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Toute Notre Gratitude :

  A

Madame la Représentante Résidente de la

Friedrich-Ebert-Stiftung à Cotonou,

Toute l’équipe du Bureau de

la Friedrich-Ebert-Stiftung à Cotonou,

Toutes les personnes qui, d’une manière ou

d’une autre, ont contribué à la réalisation de cette 15ème édition

de  l’Agenda de la Presse et de la Communication.

A chacune, à chacun, à toutes et à tous, les sincères remerciements

du Bureau  Exécutif de l'Union des Professionnels

des Médias du Bénin.
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          vant propos de la Représentante
Résidente de la FES

A
Comme chacun le sait, la démocratie n'est pas une fin en soi mais un processus. De ce

fait, elle nécessite des efforts assidus et soutenus. C'est pourquoi, la Friedrich-Ebert-
Stiftung (FES), fidèle à sa mission de promotion et de renforcement de la démocratie, a
partagé avec l'Union des Professionnels des Médias du Bénin (UPMB) l'option de
reconduction du présent Agenda sur le thème ''Médias, Démocratie et Elections''. Une
petite comparaison entre la thématique de la présente édition et celle de l'année passée,
montre une forte similitude. En prenant une telle option, la FES et l'UMPB ont choisi d'insister
davantage sur la responsabilité cardinale des professionnels des médias dans
l'accompagnement pacifique du processus électoral en cours au Bénin.

En effet, l'un des éléments caractéristiques d'une démocratie est la tenue régulière d'élections
libres, pacifiques et transparentes. Et face à un tel enjeu, la FES reste dans l'expectative de
voir le peuple béninois encore une fois, participer de manière responsable et civique aux
échéances électorales qui se profilent déjà à l'horizon. Comme on peut s'imaginer, ces
consultations électorales exigent des citoyens qui portent des valeurs civiques fortes et qui
sont susceptibles d'adopter des attitudes d'hommes et de femmes politiquement avisés. Or,
une telle dynamique ne peut se matérialiser sans une contribution significative des médias.

C'est pourquoi, la mission cardinale des médias dans la formation et l'éducation des citoyens,
spécifiquement en période électorale n'est plus à démontrer. Dans le cas d'espèce, il s'impose
aux professionnels des médias le devoir d'informer sans dessein de manipulation, les citoyens
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Uta DirksenUta DirksenUta DirksenUta DirksenUta Dirksen
Représentante Résidente

sur le contenu du cadre légal des élections de même que les institutions impliquées dans
leur gestion. Ils doivent également, dans un esprit d'indépendance et de recherche
permanente d'équilibre, aider l'opinion publique à connaître les organisations politiques
en compétition, leurs orientations idéologiques, les valeurs qu'elles portent, les hommes et
femmes qui  les animent de même que la pertinence de leurs projets de société par rapport
aux défis actuels de la nation.

Cette noble et exaltante mission, impose aux femmes et hommes des médias, la nécessité
absolue de veiller à la préservation de la paix, car seules des élections pacifiques et
transparentes permettront au peuple souverain d'exprimer sa réelle volonté.

En conséquence, par ces temps où le mercure monte dans le thermomètre politique, et où la
violence verbale semble prendre le pas sur les débats d'idée, le journaliste doit promouvoir les
valeurs de tolérance, d'attachement aux principes démocratiques et de respect de l'Etat de droit.

Il est vrai que les confrontations diverses et les critiques parfois acerbes peuvent constituer
''le piment dans la soupe'' de toute démocratie qui se veut vibrante. Cependant, toutes les
formes d'escalade doivent être proscrites. Aussi dans le contexte pré-électoral actuel, qui
agite l'opinion et qui préoccupe plus d'un observateur, le journaliste n'a-t-il droit qu'à un
seul refuge : les lois de la République et les  règles d'éthique et de déontologie ! Il ne doit
en aucune manière servir d'instrument de propagande à un groupe ou courant politique ni
en rajouter à la tension déjà tangible.

Chers professionnels des médias, j'ai la conviction que vous partagez avec moi, les
appréhensions renouvelées des citoyens, de même que leurs cris de détresse face à la
crispation de la situation politique nationale. C'est pourquoi, je voudrais vous exhorter plus
que par le passé à un sens aigu de responsabilité et surtout de patriotisme.

En effet, les professionnels des médias seront, certes dans la limite des charges qui leur
incombent, comptables de l'issue du processus électoral ; il y va donc de leur intérêt de
travailler dans le sens de son aboutissement heureux ; ainsi à l'heure du bilan, ils pourront
également arborer avec fierté leur trophée de champions de la paix.

Pour réussir ce pari, la démarche recommandée pourrait sembler banale et même relever de
la routine, mais elle mérite toutefois d'être rappelée : se fonder sur des faits tangibles pour
mener des investigations rigoureuses avant d'informer le public. Tel devrait être la devise !

En procédant ainsi, vous aurez à travers votre professionnalisme, contribué  à la consolidation
de la paix dans votre beau pays. Et de toute évidence, un tel défi est bel et bien à votre portée.

Agréable lecture à tous et à toutes. Heureuse et paisible année 2011 !
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Bonne et heureuse année 2011 à tous les professionnels des médias du Bénin !

Chères consœurs, Chers confrères

Chers partenaires,

Mesdames et Messieurs,

"Une presse de qualité où s'épanouissent des professionnels des médias dignes et fiers
 de leur métier". Voilà la vision de notre association professionnelle, l'Union des

Professionnels des Médias du Bénin (UPMB). Aujourd'hui, soit six années après la création
de l'Union, on peut dire que du chemin a été parcouru. Mais la route est encore longue.
Nous sommes comme en marche dans un long tunnel dont l'issue semble encore loin. Ceci
parce que notre corporation est encore à construire, entièrement. Nous ne devons pas perdre
de vue que nous sommes des pionniers de la mise en place des bases structurelles d'une
profession qualifiée par nos concitoyens de "pouvoir républicain" le quatrième pouvoir,
une profession dont les fondamentaux se mettent en place progressivement, autant que
notre expérience démocratique en construction ; et que cela nécessite un parcours de
combattant fait d'apprentissages, de tâtonnements, de trébuchements, de marches exécutées
alternativement avec peine et joie, de courses, tant de fond que de vitesse. Mais avec force
et courage, nous y arriverons, avec l'engagement et la participation de chacun et de tous.

        essage du Président
        de l'UPMB

M
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Il importe aussi de souligner quelques paramètres délicats qui caractérisent le contexte
actuel de l'existence et du fonctionnement de l'Union : l'affection singulière des actuelles
autorités du pays pour les médias publics et privés (volonté inébranlable d'emballer ces
médias dans la propagande) ; en un mot,  le contexte politique, l'expansion sans contrôle
de l'espace médiatique, la précarité de l'emploi dans les organes de presse, la crise
économique. En somme, l'Union évolue dans un contexte particulier marqué par un léger
recul de l'indépendance des médias dû à plusieurs facteurs.

Encore une fois, et toujours avec le soutien de notre partenaire, la Friedrich-Ebert-Stiftung,
nous publions l'Agenda de la presse et de la communication, la 15ème Edition, sous le thème
qui focalise la vie de la nation toute entière, à savoir les élections politiques prochaines.
Nous sommes tous conscients de ce que l'année 2011 sera celle de toutes les possibilités. Et
nous, professionnels des médias, avons pris le pari de faire en sorte que tout se passe dans
la paix. Voilà pourquoi nous voulons saisir l'opportunité de cette Edition pour continuer
notre effort de contribution à l'enracinement et à la consolidation de notre démocratie.

En effet, en ce 21ème siècle considéré comme celui de la communication, la presse est un
véritable pouvoir, même s'il n'est pas expressément inscrit dans la Constitution du 11
décembre 1990. Il n'y a en effet pas d'activités à caractère national et importantes pour
l'avancée de notre processus démocratique, sans que les médias ne soient étroitement
associés pour servir de vecteur aux messages vers le peuple.

Dans quelques mois, le peuple béninois sera encore à un tournant décisif de son histoire.
Les Béninois seront appelés à élire leurs députés et leur Chef d'Etat. Ces consultations
populaires qui sont la énième organisée depuis le début de l'ère du renouveau démocratique
se feront, bien entendu, avec l'accompagnement des médias. La presse est en effet utile
pour porter l'information à l'endroit des populations, à l'endroit des potentiels électeurs et
partisans des candidats en lice.

La presse béninoise avait joué un rôle de premier plan dans l'avènement du processus
démocratique en République du Bénin. La volonté manifeste du peuple béninois est de
consolider et de sauvegarder durablement ces acquis démocratiques, et de voir la presse
pouvoir continuer par jouer sa partition, afin de garantir une meilleure stabilité politique et
une croissance économique du pays. Les médias de notre pays continuent d'assumer leurs
missions de veille depuis l'historique Conférence des forces vives de la nation de février
1990, qui a propulsé le Bénin aux premières loges des pays africains les plus stables au plan
sociopolitique.

C'est pour poursuivre cette marche vers l'excellence que l'UPMB sera toujours à l'avant
d'une presse béninoise professionnelle, qui accompagne dans la paix les périodes sensibles
de  notre processus démocratique.

Nous disons ici notre grand remerciement à la Friedrich-Ebert-Stiftung qui nous accompagne,
dans cet exercice d'édition de l'Agenda, depuis maintenant plus d'une quinzaine d'années.
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Brice HOUSSOU
Président de l’Union des Professionnels
des Médias du Bénin

Par ailleurs, et pour rendre plus pratique cette sensibilisation d'une part, et avoir une bonne
représentativité au sein des organes de presse d'autre part, l'UPMB a besoin aujourd'hui d'avoir
des délégués syndicaux, qui seront à la fois ses représentants en même temps que ces derniers
joueront le rôle de délégués du personnel, conformément à la législation du travail.

Cela aura aussi l'intérêt d'avoir désormais des points focaux qui seront les cibles des
rencontres syndicales, plutôt que de continuer à organiser ces rencontres pour de simples
militants, sans aucun suivi dans l'action syndicale.

Les délégués syndicaux, une fois élus et installés, serviront de courroie de transmission entre
le bureau de l'UPMB et les militants à la base aux fins d'une plus grande mobilisation, qui
contribuera à arracher du Patronat de la presse, d'une part, des mesures spéciales pour la
protection et la promotion des professionnels des médias et, d'autre part, la satisfaction des
exigences légales imposées par la Convention collective. Nous disons ici un très grand merci
à la Friedrich-Ebert-Stiftung, qui nous accompagne sur cet important chantier, et sur bien
d'autres encore.

Enfin, je voudrais rappeler ici déjà, que 2012 marquera les dix ans des Etats généraux de la
presse du Bénin. Ce sera en plein cœur de la mandature actuelle de l'UPMB. Il nous faut
donc commencer assez tôt une réflexion prospective, en vue d'évaluer le parcours effectué,
et prendre de nouvelles options pour le développement de notre presse. Car, nous rêvons
d'une UPMB encore plus grande et plus efficace, davantage au contact des professionnels
des médias, et œuvrant à améliorer leurs conditions d'existence.

Au nom de tout le Bureau Exécutif, je sais gré, à chacun et à tous, d'avoir contribué à tout
ce qui a été réalisé jusque-là. Votre engagement permanent sera déterminant pour le faire
mieux.  Merci pour la confiance placée en nous. Soyons plus unis, et nous serons plus forts.
C'est seulement ainsi que nous pourrons construire au Bénin une presse de qualité, où
s'épanouissent des professionnels des médias dignes et fiers de leur métier.

A chacun et à tous, je formule pour cette année 2011 les vœux les meilleurs, de Santé, de
Paix, de Bonheur, de Succès dans nos actions et initiatives, de Prospérité, pour que vive la
presse de qualité au service du développement de la Nation. Meilleurs vœux également à la
Représentante Résidente de la Friedrich-Ebert-Stiftung et à tous ses collaborateurs, ainsi
qu'à tous nos partenaires.
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MEDIAS, DEMOCRATIE ET ELECTIONS
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La fonction de Président de la République, telle qu’elle est établie par la Constitution
béninoise du 11 décembre 1990, ressemble fort à celle de « monarque républicain ». Le

Président de la République, Chef de l’Etat et Chef du Gouvernement, dispose de nombreux
pouvoirs dont, notamment, celle de faire à peu près tout ce qu’il veut sur la base des articles
68 et 69 de la Constitution. Est-ce ce qui explique que les acteurs politiques, qui ont toujours
été nombreux à solliciter le suffrage des populations pour occuper ce poste tentent d’éliminer
leurs adversaires politiques sur tapis vert ? En tous cas, l’analyse de la donne politico-législative
tend à le démontrer, et n’eut-été l’intervention de la Cour constitutionnelle, le Bénin aurait
déjà été classé parmi les Etats pratiquant des discriminations, en matière de candidatures à
l’élection présidentielle. La Cour constitutionnelle n’est pas pour autant toujours perçue comme
l’acteur neutre qu’elle  devrait être. Si l’on est d’accord que ce sont des raisons de textes qui
l’expliquent, il faut en appeler à une réforme urgente en la matière. Mais plus qu’aux  réformes,
c’est plutôt au comportement des acteurs politiques qu’il faut en appeler, si l’on veut éviter
des menaces graves sur l’unité nationale autour de la présidentielle de 2011.

           uelques centres d’intérêt et de
réflexion liés à l’élection présidentielle

dans le Bénin du Renouveau
démocratique

Q
Par Gilles BADET,

Expert en gouvernance démocratique
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Trois questions retiendront donc l’attention au cours de cette brève réflexion autour de l’élection
présidentielle dans le Bénin du Renouveau démocratique :

La donne politico – législative ;

La donne juridictionnelle ;

La donne ethnico-régionale.

1 - La donne politico – législative :

À deux reprises au moins, le Parlement a tenté d’écarter des candidatures spécifiques aux
élections présidentielles, en votant des lois qui ajoutaient des conditions particulières à celles
énoncées dans la Constitution.

En 1995, l’Assemblée nationale a adopté la loi n° 95–015 définissant les règles particulières
pour l’élection du Président de la République, dont l’article 5 prévoyait que :

« Au cas où un citoyen se trouve au bénéfice de plusieurs nationalités, il est tenu, lors du
dépôt de sa candidature pour la fonction de Président de la République, de renoncer
officiellement à toute nationalité autre que celle du Bénin, et d’en fournir la preuve en versant
au dossier de candidature tous documents officiels pouvant faire foi. »

Cette disposition constituait une tentative claire d’écarter la candidature de Nicéphore SOGLO,
qui détenait la nationalité française en plus de sa nationalité béninoise. Deux députés saisirent
la Cour constitutionnelle pour demander l’invalidation de la loi ou de cette disposition, au
motif que la loi votée en ces termes ajoute une restriction et une limitation à la condition de
nationalité, prévue à l’article 44 de la Constitution. En réponse à cette requête, la Cour a
retenu qu’ « en procédant  comme il l’a fait, l’article 5 de la loi (…) [querellée] créé une
condition supplémentaire en matière de nationalité pour l’élection du Président de la
République, alors que la seule condition exigée à ce titre par la Constitution en son article 44,
est d’être « de nationalité béninoise de naissance ou acquise depuis au moins dix ans.»

En 2005, alors que se succédaient des sondages favorables à la candidature non encore
officiellement annoncée du Dr Boni YAYI, président de la Banque Ouest-Africaine de
Développement (BOAD) dont le siège est à Lomé, les députés ont voté une nouvelle loi
électorale qui prévoyait que :

« Nul ne peut être candidat à l’élection présidentielle s’il :(…) ne réside sur le territoire de la
République du Bénin au moment des élections. Le moment des élections durant lequel le
candidat doit résider sur le territoire de la République du Bénin correspond à la période allant
de l’installation de la Commission Electorale Nationale Autonome à la proclamation des
résultats définitifs du scrutin. »

-

-

-
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Étant donné qu’en vertu de la loi, l’installation de la CENA devait avoir lieu six mois avant les
élections, cette loi aboutissait en fait à l’élimination de la candidature de Boni YAYI qui, jusqu’à
trois mois avant le scrutin, avait encore sa résidence à Lomé au Togo. Saisie par plusieurs
requérants proches du futur candidat, la Cour a annulé la loi 2005-26 du 24 mai 2005 en
considérant que, « la seule condition exigée par la Constitution en son article 44 5ème tiret »
est « de résider sur le territoire de la République du Bénin au moment des élections » et que
la loi avait violé la Constitution en créant « une condition supplémentaire relative à la durée
de résidence. ».

Au total, par l’action de la Cour constitutionnelle, deux tentatives d’exclusion de candidats
sérieux à l’élection présidentielle, dont le premier était en exercice, et le deuxième le sera ont
échoué, permettant ainsi de ne pas déplorer au Bénin des cas flagrants et réussis
d’instrumentalisation de la Constitution, de la loi ou de la justice, pour exclure des adversaires
politiques, de la possibilité d’accession à la gestion des affaires publiques de leur pays.

Mais l’intervention de la Cour constitutionnelle en matière d’élection (notamment
présidentielle) n’est pas toujours sans critique.

2 - La donne juridictionnelle :

Dans l’état actuel de l’organisation du contentieux des résultats, la Cour constitutionnelle a
été à plusieurs reprises accusée de partialité, au profit de tel ou tel camp. En 2001, les candidats
SOGLO et HOUNGBEDJI arrivés respectivement en deuxième et troisième positions ,se sont
désistés et ont refusé de participer au deuxième tour pour protester contre «  les tripatouillages »
qu’ils estiment avoir relevé dans le scrutin, notamment, en relation avec la liste électorale
qu’ils ont estimée non fiable, mais que la Cour constitutionnelle saisie n’a pas considéré comme
pertinentes.

L’article 117 de la Constitution prévoit que
« La Cour Constitutionnelle.... veille à la régularité de l’élection du Président de la République,
examine les réclamations, statue sur les irrégularités qu’elle aurait pu par elle-même relever et
proclame les résultats ».Or, aux termes du même article, en ce qui concerne les élections
législatives, la Cour est seulement chargée « de statuer, en cas de contestation… », sur
leur  régularité.

Au moment où ces textes étaient rédigés, le Bénin n’avait pas de Commission Electorale
Nationale Autonome (CENA). Avec l’avènement de cet organe, il est apparu que deux
institutions devraient désormais être destinataires des résultats électoraux en provenance du
terrain (mairie, préfecture et ministère de l’intérieur reçoivent aussi pour archivage). Cela a
entraîné des cafouillages, chacune des institutions donnant parfois des résultats différents de
ceux donnés par l’autre.
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Il conviendrait, à l’avenir, à la lumière de l’existence de la CENA, de répartir correctement les
rôles entre celle-ci et la Cour constitutionnelle.

Dans la pratique et la législation actuelles, les résultats venant des démembrements de la
CENA sont transmis en même temps à la Cour constitutionnelle et à la CENA. Chaque Institution
fait son travail de recensement et dispose de son total presque en même temps. La Cour ne
prend donc pas comme point de départ les résultats de la CENA pour en faire la correction sur
la base des recours. De plus, la Cour a un pouvoir de redressement et d’annulation des voix.
Les résultats proclamés de part et d’autre ne seront donc jamais les mêmes.

En matière d’élections présidentielles, la Cour s’autosaisit des irrégularités, et procède, avant
tout recours, aux réajustements et annulations de voix nécessaires avant de proclamer les
résultats qui sont censés être provisoires. Il s’ouvre alors une période de cinq jours où les
candidats peuvent contester ces résultats. C’est après examen de ces contestations que la
Cour proclame les résultats définitifs.

Mais, à dire vrai, cette période de cinq jours ne sert à rien. La Cour estime quasi
systématiquement qu’elle a déjà relevé elle-même les différentes irrégularités, de sorte que les
résultats provisoires deviennent toujours définitifs. En fait, tout requérant, dans ce délai,
demande à la Cour constitutionnelle de se déjuger. La tendance pour la Cour de banaliser ou
de négliger les requêtes est grande. Et elle l’a fait aussi bien en 1996 qu’en 2001. Elle a
considéré chaque fois  avoir déjà fait le travail demandé, avec l’aide de ses délégués sur le
terrain qui ont pu lui transmettre des rapports sur les irrégularités constatées, et que les
irrégularités, lorsqu’elles ont été avérées, ont déjà été sanctionnées. Autrement dit, la Cour
constitutionnelle tente de faire croire qu’avec l’aide de délégués, dont les critères de
recrutement n’ont pas été imposés par la loi, elle a réussi, en  envoyant quelques uns de ces
sept (7) membres sur le terrain, à détecter toutes les irrégularités qui ont pu entacher l’élection
présidentielle sur tout le territoire national.

En réalité, ce comportement est naturel. La Cour ne veut et ne peut pas se déjuger. Il
conviendrait donc de modifier les règles de répartition des rôles en matière de résultats
électoraux.

Soit, la CENA  proclame les résultats provisoires, et  la Cour, sur la base des recours et de ses
observations personnelles, sera amené à opérer les corrections utiles, en vue de la
proclamation définitive des résultats. Il suffira de disposer d’un peu plus de temps dans
l’organisation du scrutin.

Soit, la CENA se contente de collecter et de centraliser les résultats qu’elle transmettrait  à
la Cour constitutionnelle, qui aura l’exclusivité de la proclamation des résultats tant
provisoires que définitifs. Il est dès lors souhaitable que la Cour constitutionnelle se penche
sur les recours et les examine vraiment, sans renvoyer systématiquement les requérants à
la formule frustrante et récurrente selon laquelle toutes les irrégularités ont déjà été prises
en compte.

-

-
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3 - La donne ethnico-régionale :

L’élection présidentielle est une bonne mesure de la variable ethnico-régionale en matière
politique au Bénin. Elle offre en effet l’occasion à chaque béninois de voter pour n’importe
quel autre Béninois, quelque soit sa région d’origine.

La période de renouveau démocratique commencée en 1990 et qui se poursuit jusqu’en
2011, a redonné la possibilité aux populations ressortissant des différentes régions du pays,
de choisir librement leurs responsables politiques. Elle permet ainsi de vérifier si ces populations
sont restées toujours attachées au leader charismatique de leur région. On pourrait ainsi
constater, si la « division » du pays, en trois blocs d’adversité politique relevés entre 1960 et
1972 est restée intacte. Il y a eu élection présidentielle en 1991, 1996, 2001 et 2006 (et une
autre est prévue pour se tenir en 2011). Comment la variable ethnico-régionale s’est elle fait
ressentir à ces différentes occasions ?

En 1991, treize candidats étaient en lice. Les deux prétendants issus de l’Atacora, un des
deux départements du Nord, Mathieu KEREKOU et Bertin BORNA, ont raflé 87,4% des
suffrages exprimés dans ce département contre seulement 6,67% pour celui qui emportera
la présidentielle cette année là, à savoir Nicéphore SOGLO. Quant à ce dernier, il remporta
aussi 68% des suffrages émis dans son département d’origine (Zou au centre-sud du Bénin),
pendant que Adrien HOUNGBEDJI et Albert TEVOEDJRE, originaires du sud-est du pays, (Porto-
Novo et sa région) raflaient à eux deux 70% des voix des personnes ayant voté dans le
département de l’Ouémé. Les trois zones d’adversité politique ayant existé entre 1960 et
1972 sont donc réapparues, dès que la possibilité de choix libre niée pendant la période
révolutionnaire, a été redonnée aux populations. Mathieu KEREKOU a repris la place qu’occupait
Hubert MAGA dans le cœur des populations du Nord, Nicéphore SOGLO, celle qu’occupait
Justin AHOMADEGBE pour les populations du centre-sud et Adrien HOUNGBEDJI (avec Albert
TEVOEDJRE, mais seulement en 1991), est devenu le nouveau Sourou Migan APITHY pour les
populations du sud-est, allant jusqu’à créer un parti qui reprenait l’appellation abrégée « PRD »
du parti d’APITHY dans les années 60.

En 1996 et 2001, le même schéma s’est présenté, à savoir Mathieu KEREKOU, maître des
débats au Nord, Nicéphore SOGLO, premier, très loin devant tous les autres au centre-sud, et
Adrien HOUNGBEDJI, presque seul au monde au sud-est.

En 2006, alors que les présidents KEREKOU et SOGLO, arrivés en tête des suffrages lors des
trois dernières élections présidentielles, ne pouvaient plus valablement et constitutionnellement
se présenter à la présidentielle, la donne n’a pas changé. Comme le relève Comlan Cyr
DAVODOUN : « le candidat Boni YAYI a été surtout plébiscité dans les circonscriptions
électorales du nord et des collines, pour deux raisons principales. La première est, qu’il est
originaire de la commune de Tchaourou, partie intégrante du département du Borgou (un
département du Nord). Les populations du Nord se retrouvent donc à travers leur fils Boni
YAYI(…). La seconde raison est que natif de Tchaourou, Boni YAYI est nagot, ethnie majoritaire
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du département des Collines»1. En somme, Boni YAYI a remplacé en 2006, le Président
KEREKOU dans le cœur des populations du nord. Les populations fon majoritaires dans le
centre-sud du pays, et fidèles à Nicéphore  SOGLO en 1991, 1996 et 2001, ont jeté leur
dévolu sur son fils LEHADY, candidat du parti de son père en 2006 et l’ont placé en tête,
surtout dans le Zou (centre-sud du pays). Quand au sud-est, il est resté fidèle, une nouvelle
fois, au fils du pays, Adrien HOUNGBEDJI, le propulsant d’ailleurs pour la première fois de sa
carrière politique, au deuxième tour du scrutin présidentiel. On pourrait donc noter un retour
aux vieilles habitudes électorales du pays, consistant à départager des leaders « représentant »
les populations du nord, du centre-sud et du sud-est du pays.

Mais l’analyse serait tronquée si on ne mentionnait pas l’émergence, sous la conduite de
M. Bruno AMOUSSOU, d’une nouvelle région à vote homogène pour le fils du terroir, à
savoir le sud-ouest. En effet, le pays adja s’est également trouvé un leader politique
d’envergure. Les ressortissants de cette localité ont toujours massivement voté pour leur fils
en 1991, 1996, 2001 et 2006. Le fait que Bruno AMOUSSOU aura dépassé le maximum de
70 ans d’âge autorisé pour se présenter au scrutin de 2011 avait  déjà fait naitre dans
l’opinion des supputations sur son remplaçant au poste de « représentant des populations
adja et assimilés » à l’élection présidentielle de 2011, avant que la mise en place du
regroupement politique « Union fait la Nation », ne taise ce sujet.

Faut-il craindre pour le pays face à cette donne ethnico-régionale constante ? La réponse doit
être nuancée.

Il ne devrait pas y avoir de crainte si l’on sait que la tendance à la reconnaissance d’un
« représentant » de telle ou telle région à la candidature présidentielle, n’indique pas un rejet
des populations de telle région par celles de telle autre. Au deuxième tour de scrutin, toutes
sortes d’alliances entre deux ou trois « représentants » de telle ou telle région permettent
toujours de gagner l’élection, et de « partager » le pouvoir entre les vainqueurs provenant de
régions différentes. Ainsi en 1996, HOUNGBEDJI du sud-est s’est rallié à KEREKOU du nord au
détriment de Nicéphore SOGLO du centre-sud. En 2001, Nicéphore SOGLO du centre-sud a
renoncé au deuxième tour du scrutin contestant sa transparence. Il a été soutenu dans cette
position par Adrien HOUNGBEDJI du sud-est qui a décidé, comme SOGLO, de se désister du
deuxième tour, laissant la place de concurrent de deuxième tour à Bruno AMOUSSOU du sud-
ouest, qui s’est présenté contre Mathieu KEREKOU du nord dans le gouvernement de qui il
était, juste avant l’élection, et pour lequel il avait appelé à voter avant que les désistements
successifs n’interviennent. En 2006, tous les leaders quelle que soit leur région d’origine ont
appelé à voter pour Boni YAYI du nord, au détriment de Adrien HOUNGBEDJI du sud-est. Ce
qui a été mis en œuvre au Bénin du Renouveau démocratique jusque là, n’est donc pas une
exclusion de telle ou telle région ou ethnie de la participation politique, mais bien un jeu de

1 Comlan Cyr DAVODOUN, Présidentielle 2006 au Bénin, Le coup du 3ème larron, Cotonou, Star éditions, 2007, pp. 52-53.
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chaises musicales, qui offre l’opportunité au groupe le plus rusé de hisser au sommet de l’Etat
son « représentant », ainsi qu’aux groupes associés de faire participer les leurs au pouvoir
politique.

Mais quels que soient les groupes qui ont ainsi réussi à se hisser au pouvoir, ils ne prennent
jamais le risque d’exclure des ressortissants des autres groupes de l’exercice du pouvoir. C’est
ainsi que le régionalisme est toujours présent à l’esprit des acteurs politiques béninois. Cette
notion de régionalisme « ne se rattache à aucune idéologie démocratique reliée au suffrage
universel, au règne de la majorité ou à la représentation proportionnelle. Il s’agit d’une variante
originale de la démocratie, d’une sorte ‘’d’ethnocratie’’, (si nous pouvons utiliser ce
néologisme). Cette idéologie (insidieuse) suppose, comme condition nécessaire et suffisante
à un jeu politique loyal, la présence physique au banc du gouvernement, d’un enfant de la
région et de l’ethnie. Ce spectacle étroit, souvent empreint d’ailleurs de bonne foi pose en
règle absolue, qu’à tous les niveaux de la société, les individus ne se préoccupent que des
intérêts de leur famille ou de leur région »2. Sous le Renouveau démocratique, le
renouvellement de l’équipe gouvernementale s’est toujours accompagné de commentaires
sur l’origine départementale des nouveaux promus. Une tradition voudrait que chaque région
soit contentée pour, dit-on, sauvegarder l’unité nationale. Aucun Président de la République
ne veut laisser dire qu’il a ignoré ou exclu telle ou telle région, de la gestion des affaires
publiques. Cette « politique de quotas »3 qui ne dit pas son nom, cet équilibre interrégional,
est fortement ancré dans l’esprit de tous les hommes politiques et présidents de la République.
Elle a été mise en œuvre tant par Nicéphore SOGLO (1991-1996), Mathieu KEREKOU (1996-
2006) que par  Boni YAYI (2006 -….).

Il faut espérer que cette forme de régionalisme qui, pour l’instant, n’a occasionné aucun
dommage important pour le pays ne soit pas utilisée de manière dangereuse par les acteurs
politiques, qui auront à  animer l’élection présidentielle de 2011. Toute déclaration tendant à
justifier une candidature par le besoin d’une région de prendre sa revanche sur telle autre, ou,
toute déclaration visant à inviter les membres d’une région à la mobilisation contre le risque
pour les gens de telle autre région de leur arracher leur « bien », [ pouvoir] sont donc à éviter.
La responsabilité des acteurs politiques est alors sollicitée ici, pour éviter au Bénin, le
péril ethnico-régional.

2 Guy Landry HAZOUME, Idéologies tribalistes et nations en Afrique, le cas dahoméen, Paris, Présence africaine, 1972, p. 27
3 Pierre METINHOUE, Les Gouvernements du Dahomey et du Bénin : 1957-2005, Porto-Novo, CNMPS, 2005, p. 5
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nalyse comparée des
commissions électorales de l'Afrique

 de l'Ouest : quelques leçons
pour le Bénin

A
Par Mathias HOUNKPE,

Politologue

En ce début du 21e siècle, le mode de gestion des affaires de la cité, auquel la grande
majorité des pays de la planète a recours est la démocratie, dont l’une des caractéristiques

majeures est le recours à l’élection, comme principal mécanisme de sélection des gouvernants
et, en général, des prise de décisions. Une autre caractéristique des démocraties de l’époque
actuelle, surtout celles dites de la troisième vague de démocratisation1, est le recours à des
organes indépendants, pour la gestion des processus électoraux. Selon IDEA2, en 2006, sur
214 pays et territoires, 118 (environ 55%) ont recours à une commission électorale pour la
gestion des élections, 56 (environ 26%) à un modèle mixte (gouvernement et organe
indépendant), tandis que seulement 40 (environ 19%) utilisent encore uniquement des
structures gouvernementales. Depuis janvier 2009 où la Guinée Conakry a rejoint le groupe,

1 La vague de  démocratisation est définie, par S. Huntington, comme "un ensemble de transitions de régimes non démocratiques vers des régimes démocratiques
qui a lieu dans un laps de temps spécifique et qui dépasse de façon substantielle, les transitions en sens inverse". Suivant cette définition, c'est, dans l'histoire de
l'humanité, la troisième fois que dans une période donnée un nombre élevé de pays tentent une transition vers la démocratie. Il a situé la première phase entre
1828 et 1926, la seconde, entre 1943 et 1962 et la troisième vague à partir de 1974..
2Electoral Management Design :The International IDEA handbook, International IDEA Handbook Series, 2006.
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en faisant l’option de confier la gestion des élections à une commission électorale, on peut
affirmer que c’est tous les pays de l’Afrique de l’Ouest qui recourent aux commissions électorales,
que ce soit pour superviser, ou pour gérer le processus électoral.

Le Bénin, à l’issue de l’historique Conférence des Forces Vives de la Nation de février 1990, a
renoué avec la démocratie fondée sur l’Etat de Droit et, par conséquent, sur des élections
multipartistes et compétitives comme seul mode de sélection de ses gouvernants. Bien que
ses premières élections multipartistes aient été organisées en 1991, c’est en 1994 que le
Bénin a opté pour la gestion du processus électoral par un organe indépendant, appelé
Commission Electorale Nationale Autonome (CENA). Ainsi, depuis 1995, le Bénin a eu recours
à la CENA pour la gestion de neuf (09) élections à savoir trois présidentielles, quatre législatives
et deux communales. La lecture des rapports élaborés par les CENA successives depuis 1994,
le rapport de la Commission des juristes indépendants sur le système électoral béninois3,
plusieurs décisions de la Cour Constitutionnelle rendues dans le cadre de la gestion du
contentieux électoral, et même l’opinion des citoyens4 recueillie par sondages révèlent
clairement la déception et la désaffection progressive des Béninois (toutes catégories d’acteurs
confondues), vis-à-vis de la CENA et de ses performances.

Plus encore depuis trois ou quatre élections, il est devenu nécessaire et même urgent d’engager
des réflexions sérieuses sur la CENA, afin d’améliorer ses performances. Le Bénin fait partie,
en Afrique de l’Ouest, des premières nouvelles démocraties à avoir créé une commission
électorale ; il est même la 1ère en Afrique de l’Ouest francophone. Cependant, il est possible,
et même probable que l’expérience des autres pays de la sous-région puisse constituer une
source d’inspiration pour le Bénin dans ses efforts de consolidation de la CENA.

Le présent document, qui n’est pas une analyse comparée à proprement parler, a ciblé quelques
sources5 des problèmes majeurs que pose l’utilisation de la CENA, et montre la manière dont
ces problèmes sont abordés dans certaines nouvelles démocraties de la sous-région. Il s’agit
de la composition et de la durée du mandat de la CENA (1), de la garantie de la confiance des
acteurs politiques en la CENA (2), de la transmission des résultats des élections (3) et du coût
des élections (4).

1 - Taille de la CENA :

La variabilité permanente de la taille des CENA qui se sont succédé depuis 1995 est la première
chose qui frappe, lorsqu’on observe la composition de la commission électorale béninoise
dans le temps. Le nombre des membres de la CENA est passé de 17 (en 1995 et 1996) à 23
(en 1999), puis à 25 (en 2001, 2002, 2003, 2006 et 2007) avant de revenir à 17 (en 2008)6,

3 Commission crée par décret n°2007-171 du 13 avril 2007 et chargée d'évaluer le système électoral en République du Bénin et de proposer des solutions
pour l'améliorer.
4 Recueillies lors des sondages d'opinion, par exemple, Afro-Baromètre round 3 (2005) et round 4 (2008).
5Toutes tirées aussi bien du rapport de la Commission des juristes indépendants que d'anciens rapports des CENA successives depuis 1995.
6 La loi n°2010-33 portant règles générales pour les élections en République du Bénin adoptée par  l'Assemblée nationale le 23 août 2010 (qui n'est pas
encore rendue exécutoire) propose que ce nombre soit ramené à 11.
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sans que cette variation  ne soit "justifiée par [quelque] souci d’efficacité"7. Sans chercher des
critères pointus d’appréciation du nombre idoine de membres qu’il faut pour une Commission
électorale, l’expérience des pays de la sous-région peut s’avérer utile.

La taille des commissions électorales en Afrique de l’Ouest n’est pas uniforme, mais elle montre
une distinction claire entre les pays francophones et les autres pays. Toutes les commissions
électorales des pays francophones comprennent plus de 15 membres à l’exception de celle
du Sénégal (qui n’est en fait qu’une commission de supervision des élections) qui compte 12
membres. Ces commissions qui, pour la plupart, ont suivi l’exemple du Bénin sont
«pléthoriques» avec, par exemple, 15 membres au Mali, 17 membres au Togo et au Bénin,
au moins 30 membres au Niger et en Côte d’Ivoire…

La situation est totalement différente dans les pays anglophones et lusophones de la sous-
région. En effet, le nombre de membres est au maximum 13 dans toutes les commissions
électorales desdits pays. Au Nigéria où c’est le plus élevé, ce nombre est de 13. En Guinée-
Bissau, ils sont au nombre de 8 ; au Ghana et au Libéria  7 ; en Gambie, au Cap-Vert et en
Sierra Léone, 5. L’on peut même ajouter, à ce niveau l’exemple édifiant de l’Afrique du Sud
où, tenez-vous bien, la Commission électorale ne comprend que 5 membres !

Que l’on considère la population, la superficie ou le potentiel économique des pays étudiés
évoqués ci-dessus,  il est difficile de comprendre que la commission électorale du Bénin
comprenne plus de membres que celle du Nigéria, de l’Afrique du Sud ou même du Ghana. A
notre humble avis, sans aller plus loin dans les détails, pour le moment, le Bénin peut organiser
des élections de qualité avec une CENA d’au plus 5 membres.

2 - Politisation de la CENA :

Dans sa décision DCC 34-94 du 23 décembre 1994, la Cour Constitutionnelle a jugé que la
création de la CENA, entre autres, «permet … de gagner la confiance … des partis et
mouvements politiques …». Pour atteindre cet objectif, le législateur a choisi de confier la
gestion des élections pratiquement aux acteurs politiques eux-mêmes. C’est ainsi que depuis
sa création jusqu’à ce jour, la représentation dominante des partis politiques à la CENA s’est
régulièrement accrue et accentuée. Actuellement, la CENA est quasiment composée de
représentants des partis (16 sur 178) choisis pour la plupart d’entre eux, (13 sur 17)
proportionnellement à la représentation desdits partis au Parlement.

L’extrême politisation de la CENA a des conséquences graves aussi bien sur son organisation
et son fonctionnement, que sur ses performances. En effet, une fois passé l’effet de surprise
des premières CENA, les acteurs politiques ont très vite perçu le profit qu’ils peuvent tirer de
leur participation à la mise en œuvre de la CENA. C’est ainsi que depuis environ une décennie,

7 Rapport de la Commission des juristes indépendants.
8 Loi n°2007-25 portant règles générales pour les élections en République du Bénin.
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les tentatives de contrôle de la CENA et de multiples comportements « stratégiques », dans le
but de l’instrumentaliser, sont devenus monnaie courante. La politisation de la CENA crée un
environnement favorable à la gestion dispendieuse des fonds mis à disposition pour les
élections, et au recrutement de la clientèle politique pendant les périodes électorales. Enfin,
alors qu’elle incite à des comportements « stratégiques », la politisation de la CENA rend
pratiquement impossible la poursuite et la sanction de ses membres (ou ceux de ses
démembrements), qui  pourraient être suspectés de fraude ou de corruption électorale.

En Afrique de l’Ouest, d’autres mécanismes sont utilisés pour garantir la confiance des acteurs
politiques en leurs commissions électorales. Dans les autres pays francophones de l’Afrique
de l’Ouest, qui associent aussi des représentants des partis politiques, à la gestion directe de la
CENA, l’on a pris soin d’éviter un travers dangereux qui s’observe au Bénin. C’est ainsi que la
représentation des partis politiques se fait sur une base paritaire (mouvance et opposition), et
non suivant une distinction entre le Président de la République et le Parlement, ni non plus en
tenant compte de la proportionnalité au sein du Parlement, comme c’est actuellement le cas
au Bénin.

Dans les autres pays non francophones de l’Afrique de l’Ouest , des solutions plus imaginatives
ont été trouvées à ce problème. Par exemple, au Ghana, un organe appelé Inter Party Advisory
Committee (IPAC), créé à l’initiative de la Commission électorale, réunit celle-ci et les
représentants des partis politiques autour des questions relatives à la gestion du processus
électoral. En revanche, au Cap-Vert, les partis politiques sont représentés à toutes les
délibérations de la Commission électorale, et peuvent demander des éclaircissements, mais ils
n’ont pas de voix délibératives9. Au Nigéria, même s’il n’y a pas d’organe tel que le IPAC
ghanéen, des rencontres périodiques sont tenues entre la Commission électorale et les
représentants des partis politiques.

Il est évident qu’il faut trouver un moyen permettant aux partis politiques de suivre la gestion
du processus électoral, pour établir leur confiance en la Commission électorale. Mais comme
le montrent bien les exemples ci-dessus cités, il n’est pas nécessaire d’impliquer les partis
politiques dans la gestion directe du processus avant d’obtenir ce résultat. Mieux, lorsque les
partis politiques ne sont pas représentés à la Commission électorale, comme c’est le cas au
Ghana, ils ont tendance à utiliser les autres voies légales de surveillance de la régularité du
scrutin.

3 - Durée du mandat de la CENA :

La CENA au Bénin est ad hoc, c’est-à-dire qu’elle est installée quelques mois avant les élections
et est dissoute quelques semaines après la proclamation des résultats. Toutes les lois électorales,
depuis la création de la CENA, ont toujours prescrit au minimum 4 mois et demi de durée de
vie pour chaque CENA, soit plus précisément 90 jours au moins avant les élections et 45 jours

9 Tout comme s'ils étaient membres de la Commission mais sans pouvoir de décision.
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au plus après la proclamation des résultats définitifs. Mais, dans la réalité, comme le montre la
figure ci-dessous, très peu de CENA ont pu jouir pleinement de cette durée de vie légale.

Figure 1 : nombre de jours entre l’installation de la CENA et le jour du vote10

10 Source : Secrétariat Permanent de la CENA (SAP/CENA).

Le caractère ad hoc de la CENA a des conséquences préjudiciables sur ses performances et
sur la qualité de la gestion des élections. Il affaiblit l’indépendance de la Commission et réduit
sa capacité, à capitaliser les expériences des CENA précédentes. Il rend quasiment impossible
la prise des dispositions nécessaires pour la préparation à temps des élections, notamment,
en ce qui concerne les tâches antérieures à l’installation de la CENA, et ne permet pas non
plus une organisation efficace et efficiente des activités de sensibilisation et d’éducation civique
électorale des populations.

En conservant une commission électorale ad hoc, le Bénin apparait, dans la sous-région,
comme un cas assez isolé, voir une sorte d’anachronisme. Cette curiosité pourrait être corrigée
dans le cadre du projet de révision de la Constitution de 1990, tel que cela est déjà prévu. Le
recours à une commission électorale permanente est plutôt la règle dans la quasi-totalité des
nouvelles démocraties de l’Afrique de l’Ouest. En effet, en dehors du Mali (où la Commission
électorale n’organise pas les élections mais les supervise seulement) et du Niger, toutes les 12
autres nouvelles démocraties de l’Afrique de l’Ouest ont recours à des commissions électorales
pérennes (permanentes).
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4 - Transmission des résultats des élections :

Une autre insuffisance mise en exergue, aussi bien par les rapports des CENA successives, que
par le rapport de la Commission des juristes indépendants est relative au délai relativement
long de transmission (centralisation) des résultats après le vote. De l’avis de tous, à commencer
par les acteurs politiques eux-mêmes, ce délai peut augmenter la probabilité de manipulation
des documents électoraux et, par conséquent, des résultats des élections. Il est également
admis, ici au Bénin et ailleurs, que plus le temps entre la fin du vote et la proclamation des
résultats est long, plus l’opinion nourrit des suspicions vis-à-vis de la CENA, et plus il y a des
tensions dans l’attente des résultats.

Par conséquent, le souci dans tout processus électoral, est de réduire la durée entre la fin du
vote et la proclamation des résultats. L’exemple le plus convaincant, de ce point de vue, est
celui du Ghana qui est également pratiqué dans la plupart des pays anglophones de la sous-
région ouest-africaine. Il s’agit de la proclamation des résultats provisoires par circonscription
électorale, et de ce que ne sont transmis au niveau de la Commission électorale nationale
pour centralisation, que les résultats de chaque circonscription.

Cette manière de procéder présente plusieurs avantages. Par exemple, il est plus facile pour
les acteurs politiques en compétition, de suivre la transmission des résultats au niveau local.
C’est également, en règle générale possible, pour la plupart des candidats de connaître, les
résultats provisoires au niveau de leur propre circonscription électorale avant le lendemain du
vote, et pour la Commission électorale nationale, de proclamer les résultats provisoires, dans
un délai relativement court. Ce procédé limite les possibilités de manipulation des résultats, et
accroit la transparence du processus électoral. Il est vrai que l’amendement du cadre légal qui
confierait à la CENA la proclamation des résultats provisoires aiderait beaucoup en cela.

5 - Coût des élections :

Le contrôle du coût des élections constitue un autre grand défi que pose la gestion des élections
aux pays de la sous-région en général, et au Bénin en particulier. Ceci passe, entre autres, par la
mise en place de mesures permettant de contrôler la gestion par la Commission électorale des
ressources prévues pour les élections, sans compromettre l’indépendance de la Commission.
L’expérience du Bénin en la matière, depuis plusieurs élections, montre bien que le contrôle de
la gestion qui est faite des ressources publiques par la CENA, peut également servir de prétexte
pour tenter d’influencer le déroulement des élections et, par conséquent, la qualité des résultats.

L’observation de la situation dans les pays de la sous-région, en ce qui  concerne un contrôle
pertinent de la gestion des ressources financières prévues pour les élections, ne permet pas de
montrer un pays en exemple. Des pays s’illustrent par rapport à des aspects spécifiques du
contrôle – contrôle a priori, contrôle concomitant et contrôle a posteriori – et non par rapport
à toutes les étapes. Les réflexions méritent donc d’être poursuivies, afin de maîtriser les coûts
des élections au Bénin, sans pour autant réduire l’autonomie et l’indépendance de la CENA.
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Des expériences éparses de la sous-région, quelques pistes peuvent tout de même être
dégagées. Par exemple, dans le cadre du contrôle a priori, il peut être demandé à la CENA de
justifier la variation du budget d’une élection à l’autre, et exiger son accord préalable avant
toute modification du budget par le Gouvernement (Ministère des Finances), comme c’est le
cas au Ghana. En ce qui concerne le contrôle concomitant, des flexibilités peuvent être prévues,
pour permettre à la CENA de déroger aux exigences des règles de passation des marchés
publics en cas de nécessité, comme c’est le cas au Cap-Vert. Enfin, pour le contrôle a posteriori,
un audit systématique par l’Inspection Générale d’Etat (IGE) doit être fait de la gestion des
fonds mis à disposition de la CENA, comme c’est le cas dans tous les pays anglophones.

Conclusion :

En 1994, le Bénin a décidé de recourir à une Commission Electorale Nationale Autonome
(CENA), un organe ad hoc, pour la gestion des élections nationales et locales. Avec le temps,
l’utilisation de ce mécanisme a révélé un certain nombre d’insuffisances, dont la plupart sont
mentionnées aussi  bien dans les rapports successifs des différents CENA, que dans celui de la
Commission des juristes indépendants, mis en place par le Chef de l’Etat élu en 2006. Nous
avons poursuivi dans le présent document deux principaux objectifs.

D’une part, il s’est agi de passer en revue quelques-unes des insuffisances majeures révélées
par la pratique des CENA successives et leurs conséquences, sur les performances de cette
dernière ainsi que sur la qualité des élections. D’autre part, il a été question de mettre en
exergue, chaque fois que cela était possible, les approches de solutions essayées dans des
nouvelles démocraties de la sous-région, et qui peuvent servir de source d’inspiration au
législateur béninois, dans les efforts actuellement en cours pour  la consolidation de notre
CENA. La réflexion doit donc se poursuivre résolument dans ce sens.
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           ux messagers de la paix, de l’unité
et de la cohésion nationale

A
Par Père Donatien AMEDJEE,

Président de l'Union du Clergé Catholique du Bénin

Vous qui avez été créés par la Parole de Dieu, beaux, bons, vrais, justes,

Nous vous exhortons à ressembler à votre Créateur en devenant les voix de sa Parole créatrice
de beau, du bon et du bien ;

Soyez la voix de la Parole qui apporte la paix et l’unité, là où il y a le trouble, la violence et la
division ;

Soyez la voix de la Parole qui apporte la vérité là où règnent le mensonge, l’injustice, la corruption
et l’impunité :

Soyez la voix de la Parole qui apporte la lumière là où règnent les ténèbres de la démagogie,
des idéologies qui absolutisent le politique et l’économique ;

Soyez la voix de la Parole qui apporte la vie, l’honnêteté, la dignité et le respect de l’autre, là
où règne la violence verbale qu’engendrent l’indifférence, la résignation, la « mort » civique
et patriotique, face à la chose politique.
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Soyez la voix de la Parole qui humanise en introduisant l’amour du  frère et de  la nation, là où
l’inimitié et la haine conduisent des frères d’une même maison, d’une même patrie et  d’une
même nation à la guerre  fratricide, fut-elle guerre froide…

Soyez la voix de la Parole qui apporte l’espoir, là où le désespoir nous fait croupir dans la
misère et le sous-développement…

Soyez la voix de la Parole qui apporte la conscience professionnelle, civique et patriotique, là
où l’ignorance et la cupidité ont conduit certains citoyens à piller  leur nation pour enrichir
d’autres…

Soyez la voix de la Parole qui apporte  la joie et la paix, là où coulent à flot les larmes des cœurs
transpercés par la méchanceté des hommes.

Presse Béninoise !

Ne dénie pas ta vocation, ne te détruit pas ; ne te défigure point.

Sois ce que tu as été créée : servant de la création offerte aux hommes pour leur
épanouissement  vers la vie qui ne finira pas.

Ressemble à ton créateur !

Imite la Parole qui a dit « Je suis le chemin, la vérité et la vie ». Lui qui donne sa paix qui n’est
pas comme celle du monde, et qui nous invite à la partager avec nos frères et sœurs en
humanité.

Que ta parole, tes messages, tes écrits, tes images construisent, édifient, développent, protègent
notre chère Patrie et Nation, le Bénin.

Que Dieu soit ton challenger !
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           oyez des instruments de paixs
Par Dah ALIGBONON

Je ne voudrais pas m’adresser uniquement aux professionnels des médias ;  mais à tout le
monde, tout notre peuple. L’affrontement ne fait pas de distinction entre les religions. Elle

ne connaît ni journalistes,  ni chrétiens catholiques, ni fidèles musulmans, ni célestes, encore
moins les prêtres du Vodoun. Il n’épargne personne. Il frappe tout sur son passage. C’est
pourquoi je demande aux fidèles de toutes les confessions religieuses de prier, et ce,  dès
maintenant, sans attendre  que le pire arrive pour notre pays. Que tout le monde prie pour
que les élections de 2011 se déroulent dans la paix et la joie.

C’est vrai, les hommes des médias sont plus exposés pendant les affrontements d’origine
politique ; ils sont plus visés, car ceux qui font mal ne veulent pas que les journalistes en
parlent ; ils n’aiment pas que les journalistes révèlent  leur stratégie. Le journaliste qui, parce
qu’il aurait pris chez des politiciens  100 000, 200 000 ou 500 000 frs Cfa va publier ou
diffuser des informations belliqueuses, des nouvelles  qui vont semer des troubles voire la
guerre, en portera une lourde responsabilité. Il ne faudrait pas qu’à cause du million qu’il
aurait encaissé,  le journaliste mette  à feu et à sang son pays. La guerre ne  fait  de cadeau à
personne. Il  peut en être victime ou sa famille et ses enfants. Et même s’il en sort idemne, le
journaliste  en  gardera  longtemps, les séquelles morales et spirituelles. L’argent, c’est très
bien ; mais l’honneur, c’est encore mieux. Certes, nous sommes tous des humains. Chacun à
sa préférence politique  et sait pour qui, il va voter  en 2011. Mais quelle que soit sa position,
le journaliste, dans l’exercice de sa profession doit s’efforcer d’être impartial.  La neutralité des
hommes et femmes des médias sera déterminante dans la gestion pacifique ou non des
prochaines élections. « La paix est un comportement » a dit quelqu’un. Le journaliste doit



31

être l’homme ou la femme de tout le monde ; il ne doit pas avoir de parti pris ; il doit être
comme un arbitre sur le terrain de football. Nous ne voulons pas la guerre dans notre pays. Et
les professionnels des médias doivent éviter d’être ceux par qui, le drame arrivera à notre
pays, le Bénin. Qu’ils travaillent à faire de leurs plumes ou de leurs micros, des instruments  de
paix, de concorde et d’unité nationale tout en nous informant utilement.  C’est le service que
je leur demande du fond du cœur, en cette veille des échéances de 2011, et que je leur
recommande fortement, à temps et à contre temps, en  ces derniers mois qui nous séparent
desdites échéances  électorales de 2011.  La paix est  un comportement, et nous en avons
besoin pour la sauvegarde de notre jeune démocratie.
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 "Assalam Alaekoun Waramatoulaye Wabarakatouhou

Peuple béninois, Hommes et Femmes, Jeunes et moins jeunes, acteurs et animateurs de la
vie politique, partis politiques, élus de la Nation, associations de la société civile, autorités

à divers niveaux, chaque jour, le constat est de plus en plus amer et inquiétant.

Depuis quelques jours, notre pays le Bénin connaît une situation sociopolitique qui interpelle
chacun et chacune de nous. Il n'a pas fallu plus sous d'autres cieux pour voir l'unité nationale
voler en éclats.

Dans son acte constitutif, l'UNESCO déclare que : '' Les guerres prenant naissance dans l'esprit
des hommes, c'est dans l'esprit des hommes que doivent être élevées les défenses de la paix''.
 Pour ce faire, je voudrais solennellement exhorter les uns et les autres à :

plus de responsabilité, à la tolérance  réciproque et à l'acceptation de la différence, gages
de paix et d'unité nationale ;

louer et glorifier l'Eternel nuit et jour ;

          essage de paix au peuple
       Béninois

M
Par El-hadj Imam Issiaka Ligali

Imam de la Mosquée Centrale Cadjèhoun Cotonou
Secrétaire Général du Conseil Supérieur de l'Islam du Bénin

-

-
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- implorer la grâce de Dieu, toujours abondante et à l'origine de toute perfection.

Puisse Dieu, le Miséricordieux et le Très Miséricordieux bénir le Bénin et l'épargner à jamais de
la désunion, de la discorde et des affres de la guerre.

La paix pour notre pays le Bénin !

Assalam Alaekoun Waramatoulaye Wabarakatouhou "

Cotonou, le 24 septembre 2010
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         ote signalétique sur l'Union
des Professionnels des Médias du Bénin

(UPMB)

N
Du 18 au 23 novembre 2002, les acteurs des médias ont organisé les

«Etats Généraux de la Presse Béninoise ». A l’issue de cette grande messe, de nombreuses
résolutions et recommandations ont été prises pour le développement des médias au Bénin.

A cet effet, seize (16) chantiers ont été retenus. Au nombre de ces derniers, on peut citer la
fusion de toutes les anciennes associations professionnelles pour en créer deux grandes.
D’un côté, l'association professionnelle des patrons de presse et promoteurs des médias et
de l’autre, l'association professionnelle des employés des entreprises de presse.

Le Conseil National du Patronat de la Presse et de l’Audiovisuel (CNPA-BENIN) qui est
l’Association professionnelle des patrons de presse et promoteurs des médias, et l’Union des
Professionnels des Médias du Bénin (UPMB) qui est l’Association professionnelle des employés
des entreprises de presse sont donc les deux associations qui ont été portées sur les fonts
baptismaux en mai 2004, pour régir l’espace associatif de toute la presse du Bénin.

Après ces événements majeurs,  il y a eu l’avènement de la Maison des Médias « Thomas
MEGNASSAN » en juin 2005, et  l’amélioration des textes fondamentaux de l’Observatoire
de Déontologie et de l’Ethique dans les Médias (ODEM) qui existait depuis mai 1999, afin de
l’adapter aux nouvelles réalités du monde médiatique béninois, au lendemain des Etats
Généraux de la Presse béninoise.
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L’Union des Professionnels des Médias du Bénin, en quelques mots

L’Union des Professionnels des Médias du Bénin», en abrégé,  UPMB, est la fusion de toutes
les associations professionnelles présentes aux Etats généraux. Elle est régie par la loi
du 1er juillet 1901 ; elle est une association à vocation syndicale, ouverte à tous les
Professionnels des Médias du Bénin, même si ces derniers temps, on peut noter la naissance
d’un certain nombre de syndicats comme le Synapromeb, le Synaprob, Syntra ORTB, ONIP,
ABP, etc . En somme, l’UPMB est aujourd’hui l’interlocutrice des structures publiques,
parapubliques et privées, en matière de relations avec les médias. A cet effet, c’est elle
qui siège dans toutes les instances nationales en tant que structure représentative de tous
les acteurs des médias.

L’UPMB est une association autonome, indépendante de tout parti politique, de tout
gouvernement, institution et de tout groupe de pression.

L’UPMB a pour objectifs :

de défendre la liberté de la presse ;

d’assurer la défense des intérêts matériels et moraux des professionnels des médias ;

d’œuvrer au respect de l’intégrité physique et morale de ses membres ;

de faire des actions sociales au profit des Professionnels des Médias en difficulté physique
et morale ;

d’instaurer une couverture sanitaire au profit des Professionnels des Médias au travers
d’une mutuelle ;

de promouvoir la presse dans toutes ses composantes et dans toute sa variété ;

d’établir des fichiers des entreprises et des agents ;

d’assainir la corporation en accélérant le processus de délivrance de la carte de presse
nationale par  la HAAC ;

de veiller à l’application permanente de la convention collective des professionnels des
médias du Bénin. Cette application passe par des actions hardies, comme l’encouragement
des entreprises de presse qui appliquent déjà la convention collective, lors de l’attribution
de l’aide de l’Etat à la presse privée ;

d’œuvrer pour le respect de la déontologie et à l’enracinement d’une presse professionnelle
au Bénin, en contribuant à la formation permanente et soutenue et au recyclage de ses

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
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membres. Maintenant, l’UPMB veut tenir  compte de l’approche développée jusqu’ici en ce
qui concerne les formations qui comportent des insuffisances. Au regard de cette situation,
le nouvel objectif est au renforcement des capacités, en priorisant dorénavant  les formations
diplômantes et la spécialisation. D’ailleurs les formations diplômantes seront bientôt lancées ;

de récompenser  les Professionnels des médias les plus méritants à travers des concours de
production de  presse. A cet effet, des experts seront sollicités pour évaluer ce qui se faisait,
afin de voir dans quelles mesures de nouvelles orientations peuvent être entrevues.  Mais,
d’ores et déjà, l’UPMB a  fait l’option d’attribuer des prix plus motivants  par rapport à ce
qui se faisait ;

d’œuvrer à la consolidation de la liberté d’expression et à la sauvegarde du droit des citoyens
à l’information et à la communication ;

de veiller à la satisfaction, par les organes de presse, des besoins d’information, de culture
et de distraction des populations ;

d’œuvrer au pluralisme et à l’indépendance des médias, de l’information et de la
communication sociale ;

de lutter pour le libre accès aux sources d’information ;

de développer les liens de solidarité avec toutes les associations poursuivant les mêmes
buts, en Afrique et dans le monde ;

de faire fonctionner des bureaux régionaux en dotant chaque coordination de bureaux et
en leur octroyant une dotation budgétaire ;

de renforcer le partenariat avec les Bailleurs de fonds, les institutions internationales et
même avec des entreprises publiques et privées. En étendant la palette des partenaires,
l’UPMB veut diversifier ses sources de financement en vue de mieux atteindre ses objectifs ;

d’établir des cartes de membres de l’UPMB pour affirmer davantage l’appartenance des
Professionnels des Médias à l’Union ;

de faire en sorte que la fibre syndicale soit renforcée dans la corporation ;

de veiller à l’installation des délégués du personnel dans tous les organes de presse.

L’Union réalise ces objectifs à travers des activités professionnelles, conférences, séminaires,
colloques et stages de formation, des bourses et voyages d’études, des études et enquêtes,
des consultations, des négociations avec les patrons de presse, et tout autre moyen d’action
jugé utile et efficace.

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
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Pour réaliser les objectifs sus cités, l’Union dispose entre autres moyens, d’une administration
domiciliée à la Maison des Médias, (le Siège de l’Union est fixé à Cotonou à la Maison des
Médias).

Dénomination : Union des Professionnels des Médias du Bénin (UPMB):

Maison des Médias « Thomas MÈGNASSAN »
Carré n° 1248 Quartier Gbèdjromèdé II,
6ème Arrondissement de la Commune de Cotonou
Tél. :00 (229) 21 32 61 99 / 90 90 30 76 / 96 46 61 82
03 BP : 4365 Cotonou
mediasbenin@yahoo.fr
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   résentation de la Maison des
 Médias " Thomas MEGNASSAN "
P

La Maison des Médias " Thomas Mégnassan " a été créée en 2005 par les deux (02)
associations faîtières de la profession : le Conseil National du Patronat de la Presse et de

l’Audiovisuel du Bénin (CNPA-Bénin), et l’Union des Professionnels des Médias du Bénin (UPMB).
Apolitique et à but non lucratif, elle est la propriété collégiale et indivisible des associations
professionnelles des médias.

Les objectifs ci-après lui ont été assignés :

Promouvoir la liberté de presse, le pluralisme et l’indépendance des médias ;

Favoriser la communication entre le public et la presse ;

Promouvoir la solidarité entre les professionnels des médias ;
 
Servir de cadre d’appui à la formation et au perfectionnement des professionnels des
médias ;

Renforcer les capacités de production des médias ;

Promouvoir la circulation de l’information et les échanges entre journalistes et autres
professionnels de la communication ;
 

-

-

-

-

-

-
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Créer un espace de liberté pour les professionnels des médias.

Joseph Perzo ANAGO a été le tout premier Directeur et son mandat a pris fin en mars 2009,
avec l’arrivée d’une nouvelle équipe qui avait pour Directeur exécutif François LAIBI,décédé
le 15 septembre de la même année. Monsieur Jeannot IMBS qui était le Chargé de Programmes
dans cette équipe dirigeante conformément aux textes régissant la MdM a assuré l’intérim,
avant d’être confirmé par l’Assemblée spéciale comme Directeur exécutif de la Maison des
Médias « Thomas Mégnassan » du Bénin, le 22 avril 2010 cumulativement avec ses fonctions
de Chargé de Programmes

Equipe actuelle de l’administration de la Maison des Médias

1 - Jeannot IMBS
Directeur Exécutif et Chargé de Programmes
97 77 31 12 / 93 29 14 63
jeannotimbs@yahoo.fr

2 - Yves AGONDANOU
Chargé de Formation
97 21 61 44 & 93 29 14 68
yvesagondanou@yahoo.fr

3 - Franck ADJOVI AGBANGLANON
Chargé de la Médiathèque
95 81 93 20 & 93 29 14 66
jlasirene@yahoo.fr

4 - Chantal Pélagie ACACHA
Secrétaire administrative
97 47 52 09
acachapelagie@yahoo.fr

Informations MdM

Carré n° 1248 Lot H
Gbèdjromèdé 2 Cotonou
Tél. : 21 15 15 07
maisondesmediasbenin@yahoo.fr

-

-
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AGENDA 2011
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NB : Les dates de commémoration des fêtes musulmanes peuvent varier d'une journée en fonction de la
situation géographique des pays et de l'aspect de la lune.

Fête du nouvel An : 1er Janvier 2011

Fête du Vodoun : 10 Janvier 2011

Jour du Maouloud : 16 Février 2011

Lundi de Pâques : 25 Avril 2011

Fête du Travail : 1er Mai 2011

Jour de l’Ascension : 2 Juin 2011

Lundi de Pentecôte : 13 Juin 2011

Fête Nationale : 1er Août 2011

Jour de l’Assomption : 15 Août 2011

Jour du Ramadan : 29  Août 2011

Jour de la Toussaint : 1er Novembre 2011

Jour de la Tabaski : 7 Novembre 2011

Jour de Noël : 25 Décembre 2011

LES FÊTES LÉGALES LES FÊTES LÉGALES LES FÊTES LÉGALES LES FÊTES LÉGALES LES FÊTES LÉGALES AAAAAU BENINU BENINU BENINU BENINU BENIN
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PREMIER SEMESTRE 2011 (FIRST HALF / ERSTES HALBJAHR)

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

Jour de  l’an
Basile
Geneviève
Odilon
Edouard
Melaine
Raymond
Lucien
Alix
Fête Vodoun
Pauline
Tatiana
Yvette
Nina
Rémi
Marcel
Roseline
Prisca
Marius
Sébastien
Agnès
Vincent
Barnard
Fr. de Sales
Conv. S. Paul
Paule
Angèle
Thomas d’Aq.
Gildas
Martine
Marcelle

S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L

JANVIER
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28

Ela
Présentation
Blaise
Véronique
Agathe
Gaston
Eugénie
Jacqueline
Apolline
Arnaud
ND. de Lourdes
Félix
Béatrice
Valentin
Claude
Maouloud
Alexis
Bernadette
Gabin
Aimée
Damien
Isabelle
Lazare
Modeste
Roméo
Nestor
Honorine
Romain

M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
v
S
D
L

FEVRIER
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

Aubin
Charles le B.
Guénolé
Casmir
Olive
Colette
Félicité
Jean de Dieu
Françoise
Vivien
Rosine
Justine
Rodrigue
Mathilde
Louise
Bénédicte
Patrice
Cyrille
Joseph
Printemps
Clémence
Léa
Victorien
Catherine
Annonciation
Larissa
Habib
Gontran
Gwladys
Amédée
Benjamin

M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J

MARS
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30

Hugues
Sandrine
Richard
Isidore
Irène
Marcellin
J.-B. de la Salle
Julie
Gautier
Fulbert
Stanislas
Jules
Ida
Maxime
Paterne
Benoît J.
Rameaux
Parfait
Emma
Odette
Anselme
Alexandre
Georges
Paques
L. de Paques
Alida
Zita
Valerie
Cath. Sienne
Robert

V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
v
S
D
L
M
M
J
V
S

AVRIL
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

Fête du trav.
Boris
Phil. Jacques
Sylvain
Judith
Prudence
Gisèle
Armistice 1945
Pacôme
Solange
Estelle
Achille
Rolande
Matthias
Dénise
Honoré
Pascal
Eric
Yves
Bernadin
Constantin
Emile
Didier
Donatien
Sophie
Bérenger
Augustin
Germain
Aymar
Ferdinand
Visitation

D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M

MAI

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30

Justin
Ascension
Kévin
Clotilde
Igor
Norbert
Gilbert
Médard
Diane
Landry
Barnabé
Pentecôte
L. Pentecôte
Elisée
Germaine
J.-Fr. Régis
Hervé
Léonce
Romuald
Silvère
Eté
Alban
Audrey
Jean-Baptiste
Prosper
Anthelme
Fernand
Irénée
Pierre / Paul
Martial

M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
v
S
D
L
M
M
J

JUIN

SECOND SEMESTRE 2011 (SECOND HALF / ZWEITES HALBJAHR)

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

Thierry
Martinien
Thomas
Florent
Antoine
Mariette
Raoul
Thibault
Amandine
Ulrich
Benoît
Olivier
Henri / Joël
Camille
Donald
ND. Mt Carmel
Charlotte
Frédéric
Arsène
Marina
Victor
Marie-Made.
Brigitte
Christine
Jacques
Anne/Joach.
Nathalie
Samson
Marthe
Juliette
Ignace de L.

V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D

JUILLET
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

Fête. Natio.
Julien-Eymard
Lydie
J-M. Vianney
Abel
Transfiguration
Gaétan
Dominique
Amour
Laurent
Claire
Clarisse
Hippolyte
Evrard
Assomption
Armel
Hyacinthe
Hélène
Jean-Eudes
Bernard
Christophe
Fabrice
Rose de Lima
Barthélemy
Louis
Natacha
Monique
Augustin
Sabine
Fiacre
Aristide

L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
v
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M

AOûT
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30

Gilles
Ingrid
Grégoire
Rosalie
Raïssa
Bertrand
Reine
Nativité
Alain
Inès
Adelphe
Apollinaire
Aimé
Croix Glorieuse
Roland
Edith
Renaud
Nadège
Emilie
Davy
Mathieu
Maurice
Automne
Thècle
Hermann
Côme/Dam.
Vincent de P.
Venceslas
Michel
Jérôme

J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V

SEPTEMBRE
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

Thérèse E.-J.
Léger
Gérard
François d’As
Fleur
Bruno
Serge
Pélagie
Denis
Ghislain
Firmin
Wilfried
Géraud
Juste
Thérèse d’A.
Edwige
Baudouin
Luc
René
Adeline
Céline
Elodie
Jean de Cap.
Florentin
Crépin
Dimitri
Emeline
Jude
Narcisse
Bienvenu
Quentin

S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
v
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L

OCTOBRE
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30

Toussaint
Défunts
Hubert
Charles
Sylvie
Bertille
Tabaski
Géoffroy
Théodore
Léon
Armistice (1918)
Christian
Brice
Sidoine
Albert
Margueritte
Elisabeth
Aude
Tanguy
Edmond
Prés. de Marie
Cécile
Clément
Flora
Cathérine de Lab.
Delphine
Séverin
Jacq. de la M.
Saturnin
André

M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M

NOVEMBRE
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

Florence
Viviane
François Xav.
Barbara
Gérald
Nicolas
Ambroise
Im. Conception
Pierre fourier
Romaric
Daniel
J.-F. Chantal
Lucie
Odile
Ninon
Alice
Gaël
Gatien
Urbain
Téophile
Hivers
François-X.
Armand
Adèle
NOËL
Etienne
Jean
Innocents
David
Roger
Sylvestre

J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
v
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S

DÉCEMBRE



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 20
354/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

355/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

356/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

357/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

21 22        23
Théophile Pierre Canisius Françoise-Xavière Armand

Décembre 2010



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

358/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

359/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

360/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Décembre
December / Dezember
Dicembre / Diciembre24 25 26

SEMAINE 51
2010

Adèle Noël Etienne

L
1
6
13
20
27

M
1
7
14
21
28

M
1
8
15
22
29

J
2
9
16
23
30

V
3

10
17
24
31

S
4
11
18
25

D
5
12
19
26

Décembre 2010



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 27
361/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

362/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

363/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

364/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

28 29        30
Jean Innocents David Roger

Décembre / Janvier 2010 - 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

365/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

1/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

2/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Décembre / Janvier
January / Januar
Gennaio / Enero31 1 2

SEMAINE 52
2010

JOUR  DE L’AN Basile

L
1
6
13
20
27

M
1
7
14
21
28

M
1
8
15
22
29

J
2
9
16
23
30

V
3

10
17
24
31

S
4
11
18
25
1

D
5
12
19
26
2

Sylvestre

Décembre / Janvier 2010 - 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 3
3/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

4/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

5/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

6/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

4 5        6
Geneviève Odilon Edouard Mélaine

Janvier  2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

7/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

8/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

9/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Janvier
January / Januar
Gennaio / Enero7 8 9

SEMAINE  01
2011

Raymon Lucien Alix

L
3
10
17
24
31

M
4
11
18
25
1

M
5
12
19
26
2

J
6
13
20
27
3

V
7

14
21
28
4

S
8
15
22
29
5

D
9
16
23
30
6

Janvier  2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 10
10/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

11/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

12/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

13/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

11 12        13
Guillaume Pauline Tatiana Yvette

Janvier  2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

14/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

15/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

16/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Janvier
January / Januar
Gennaio / Enero14 15 16

SEMAINE 02
2011

Nina Rémi Marcel

L
3
10
17
24
31

M
4
11
18
25
1

M
5
12
19
26
2

J
6
13
20
27
3

V
7
14
21
28
4

S
8
15
22
29
5

D
9
16
23
30
6

Janvier  2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 17
17/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

18/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

19/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

20/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

18 19        20
Roseline Prisca Marius Sébastien

Janvier  2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

21/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

22/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

23/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Janvier
January / Januar
Gennaio / Enero21 22 23

SEMAINE 03
2011

Agnès Vincent Banard

L
3
10
17
24
31

M
4
11
18
25
1

M
5
12
19
26
2

J
6

13
20
27
3

V
7
14
21
28
4

S
8
15
22
29
5

D
9

16
23
30
6

Janvier  2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 24
24/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

25/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

26/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

27/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

25 26        27
Fr.de Sales Conv.de Paul Paule Angèle

Janvier  2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

28/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

29/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

30/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Janvier
January / Januar
Gennaio / Enero28 29 30

SEMAINE 04
2011

Th.d’Aquin Gisdas Martine

L
3
10
17
24
31

M
4
11
18
25
1

M
5
12
19
26
2

J
6

13
20
27
3

V
7
14
21
28
4

S
8
15
22
29
5

D
9

16
23
30
6

Janvier  2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 31
31/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

32/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

33/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

34/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

1 2        3
Marcelle Ella Présentation Blaise

Janvier - Février 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

35/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

36/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

37/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Janvier / Février
February / Februar
Febbraio / Febrero4 5 6

SEMAINE 05
2011

Véronique Agathe Gaston

L
31

7
14
21
28

M
1
8
15
22
1

M
2
9
16
23
2

J
3

10
17
24
3

V
4
11
18
25
4

S
5
12
19
26
5

D
6

13
20
27
6

Janvier - Février 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 7
38/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

39/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

40/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

41/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

8 9        10
Eugénie Jacqueline Apolline Arnaud

Février 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

42/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

43/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

44/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Février
February / Februar
Febbraio / Febrero11 12 13

SEMAINE 06
2011

ND de Lourdes Félix Béatrice

L
31

7
14
21
28
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26
5

D
6

13
20
27
6

Février 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 14
45/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

46/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

47/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

48/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

15 16        17
Valentin Claude Julienne Alexis

Février 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

49/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

50/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

51/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Février
February / Februar
Febbraio / Febrero18 19 20

SEMAINE 07
2011

Bernadette Gabin Aimée

L
31

7
14
21
28

M
1
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26
5

D
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13
20
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6

Février 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 21
52/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

53/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

54/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

55/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

22 23        24
Damien Isabelle Lazare Modeste

Février 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

56/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

57/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

58/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Février
February / Februar
Febbraio / Febrero25 26 27

SEMAINE 08
2011

Roméo Nestor Honorine

L
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Février 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 28
59/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

60/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

61/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

62/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

1 2        3
Romain Aubin Charles Le Bon Guénolé

Février / Mars 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

63/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

64/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

65/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Février / Mars
March / Mârz

Marzo / Marzo4 5 6
SEMAINE 09

2011

Casimir Olive Colette
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Février / Mars 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 7
66/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

67/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

68/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

69/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

8 9        10
Félicité Jean de Dieu Françoise Vivien

Mars 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

70/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

71/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

72/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mars
March / Mârz

Marzo / Marzo11 12 13
SEMAINE 10

2011

Rosine Justine Rodrigue

L
28

7
14
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28
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1
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M
2
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5
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19
26

D
6

13
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Mars 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 14
73/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

74/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

75/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

76/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

15 16        17
Mathilde Louise Bénédicte Patrice

Mars 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

77/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

78/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

79/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mars
March / Mârz

Marzo / Marzo18 19 20
SEMAINE 11

2011

Cyrille Joseph Printemps
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Mars 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 21
80/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

81/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

82/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

83/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

22 23        24
Clémence Léa Victorien Cathérine

Mars 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

84/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

85/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

86/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mars
March / Mârz

Marzo / Marzo25 26 27
SEMAINE 12

2011

Annonciation Larissa Habib

L
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Mars 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 28
87/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

88/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

89/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

90/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

29 30        31
Gontran Gwladys Amédée Benjamin

Mars / Avril 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

91/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

92/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

93/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mars /Avril
April / April

Aprile / Abril1 2 3
SEMAINE 13

2011

Hugues Sandrine Richard
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Mars / Avril 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 4
94/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

95/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

96/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

97/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

5 6        7
Isidore Irène Marcellin J-B de Salle

Avril 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

98/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

99/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

100/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Avril
April / April

Aprile / Abril8 9 10
SEMAINE 14

2011

Julie Gautier Fulber
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Avril 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 11
101/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

102/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

103/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

104/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

12 13        14
Stanislas Jules Ida Maxime

Avril 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

105/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

106/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

107/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Avril
April / April

Aprile / Abril15 16 17
SEMAINE 15

2011

Paterne Benoît-Joseph Anicet

L
28

4
11
18
25

M
29

5
12
19
26

M
30

6
13
20
27

J
31

7
14
21
28

V
1
8
15
22
29

S
2
9
16
23
30

D
3

10
17
24
1

Avril 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 18
108/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

109/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

110/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

111/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

19 20        21
Parfait Emma Odette Anselme

Avril 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

112/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

113/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

114/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Avril
April / April

Aprile / Abril22 23 24
SEMAINE 16

2011

Alexandre Georges Fidèle

L
28

4
11
18
25

M
29

5
12
19
26

M
30

6
13
20
27

J
31

7
14
21
28

V
1
8
15
22
29

S
2
9
16
23
30

D
3

10
17
24
1

Avril 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 25
115/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

116/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

117/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

118/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

26 27        28
Marc Alida Zita Valérie

Avril / Mai 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

119/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

120/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

121/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Avril / Mai
May / Mai

Maggio / Mayo29 30 1
SEMAINE 17

2011

Cath.de sienne Robert Fête Travail

L
28

4
11
18
25

M
29

5
12
19
26

M
30

6
13
20
27

J
31

7
14
21
28

V
1
8
15
22
29

S
2
9
16
23
30

D
3

10
17
24
1

Avril / Mai 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 2
122/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

123/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

124/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

125/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

3 4        5
Boris Phil. Jacques Sylvain Judith

Mai 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

126/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

127/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

128/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mai
May / Mai

Maggio / Mayo6 7 8
SEMAINE 18

2011

Prudence Gisèle Armistice 1945

L
30
2
9
16
23

M
31
3
10
17
24

M

4
11
18
25

J

5
12
19
26

V

6
13
20
27

S

7
14
21
28

D
1
8

15
22
29

Mai 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 9
129/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

130/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

131/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

132/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

10 11        12
Pacôme Solange Estelle Achille

Mai 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

133/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

134/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

135/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mai
May / Mai

Maggio / Mayo13 14 15
SEMAINE 19

2011

Rolande Mathias Denise

L
30
2
9

16
23

M
31
3
10
17
24

M

4
11
18
25

J

5
12
19
26

V

6
13
20
27

S

7
14
21
28

D
1
8
15
22
29

Mai 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 16
136/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

137/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

138/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

139/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

17 18        19
Honoré Pascal Eric Yves

Mai 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

140/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

141/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

142/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mai
May / Mai

Maggio / Mayo20 21 22
SEMAINE 20

2011

Bernadin Constantin Emile

L
30
2
9
16
23

M
31
3
10
17
24

M

4
11
18
25

J

5
12
19
26

V

6
13
20
27

S

7
14
21
28

D
1
8
15
22
29

Mai 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 23
143/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

144/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

145/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

146/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

24 25        26
Didier Donatien Sophie Bérenger

Mai 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

147/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

148/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

149/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mai
May / Mai

Maggio / Mayo27 28 29
SEMAINE 21

2011

Augustin Germain Aymar

L
30
2
9

16
23

M
31
3
10
17
24

M

4
11
18
25

J

5
12
19
26

V

6
13
20
27

S

7
14
21
28

D
1
8
15
22
29

Mai 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 30
150/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

151/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

152/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

153/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

31 1        2
Ferdinand Visitation Justin Blandine

Mai / Juin 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

154/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

155/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

156/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mai / Juin
June / Juni

Giugno / Junio3 4 5
SEMAINE 22

2011

Kévin Clotilde Igor

L
30

6
13
20
27

M
31

7
14
21
28

M
1
8
15
22
29

J
2
9

16
23
30

V
3
10
17
24
3

S
4
11
18
25
4

D
5

12
19
26
5

Mai / Juin 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 6
157/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

158/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

159/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

160/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

7 8        9
Norbert Gilbert Médard Diane

Juin 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

161/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

162/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

163/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Juin
June / Juni

Giugno / Junio10 11 12
SEMAINE 23

2011

Landry Barnabé Guy

L
30

6
13
20
27

M
31

7
14
21
28

M
1
8
15
22
29

J
2
9

16
23
30

V
3
10
17
24
3

S
4
11
18
25
4

D
5

12
19
26
5

Juin 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 13
164/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

165/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

166365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

167/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14 15        16
Antoine de P. Elisée Germaine J. F. de régis

Juin 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

168/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

169/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

170/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

 Juin
June / Juni

Giugno / Junio17 18 19
SEMAINE 24

2011

Hervé Léonce Romuald

L
30

6
13
20
27

M
31

7
14
21
28

M
1
8
15
22
29

J
2
9

16
23
30

V
3
10
17
24
3

S
4
11
18
25
4

D
5

12
19
26
5

Juin 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 20
171/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

172/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

173/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

174/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

21 22        23
Silvère Eté Alban Audrey

Juin 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

175/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

176/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

177/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

 Juin
June / Juni

Giugno / Junio24 25 26
SEMAINE 25

2011

Jean-Baptiste Prosper Anthelme

L
30

6
13
20
27

M
31

7
14
21
28

M
1
8
15
22
29

J
2
9

16
23
30

V
3
10
17
24
3

S
4
11
18
25
4

D
5

12
19
26
5

Juin 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 27
178/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

179/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

180/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

181/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

28 29        30
Fernand Irenée Pierre-Paul Martial

Juin / juillet 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

182/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

183/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

184/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

 Juin / Juillet
July / Juli

Luglio / Julio1 2 3
SEMAINE 26

2011

Thierry Martinien Thomas

L
27

4
11
18
25

M
28

5
12
19
26

M
29

6
13
20
27

J
30

7
14
21
28

V
1
8
15
22
29

S
2
9
16
23
30

D
3

10
17
24
31

Juin / juillet 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 4
185/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

186/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

187/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

188/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

5 6        7
Florent Antoine Mariette Raoul

juillet 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

189/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

190/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

191/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

 Juillet
July / Juli

Luglio / Julio8 9 10
SEMAINE 27

2011

Thibault Amandine Ulrich

L
27

4
11
18
25

M
28

5
12
19
26

M
29

6
13
20
27

J
30

7
14
21
28

V
1
8
15
22
29

S
2
9
16
23
30

D
3
10
17
24
31

juillet 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 11
192/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

193/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

194/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

195/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

12 13        14
Benoît Olivier Henry / Joël F.Nat. Française

juillet 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

196/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

197/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

198/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

  Juillet
July / Juli

Luglio / Julio15 16 17
SEMAINE 28

2011

Donald ND Mt Carmel Charlotte

L
27

4
11
18
25

M
28

5
12
19
26

M
29

6
13
20
27

J
30

7
14
21
28

V
1
8
15
22
29

S
2
9
16
23
30

D
3
10
17
24
31

juillet 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 18
199/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

200/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

201/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

202/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

19 20        21
Frédéric Arsène Marina Victor

juillet 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

203/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

204/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

205/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

  Juillet
July / Juli

Luglio / Julio22 23 24
SEMAINE 29

2011

Marie-Madeleine Brigitte Christine

L
27

4
11
18
25

M
28

5
12
19
26

M
29

6
13
20
27

J
30

7
14
21
28

V
1
8
15
22
29

S
2
9
16
23
30

D
3
10
17
24
31

juillet 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 25
206/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

217/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

218/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

219/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

26 27        28
Jacques Anne/Joachim Nathalie Samson

juillet 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

210/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

211/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

212/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

  Juillet
July / Juli

Luglio / Julio29 30 31
SEMAINE 30

2011

Marthe Juliette Ignace de Loyola

L
27

4
11
18
25

M
28

5
12
19
26

M
29

6
13
20
27

J
30

7
14
21
28

V
1
8
15
22
29

S
2
9
16
23
30

D
3

10
17
24
31

juillet 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 1
213/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

214/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

215/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

216/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

2 3        4
Fête Nat. Benin Julien/Eymard Lydie J-Marie Vianney

Août 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

217/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

218/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

219/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

  Août
August / August
Agosto / Agosto5 6 7

SEMAINE 31
2011

Abel Transfiguration Gaëtan

L
1
8
15
22
29
27

M
2
9
16
23
30
28

M
3
10
17
24
31
29

J
4
11
18
25
30

V
5
12
19
26
1

S
6
13
20
27
2

D
7

14
21
28
5

Août 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 8
220/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

221/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

222/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

223/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

9 10        11
Dominique Amour Laurent Claire

Août 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

224/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

225/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

226/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

   Août
August / August
Agosto / Agosto12 13 14

SEMAINE 32
2011

Clarisse Hippolyte Evrard

L
1
8
15
22
29
27

M
2
9
16
23
30
28

M
3
10
17
24
31
29

J
4
11
18
25
30

V
5
12
19
26
1

S
6
13
20
27
2

D
7

14
21
28
5

Août 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 15
227/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

228/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

229/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

230/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

16 17        18
Assomption Armel Hyacinthe Hélène

Août 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

231/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

232/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

233/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

  Août
August / August
Agosto / Agosto19 20 21

SEMAINE 33
2011

Jean-Eudes Bernard Christophe

L
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15
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D
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28
5

Août 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 22
234/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

235/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

236/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

237/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

23 24        25
Fabrice Rose de Lima Barthélémy Louis

Août 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

238/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

239/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

240/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

  Août
August / August
Agosto / Agosto26 27 28

SEMAINE 34
2011

Natacha Monique Augustin

L
1
8
15
22
29
27

M
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9
16
23
30
28
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3
10
17
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27
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D
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28
5

Août 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 29
241/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

242/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

243/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

244/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

30 31        1
Sabine Fiacre Aristide Gilles

Août / Septembre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

245/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

246/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

247/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

  Août / Septembre
September / September
Settembre / Septiembre2 3 4

SEMAINE 35
2011

Ingrid Grégoire Rosalie

L
29

5
12
19
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30
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D
4
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5

Août / Septembre 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 5
248/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

249/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

250/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

251/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

6 7        8
Raïssa Bertrand Reine Nativité

Septembre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

252/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

253/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

254/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

  Septembre
September / September
Settembre / Septiembre9 10 11

SEMAINE 36
2011

Alain Inès Adelphe
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29
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Septembre 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 12
255/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

256/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

257/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

258/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

13 14        15
Apollinaire Aimé Croix Glorieuse Roland

Septembre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

259/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

260/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

261/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Septembre
September / September
Settembre / Septiembre16 17 18

SEMAINE 37
2011

Edith Renaud Nadège
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29

5
12
19
26
27

M
30

6
13
20
27
28

M
31

7
14
21
28
29

J
1
8

15
22
29

V
2
9
16
23
30

S
3
10
17
24
2

D
4
11
18
25
5

Septembre 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 19
262/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

263/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

264/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

265/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

20 21        22
Emilie Davy Matthieu Maurice

Septembre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

266/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

267/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

268/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Septembre
September / September
Settembre / Septiembre23 24 25

SEMAINE 38
2011

Automne Thècle Hermann

Septembre 2011
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Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 26
269/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

270/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

271/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

272/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

27 28        29
Come / Damien Vincent de Paul Vinceslas Michel

Septembre / Octobre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

273/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

274/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

275/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Septembre / Octobre
October / Oktober
Ottobre / Octubre30 1 2

SEMAINE 39
2011

Jérôme Thé.de l’E.Jésus Léger

Septembre / Octobre 2011
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Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 3
276/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

277/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

278/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

279/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

4 5        6
Gérard François d’As. Fleur Bruno

Octobre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

280/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

281/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

282/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Octobre
October / Oktober
Ottobre / Octubre7 8 9

SEMAINE 40
2011

Serge Pélagie Denis

L
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Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 10
283/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

284/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

285/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

286/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

11 12        13
Ghislain Firmin Wilfried Géraud

Octobre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

287/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

288/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

289/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Octobre
October / Oktober
Ottobre / Octubre14 15 16

SEMAINE 41
2011

Juste Thèrèse d’Avila Edwige

L
31
3

10
17
24

M

4
11
18
25

M

5
12
19
26

J

6
13
20
27

V

7
14
21
28

S
1
8
15
22
29

D
2
9
16
23
30

Octobre 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 17
290/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

291/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

292/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

293/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

18 19        20
Baudoin Luc René Adéline

Octobre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

294/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

295/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

296/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Octobre
October / Oktober
Ottobre / Octubre21 22 23

SEMAINE 42
2011

Céline Elodie Jean de Cap.

Octobre 2011
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Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 24
297/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

298/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

299/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

300/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

25 26        27
Florentin Crépin Dimitri Emeline

Octobre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

301/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

302/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

303/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Octobre
October / Oktober
Ottobre / Octubre28 29 30

SEMAINE 43
2011

Jude Narcisse Bienvenue
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Octobre 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 31
304/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

305/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

306/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

307/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

1 2        3
Quentin Toussaint Défunts Hubert

Octobre / Novembre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

308/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

309/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

310/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Octobre / Novembre
November / November
Novembre / Noviembre4 5 6

SEMAINE 44
2011

Charles Sylvie Bertille
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Octobre / Novembre 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 7
311/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

312/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

313/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

314/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

8 9        10
Carine Geoffroy Théodore Léon

Novembre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

315/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

316/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

317/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Novembre
November / November
Novembre / Noviembre11 12 13

SEMAINE 45
2011

Armistice 1918 Christian Brice
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Novembre 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 14
318/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

319/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

320/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

321/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

15 16        17
Sidoine Albert Marguerite Elisabeth

Novembre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

322/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

323/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

324/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Novembre
November / November
Novembre / Noviembre18 19 20

SEMAINE 46
2011

Aude Tanguy Edmond

Novembre 2011
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Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 21
325/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

326/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

327/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

328/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

22 23        24
Près. de Marie Cécile Clément Flora

Novembre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

329/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

330/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

331/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Novembre
November / November
Novembre / Noviembre25 26 27

SEMAINE 47
2011

Cathérine Delphine Sévérin

Novembre 2011
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Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 28
332/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

333/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

334/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

335/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

29 30        1
Jacq. de la M. Saturnin André Florence

Novembre / Décembre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

336/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

337/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

338/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Novembre / Décembre
December / Dezember
Dicembre / Diciembre2 3 4

SEMAINE 48
2011

Viviane François-Xa. Barbara

L
28

5
12
19
26
27

M
29

6
13
20
27
28

M
30

7
14
21
28
29

J
1
8

15
22
29

V
2
9
16
23
30

S
3
10
17
24
31

D
4
11
18
25

Novembre / Décembre 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 5
339/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

340/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

341/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

342/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

6 7        8
Gérald Nicolas Ambroise Imm. Concep.

Décembre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

343/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

344/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

345/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Décembre
December / Dezember
Dicembre / Diciembre9 10 11

SEMAINE 49
2011

Pierre Fourier Romaric Daniel
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Décembre 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 12
346/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

347/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

348/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

349/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

13 14        15
J-F. de Chantal Lucie Odile Ninon

Décembre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

350/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

351/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

352/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Décembre
December / Dezember
Dicembre / Diciembre16 17 18

SEMAINE 50
2011

Alice Gaël Gatien
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Décembre 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 19
353/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

354/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

355/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

356/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

20 21        22
Urbain Théophile Hivers Françoise-Xa.

Décembre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

357/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

358/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

359/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Décembre
December / Dezember
Dicembre / Diciembre23 24 25

SEMAINE 51
2011

Armand Adèle Noël
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Décembre 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 26
360/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

361/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

362/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

363/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

27 28        29
Etienne Jean Innocents David

Décembre / Janvier 2011 - 2012



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

364/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

365/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

1/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Décembre / Janvier
January / Januar
Gennaio / Enero30 31 1

SEMAINE 52
2011

Roger Sylvestre Jour de L’an

L
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Décembre / Janvier 2011 - 2012



1er semestre 2012
1st Semester
1. Semester

1er trimestre 2ème trimestre

Janvier Février Mars Avril Mai Juin
1

2

3

4

5

6

7

8

9
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13
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D
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S
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8
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2éme semestre 2012
2nd semestre
2. semestre

3er trimestre 4ème trimestre

Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre
1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11
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S
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Le MatinLe MatinLe MatinLe MatinLe Matin
Tél : 21 311 080 / 95  953 163
e-mail : lematin1994@yahoo.fr
DP : Ignace FANOU

Le ProgrèsLe ProgrèsLe ProgrèsLe ProgrèsLe Progrès
Tél : 21 325 273  / 21 380 748
e-mail : leprogresinfo@yahoo.fr
DP : Ludovic AGBADJA

La ClocheLa ClocheLa ClocheLa ClocheLa Cloche
Tél :97 982 889
e-mail : lacloche1@yahoo.fr
DP : Edouard SOSSOU-GAH

La Nouvelle TLa Nouvelle TLa Nouvelle TLa Nouvelle TLa Nouvelle Tribuneribuneribuneribuneribune
Tél : 21 383 488 / 90 026 551
e-mail : redaction@lanouvelletribune.info
DP : Vincent FOLY

Le NokouéLe NokouéLe NokouéLe NokouéLe Nokoué
Tél : 21 005 980
e-mail : qnokoue@yahoo.fr
DP : Arimi CHOUBADE

LLLLL’Evénement Précis’Evénement Précis’Evénement Précis’Evénement Précis’Evénement Précis
Tél :  97 085 389
e-mail : levenementprecis@hotmail.com
DP : Gérard AGOGNON

Dunya-InfoDunya-InfoDunya-InfoDunya-InfoDunya-Info
Tél : 95 960 075 / 90 048 994
e-mail : dunyainfo2002@yahoo.fr
DP : Eric SOUNOUVI

LLLLL’Autre Quotidien’Autre Quotidien’Autre Quotidien’Autre Quotidien’Autre Quotidien
Tél : 21 310 199 / 21 310 194
e-mail : lautreredaction@yahoo.fr
DP : Romain TOÏ

La Nouvelle GénérationLa Nouvelle GénérationLa Nouvelle GénérationLa Nouvelle GénérationLa Nouvelle Génération
Tél : 21 090 053 / 90 934 319
e-mail : newgeneration03@yahoo.fr
DP : Achille AHOSSINOU

Le ChallengeLe ChallengeLe ChallengeLe ChallengeLe Challenge
Tél : 21 040 176 / 21 034 095
e-mail : lechallenge_info@yahoo.fr
DP : Basile TCHIBOZO

LLLLL’Indépendant’Indépendant’Indépendant’Indépendant’Indépendant
Tél : 95 964 153 / 97 579 611
e-mail : jlindependant@yahoo.fr
DP : John AKINTOLA

Le Pays EmergentLe Pays EmergentLe Pays EmergentLe Pays EmergentLe Pays Emergent
e-mail : lepaysemergent@yahoo.fr
DP : Romuald A. BOKO

Le MatinalLe MatinalLe MatinalLe MatinalLe Matinal
Tél : 21 314 920 / 96 963 137
e-mail : quotidienlematinal@yahoo.fr
DP : Maximin TCHIBOZO

FFFFF raternitératernitératernitératernitératernité
Tel : 21 384 770 / 90 903 076
e-mail : fraternews@yahoo.fr
DP : Brice HOUSSOU

LLLLL’Informateur’Informateur’Informateur’Informateur’Informateur
Tél : 21 034 078 / 97 984 496
e-mail : clemsoncolom@yahoo.fr
DP : Clément ADECHIAN

La TLa TLa TLa TLa Tribune de la Capitaleribune de la Capitaleribune de la Capitaleribune de la Capitaleribune de la Capitale
Tél : 20 225 569
e-mail : latribunedelacapitale@yahoo.fr
DP : Francis OKOYA

DjakpataDjakpataDjakpataDjakpataDjakpata
Tél : 97 232 932 / 90 945 306
e-mail : quotidiendjakpata@yahoo.fr
DP : Cyrille SAÏZONOU

Le TélégrammeLe TélégrammeLe TélégrammeLe TélégrammeLe Télégramme
Tél : 21 333 213 / 90 933 848
e-mail : telebim@yahoo.com
DP : Etienne HOUESSOU

La Presse du jourLa Presse du jourLa Presse du jourLa Presse du jourLa Presse du jour
Tél : 90 929 075 / 21 305 175
e-mail : lapressedujour@yahoo.fr
DP : Richard MAGNIDET

LLLLL’El ite’El ite’El ite’El ite’El ite
Tél : 21 046 411 / 90 922 500
e-mail : contact@lelite.info
DP : Serge B. ANAGO

24 Heures au Bénin24 Heures au Bénin24 Heures au Bénin24 Heures au Bénin24 Heures au Bénin
Tél : 21 500 328 / 90 072 759
e-mail : contact@24haubenin.com
DP : Judicaêl ZOHOUN

Richesse InfoRichesse InfoRichesse InfoRichesse InfoRichesse Info
Tél : 93 995 285 / 97 485 520
e-mail : larichesseinfo2@yahoo.fr
DP : Jean Claude UM-MAHOB

LLLLL’’’’’AuroreAuroreAuroreAuroreAurore
Tél : 21 353 925 / 95 739 400
e-mail : laurore1998@yahoo.fr
DP : Patrick ADJAMONSI

AdjinakouAdjinakouAdjinakouAdjinakouAdjinakou
Tél : 20 214 676 / 20 212 836
e-mail : adjinakou2004@yahoo.com
DP : Maurille AGBOKOU

Notre TNotre TNotre TNotre TNotre Tempsempsempsempsemps
Tél : 95 967 563
e-mail : azonwakinalex@yahoo.fr
DP : Alexis AZONWAKIN

Le GongonneurLe GongonneurLe GongonneurLe GongonneurLe Gongonneur
Tél : 90 947 672 / 97 762 170
e-mail : dahoun@yahoo.fr
DP : Gaffarou RADJI

LLLLL’engagement’engagement’engagement’engagement’engagement
Tél : 97 988 462 / 98 594 092
Siège : Lot 728 Ayélawadjè
DP : Laurent DJIGUY

Dunya-InfoDunya-InfoDunya-InfoDunya-InfoDunya-Info
Tél : 21 03 46 18
E-mail : dunyainfo2002@yahoo.fr
DG : Eric SOUNOUVI

LLLLL’Autre Fraternité’Autre Fraternité’Autre Fraternité’Autre Fraternité’Autre Fraternité
Tél : 90 959 950 / 97 277 662
E-mail : contact@lautrefraterniteyahoo.fr
DP : Hubert HOUNWENOU

La Diaspora InfoLa Diaspora InfoLa Diaspora InfoLa Diaspora InfoLa Diaspora Info
Email : ladiasporainfo@yahoo.fr

LLLLL’Option Infos’Option Infos’Option Infos’Option Infos’Option Infos
Tél : 21 314 719
DP : Cécil ADJEVI

Le PotentielLe PotentielLe PotentielLe PotentielLe Potentiel
Tél : 90 662 051 / 22 540 662
e-mail : quotidienlepotentiel@yahoo.fr
DP : ATIKPATO Adrien

Le Projecteur InfoLe Projecteur InfoLe Projecteur InfoLe Projecteur InfoLe Projecteur Info
Tel : 97 729 128 / 95 967 268
Email : jprojecteur@yahoo.fr

DP : Armel FERAEZ

QUOTIDIENS PRIVESQUOTIDIENS PRIVESQUOTIDIENS PRIVESQUOTIDIENS PRIVESQUOTIDIENS PRIVES
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Nouvelle ExpressionNouvelle ExpressionNouvelle ExpressionNouvelle ExpressionNouvelle Expression
Tel : 95 773 890 / 95 955 648
E-mail : redaction@nouvelleexpression.info
DP : philippe HADO

LLLLL’Iroko’Iroko’Iroko’Iroko’Iroko
Tel : 93 702 398 / 93 038 813
E-mail : lirokobenin@yahoo.fr
DP : Gires SEZONLIN

Le PaysLe PaysLe PaysLe PaysLe Pays
Tél : 21 331 009 / 95 342 920
Fax : 21 330 129
e-mail : quotidienlepays@yahoo.fr

La RelèveLa RelèveLa RelèveLa RelèveLa Relève
Tél : 97 601 326
e-mail : hovenouk@yahoo.fr
DP : Amédée HOUENOUKOUN

Le Béninois LibéréLe Béninois LibéréLe Béninois LibéréLe Béninois LibéréLe Béninois Libéré
Tél : 21 047 323
e-mail : lebeninoislibere@yahoo.fr
DP : Eric TCHIAKPE

Nouvelles MutationsNouvelles MutationsNouvelles MutationsNouvelles MutationsNouvelles Mutations
Tél : 90  967 073 / 97 443 563
e-mail : nouvellesmutations@yahoo.fr
DP : Vincent ASSOGBA

Journal PalmarèsJournal PalmarèsJournal PalmarèsJournal PalmarèsJournal Palmarès
Tél : 95 250 423 / 90 066 375
E-mail : journalpalmares@yahoo.fr
DP : Michel K. AHONON

Le JusticierLe JusticierLe JusticierLe JusticierLe Justicier
Tél : 93 421 415 / 95 120 891
e-mail : jlejusticier2007@yahoo.fr
DP : Dominique d’OLIVEIRA

Le TLe TLe TLe TLe Tempsempsempsempsemps
Tél : 90 905 707 / 96 602 957
e-mail : tempscom@yahoo.fr
DP : Yolou YAYA

L a  L a  L a  L a  L a  PPPPPy r a m i d ey r a m i d ey r a m i d ey r a m i d ey r a m i d e
Tél : 97 443 981 / 21 079 490
e-mail : jpyramide@yahoo.com

Le GénieLe GénieLe GénieLe GénieLe Génie
Tél : 97 697 923 / 95 868 856
e-mail : journal_legenie@yahoo.fr
DP : Christian Kwami ALLIKI

Le Confrère de la MatinéeLe Confrère de la MatinéeLe Confrère de la MatinéeLe Confrère de la MatinéeLe Confrère de la Matinée
Tél : 90 909 420 / 95 010 248
e-mail : confrer@yahoo.fr
DG : Félix SOHOUNDE P.

Info SudInfo SudInfo SudInfo SudInfo Sud
Tél : 97 488 122
e-mail : infosud.news@yahoo.fr

Quotidien L'AvenirQuotidien L'AvenirQuotidien L'AvenirQuotidien L'AvenirQuotidien L'Avenir
Tél : 90 946 225 / 21 309 477
E-mail :  jlavenir058@)yahoo.fr
DP : Claude Firmin GANGBE

Le NationalLe NationalLe NationalLe NationalLe National
Tél : 90 900 858
e-mail : jlenational@yahoo.com
DP : Brice KARL

LLLLL’ IDEAL’IDEAL’IDEAL’IDEAL’IDEAL
Tél : 94 034 565
DP : Symplice COMLAN

PPPPP anoramaanoramaanoramaanoramaanorama
Tél : 97 444 639 / 95 455 617
e-mail : panoramapresse@yahoo.fr
DP : Distel AMOUSSOU

LLLLL’Actualité’Actualité’Actualité’Actualité’Actualité
Tél : 90 965 994 / 95 059 798
e-mail : datomagloire@yahoo.fr
DP : Magloire DATO

   Actu ExpressActu ExpressActu ExpressActu ExpressActu Express
Tél : 97 981 047
e-mail : mgohoungo@hotmail.com
DP : Médéric F. GOHOUNGO

QUOTIDIENS DU SERVICE PUBLICQUOTIDIENS DU SERVICE PUBLICQUOTIDIENS DU SERVICE PUBLICQUOTIDIENS DU SERVICE PUBLICQUOTIDIENS DU SERVICE PUBLIC

La NationLa NationLa NationLa NationLa Nation
Tél : 21 300 299
Fax : 21 303 463
e-mail : onip@communication.gouv.bj
DP : Edgard S. COUAO-ZOTTI

Agence Bénin PresseAgence Bénin PresseAgence Bénin PresseAgence Bénin PresseAgence Bénin Presse
(Borgou-Alibori)(Borgou-Alibori)(Borgou-Alibori)(Borgou-Alibori)(Borgou-Alibori)
Tél : 95 067 032/97 530 369
Fax : 21 311 326
e-mail : abpben@bow.intnet.bj
Responsable : Ange J. TOFFOUN

Agence Bénin PresseAgence Bénin PresseAgence Bénin PresseAgence Bénin PresseAgence Bénin Presse
(Atlantique)(Atlantique)(Atlantique)(Atlantique)(Atlantique)
Tél :  21 371 004
Fax : 21 311 326
e-mail : abpben@bow.intnet.bj
Responsable : Mêton SESSOU

Agence Bénin PresseAgence Bénin PresseAgence Bénin PresseAgence Bénin PresseAgence Bénin Presse
(((((Atacora-DongaAtacora-DongaAtacora-DongaAtacora-DongaAtacora-Donga)))))
Tél : 23 821 049
Fax :21 311 326
e-mail : abpben@bow.intnet.bj
Responsable : Toussaint GBAGUIDI

Agence Bénin PresseAgence Bénin PresseAgence Bénin PresseAgence Bénin PresseAgence Bénin Presse
(Ouémé-Plateau)(Ouémé-Plateau)(Ouémé-Plateau)(Ouémé-Plateau)(Ouémé-Plateau)
Tél : 20 246 680
Responsable : Claude ADIGBLI

Agence Bénin PresseAgence Bénin PresseAgence Bénin PresseAgence Bénin PresseAgence Bénin Presse
(Direction)(Direction)(Direction)(Direction)(Direction)
Tél : 21 312 655 / 21 311 321
Fax : 21 311 3 26
e-mail : abpben@bow.intnet.bj
Responsable : Yaovi HOUNKPONOU

Agence Bénin PresseAgence Bénin PresseAgence Bénin PresseAgence Bénin PresseAgence Bénin Presse
(Zou-Collines)(Zou-Collines)(Zou-Collines)(Zou-Collines)(Zou-Collines)
Tél : 22 500 208
e-mail : abpben@bow.intnet.bj
Responsable : Francis H. JOSSE

Agence Bénin PresseAgence Bénin PresseAgence Bénin PresseAgence Bénin PresseAgence Bénin Presse
(Mono-couffo)(Mono-couffo)(Mono-couffo)(Mono-couffo)(Mono-couffo)
Tél : 97 895 253 / 22 010 239
Fax : 22 411 131
e-mail : josekino@yahoo.fr
Responsable : José GNIMADI
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PERIODIQUESPERIODIQUESPERIODIQUESPERIODIQUESPERIODIQUES

La Gazette du PalaisLa Gazette du PalaisLa Gazette du PalaisLa Gazette du PalaisLa Gazette du Palais
Tél : 90 937 854 / 93 465 777
e-mail : lagazettedupalais@yahoo.fr

TTTTTribune d’Afriqueribune d’Afriqueribune d’Afriqueribune d’Afriqueribune d’Afrique
Tél : 98 680 238 / 97 579 520
e-mail : tribune.magazine@yahoo.fr
DP : Carmel MAX SAVI

Le Rocher DouanierLe Rocher DouanierLe Rocher DouanierLe Rocher DouanierLe Rocher Douanier
Tél : 21 305 954 / 95 961 637
e-mail : rocherdouanier@yahoo.fr
DP : Casimir S. HOUESSINON

Le TLe TLe TLe TLe Tambourambourambourambourambour
Tél: 95 959 687 / 97 257 647
e-mail : affodji@yahoo.fr
DP : Jules AFFODJI

LLLLL eeeee H H H H H érautérautérautérautéraut
(Presse universitaire)(Presse universitaire)(Presse universitaire)(Presse universitaire)(Presse universitaire)
Tél : 21 360 064 S/C Cenou
e-mail : heraut@syfed.bj.refer.org

Prusias HebdoPrusias HebdoPrusias HebdoPrusias HebdoPrusias Hebdo
Tél : 21 040 721 / 95 356 500
e-mail : prusiashebdo@laposte-net
DP : Léonce O. ADJADO

LLLLL’Inter’ Inter’ Inter’ Inter’ Inter
Tel : 21 075 515
 DP : Fiacre VIDJINGNINOU

Dignité FéminineDignité FéminineDignité FéminineDignité FéminineDignité Féminine
Tél : 95 453 224
e-mail : prusiashebdo@laposte-net
DP : Honorine ATTIKPA

Journal Officiel de laJournal Officiel de laJournal Officiel de laJournal Officiel de laJournal Officiel de la
RépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépublique
Face à l’OPT Porto Novo
Tél : 20 213  977 / 20 21 51 34

La Croix du BéninLa Croix du BéninLa Croix du BéninLa Croix du BéninLa Croix du Bénin
Tél : 21  321 119 / 21 321 207
e-mail : indcroix@intnet.bj
DP : Abbé André S. QUENUM

MADAME AFRIQUEMADAME AFRIQUEMADAME AFRIQUEMADAME AFRIQUEMADAME AFRIQUE
Tél : 97 682 290 / 93 664 189
email : madafric@yahoo.fr
DP : Bernard G. ZANKLAN

LLLLL e Perroquete Perroquete Perroquete Perroquete Perroquet
Tél : 21 321 854 / 90 912 233
e-mail : leperroquet2003@yahoo.fr
www.leperroquet.fr.gd
DP : Damien HOUESSOU

Le MunicipalLe MunicipalLe MunicipalLe MunicipalLe Municipal
Tél : 90 919 346
e-mail : lemunicipalbenin@yahoo.fr
DP : Gervais LOKO

Le CulturelLe CulturelLe CulturelLe CulturelLe Culturel
Tél : 98 193 109 / 95 049 626
E-mail : leculturelhebdo@yahoo.fr
DP : Franck O. GOHOUNGO

Le Messager du PlateauLe Messager du PlateauLe Messager du PlateauLe Messager du PlateauLe Messager du Plateau
Tél : 97 761 193 / 93 221 698
E-mail : matkoole@yahoo.fr
DP : Mathias KOOLE

Africa'vi CommunicationAfrica'vi CommunicationAfrica'vi CommunicationAfrica'vi CommunicationAfrica'vi Communication
Tél : 95 346 768 / 20 220 120
E-mail : africavibj@yahoo.fr
DG : Erick HOUNTONDJI

BBBBB énin Espoirénin Espoirénin Espoirénin Espoirénin Espoir
Tél : 21 333 994 / 90 915 398
e-mail : beninespoir@hotmail.com
DP : Moukaram BADAROU

Le choixLe choixLe choixLe choixLe choix
Tél : 95 968 838 / 93 983 186
e-mail : journallechoix@yahoo.fr
DP : Alain Z. ADOUN

LLLLL’Educateur Africain’Educateur Africain’Educateur Africain’Educateur Africain’Educateur Africain
Tél : 21 043 003 / 90 916 945
e-mail : leducateurafricain@yahoo.fr
DP : Fernando HESSOU

Le Canard du NordLe Canard du NordLe Canard du NordLe Canard du NordLe Canard du Nord
Tél : 23 611 909 / 90 924 683
e-mail : fredalokpon@yahoo.fr
DP : Frédéric ALOKPON

Afrique TambourAfrique TambourAfrique TambourAfrique TambourAfrique Tambour
e-mail : afriquetambour@yahoo.fr
DP : Jules AFFODJI

TTTTTokpa Actuokpa Actuokpa Actuokpa Actuokpa Actu
Tél: 21 053 366 / 97 297 410
Email : tokpactu@yahoo.fr
DP : Belly KPOGODO

TTTTTemps du Béninemps du Béninemps du Béninemps du Béninemps du Bénin
Tél : 90 907 461 / 21 351 867
e-mail : tempsdubenin@yahoo.fr

LLLLL’Afrique Patriote’Afrique Patriote’Afrique Patriote’Afrique Patriote’Afrique Patriote
Tél : 90 086 940 / 97 641 775
e-mail : lafriquepatriote@yahoo.fr
DP : Mouhamed SIDI

Défi InfoDéfi InfoDéfi InfoDéfi InfoDéfi Info
Tél : 97 879 290 / 90 951 219
DP : Ilarion KINGNON

Le MutateurLe MutateurLe MutateurLe MutateurLe Mutateur
Tél : 21 050 417 / 97 882 664
e-mail : lemutateur@netcourier.com
DP : Marcel KPOGODO

Le Magazine de l'EntrepriseLe Magazine de l'EntrepriseLe Magazine de l'EntrepriseLe Magazine de l'EntrepriseLe Magazine de l'Entreprise
Tél : 21 380 892 / 21 380 891
e-mail : doriergat@hotmail.com

Afrique DiagnosticAfrique DiagnosticAfrique DiagnosticAfrique DiagnosticAfrique Diagnostic
Tél : 90 902 614
e-mail : mysprodfr@yahoo.fr
DP : Mohamed YESSOUFOU SALIOU

Le MobileLe MobileLe MobileLe MobileLe Mobile
Tél : 21 335 225 / 90 901 692
e-mail : wallacee@francite.com
DP : Edouard WALLACE

Afrique IAfrique IAfrique IAfrique IAfrique Id e n t i td e n t i td e n t i td e n t i td e n t i t ééééé
Tél : 21 322198 /  90 934 849
e-mail : lokos2001uf@yahoo.fr
DP :  Angelo  AHOUANMAGNAN

Courrier d’AfriqueCourrier d’AfriqueCourrier d’AfriqueCourrier d’AfriqueCourrier d’Afrique
Tél : 21 377 005 / 95 965 919
e-mail : kaho19642003@yahoo.fr
DP : Edgard KAHO

ContinentalContinentalContinentalContinentalContinental
Tél : 21 300 437 / 21300 321
e-mail : conafrim@leland.bj
DP : Arnaud HOUNDETE

MAGAZINESMAGAZINESMAGAZINESMAGAZINESMAGAZINES
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Mayro MagazineMayro MagazineMayro MagazineMayro MagazineMayro Magazine
Tél : 97 074 161 / 95 052 037
e-mail: mayromagazine@yahoo.fr
DP : Marie-Louise B. MATCHOUDOU

Ovation International MagazineOvation International MagazineOvation International MagazineOvation International MagazineOvation International Magazine
Tél : (5229) 93 802 300 (234)
e-mail : nkechijf@yahoo.com
DP : Janne FRANCES N. MADOUAKOR

Amazone du GolfeAmazone du GolfeAmazone du GolfeAmazone du GolfeAmazone du Golfe
Tél : 21330 793 / 95 967 097
DP : Elodie AGASSOUNON

Le MutateurLe MutateurLe MutateurLe MutateurLe Mutateur
Tél : 97 882 664 / 95 173 975
e-mail : marcelkpogodo@yahoo.fr
DP : Marcel KPOGODO

F iestaF iestaF iestaF iestaF iesta
Tél : 21 326 610 / 97 983 622
DP : Carles E. KITOME

ORTB (Direction Générale)ORTB (Direction Générale)ORTB (Direction Générale)ORTB (Direction Générale)ORTB (Direction Générale)
Tél : 21 304 619 / 21 301 096
e-mail : ortb@intnet.bj
DG : Julien Pierre AKPAKI

Atlantic FM 92.2 MhzAtlantic FM 92.2 MhzAtlantic FM 92.2 MhzAtlantic FM 92.2 MhzAtlantic FM 92.2 Mhz
(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Tél : 21 302 041 / 95 054 500
Chef Service : Jean Jonas TOSSA

S e r v i c e  R a d i o  R u r a l eS e r v i c e  R a d i o  R u r a l eS e r v i c e  R a d i o  R u r a l eS e r v i c e  R a d i o  R u r a l eS e r v i c e  R a d i o  R u r a l e
Tél : 90  942 967
Fax : 21 307 257
e-mail : mabalogoun@yahoo.fr
Chef Service : Marius BALOGOUN

Radio Rurale OUAKERadio Rurale OUAKERadio Rurale OUAKERadio Rurale OUAKERadio Rurale OUAKE
FM 101.0 MhzFM 101.0 MhzFM 101.0 MhzFM 101.0 MhzFM 101.0 Mhz
Tél : 23 801 222 / 97 948 560
Responsable : Wilfried TOGBE

RADIO NARADIO NARADIO NARADIO NARADIO NATIONALE FM 98.2 MhzTIONALE FM 98.2 MhzTIONALE FM 98.2 MhzTIONALE FM 98.2 MhzTIONALE FM 98.2 Mhz
Tél : 21 301 096 / 21 301 437
e-mail : ortb@intnet.bj
Directeur : Christian de SOUZA

Radio régionale FM 92.5 MhzRadio régionale FM 92.5 MhzRadio régionale FM 92.5 MhzRadio régionale FM 92.5 MhzRadio régionale FM 92.5 Mhz
(Parakou)(Parakou)(Parakou)(Parakou)(Parakou)
Tel : 23 611 096 / 23 610 774
e-mail : ortbpkou@intnet.bj
Directeur : Félix AYEDEGUE

Radio Rurale LaloRadio Rurale LaloRadio Rurale LaloRadio Rurale LaloRadio Rurale Lalo
FM 100.0 MhzFM 100.0 MhzFM 100.0 MhzFM 100.0 MhzFM 100.0 Mhz
Tél : 22 494 377 / 96 444 586
Responsable : Alain NASCIMENTO
e-mail : nasalain2000@yahoo.fr

Télévision Nationale Télévision Nationale Télévision Nationale Télévision Nationale Télévision Nationale (((((Cotonou)Cotonou)Cotonou)Cotonou)Cotonou)
Tél  : 21 300 628 / 21 301 716
e-mail : ortb@intnet.bj
Directeur : Stéphane TODOME

Radio Rurale OUESSERadio Rurale OUESSERadio Rurale OUESSERadio Rurale OUESSERadio Rurale OUESSE
FM 97.7 MhzFM 97.7 MhzFM 97.7 MhzFM 97.7 MhzFM 97.7 Mhz
Tél : 22 540 311 / 97 331 037

Radio Rurale TRadio Rurale TRadio Rurale TRadio Rurale TRadio Rurale TANGUIETANGUIETANGUIETANGUIETANGUIETAAAAA
FM 90.0 MhzFM 90.0 MhzFM 90.0 MhzFM 90.0 MhzFM 90.0 Mhz
Tél  : 23 830 150 / 96 529 703
e-mail : radio.tgta@intnet.bj
Responsable : Iassaka SANNI KARIMOU

Radio Rurale BANIKOARARadio Rurale BANIKOARARadio Rurale BANIKOARARadio Rurale BANIKOARARadio Rurale BANIKOARA
FM 104.2 MhzFM 104.2 MhzFM 104.2 MhzFM 104.2 MhzFM 104.2 Mhz
Tél : 23 650 050 / 96 587 854
e-mail : seadam2000@yahoo.fr
Responsable : Adam SE OROU SE

SSSSS eptentrionale eptentrionale eptentrionale eptentrionale eptentrionale F M  8 9 . 4  M h zF M  8 9 . 4  M h zF M  8 9 . 4  M h zF M  8 9 . 4  M h zF M  8 9 . 4  M h z
( P a r a k o u )( P a r a k o u )( P a r a k o u )( P a r a k o u )( P a r a k o u )
Tél : 23 610 774 / 23 611 096

ORTB (OFFICE DE RADIO DIFFUSION ET TÉLÉVISION DU BÉNIN)ORTB (OFFICE DE RADIO DIFFUSION ET TÉLÉVISION DU BÉNIN)ORTB (OFFICE DE RADIO DIFFUSION ET TÉLÉVISION DU BÉNIN)ORTB (OFFICE DE RADIO DIFFUSION ET TÉLÉVISION DU BÉNIN)ORTB (OFFICE DE RADIO DIFFUSION ET TÉLÉVISION DU BÉNIN)

Radio Maranatha FM 103.10Radio Maranatha FM 103.10Radio Maranatha FM 103.10Radio Maranatha FM 103.10Radio Maranatha FM 103.10
MhzMhzMhzMhzMhz     (Evengélique)(Evengélique)(Evengélique)(Evengélique)(Evengélique)
Tél : 21 325 323 / 21 325 882
e-mail : radio_mjr@yahoo.fr
DG : Gervais SOSSOUKPE

Radio Immaculée ConceptionRadio Immaculée ConceptionRadio Immaculée ConceptionRadio Immaculée ConceptionRadio Immaculée Conception
FM 101 Mhz (Catholique)FM 101 Mhz (Catholique)FM 101 Mhz (Catholique)FM 101 Mhz (Catholique)FM 101 Mhz (Catholique)
Tél : 21 368 094 / Fax : 21 368 097
Directeur : Père Alphonse BRUNO

RADIOS CONFESSIONNELLESRADIOS CONFESSIONNELLESRADIOS CONFESSIONNELLESRADIOS CONFESSIONNELLESRADIOS CONFESSIONNELLES

LaLaLaLaLa V V V V Voix de l’Islam FM 91.2 Mhzoix de l’Islam FM 91.2 Mhzoix de l’Islam FM 91.2 Mhzoix de l’Islam FM 91.2 Mhzoix de l’Islam FM 91.2 Mhz
(musulmane)(musulmane)(musulmane)(musulmane)(musulmane)
Tél : 21 315 178
Fax : 21 315 179
e-mail : islamben@leland.
DG : El Hadj El Habib IBRAHIM

ALLELUIA FM 96.5 MhzALLELUIA FM 96.5 MhzALLELUIA FM 96.5 MhzALLELUIA FM 96.5 MhzALLELUIA FM 96.5 Mhz
(Céleste)(Céleste)(Céleste)(Céleste)(Céleste)
Tél : 20 226 803 / 20 226 801/ 02
e-mail : alleluyafm@intnet.bj
DG : Mathieu FAGLA

Planète FM 95.7 MhzPlanète FM 95.7 MhzPlanète FM 95.7 MhzPlanète FM 95.7 MhzPlanète FM 95.7 Mhz
(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Tél : 21 303 593
e-mail : radioplanetefr
Directeur : Yvon C.YAHOUEDEHOU

CAPP FM 99.6 MhzCAPP FM 99.6 MhzCAPP FM 99.6 MhzCAPP FM 99.6 MhzCAPP FM 99.6 Mhz
(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Tél : 21335 225 / 21 310 810
e-mail : radiocap@hotmail.com
Directeur : Jérôme CARLOS

Golfe FM 105.7 MhzGolfe FM 105.7 MhzGolfe FM 105.7 MhzGolfe FM 105.7 MhzGolfe FM 105.7 Mhz
( C o t o n o u )( C o t o n o u )( C o t o n o u )( C o t o n o u )( C o t o n o u )
Tél : 21 326 844
e-mail : gazetteonline@yahoo.fr
PDG : Ismaël SOUMANOU

RADIOS PRIVEES COMMERCIALESRADIOS PRIVEES COMMERCIALESRADIOS PRIVEES COMMERCIALESRADIOS PRIVEES COMMERCIALESRADIOS PRIVEES COMMERCIALES
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Wêkê FM 107 MhzWêkê FM 107 MhzWêkê FM 107 MhzWêkê FM 107 MhzWêkê FM 107 Mhz
(Djrègbé)(Djrègbé)(Djrègbé)(Djrègbé)(Djrègbé)
Tél : 20 213 840 / 4757
e-mail : bimyns@bow.intnet.bj
DR : Carole F. GANDONOU

TTTTTokpa FM okpa FM okpa FM okpa FM okpa FM 1 0 4 . 3  1 0 4 . 3  1 0 4 . 3  1 0 4 . 3  1 0 4 . 3  MhzMhzMhzMhzMhz
(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Tél : 21 316 132 / 21 314 532
e-mail : tokpafm99@intnet.bj
Directeur : Guy KPAKPO

Océan FM 88.6 MhzOcéan FM 88.6 MhzOcéan FM 88.6 MhzOcéan FM 88.6 MhzOcéan FM 88.6 Mhz
(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Tél : 97 174 664
e-mail : oceanfm@oceanfm.bj
DG : Askanda BACHABI

Royal FM 90.9 MhzRoyal FM 90.9 MhzRoyal FM 90.9 MhzRoyal FM 90.9 MhzRoyal FM 90.9 Mhz
(Abomey)(Abomey)(Abomey)(Abomey)(Abomey)
Tél : 22 501 751 / 95 864 995
e-mail : radioroyalfm@yahoo.fr
DG : Raymond FANDOHAN

Urban FM 106.9 MhzUrban FM 106.9 MhzUrban FM 106.9 MhzUrban FM 106.9 MhzUrban FM 106.9 Mhz
(Parakou)(Parakou)(Parakou)(Parakou)(Parakou)
Tél : 23 613 646 / 95 542 447
DR : Paterno GOMEZ

Star FM 94.3 MhzStar FM 94.3 MhzStar FM 94.3 MhzStar FM 94.3 MhzStar FM 94.3 Mhz
(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Tél : 21 326 765
DR : Karl Charles DJIMADJA

Afrique Espoir FM 99.1 MhzAfrique Espoir FM 99.1 MhzAfrique Espoir FM 99.1 MhzAfrique Espoir FM 99.1 MhzAfrique Espoir FM 99.1 Mhz
(P(P(P(P(Porto-orto-orto-orto-orto-Novo)Novo)Novo)Novo)Novo)
Tél / Fax : 20 213 455
e-mail : rkouferidji@yahoo.fr
DG : Ramanou KOUFERIDJI

Couffo FM 104.7 MhzCouffo FM 104.7 MhzCouffo FM 104.7 MhzCouffo FM 104.7 MhzCouffo FM 104.7 Mhz
(Aplahoué)(Aplahoué)(Aplahoué)(Aplahoué)(Aplahoué)
Tél : 90 913 499 / 95 953 222
DG : Isidore ZINSOU

Alliance FM 97 Mhz (Attogon)Alliance FM 97 Mhz (Attogon)Alliance FM 97 Mhz (Attogon)Alliance FM 97 Mhz (Attogon)Alliance FM 97 Mhz (Attogon)
Tél : 21 371 380 / 97 185 393
e-mail : ganasvalerie@yahoo.fr
DG : Valerie GANSE

Fraternité FM ParakouFraternité FM ParakouFraternité FM ParakouFraternité FM ParakouFraternité FM Parakou
Tél : 93 462 428
e-mail : ganasvalerie@yahoo.fr
DR : Rodrigue AZINONGBE

Adja Ouèrè FM 92.6 MhzAdja Ouèrè FM 92.6 MhzAdja Ouèrè FM 92.6 MhzAdja Ouèrè FM 92.6 MhzAdja Ouèrè FM 92.6 Mhz
Tél : 21 250 556

Carrefour FM 91.7 MhzCarrefour FM 91.7 MhzCarrefour FM 91.7 MhzCarrefour FM 91.7 MhzCarrefour FM 91.7 Mhz
(Bohicon)(Bohicon)(Bohicon)(Bohicon)(Bohicon)
Tél : 22 511 606 / 90 912 052
e-mail : radiocar@intnet.bj
DG : Christophe DAVAKAN

TTTTTrait d’Union FM 95.3 Mhzrait d’Union FM 95.3 Mhzrait d’Union FM 95.3 Mhzrait d’Union FM 95.3 Mhzrait d’Union FM 95.3 Mhz
(Bohicon)(Bohicon)(Bohicon)(Bohicon)(Bohicon)
Tél : 90 93 8 402
e-mail : agosacesaire@yahoo.fr
DG : Césaire AGOSSA

ARZEKE FM ParakouARZEKE FM ParakouARZEKE FM ParakouARZEKE FM ParakouARZEKE FM Parakou
Tél : 95 452 741

Collines  FM 89 MhzCollines  FM 89 MhzCollines  FM 89 MhzCollines  FM 89 MhzCollines  FM 89 Mhz
(Glazoué)(Glazoué)(Glazoué)(Glazoué)(Glazoué)
Tél : 95 357 907 / 93 284 531
e-mail : radiocollinesfm@yahoo.fr

RADIOS PRIVEES COMMERCIALESRADIOS PRIVEES COMMERCIALESRADIOS PRIVEES COMMERCIALESRADIOS PRIVEES COMMERCIALESRADIOS PRIVEES COMMERCIALES

RADIOS PRIVEES ASSOCIARADIOS PRIVEES ASSOCIARADIOS PRIVEES ASSOCIARADIOS PRIVEES ASSOCIARADIOS PRIVEES ASSOCIATIVES ET COMMUNAUTTIVES ET COMMUNAUTTIVES ET COMMUNAUTTIVES ET COMMUNAUTTIVES ET COMMUNAUTAIRESAIRESAIRESAIRESAIRES

TTTTTonassé FM 107.6Mhz (Covè)onassé FM 107.6Mhz (Covè)onassé FM 107.6Mhz (Covè)onassé FM 107.6Mhz (Covè)onassé FM 107.6Mhz (Covè)
Tél : 22 520 007 / 97 980 457
e-mail : radiotonasse@yahoo.fr
DG : DOVONON Hervé L. V.

Bénin Culture FM 93.4 MhzBénin Culture FM 93.4 MhzBénin Culture FM 93.4 MhzBénin Culture FM 93.4 MhzBénin Culture FM 93.4 Mhz
(P(P(P(P(Porto-orto-orto-orto-orto-Novo)Novo)Novo)Novo)Novo)
Tél : 20 226 934 / 20 001 312
e-mail : radiobeninculture@yahoo.fr
DR : Armand COOVI

Sutii Dera FM 88.9 MhzSutii Dera FM 88.9 MhzSutii Dera FM 88.9 MhzSutii Dera FM 88.9 MhzSutii Dera FM 88.9 Mhz
(Nikki)(Nikki)(Nikki)(Nikki)(Nikki)
Tél : 23 626 154 / 95 357 000
e-mail : radiofmsutidera@yahoo.fr
DG : Moussa Madougou BONI

Plateau FM 105.3 MhzPlateau FM 105.3 MhzPlateau FM 105.3 MhzPlateau FM 105.3 MhzPlateau FM 105.3 Mhz
(Pobè)(Pobè)(Pobè)(Pobè)(Pobè)
Tél. : 97 484 559 / 95 747 575
e-mail : ba.akambi@yahoo.fr
DR : Akambi BANKOLE

Alaketou FM 95.8 Mhz (Kétou)Alaketou FM 95.8 Mhz (Kétou)Alaketou FM 95.8 Mhz (Kétou)Alaketou FM 95.8 Mhz (Kétou)Alaketou FM 95.8 Mhz (Kétou)
Tél : 97 257 325 / 95 550 444
e-mail : ralaye1@yahoo.fr
DG : Roland Yves  ALAYE

VVVVVoix de la Lama FM 103.8 Mhzoix de la Lama FM 103.8 Mhzoix de la Lama FM 103.8 Mhzoix de la Lama FM 103.8 Mhzoix de la Lama FM 103.8 Mhz
(Allada)(Allada)(Allada)(Allada)(Allada)
Tél : 21 100 547 / 97 214 467
e-mail : voix_delalama@yahoo.fr
DG : Séraphine DADY

Ahémé FM 99.6 MhzAhémé FM 99.6 MhzAhémé FM 99.6 MhzAhémé FM 99.6 MhzAhémé FM 99.6 Mhz
(Possotomé)(Possotomé)(Possotomé)(Possotomé)(Possotomé)
Tél : 95 055 818 / 98 134 838
e-mail : medid75@yahoo.fr
DR : Ambroise C. MOUSSOU

TTTTTonignon FM 102.2 Mhzonignon FM 102.2 Mhzonignon FM 102.2 Mhzonignon FM 102.2 Mhzonignon FM 102.2 Mhz
(Zogbodomè)(Zogbodomè)(Zogbodomè)(Zogbodomè)(Zogbodomè)
Tél : 22 511 122 / 95 061 091
e-mail : rtzinfo@yahoo.fr
DG : Sèfiou  SOUMANOU Saloufou

Kouffè FM 103 Mhz (Bassila)Kouffè FM 103 Mhz (Bassila)Kouffè FM 103 Mhz (Bassila)Kouffè FM 103 Mhz (Bassila)Kouffè FM 103 Mhz (Bassila)
Tél : 23 801 313 / 97 149 864
DG : Aboubakari GOMINA

Solidarité FM 98.1 MhzSolidarité FM 98.1 MhzSolidarité FM 98.1 MhzSolidarité FM 98.1 MhzSolidarité FM 98.1 Mhz
(Djougou)(Djougou)(Djougou)(Djougou)(Djougou)
Tél : 23 801 129
DG : Saré SAYO

La VLa VLa VLa VLa Voix de la Voix de la Voix de la Voix de la Voix de la Vallé FM 100.6allé FM 100.6allé FM 100.6allé FM 100.6allé FM 100.6
Mhz (Adjohoun)Mhz (Adjohoun)Mhz (Adjohoun)Mhz (Adjohoun)Mhz (Adjohoun)
Tél : 97 984 405 / 97 269 654
DG : Antoine BONOU

Ecole FM 89 MhzEcole FM 89 MhzEcole FM 89 MhzEcole FM 89 MhzEcole FM 89 Mhz
(Porto-Novo)(Porto-Novo)(Porto-Novo)(Porto-Novo)(Porto-Novo)
Tél : 20 212 688 / 20 212 932
e-mail : rnafriq@intnet.bj
DG : Issiaka SOULE
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Gerddes FM 89.5 MhzGerddes FM 89.5 MhzGerddes FM 89.5 MhzGerddes FM 89.5 MhzGerddes FM 89.5 Mhz
(Akpro-Missérété)(Akpro-Missérété)(Akpro-Missérété)(Akpro-Missérété)(Akpro-Missérété)
Tél : 20 290 105
e-mail : info@gerddes.org
DG : Sadikou ALAO

Sedohoun FM 97.4 MhzSedohoun FM 97.4 MhzSedohoun FM 97.4 MhzSedohoun FM 97.4 MhzSedohoun FM 97.4 Mhz
(Agbotagon)(Agbotagon)(Agbotagon)(Agbotagon)(Agbotagon)
Tél : 21 100 162 / 21 310 000
DG : Lucien AGBOTA

Nonsina Nonsina Nonsina Nonsina Nonsina FM 90.8 MhzFM 90.8 MhzFM 90.8 MhzFM 90.8 MhzFM 90.8 Mhz
(((((Bembèrèkè)Bembèrèkè)Bembèrèkè)Bembèrèkè)Bembèrèkè)
Tél : 23 621 251 / 93 712 499
e-mail : kasimzato@yahoo.fr
DG : Kassim ZATO

Deeman FM 90.2 MhzDeeman FM 90.2 MhzDeeman FM 90.2 MhzDeeman FM 90.2 MhzDeeman FM 90.2 Mhz
(Parakou )(Parakou )(Parakou )(Parakou )(Parakou )
Tél : 23 613 405

Cité FM 87.8 Mhz (Savalou)Cité FM 87.8 Mhz (Savalou)Cité FM 87.8 Mhz (Savalou)Cité FM 87.8 Mhz (Savalou)Cité FM 87.8 Mhz (Savalou)
Tél : 22 540 531 / 90 946 304
DR : Minsmin AKPOVI

Oré Ofè FM 102.1 MhzOré Ofè FM 102.1 MhzOré Ofè FM 102.1 MhzOré Ofè FM 102.1 MhzOré Ofè FM 102.1 Mhz
(T(T(T(T(Tchetti)chetti)chetti)chetti)chetti)
Tél : 22 540 196 / 22 540 335
DG : David ORE

La VLa VLa VLa VLa Voix de Toix de Toix de Toix de Toix de Tado FM 106.3 Mhzado FM 106.3 Mhzado FM 106.3 Mhzado FM 106.3 Mhzado FM 106.3 Mhz
(Calavi)(Calavi)(Calavi)(Calavi)(Calavi)
Tél : 21 362 390
e-mail : tado2000@yahoo.fr
DG : Germain LEHA

Ilema FM 104.5 MhzIlema FM 104.5 MhzIlema FM 104.5 MhzIlema FM 104.5 MhzIlema FM 104.5 Mhz
(Dassa-Zoumè)(Dassa-Zoumè)(Dassa-Zoumè)(Dassa-Zoumè)(Dassa-Zoumè)
Tél : 22 530 075
DG : François Sourou OKIOH

Bio Guerra FM 104 MhzBio Guerra FM 104 MhzBio Guerra FM 104 MhzBio Guerra FM 104 MhzBio Guerra FM 104 Mhz
(Ségbana)(Ségbana)(Ségbana)(Ségbana)(Ségbana)
Tél : 23 635 240/ 90 944 781
DG :

Gbêtin FM 88.1 MhzGbêtin FM 88.1 MhzGbêtin FM 88.1 MhzGbêtin FM 88.1 MhzGbêtin FM 88.1 Mhz
(Kpomassè)(Kpomassè)(Kpomassè)(Kpomassè)(Kpomassè)
Tél :  95 964 453 / 95 420 123
DR : DEDJINOU Delphine

Nanto FM 96.3 MhzNanto FM 96.3 MhzNanto FM 96.3 MhzNanto FM 96.3 MhzNanto FM 96.3 Mhz
(Natitingou)(Natitingou)(Natitingou)(Natitingou)(Natitingou)
Tél : 23 820 163 / 90 036 852
Fax : 23 820 163
DG : Abiba DAFIA

Kandi FM 102.9 MhzKandi FM 102.9 MhzKandi FM 102.9 MhzKandi FM 102.9 MhzKandi FM 102.9 Mhz
(Kandi)(Kandi)(Kandi)(Kandi)(Kandi)
Tél : 23 630 091
DG : Bio Séidou SALIFOU

3 S Ado FM 91.7 Mhz3 S Ado FM 91.7 Mhz3 S Ado FM 91.7 Mhz3 S Ado FM 91.7 Mhz3 S Ado FM 91.7 Mhz
(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Tél : 21 380 272
Site Web : www.adomedia.info

Dinaba FM 99.6 MhzDinaba FM 99.6 MhzDinaba FM 99.6 MhzDinaba FM 99.6 MhzDinaba FM 99.6 Mhz
(Boukoumbé)(Boukoumbé)(Boukoumbé)(Boukoumbé)(Boukoumbé)
Tél : 23 821 224 / 90 013 545
e-mail : yfonri@yahoo.fr
DG : Ange N’KOUE

Kplably FM 99.4 MhzKplably FM 99.4 MhzKplably FM 99.4 MhzKplably FM 99.4 MhzKplably FM 99.4 Mhz
(Kérou)(Kérou)(Kérou)(Kérou)(Kérou)
Tél : 23 822 130
DG : OROUYO Télespore

TTTTTuko Sari FM 105.8 Mhzuko Sari FM 105.8 Mhzuko Sari FM 105.8 Mhzuko Sari FM 105.8 Mhzuko Sari FM 105.8 Mhz
(Kouandé)(Kouandé)(Kouandé)(Kouandé)(Kouandé)
Tél : 23 822 218
DG : Hilaire N’DA

Naane FM 98.5 MhzNaane FM 98.5 MhzNaane FM 98.5 MhzNaane FM 98.5 MhzNaane FM 98.5 Mhz
(Ouassa Pehunco)(Ouassa Pehunco)(Ouassa Pehunco)(Ouassa Pehunco)(Ouassa Pehunco)
Tél : 23 822 124
DG : Soumaïla SESSEDE

Idadu FM 107.8 MhzIdadu FM 107.8 MhzIdadu FM 107.8 MhzIdadu FM 107.8 MhzIdadu FM 107.8 Mhz
(Savè)(Savè)(Savè)(Savè)(Savè)
Tél : 22 550 455 / 95 356 245
e-mail : alabizache@yahoo.fr
DG : AWE Zakarie

Kpassê FM 93.8 MhzKpassê FM 93.8 MhzKpassê FM 93.8 MhzKpassê FM 93.8 MhzKpassê FM 93.8 Mhz
(Ouidah)(Ouidah)(Ouidah)(Ouidah)(Ouidah)
Tél : 21 341 182
DG : Léontine ADJOVI

Radio Mono la voix de LokossaRadio Mono la voix de LokossaRadio Mono la voix de LokossaRadio Mono la voix de LokossaRadio Mono la voix de Lokossa
Tél : 97 239 191
e-mail : lavoixdelokossa2003@yahoo.fr
DR : Enselme C. DONOU

ORGANES INTERNAORGANES INTERNAORGANES INTERNAORGANES INTERNAORGANES INTERNATIONAUX ET CORRESPONDANTSTIONAUX ET CORRESPONDANTSTIONAUX ET CORRESPONDANTSTIONAUX ET CORRESPONDANTSTIONAUX ET CORRESPONDANTS

RRRRRadio adio adio adio adio NNNNNederlandederlandederlandederlandederland
(Bureau Afrique)(Bureau Afrique)(Bureau Afrique)(Bureau Afrique)(Bureau Afrique)
Tél : 21 333 326
Fax : 21 335 382
e-mail : rnafriq@intnet.bj
Manager Afrique : SOULE Issiaka

Radio France InternationaleRadio France InternationaleRadio France InternationaleRadio France InternationaleRadio France Internationale     RFIRFIRFIRFIRFI
FM 90 MhzFM 90 MhzFM 90 MhzFM 90 MhzFM 90 Mhz
Tél : 21 306 913 / 90 911 213
Corresp : Raissa GBEDJI

Agence France Presse (AFP)Agence France Presse (AFP)Agence France Presse (AFP)Agence France Presse (AFP)Agence France Presse (AFP)
Tél : 21 374 805 / 95 856 160
Fax : 21 374 805
e-mail : fiacrev@hotmail.com
Corresp : Fiacre VIDJINGNINOU

British Broadcasting CorporationBritish Broadcasting CorporationBritish Broadcasting CorporationBritish Broadcasting CorporationBritish Broadcasting Corporation
BBC FM 101.7 MhzBBC FM 101.7 MhzBBC FM 101.7 MhzBBC FM 101.7 MhzBBC FM 101.7 Mhz
Tél : 21 335 132 / 90 012 707
Corresp : Virgile AHISSOU

AAAAAgence de gence de gence de gence de gence de PPPPPresse resse resse resse resse MMMMMédianeédianeédianeédianeédiane
AAAAAfriquefriquefriquefriquefrique
Tél : 95 968 593 / 97 167 604
e-mail : medianeafrique@yahoo.fr
Directeur : François K. AWOUDO

Agence Panafricaine d'Infor-Agence Panafricaine d'Infor-Agence Panafricaine d'Infor-Agence Panafricaine d'Infor-Agence Panafricaine d'Infor-
mation (Panapress)mation (Panapress)mation (Panapress)mation (Panapress)mation (Panapress)
Tél : 95 968 816 / 21 309 747
e-mail : arike2@yahoo.fr
Corresp : Thérèse ISSEKI

Inter Press ServiceInter Press ServiceInter Press ServiceInter Press ServiceInter Press Service
(IPS Service Français(IPS Service Français(IPS Service Français(IPS Service Français(IPS Service Français)
Tél / Fax : 21 330 940
e-mail : ipscoe@bowintnet.bj
Corresp : Rosine NANA NGANGOUE

AAAAAgence Afrique gence Afrique gence Afrique gence Afrique gence Afrique PPPPPerformance/erformance/erformance/erformance/erformance/
LLLLLe e e e e DDDDDéfi Humainéfi Humainéfi Humainéfi Humainéfi Humain
Tél : 21 310 183 / 97 121 349
e-mail : afriperf@yahoo.fr
Corresp : Abel GBETOENONMON

Planète JeunesPlanète JeunesPlanète JeunesPlanète JeunesPlanète Jeunes
Tél : 21 332 202 / 90 941 506
e-mail : benin@planete-jeunes.org
Site web : www.planete-jeunes.org
Représentant : Orden ALLADATIN
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AAAAAgence de Presse gence de Presse gence de Presse gence de Presse gence de Presse «««««ProximitesProximitesProximitesProximitesProximites»»»»»
Tél : 95 287 200 / 21 352 354
Fax :  21 352 355
e-mail : proxi.mites@intnet.bj
www.proxi-mites.info
Gérant : Fernand NOUWILIGBETO

Agence de Presse ReutersAgence de Presse ReutersAgence de Presse ReutersAgence de Presse ReutersAgence de Presse Reuters
Tél :  95 064 899
Corresp : Samuel ELIJAH

Institut Panos AfriqueInstitut Panos AfriqueInstitut Panos AfriqueInstitut Panos AfriqueInstitut Panos Afrique
de l’Ouest (IPAO)de l’Ouest (IPAO)de l’Ouest (IPAO)de l’Ouest (IPAO)de l’Ouest (IPAO)
Tél : 97 981 469
e-mail : hippolytedjiwan@yahoo.fr
Correspondant : Hippolyte DJIWAN

Agence de Presse Agence de Presse Agence de Presse Agence de Presse Agence de Presse La CibleLa CibleLa CibleLa CibleLa Cible
Tél : 90 908122 / 95 956 911
e-mail : lacibleprod@yahoo.fr
Manager : Wilfrid ADOUN

Africa Africa Africa Africa Africa N° 1 FM 102.6 MHZN° 1 FM 102.6 MHZN° 1 FM 102.6 MHZN° 1 FM 102.6 MHZN° 1 FM 102.6 MHZ
Tél : 21 316 247 / 90 944 285
Corresp : Modeste ANIWANOU

News and Pictures MediaNews and Pictures MediaNews and Pictures MediaNews and Pictures MediaNews and Pictures Media
(NPM)(NPM)(NPM)(NPM)(NPM)
Tél : 97 980 457 / 97 981 469
e-mail : npmedias@gmail.com
Directeur : Paul-Marie HOUESSOU

Média ProductionsMédia ProductionsMédia ProductionsMédia ProductionsMédia Productions
Tél :  21 392 929 / 90 940 447
Directeur : Steve FACIA

TV + InternationalTV + InternationalTV + InternationalTV + InternationalTV + International
Tél : 21 315 354 / 21 314 396
DG : Claude KARAM

Canalsat Horizons BéninCanalsat Horizons BéninCanalsat Horizons BéninCanalsat Horizons BéninCanalsat Horizons Bénin
Distributeur et PrestataireDistributeur et PrestataireDistributeur et PrestataireDistributeur et PrestataireDistributeur et Prestataire
AgréeAgréeAgréeAgréeAgrée
Tél : 21 313 498 / 21 313 763
Fax : 21300 956
DG : Joseph JEBARA

TV+TV+TV+TV+TV+
Tél : 21 339 215/20
Fax : 21 337 728
e-mail : sofatbenin@pharaonélécom.net
DG : Claude KARAM

Canal 3 TVCanal 3 TVCanal 3 TVCanal 3 TVCanal 3 TV
(Canal 42 : 639.25)(Canal 42 : 639.25)(Canal 42 : 639.25)(Canal 42 : 639.25)(Canal 42 : 639.25)
Tel : 21 384 770 /  93 000 021
e-mail : fraternenews@yahoo.com
DG : Malik GOMINA

Carrefour TVCarrefour TVCarrefour TVCarrefour TVCarrefour TV
(Canal 67 : s839.25)(Canal 67 : s839.25)(Canal 67 : s839.25)(Canal 67 : s839.25)(Canal 67 : s839.25)
Tél : 22 511 606 / 22 511 603
Fax : 22 511655
e-mail : radiocar@intnet.bj
Directeur : Christophe DAVAKAN

LC2LC2LC2LC2LC2
(Canal : 654.25)(Canal : 654.25)(Canal : 654.25)(Canal : 654.25)(Canal : 654.25)
Tél : 21 334 749 / 21 334 905
Fax : 21 334 675
DG : Enock Christian LAGNIDE

Golfe Golfe Golfe Golfe Golfe TVTVTVTVTV
(Canal 38 : 607.25)(Canal 38 : 607.25)(Canal 38 : 607.25)(Canal 38 : 607.25)(Canal 38 : 607.25)
Tél : 21 324 208 / 21 327 643
e-mail : gazetteonline@yahoo.fr
DG : Ismaël SOUMANOU

TELEVISIONS PRIVEESTELEVISIONS PRIVEESTELEVISIONS PRIVEESTELEVISIONS PRIVEESTELEVISIONS PRIVEES

Maison des médias Maison des médias Maison des médias Maison des médias Maison des médias ThomasThomasThomasThomasThomas
MEGNASSAN MEGNASSAN MEGNASSAN MEGNASSAN MEGNASSAN (Cotonou - Bénin)(Cotonou - Bénin)(Cotonou - Bénin)(Cotonou - Bénin)(Cotonou - Bénin)
Tél : 97 440 403 /  90 910 809
Directeur : Jos-Perzo ANAGO

Maison du Journalisme (TMaison du Journalisme (TMaison du Journalisme (TMaison du Journalisme (TMaison du Journalisme (Togo)ogo)ogo)ogo)ogo)
Tél : (+228) 26 13 00
Fax : (+228) 26 13 70
e-mail : maison-du-journalisme@ids.tg

Maison de la Presse de BamakoMaison de la Presse de BamakoMaison de la Presse de BamakoMaison de la Presse de BamakoMaison de la Presse de Bamako
(Mali)(Mali)(Mali)(Mali)(Mali)
Tél : (+223) 22 19 15
Fax : (+223) 23 54 78
e-mail : syattara@yahoo.fr

Centre National de PresseCentre National de PresseCentre National de PresseCentre National de PresseCentre National de Presse
Norbert Zongo (Burkina Faso)Norbert Zongo (Burkina Faso)Norbert Zongo (Burkina Faso)Norbert Zongo (Burkina Faso)Norbert Zongo (Burkina Faso)
Tél/Fax : (00226) 34 37 45
e-mail : cnpress@fasonet.bf

Centre de Ressources pour laCentre de Ressources pour laCentre de Ressources pour laCentre de Ressources pour laCentre de Ressources pour la
Presse du (TPresse du (TPresse du (TPresse du (TPresse du (Tchad)chad)chad)chad)chad)
e-mail : tchad.info@intnet.td

Maison de la PresseMaison de la PresseMaison de la PresseMaison de la PresseMaison de la Presse
(Rwanda)(Rwanda)(Rwanda)(Rwanda)(Rwanda)
Fax : (+250) 07 77 10 / 07 57 35
Tél : (+250) 07 77 10 / 07 57 35
e-mail : arj@rwandatel1.rwanda1.com

Maison de la PresseMaison de la PresseMaison de la PresseMaison de la PresseMaison de la Presse
(Burundi)(Burundi)(Burundi)(Burundi)(Burundi)
Tél/Fax : (+257)  21 87 59
e-mail : mpresse@cbinf.com

Centre de Ressources pourCentre de Ressources pourCentre de Ressources pourCentre de Ressources pourCentre de Ressources pour     lalalalala
Presse (Congo)Presse (Congo)Presse (Congo)Presse (Congo)Presse (Congo)
Tél/Fax : (+242) 81 03 30

International Press CentreInternational Press CentreInternational Press CentreInternational Press CentreInternational Press Centre
(Ghana)(Ghana)(Ghana)(Ghana)(Ghana)
Tél : (+233) 23 46 92
Fax : (+233) 23 46 94
e-mail : waja@africaonline.com.gh

QUELQUES MAISONS DES MEDIAS, ORGANISAQUELQUES MAISONS DES MEDIAS, ORGANISAQUELQUES MAISONS DES MEDIAS, ORGANISAQUELQUES MAISONS DES MEDIAS, ORGANISAQUELQUES MAISONS DES MEDIAS, ORGANISATIONS ET OBSERTIONS ET OBSERTIONS ET OBSERTIONS ET OBSERTIONS ET OBSERVVVVVAAAAATOIRESTOIRESTOIRESTOIRESTOIRES
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Reporters sans frontièresReporters sans frontièresReporters sans frontièresReporters sans frontièresReporters sans frontières
5, rue Geof roy Marie - 75009 Paris
Tél : (+33) 1 44 83 84 84
Fax : (+33) 1 45 23 11 51
e-mail : rsf@calva.net

Union des Journalistes deUnion des Journalistes deUnion des Journalistes deUnion des Journalistes deUnion des Journalistes de
l’Afrique de l’Ouest (UJAO)l’Afrique de l’Ouest (UJAO)l’Afrique de l’Ouest (UJAO)l’Afrique de l’Ouest (UJAO)l’Afrique de l’Ouest (UJAO)
P.0. Box 4031, Accra, Ghana
Tél : (+233) 21 234 692 / 27 558 765
Fax : (+233) 21 234 694 / 77 29 90

UUUUUnion des Journalistesnion des Journalistesnion des Journalistesnion des Journalistesnion des Journalistes
Africains Africains Africains Africains Africains (UJA)(UJA)(UJA)(UJA)(UJA)
Fax : (+20) 33 53 261
Le Caire, EGYPTE

Fédération InternationaleFédération InternationaleFédération InternationaleFédération InternationaleFédération Internationale
des Journalistes (FIJ)des Journalistes (FIJ)des Journalistes (FIJ)des Journalistes (FIJ)des Journalistes (FIJ)
Rue Royale 266, B-1210 Brusselo, Belgium
Tél :  (+32) 22 23 22 65
Fax : (+32) 32 22 19 29 76
e-mail : ifj@ifj.org

Observatoire de la Déontolo-Observatoire de la Déontolo-Observatoire de la Déontolo-Observatoire de la Déontolo-Observatoire de la Déontolo-
gie Côte d’Ivoire (OLPED)gie Côte d’Ivoire (OLPED)gie Côte d’Ivoire (OLPED)gie Côte d’Ivoire (OLPED)gie Côte d’Ivoire (OLPED)
01 BP 1675 Abidjan 01
Tél : (+225)  25 20 21 61 07

Comité  de l’Ethique et de laComité  de l’Ethique et de laComité  de l’Ethique et de laComité  de l’Ethique et de laComité  de l’Ethique et de la
Déontologie (CRED - Sénégal)Déontologie (CRED - Sénégal)Déontologie (CRED - Sénégal)Déontologie (CRED - Sénégal)Déontologie (CRED - Sénégal)
Tél : (+221) 823 21 92
e-mail : afpdakar@telecomplus.sn

Union des JournalistesUnion des JournalistesUnion des JournalistesUnion des JournalistesUnion des Journalistes
Indépendants du TIndépendants du TIndépendants du TIndépendants du TIndépendants du Togo (UJIT)ogo (UJIT)ogo (UJIT)ogo (UJIT)ogo (UJIT)
BP 81213 Lomé
Tél : (+228) 226 22 36 / 947 24 10
Fax : (+228) 226 13 70
e-mail : ujitogo@yahoo.fr

Union Nationale des Journalis-Union Nationale des Journalis-Union Nationale des Journalis-Union Nationale des Journalis-Union Nationale des Journalis-
tes de Côte d’Ivoire (UNJCI)tes de Côte d’Ivoire (UNJCI)tes de Côte d’Ivoire (UNJCI)tes de Côte d’Ivoire (UNJCI)tes de Côte d’Ivoire (UNJCI)
Tél : (+225)  20 33 10 82

Observatoire National deObservatoire National deObservatoire National deObservatoire National deObservatoire National de
la Communication du  Nigerla Communication du  Nigerla Communication du  Nigerla Communication du  Nigerla Communication du  Niger
Tél : (+227) 72 23 56
Fax : (+227) 72 26 67

Présidence de laPrésidence de laPrésidence de laPrésidence de laPrésidence de la     RépubliqueRépubliqueRépubliqueRépubliqueRépublique
Tél : 20 300 090 / 21300 412
Conseillers à la Communication :
Tiburce ADAGBE
Didier APLOGAN
Enock GOUROUBERA

A.N. / 1er Vice-PrésidentA.N. / 1er Vice-PrésidentA.N. / 1er Vice-PrésidentA.N. / 1er Vice-PrésidentA.N. / 1er Vice-Président
Tél : Tél : 20 212 219 / 20 212 261
André DASSOUNDO

A.N. / 2A.N. / 2A.N. / 2A.N. / 2A.N. / 2e e e e e Secrét. Parle.Secrét. Parle.Secrét. Parle.Secrét. Parle.Secrét. Parle.
Tél : 20 212 219 / 20 212 261
Amissétou AFFO DJOBO

A.N. / Commission desA.N. / Commission desA.N. / Commission desA.N. / Commission desA.N. / Commission des
Finances et des EchangesFinances et des EchangesFinances et des EchangesFinances et des EchangesFinances et des Echanges
Tél : 20 212 219 / 20 212 261
Président : LAOUROU Grégoire

A.N. / Commission des Lois,A.N. / Commission des Lois,A.N. / Commission des Lois,A.N. / Commission des Lois,A.N. / Commission des Lois,
de l’Adminitration et desde l’Adminitration et desde l’Adminitration et desde l’Adminitration et desde l’Adminitration et des
Droits de l’HommeDroits de l’HommeDroits de l’HommeDroits de l’HommeDroits de l’Homme
Tél : 20 212 219 / 20 212 261
Présidente : KEKE AHOLOU Hélène

Cour ConstitutionnelleCour ConstitutionnelleCour ConstitutionnelleCour ConstitutionnelleCour Constitutionnelle
Tél : 21 315 992 / 21 311 610
Fax : 21 313 712
Présidente :  Me Robert DOSSOU

Haute Cour de JusticeHaute Cour de JusticeHaute Cour de JusticeHaute Cour de JusticeHaute Cour de Justice
Tél : 20 212 6 81
Fax : 20 212 771
E-mail : hcjbenin@intnet.bj
Président : Théodore HOLO

INSTITUTIONS  DE  LA  REPUBLIQUEINSTITUTIONS  DE  LA  REPUBLIQUEINSTITUTIONS  DE  LA  REPUBLIQUEINSTITUTIONS  DE  LA  REPUBLIQUEINSTITUTIONS  DE  LA  REPUBLIQUE

Assemblée Nationale (A.N.)Assemblée Nationale (A.N.)Assemblée Nationale (A.N.)Assemblée Nationale (A.N.)Assemblée Nationale (A.N.)
Tél : 20 212 219 / 20 212 261

A.N.  /   2A.N.  /   2A.N.  /   2A.N.  /   2A.N.  /   2 e  e  e  e  e  V i ce-Prés identVice-Prés identVice-Prés identVice-Prés identVice-Prés ident
Tél : 20 212 219 / 20 212 261
Antoine DAYORI

A.N. / 1A.N. / 1A.N. / 1A.N. / 1A.N. / 1er er er er er QuesteurQuesteurQuesteurQuesteurQuesteur
Tél : 20 212 219 / 20 212 261
Sacca FIKARA

A.N. / Commission des A.N. / Commission des A.N. / Commission des A.N. / Commission des A.N. / Commission des RRRRRela-ela-ela-ela-ela-
tions tions tions tions tions EEEEExtérieures, de la Coopé-xtérieures, de la Coopé-xtérieures, de la Coopé-xtérieures, de la Coopé-xtérieures, de la Coopé-
ration au ration au ration au ration au ration au DDDDDéveloppement, deéveloppement, deéveloppement, deéveloppement, deéveloppement, de
la la la la la DDDDDéfense  et de la éfense  et de la éfense  et de la éfense  et de la éfense  et de la SSSSSécuritéécuritéécuritéécuritéécurité
Tél : 20 212 219 / 20 212 261
Président : GNIGLA Venance Lubin

A.N. / Commission du Plan,A.N. / Commission du Plan,A.N. / Commission du Plan,A.N. / Commission du Plan,A.N. / Commission du Plan,
de l'Equipement et de lade l'Equipement et de lade l'Equipement et de lade l'Equipement et de lade l'Equipement et de la
ProductionProductionProductionProductionProduction
Tél : 20 212 219 / 20 212 261
Président : QUENUM P. B. Ephiphane

Organe Republicain de MédiationOrgane Republicain de MédiationOrgane Republicain de MédiationOrgane Republicain de MédiationOrgane Republicain de Médiation
Médiateur de la République : Albert
TEVOEDJRE
Tél. 20 212 022 / 20 215 258

Cour SuprêmeCour SuprêmeCour SuprêmeCour SuprêmeCour Suprême
Tél  :  21 313 105 / 21 313 086
Fax : 21 315 4 92
E-mail : coursupreme@planben.intnet.bj
Président : Saliou ABOUDOU

A.N. / Président du BureauA.N. / Président du BureauA.N. / Président du BureauA.N. / Président du BureauA.N. / Président du Bureau
Tél : Tél : 20 212 219 / 20 212 261
Mathurin C. NAGO

A.N.  /  1er  Secrét .  Par le .A.N.  /  1er  Secrét .  Par le .A.N.  /  1er  Secrét .  Par le .A.N.  /  1er  Secrét .  Par le .A.N.  /  1er  Secrét .  Par le .
Tél : 20 212 219 / 20 212 261
Joachim DAHISSIHO

A.N. / 2A.N. / 2A.N. / 2A.N. / 2A.N. / 2e e e e e QuesteurQuesteurQuesteurQuesteurQuesteur
Tél : 20 212 219 / 20 212 261
Djibril M. DEBOUROU

A.N.  /  Commiss ion de l ’éduca-A.N.  /  Commiss ion de l ’éduca-A.N.  /  Commiss ion de l ’éduca-A.N.  /  Commiss ion de l ’éduca-A.N.  /  Commiss ion de l ’éduca-
t ion,  de la culture,  de l ’em-tion,  de la culture,  de l ’em-tion,  de la culture,  de l ’em-tion,  de la culture,  de l ’em-tion,  de la culture,  de l ’em-
plo i  et  des  affa i res  soc ia lesp lo i  et  des  affa i res  soc ia lesp lo i  et  des  affa i res  soc ia lesp lo i  et  des  affa i res  soc ia lesp lo i  et  des  affa i res  soc ia les
Tél : 20 212 219 / 20 212 261
Président : CHABI SIKA Karimou

Haute Autorité de l’AudiovisuelHaute Autorité de l’AudiovisuelHaute Autorité de l’AudiovisuelHaute Autorité de l’AudiovisuelHaute Autorité de l’Audiovisuel
et de la Communicationet de la Communicationet de la Communicationet de la Communicationet de la Communication
Tél  :  21 311 743 / 21 311 744
Fax  :  21 311 742
Annexe  : Tél : 21 321 500
Fax : 21 321 545
Président :  Théophile NATA

Conseil Economique et SocialConseil Economique et SocialConseil Economique et SocialConseil Economique et SocialConseil Economique et Social
Tél : 21 300 391 / 21 300 399
Fax : 21 300 313
E-mail : ces@intnet.bj
site web : www.ces-benin.org
Président : Nicolas ADAGBE
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HOTELS  ET  CAMPEMENTSHOTELS  ET  CAMPEMENTSHOTELS  ET  CAMPEMENTSHOTELS  ET  CAMPEMENTSHOTELS  ET  CAMPEMENTS

Hôtel Oasis (Ouidah)Hôtel Oasis (Ouidah)Hôtel Oasis (Ouidah)Hôtel Oasis (Ouidah)Hôtel Oasis (Ouidah)
Tél : 21 341 000

Hôtel du Lac (Cotonou)Hôtel du Lac (Cotonou)Hôtel du Lac (Cotonou)Hôtel du Lac (Cotonou)Hôtel du Lac (Cotonou)
Tél : 21 331 919 / 21 331 615
Fax : 21 330 222

Hôtel de l’Etoile (Cotonou)Hôtel de l’Etoile (Cotonou)Hôtel de l’Etoile (Cotonou)Hôtel de l’Etoile (Cotonou)Hôtel de l’Etoile (Cotonou)
Place de l’Étoile Rouge
Tél : 21 312 766 / 21 312 749

Hôtel du Port (Cotonou)Hôtel du Port (Cotonou)Hôtel du Port (Cotonou)Hôtel du Port (Cotonou)Hôtel du Port (Cotonou)
Tél : 21 314 443 / 21 314 444

Hôtel du 15 janvier (Cotonou)Hôtel du 15 janvier (Cotonou)Hôtel du 15 janvier (Cotonou)Hôtel du 15 janvier (Cotonou)Hôtel du 15 janvier (Cotonou)
Tél : 21 334 321 / 21 333 883

Hôtel GL (Cotonou)Hôtel GL (Cotonou)Hôtel GL (Cotonou)Hôtel GL (Cotonou)Hôtel GL (Cotonou)
Place Lénine Akpakpa
Tél : 21 331 617 / 21 337 360

Hôtel Beach (Cotonou)Hôtel Beach (Cotonou)Hôtel Beach (Cotonou)Hôtel Beach (Cotonou)Hôtel Beach (Cotonou)
Route de Porto-Novo
Tél : 21 330 667

CMB Grill (Cotonou)CMB Grill (Cotonou)CMB Grill (Cotonou)CMB Grill (Cotonou)CMB Grill (Cotonou)
Tél : 21 350 248

Majestic Hôtel (Parakou)Majestic Hôtel (Parakou)Majestic Hôtel (Parakou)Majestic Hôtel (Parakou)Majestic Hôtel (Parakou)
Tél : 23 613 485
e-mail : lemajestichotel@yahoo.fr

Casa Del Papa (Ouidah)Casa Del Papa (Ouidah)Casa Del Papa (Ouidah)Casa Del Papa (Ouidah)Casa Del Papa (Ouidah)
Tél : 95 953 904
e-mail : matbeninl@serv.eit.bj

Campement de la PendjariCampement de la PendjariCampement de la PendjariCampement de la PendjariCampement de la Pendjari
(Natitingou)(Natitingou)(Natitingou)(Natitingou)(Natitingou) Tata Somba
Tél : 23 822 200 /  23 821 124

Hôtel Bellevue (Natitingou)Hôtel Bellevue (Natitingou)Hôtel Bellevue (Natitingou)Hôtel Bellevue (Natitingou)Hôtel Bellevue (Natitingou)
Tél : 23 821 336
e-mail : myramfare13@hotmail.com

Hôtel de la Plage (Cotonou)Hôtel de la Plage (Cotonou)Hôtel de la Plage (Cotonou)Hôtel de la Plage (Cotonou)Hôtel de la Plage (Cotonou)
Face Ambassade du Niger
Tél : 21 312 561

Hôtel de l’Amitié (Cotonou)Hôtel de l’Amitié (Cotonou)Hôtel de l’Amitié (Cotonou)Hôtel de l’Amitié (Cotonou)Hôtel de l’Amitié (Cotonou)
Tél : 21 381 784  /  21 381 7 47

BéninBéninBéninBéninBénin     Marina HôtelMarina HôtelMarina HôtelMarina HôtelMarina Hôtel ( ( ( ( (CotonouCotonouCotonouCotonouCotonou)))))
Route de l’Aéroport
Tél : 21 300 100 / 21 301 256
Fax : 21 301 155

Hôtel  Gbêna (Ouidah)Hôtel  Gbêna (Ouidah)Hôtel  Gbêna (Ouidah)Hôtel  Gbêna (Ouidah)Hôtel  Gbêna (Ouidah)
Tél : 21 341 2 03

Hôtel Miva (Cotonou)Hôtel Miva (Cotonou)Hôtel Miva (Cotonou)Hôtel Miva (Cotonou)Hôtel Miva (Cotonou)
Qtier Akpakpa
Tél : 21 331 208

Hôtel Alédjo (Cotonou)Hôtel Alédjo (Cotonou)Hôtel Alédjo (Cotonou)Hôtel Alédjo (Cotonou)Hôtel Alédjo (Cotonou)
Quartier Jak  Akpakpa
Tél : 21 330 562 / 21 33 0 5 61

 Hôtel Beaurivage (Porto-Novo)Hôtel Beaurivage (Porto-Novo)Hôtel Beaurivage (Porto-Novo)Hôtel Beaurivage (Porto-Novo)Hôtel Beaurivage (Porto-Novo)
Tél : 20 212 399 / 90 934 396

Hôtel Papini (Parakou)Hôtel Papini (Parakou)Hôtel Papini (Parakou)Hôtel Papini (Parakou)Hôtel Papini (Parakou)
Tél : 23  610 426 / 97 481 371

Hôtel Dona (Porto-Novo)Hôtel Dona (Porto-Novo)Hôtel Dona (Porto-Novo)Hôtel Dona (Porto-Novo)Hôtel Dona (Porto-Novo)
Tél : 20 223 052
e-mail : contact@hoteldona.com

Hôtel Kantaborifa (Natitingou)Hôtel Kantaborifa (Natitingou)Hôtel Kantaborifa (Natitingou)Hôtel Kantaborifa (Natitingou)Hôtel Kantaborifa (Natitingou)
Tél : 23  821 166
e-mail : kantaborifahotel@yahoo.fr

Hôtel les Canaris (Parakou)Hôtel les Canaris (Parakou)Hôtel les Canaris (Parakou)Hôtel les Canaris (Parakou)Hôtel les Canaris (Parakou)
Tél : 23 611 169

Hôtel Rose des SablesHôtel Rose des SablesHôtel Rose des SablesHôtel Rose des SablesHôtel Rose des Sables
(Parakou)(Parakou)(Parakou)(Parakou)(Parakou)
Tél : 23 670 125 / 23 120 129

Auberge à la Lune (Abomey)Auberge à la Lune (Abomey)Auberge à la Lune (Abomey)Auberge à la Lune (Abomey)Auberge à la Lune (Abomey)
Tél : 22 500 168
e-mail : adidoarmand@yahoo.fr

Hôtel Dako 1Hôtel Dako 1Hôtel Dako 1Hôtel Dako 1Hôtel Dako 1er er er er er (Bohicon)(Bohicon)(Bohicon)(Bohicon)(Bohicon)
Tél : 22 510 338 / 93 460 832
Fax : 22 510 238

La Colombe (Cotonou)La Colombe (Cotonou)La Colombe (Cotonou)La Colombe (Cotonou)La Colombe (Cotonou)
Zone des Ambassades
Tél : 21 333 202

Hôtel Concorde Hôtel Concorde Hôtel Concorde Hôtel Concorde Hôtel Concorde (Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Av. Mgr Steinmetz - Cotonou
Tél : 21 315 570

Hôtel Crillon (Cotonou)Hôtel Crillon (Cotonou)Hôtel Crillon (Cotonou)Hôtel Crillon (Cotonou)Hôtel Crillon (Cotonou)
Tél : 21 315 158

Hôtel de l’Union (Cotonou)Hôtel de l’Union (Cotonou)Hôtel de l’Union (Cotonou)Hôtel de l’Union (Cotonou)Hôtel de l’Union (Cotonou)
Face hall des Arts
Tél : 21 312 749 / 21 312 766
Fax : 21 315 560

Hôtel DK (Ouidah)Hôtel DK (Ouidah)Hôtel DK (Ouidah)Hôtel DK (Ouidah)Hôtel DK (Ouidah)
Tél : 21 341197

 Hôtel Pacific (Cotonou)Hôtel Pacific (Cotonou)Hôtel Pacific (Cotonou)Hôtel Pacific (Cotonou)Hôtel Pacific (Cotonou)
Ancien Pont
Tél : 21 330 145 / 21 332 235

Biergarten (Cotonou)Biergarten (Cotonou)Biergarten (Cotonou)Biergarten (Cotonou)Biergarten (Cotonou)
Quartier Jak Akpakpa
Tél : 21 333 852

 LLLLL’Ermitage (Ouidah)’Ermitage (Ouidah)’Ermitage (Ouidah)’Ermitage (Ouidah)’Ermitage (Ouidah)
Tél : 21 341 389

Jardin Brésilien (Ouidah)Jardin Brésilien (Ouidah)Jardin Brésilien (Ouidah)Jardin Brésilien (Ouidah)Jardin Brésilien (Ouidah)
Tél : 21 341 110 / 21 492 047

Campement de Chasse PorgaCampement de Chasse PorgaCampement de Chasse PorgaCampement de Chasse PorgaCampement de Chasse Porga
TTTTTata Somba (Natitingou)ata Somba (Natitingou)ata Somba (Natitingou)ata Somba (Natitingou)ata Somba (Natitingou)
 Tél : 23 822 200 / 23 821 124

Hôtel THôtel THôtel THôtel THôtel Tata Somba (Natitingou)ata Somba (Natitingou)ata Somba (Natitingou)ata Somba (Natitingou)ata Somba (Natitingou)
Tél : 23 821 124 / 23 811 122
Fax : 23 821 124

Hôtel Central (Parakou)Hôtel Central (Parakou)Hôtel Central (Parakou)Hôtel Central (Parakou)Hôtel Central (Parakou)
Tél : 23 613 851 / 01 24

Motel Idéal (Comé)Motel Idéal (Comé)Motel Idéal (Comé)Motel Idéal (Comé)Motel Idéal (Comé)
Tél : 22 430 153 / 22 430 468

Hôtel de LHôtel de LHôtel de LHôtel de LHôtel de L’Etoile Rouge’Etoile Rouge’Etoile Rouge’Etoile Rouge’Etoile Rouge
(Lokossa)(Lokossa)(Lokossa)(Lokossa)(Lokossa)
Tél : 22 411 230

Hôtel AyélawadjèHôtel AyélawadjèHôtel AyélawadjèHôtel AyélawadjèHôtel Ayélawadjè
(Ifangni-Porto-Novo)(Ifangni-Porto-Novo)(Ifangni-Porto-Novo)(Ifangni-Porto-Novo)(Ifangni-Porto-Novo)
Tél : 20 246 839 / 21 336 292 Cotonou

Auberge de SavalouAuberge de SavalouAuberge de SavalouAuberge de SavalouAuberge de Savalou
(Savalou)(Savalou)(Savalou)(Savalou)(Savalou)
Tél : 22 540 524

Hôtel Novotel Orisha(Cotonou)Hôtel Novotel Orisha(Cotonou)Hôtel Novotel Orisha(Cotonou)Hôtel Novotel Orisha(Cotonou)Hôtel Novotel Orisha(Cotonou)
Tél :  21 304 177 / 21 305 662 à 69
Fax : 21 304 188

Hôtel Bénin Vickinfel (CotonouHôtel Bénin Vickinfel (CotonouHôtel Bénin Vickinfel (CotonouHôtel Bénin Vickinfel (CotonouHôtel Bénin Vickinfel (Cotonou)
Tél : 21 313  814 / 21 311 801
Fax : 21 311 802

Afrique Afrique Afrique Afrique Afrique TTTTTourismeourismeourismeourismeourisme     (Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Hall des Arts Paillote N°1 et 2
Tél : 21 302 188 / 90 921 551
Fax : 21 315 745
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Auberge la Simplicité (Abomey)Auberge la Simplicité (Abomey)Auberge la Simplicité (Abomey)Auberge la Simplicité (Abomey)Auberge la Simplicité (Abomey)
Rte de Covè
Tél : 22 500 176 / 90 046 731

Auberge de Dassa ZouméAuberge de Dassa ZouméAuberge de Dassa ZouméAuberge de Dassa ZouméAuberge de Dassa Zoumé
(Dassa-Zoumé)(Dassa-Zoumé)(Dassa-Zoumé)(Dassa-Zoumé)(Dassa-Zoumé)
Tél : 22 530 098 / Fax : 22 530 443

Hôtel des Guédévy (Abomey)Hôtel des Guédévy (Abomey)Hôtel des Guédévy (Abomey)Hôtel des Guédévy (Abomey)Hôtel des Guédévy (Abomey)
Tél : 22 500 304 / 22 500 135
Fax : 22 500 842

Hôtel La Madeleine (Lokossa)Hôtel La Madeleine (Lokossa)Hôtel La Madeleine (Lokossa)Hôtel La Madeleine (Lokossa)Hôtel La Madeleine (Lokossa)
Tél: 22 410 420 / 21

Hôtel les Routiers (Parakou)Hôtel les Routiers (Parakou)Hôtel les Routiers (Parakou)Hôtel les Routiers (Parakou)Hôtel les Routiers (Parakou)
Tél : 23 610 401 / 95 855 664
Fax :  23 610 401

Auberge de Grand PopoAuberge de Grand PopoAuberge de Grand PopoAuberge de Grand PopoAuberge de Grand Popo
Tél : 22 430 047 / Fax : 22 430 461
e-mail : voyageur@intnet.bj

Motel d’Abomey (Abomey)Motel d’Abomey (Abomey)Motel d’Abomey (Abomey)Motel d’Abomey (Abomey)Motel d’Abomey (Abomey)
Tél : 22 500 075 / 22 501 380
Fax : 22 500 093

Hôtel Bel Azur (Grand Popo)Hôtel Bel Azur (Grand Popo)Hôtel Bel Azur (Grand Popo)Hôtel Bel Azur (Grand Popo)Hôtel Bel Azur (Grand Popo)
Tél : 22 430 660

Auberge Sous l’IrokoAuberge Sous l’IrokoAuberge Sous l’IrokoAuberge Sous l’IrokoAuberge Sous l’Iroko
(Lokossa)(Lokossa)(Lokossa)(Lokossa)(Lokossa)
Tél : 22  411 393 / 95 958 495

Hôtel La Capitale (P/Novo)Hôtel La Capitale (P/Novo)Hôtel La Capitale (P/Novo)Hôtel La Capitale (P/Novo)Hôtel La Capitale (P/Novo)
Tél : 20 246 545 / 63 39
e-mail : hotellacapitale@yahoo.fr

CONTCONTCONTCONTCONTACTS DES AMBASSADES, CONSULAACTS DES AMBASSADES, CONSULAACTS DES AMBASSADES, CONSULAACTS DES AMBASSADES, CONSULAACTS DES AMBASSADES, CONSULATS ETTS ETTS ETTS ETTS ET
ORGANISAORGANISAORGANISAORGANISAORGANISATIONS INTERNATIONS INTERNATIONS INTERNATIONS INTERNATIONS INTERNATIONALES AU BENINTIONALES AU BENINTIONALES AU BENINTIONALES AU BENINTIONALES AU BENIN

I- AMBASSADESI- AMBASSADESI- AMBASSADESI- AMBASSADESI- AMBASSADES
AllemagneAllemagneAllemagneAllemagneAllemagne
Siège : Bvrd de France
Adresse postale : BP 504 Cotonou
Téléphone :  21 312 967 / 21 312 968
Fax : 21 312 962
E-mail : info@coto.diplo.de

BelgiqueBelgiqueBelgiqueBelgiqueBelgique
Adresse postale : 01 BP 1881 Cotonou
Téléphone : 21 301 875 / 21 303 870
Fax : 21 306 862
E-mail : cotonou@diplobel.be

Brésil (République Fédérative du)Brésil (République Fédérative du)Brésil (République Fédérative du)Brésil (République Fédérative du)Brésil (République Fédérative du)
Adresse postale : 01 BP 534 Cotonou
Téléphone : 21 305 527 / 21 305 516
Fax : 21 309 114

ChineChineChineChineChine
Siège : En face du Centre International de Conférence
à côté de l’immeuble FAGACE
Adresse postale : 01 BP 196 Cotonou
Téléphone : 21 301 292 / 21 308 289
Fax : 21 300 841 / Zchu 90 013 444

Congo (République DémocratiqueCongo (République DémocratiqueCongo (République DémocratiqueCongo (République DémocratiqueCongo (République Démocratique
du Congo)du Congo)du Congo)du Congo)du Congo)
Siège : Lot 1158,Haie Vive
Adresse postale : 01BP 130 Cotonou
Téléphone : 21 309 178 / 21 309 198
Fax : 21 309 179
E-mail : ambacotonu@minaffecirdc.cd

Coopération CanadienneCoopération CanadienneCoopération CanadienneCoopération CanadienneCoopération Canadienne
Adresse postale : 04 BP 1124 Cotonou
Téléphone : 21 302 479
Fax : 21 30 05 32
E-mail : bcc@internetbcc.com

Corée (République Démocratique PopulaireCorée (République Démocratique PopulaireCorée (République Démocratique PopulaireCorée (République Démocratique PopulaireCorée (République Démocratique Populaire
de Corée)de Corée)de Corée)de Corée)de Corée)
Téléphone : 21 309 540 / 90 016 357
Fax : 21 309 540

CubaCubaCubaCubaCuba
Siège : AV. de la Marina, face à l’Hotel du Port
Adresse postale : 01 BP 948 Cotonou
Téléphone : 21 305 297
Fax : 21 306 591
E-mail : ecubaben@leland.bj

DanemarkDanemarkDanemarkDanemarkDanemark
Siège : Lot P7. Les Cocotiers
Adresse postale : 04 BP 1223 Cotonou
Téléphone : 21 303 862 / 21 303 863
Fax : 21 303 860
E-mail : cooamb@um.dk

Délégation de la Commission de l’UnionDélégation de la Commission de l’UnionDélégation de la Commission de l’UnionDélégation de la Commission de l’UnionDélégation de la Commission de l’Union
EuropéenneEuropéenneEuropéenneEuropéenneEuropéenne
Siège : Avenue CLOZEL
Adresse postale : 01 BP 910 Cotonou
Téléphone : 21 312 617 / 21 312 684
Fax : 21 315 328
E-mail : delegation-benin@cec.eu.int
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Ordre de MalteOrdre de MalteOrdre de MalteOrdre de MalteOrdre de Malte
Adresse postale : BP 192 Cotonou
Téléphone : 21 331 141 / 21 337 399
Fax : 21 331 184

Pays -BasPays -BasPays -BasPays -BasPays -Bas
Siège : Immeuble derrière le Tri Postal
Adresse postale : 08 BP 0783 Cotonou
Téléphone : 21 302 153 / 21 300 439
Fax : 21 304 150
E-mail : cot@minbuza.nl

République Bolivarienne du VénézuélaRépublique Bolivarienne du VénézuélaRépublique Bolivarienne du VénézuélaRépublique Bolivarienne du VénézuélaRépublique Bolivarienne du Vénézuéla
Siège : Lot 646, parcelle D, dernier vons à droite
après le super marché ‘’Les Cocotiers’’
Adresse postale : 08 BP 564 Cotonou
Téléphone :  21 302 388
Fax : 21 303 496
e-mail : embavenezcotonou@zmail.com

Russie (Service Chancellerie)Russie (Service Chancellerie)Russie (Service Chancellerie)Russie (Service Chancellerie)Russie (Service Chancellerie)
Siège :  Les Cocotiers Carré N° H10
Adresse postale : BP 2013 Cotonou
Téléphone : 21 312 834
Fax : 21 312 835
e-mail : benamrus@leland.bj

Saint SiègeSaint SiègeSaint SiègeSaint SiègeSaint Siège
Siège : Bvrd de France
Adresse postale : 08 BP 0400 Cotonou
Téléphone : 21 300 357 / 21 300 308
Fax : 21 300 310
e-mail : noncia@intnet.bj

U S AU S AU S AU S AU S A
Siège : Rue Caporal Anani
01 BP : 2012 Cotonou
Téléphone : 21 300 650 / 21 305 451
Fax : 21 300 670
e-mail : amemb.coo@bow.intnet.bj

I- AMBASSADESI- AMBASSADESI- AMBASSADESI- AMBASSADESI- AMBASSADES

EgypteEgypteEgypteEgypteEgypte
Siège : Route de Aéroport Lot G 26
Adresse postale : BP 1215 Cotonou
Téléphone : 21 300 842
Fax : 21 301 425

FranceFranceFranceFranceFrance
Siège : Avenue Jean Paul II
Adresse postale : BP 966 Cotonou
Téléphone : 21 300 824 / 21 300 225
Fax : 21 301 547
e-mail : ambafrance@serv.eit.bj

GhanaGhanaGhanaGhanaGhana
Siège : Lot F les Cocotiers
Adresse postale : BP 488 Cotonou
Téléphone : 21 300 746 / 21 309 762
Fax : 21 301 547

Hait iHait iHait iHait iHait i
Adresse postale : 01 BP 1227 Cotonou
Téléphone : 21 309 762
Fax :21 305 722
e-mail:ambahaïti@yahoo.com

LibyeLibyeLibyeLibyeLibye
Siège : Route de l’Aéroport après
le Bénin Marina Hôtel
Adresse postale : BP 405 Cotonou
Téléphone : 21 300 452 / 21 300 421
Fax : 21 300 301
E-mail : musmaatug@yahoo.fr

NigerNigerNigerNigerNiger
Siège : En face Hôtel de la plage
Adresse postale : 01 BP 352 Cotonou
Téléphone : 97 872 185
Fax : 21 318 651

Niger iaNiger iaNiger iaNiger iaNiger ia
Siège : Bvrd de France-Marina
Adresse postale : BP 2019 Cotonou
Téléphone : 21 301 142
Fax : 21 301 113
E-mail : nigemb@int.bj
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II- CONSULAII- CONSULAII- CONSULAII- CONSULAII- CONSULATSTSTSTSTS

AutricheAutricheAutricheAutricheAutriche
Siège : Résidence Fadoul C/ 00628a- Les Cocotier
Adresse Postale : 01 BP 7115
Téléphone : 21 301 992 /21 300 546 / 97 979 097
Fax : 21 301 009

Burkina FasoBurkina FasoBurkina FasoBurkina FasoBurkina Faso
Adresse postale : 04 BP 1031 Cotonou
Téléphone : 21 31 25 73
Fax : 21 31 01 49
E-mail : coushonbfso@caramail.com

CentrafriqueCentrafriqueCentrafriqueCentrafriqueCentrafrique
Siège : Carré 882 - D Fignon Cotonou
Adresse postale : 02 BP 8123 Cotonou
Téléphone : 21 31 47 70/90 01 54 21 / Fax : 21 31 32 30

Congo BrazzavilleCongo BrazzavilleCongo BrazzavilleCongo BrazzavilleCongo Brazzaville
Siège : Lot 34-E PK 6 Tokplégbé Cotonou
Adresse postale : 06 BP 2266 Cotonou
Téléphone : 21 33 24 51 / 95 42 44 34

Côte-d’IvoireCôte-d’IvoireCôte-d’IvoireCôte-d’IvoireCôte-d’Ivoire
Adresse postale : BP 1509 Cotonou
Téléphone : 21 31 42 79 / 21 31 31 22
Fax : 21 31 28 78

EspagneEspagneEspagneEspagneEspagne
Siège : Immeuble Saint Charbel de Cotonou
Adresse postale : 01 BP 2376 Cotonou
Téléphone : 21 33 92 19 / 21 339 220 / 95 060 048
Fax : 21 332 877
e-mail:espagnebenin@hotmail.com

FranceFranceFranceFranceFrance
Siège : L’Immeuble derrière bâtiment Union Européenne
Adresse postale : 01 BP 605 RP Cotonou
Téléphone : 21 312 638 / 21 312 680
Fax : 21 312 016 / 21 315 012 / 50 08

GabonGabonGabonGabonGabon
Adresse postale : 03 BP 2163 Jericho
Téléphone : 21 31 44 42 / 21 31 37 30
Fax : 21 31 43 93
E-mail : cotrambenin@ifrance.com

GambieGambieGambieGambieGambie
Adresse postale : 01 BP 4167 Cotonou
Téléphone : 00229 21 32 31 92 / 00229 21 30 56 26
Fax : 00229 21 32 31 92

Guinée EquatorialeGuinée EquatorialeGuinée EquatorialeGuinée EquatorialeGuinée Equatoriale
Siège : Haie Vive lot 1176-PS 23
Adresse postale : 01 BP 3528 COTONOU

Guinée ConakryGuinée ConakryGuinée ConakryGuinée ConakryGuinée Conakry
Siège : Lot 106 B Sodjèatimè Cotonou
Adresse postale : 06 BP 2634 Cotonou
Téléphone : 21 33 09 85 / 95 05 53 35

HongrieHongrieHongrieHongrieHongrie
Siège : Carré 149/B Sodjèatimè Akpakpa
Adresse postale : 04 BP 27 COTONOU
Téléphone : 21 30 34 98 / 90 92 05 56
Fax : 21 332 589 / 21 316 595

IndeIndeIndeIndeInde
Siège : Lot 1430 ‘’S’’ Vêdoko / Villa Nirvana
Adresse postale : 081 BP 1700 Cotonou
Téléphone : 21 38 52 20
Fax : 21 38 07 24
E-mail : ashokmir@yahoo.fr

Ital ieItal ieItal ieItal ieItal ie
Siège : Carré 65 Guinkomey
Adresse postale : BP 296 COTONOU
Téléphone : 21 31 30 06
Fax : 21 31 25 74

JaponJaponJaponJaponJapon
Siège :  Carré 238 Jonquet Cotonou
Adresse postale : 03 BP 2118 Jéricho Cotonou
Téléphone : 21 330 946 / 95 424 000 / 97 98 40 59
Fax : 21 33 09 46

LibanLibanLibanLibanLiban
Adresse postale : 01 BP 2511 COTONOU
Téléphone : 21 33 43 38
Fax : 21 33 19 20
E-mail : consulatlibancotonou@hotmail.com

LibériaLibériaLibériaLibériaLibéria
Siège : Lot 94 Zone des Ambassadeurs PK5
Adresse postale : 04 BP 27 COTONOU
Téléphone : 21 33 85 93

MaliMaliMaliMaliMali
Siège : Carré N°38 Guinkomey ;
Adresse postale : BP 937 COTONOU
Téléphone : 21 314 417
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ADRAO / IITADRAO / IITADRAO / IITADRAO / IITADRAO / IITAAAAA
Adresse Postale : 01 BP 2031 Cotonou
Téléphone : 21 35 01 88 / 21 35 05 56
Fax : 21 35 05 56
E-mail : warda@cgiar.org

Agence des Etas Unis pour leAgence des Etas Unis pour leAgence des Etas Unis pour leAgence des Etas Unis pour leAgence des Etas Unis pour le
Développement International (USAID)Développement International (USAID)Développement International (USAID)Développement International (USAID)Développement International (USAID)
Adresse Postale : 01 BP 2012 Cotonou
Téléphone : 21 300 500 / 21 302 179
Fax : 21 30 12 60

Banque Centrale des Etats de l’AfriqueBanque Centrale des Etats de l’AfriqueBanque Centrale des Etats de l’AfriqueBanque Centrale des Etats de l’AfriqueBanque Centrale des Etats de l’Afrique
de l’Ouest (BCEAO)de l’Ouest (BCEAO)de l’Ouest (BCEAO)de l’Ouest (BCEAO)de l’Ouest (BCEAO)
Adresse Postale : 01 BP 325 Cotonou
Téléphone : 21 31 24 66 / 21 31 24 67
Fax : 21 31 24 65

MarocMarocMarocMarocMaroc
Siège : Ministère des Affaires Etrangères
Adresse postale : BP 1451 COTONOU
Téléphone : 21 31 28 60
E-mail : mzaol@yahoo.fr

MauritanieMauritanieMauritanieMauritanieMauritanie
Siège : Carré 2184 Kindonou Cotonou
Adresse postale : 01 BP 2788 COTONOU
Téléphone : 21 21 32 35 08 / 90 90 56 54
Fax : 21 32 39 82

NorvègeNorvègeNorvègeNorvègeNorvège
Siège : PK8, route de Porto Novo
Adresse postale : BP 1124 S/C SIM-Bénin
Téléphone : 21 33 07 32
Fax : 21 33 02 45

PolognePolognePolognePolognePologne
Adresse postale : 06 BP 56 COTONOU
Téléphone consulat : 21 381 715
Bur consul: 21 301 091

Sénégalénégalénégalénégalénégal
Adresse postale : BP 944 COTONOU
Téléphone : 21 33 07 04
Fax: 21 336 050

Sierra LéoneSierra LéoneSierra LéoneSierra LéoneSierra Léone
Siège : Carré 189 Missèbo
Adresse postale : 08 BP 1009 COTONOU
Téléphone : 21 33 04 61

SoudanSoudanSoudanSoudanSoudan
Siège : Carré 192 Cotonou
Téléphone : 21 333 45 80 /2 1 33 42 39 / 90 90 51 61

SuèdeSuèdeSuèdeSuèdeSuède
Siège : Rue du Gouverneur Bayol
Adresse postale : 01 BP 1280 S/C Ecobank-Bénin COTONOU
Téléphone : 21 31 40 23
Fax : 21 31 33 25

Syr ieSyr ieSyr ieSyr ieSyr ie
Téléphone : 21 31 43 12/97 97 10 10

TTTTTchadchadchadchadchad
Adresse postale : 08 BP 0359 COTONOU
Téléphone : 21 33 29 56 / 90 90 51 05 / 95 95 40 91
Fax : 21 33 29 56

TTTTTchèque (République)chèque (République)chèque (République)chèque (République)chèque (République)
Adresse postale : 08 BP 1184 COTONOU
Téléphone : 21 322 039

TTTTTogoogoogoogoogo
Tél : 21 318 053 / 95 456 788
Fax : 21 318 054

TTTTTurquieurquieurquieurquieurquie
Siège : Lot n° 131 Zone résidentielle
Adresse postale : 01 BP 1930 COTONOU
Téléphone : 21 31 37 98
Fax : 21 31 39 16

III- INSTITUTIONS INTERNAIII- INSTITUTIONS INTERNAIII- INSTITUTIONS INTERNAIII- INSTITUTIONS INTERNAIII- INSTITUTIONS INTERNATIONALESTIONALESTIONALESTIONALESTIONALES

Banque MondialeBanque MondialeBanque MondialeBanque MondialeBanque Mondiale
Adrese Postale : 03 BP 2112 Cotonou
Téléphone : 21 312 124 / 21 312 308
Fax : 21 30 17 44

Banque Ouest Africaine deBanque Ouest Africaine deBanque Ouest Africaine deBanque Ouest Africaine deBanque Ouest Africaine de
Développement (BOAD)Développement (BOAD)Développement (BOAD)Développement (BOAD)Développement (BOAD)
Adresse Postale : 01 BP 325 Cotonou
Téléphone : 21 31 59 35
Fax : 21 31 59 38

Commissariat des Nations UniesCommissariat des Nations UniesCommissariat des Nations UniesCommissariat des Nations UniesCommissariat des Nations Unies
pour les Réfugiéspour les Réfugiéspour les Réfugiéspour les Réfugiéspour les Réfugiés
Adresse Postale : 08 BP 1066 Cotonou
Téléphone : 21 30 28 92 / 21 30 28 99
Fax : 21 30 28 90
E-mail : benco@unhcr.ch
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Institut Régional de Santé Publique (IRSP)Institut Régional de Santé Publique (IRSP)Institut Régional de Santé Publique (IRSP)Institut Régional de Santé Publique (IRSP)Institut Régional de Santé Publique (IRSP)
Téléphone : 21 34 16 72 /  21 34 16 73 / Fax : 21 34 16 72

Institut Supérieur Panafricain d’EconomieInstitut Supérieur Panafricain d’EconomieInstitut Supérieur Panafricain d’EconomieInstitut Supérieur Panafricain d’EconomieInstitut Supérieur Panafricain d’Economie
Coopérative (ISPEC)Coopérative (ISPEC)Coopérative (ISPEC)Coopérative (ISPEC)Coopérative (ISPEC)
Adresse Postale : BP 1326
Téléphone : 21 33 06 39 / Fax : 21 33 15 26

International Institute For TInternational Institute For TInternational Institute For TInternational Institute For TInternational Institute For Tropicalropicalropicalropicalropical
Agriculture (IITAgriculture (IITAgriculture (IITAgriculture (IITAgriculture (IITA)A)A)A)A)
Adresse Postale : 08 BP 0932 Cotonou
Téléphone : 21 35 05 53 / 21 35 06 00 / 21 35 01 88
Fax : 21 35 05 56 / E-mail : internetiita-benin@cgnet-com

Organisation des Nations Unies pourOrganisation des Nations Unies pourOrganisation des Nations Unies pourOrganisation des Nations Unies pourOrganisation des Nations Unies pour
l’Alimentation et l’Agriculture (FAO)l’Alimentation et l’Agriculture (FAO)l’Alimentation et l’Agriculture (FAO)l’Alimentation et l’Agriculture (FAO)l’Alimentation et l’Agriculture (FAO)
Adresse Postale : BP 1369 Cotonou
Téléphone : 21 314 245 / 21 314 429 / Fax : 21 31 36 49

Organisation Mondiale de la Santé (OMS)Organisation Mondiale de la Santé (OMS)Organisation Mondiale de la Santé (OMS)Organisation Mondiale de la Santé (OMS)Organisation Mondiale de la Santé (OMS)
Adresse Postale : BP 918 Cotonou
Téléphone : 21 301 907 / 21 301 753
Fax : 21 30 42 08 / E-mail : omsben@bow.intnet.bj

Programme Alimentaire Mondiale (PAM)Programme Alimentaire Mondiale (PAM)Programme Alimentaire Mondiale (PAM)Programme Alimentaire Mondiale (PAM)Programme Alimentaire Mondiale (PAM)
Adresse Postale : BP 506 Cotonou
Téléphone : 21 31 48 92 / 21 31 30 46 / Fax : 21 31 55 03
E-mail : pamben@bow.intnet.bj / wfp.cotonou@wfp.org

Programme des Nations Unies pourProgramme des Nations Unies pourProgramme des Nations Unies pourProgramme des Nations Unies pourProgramme des Nations Unies pour
le Développement (PNUD)le Développement (PNUD)le Développement (PNUD)le Développement (PNUD)le Développement (PNUD)
Adresse Postale : BP 506 Cotonou
Téléphone : 21 313 045 / 21 313 046 / Fax : 21 31 57 86
Site web : www.undp.org.bj

Projet CORRIDORProjet CORRIDORProjet CORRIDORProjet CORRIDORProjet CORRIDOR
Adresse Postale : 02 BP 2302 Cotonou
Téléphone : 21 30 77 92
Fax : 21 30 77 91
E-mail : prc@corridor-sida.org

UNICEFUNICEFUNICEFUNICEFUNICEF
Adresse Postale : 01 BP 2289 Cotonou
Téléphone : 21 30 09 42 / 21 30 02 66
Fax : 21 30 06 97
E-mail : cotonou@unicef.org

UNESCOUNESCOUNESCOUNESCOUNESCO
Siège : 7 Place de Fontenoy - 75007 PARIS
Téléphone : 00 33 01 45 68 30 63
Fax : 00 33 01 43  06 15 55
E-mail : dl.permanente-benin@unesco.org

Communauté Economique des EtatsCommunauté Economique des EtatsCommunauté Economique des EtatsCommunauté Economique des EtatsCommunauté Economique des Etats
de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO)de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO)de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO)de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO)de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO)
Adrese Postale : 06 BP 234 Cotonou
Téléphone : 21 33 40 80 / Fax : 21 33 53 95
E-mail : cos4ecowas@yahoo.fr

Communauté Electrique du Bénin (CEB)Communauté Electrique du Bénin (CEB)Communauté Electrique du Bénin (CEB)Communauté Electrique du Bénin (CEB)Communauté Electrique du Bénin (CEB)
Téléphone : 21 38 02 42 / 16 82
Fax : 21 38 06 75

Coopération SuisseCoopération SuisseCoopération SuisseCoopération SuisseCoopération Suisse
Adresse postale : 08 BP 0123 Cotonou
Téléphone : 21 30 14 68/21 30 05 78 / 21 30 08 06
Fax : 21 30 08 96
E-mail : cotonou@sdc.net

Coopération TCoopération TCoopération TCoopération TCoopération Technique Belgeechnique Belgeechnique Belgeechnique Belgeechnique Belge
Téléphone : 21 314 892 / 21 300 973
Fax : 21 30 13 65

DED (Deutscher Entwicklungsdienst)DED (Deutscher Entwicklungsdienst)DED (Deutscher Entwicklungsdienst)DED (Deutscher Entwicklungsdienst)DED (Deutscher Entwicklungsdienst)
Service Allemand de DéveloppementService Allemand de DéveloppementService Allemand de DéveloppementService Allemand de DéveloppementService Allemand de Développement
01 BP 394 RP Cotonou
Tél : 21 30 14 04  / Fax : 21 30 19 04
E-mail : ben@ded.de

ERSHUM – OHADAERSHUM – OHADAERSHUM – OHADAERSHUM – OHADAERSHUM – OHADA
Téléphone : 20 22 65 44
Fax : 20 22 43 67

FAGACEFAGACEFAGACEFAGACEFAGACE
Adresse Postale : 01BP 2045 Cotonou
Téléphone : 21 30 03 7621 30 90 00 / 21 30 08 77
Fax : 21 30 02 84
E-mail : fagace@intnet.bj

Fonds des Nations Unies pourFonds des Nations Unies pourFonds des Nations Unies pourFonds des Nations Unies pourFonds des Nations Unies pour
la Population (UNFPA)la Population (UNFPA)la Population (UNFPA)la Population (UNFPA)la Population (UNFPA)
Adrese Postale : 01 BP 506 Cotonou
Téléphone : 21 314 413 / 21 315 366 / Fax : 21 31 00 74
E-mail : unfpa.ben@bow.intnet.bj

Fonds Monétaire International (FMI)Fonds Monétaire International (FMI)Fonds Monétaire International (FMI)Fonds Monétaire International (FMI)Fonds Monétaire International (FMI)
Adresse Postale : 08 BP : 989 Cotonou
Téléphone : 21 300 490 / Fax : 21 30 44 57

Forum des Parlementaires AfricainsForum des Parlementaires AfricainsForum des Parlementaires AfricainsForum des Parlementaires AfricainsForum des Parlementaires Africains
pour le NEPADpour le NEPADpour le NEPADpour le NEPADpour le NEPAD
Téléphone : 21 32 74 90 / Fax : 21 32 74 88
E-mail : nepad@parlanepad.org

GTZ (Gesellschaft für TGTZ (Gesellschaft für TGTZ (Gesellschaft für TGTZ (Gesellschaft für TGTZ (Gesellschaft für Technischeechnischeechnischeechnischeechnische
Zusammenarbeit)Zusammenarbeit)Zusammenarbeit)Zusammenarbeit)Zusammenarbeit)
08 BP 1132 Tri postal Cotonou
Téléphone : 21 30 05 88 / Fax : 21 30 13 65
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Afrique du SudAfrique du SudAfrique du SudAfrique du SudAfrique du Sud
Siège : 900, Park Street Pretoria-Arcadia 0083
Adresse postale : P.O. Box 26484Arcadia 0007
Téléphone : 00 27 12 342 6978
Fax : 00 27 12 342 1823
E-mail : embbenin@yebo.co.za

Congo (République Démocratique du)Congo (République Démocratique du)Congo (République Démocratique du)Congo (République Démocratique du)Congo (République Démocratique du)
Siège : 3990 Avenue des Cliniques
Adresse postale : BP 3265
Téléphone : 00 243-12 33 199 / 00 234-12 33 156
E-mail : abkin@raga.net

Côte d’IvoireCôte d’IvoireCôte d’IvoireCôte d’IvoireCôte d’Ivoire
Siège : Boulevard André LATRILLE Lot 244 Cocody
Adresse postale : 09 BP 283 Abidjan 09
Téléphone : 00 225-22 41 44 13 / 00 225-22 41 44 14
Fax : 00 225-22 41 27 89
E-mail : embbenin@yebo.co.za

EthiopieEthiopieEthiopieEthiopieEthiopie
Siège : Churchill Road
Adresse postale : P.O. Box 1496 Addis Abeba ETHIOPIE
Téléphone : 00 251 171 01 87
Fax : 00 251 172 87 31
E-mail : ambaben_addis@yahoo.fr

GabonGabonGabonGabonGabon
Adresse postale : BP 3851 LIBREVILLE
Téléphone : 00 241 73 76 92
Fax : 00 241 73 77 75
E-mail : ambassade.benin@inet.ga

 I - AFRIQUEI - AFRIQUEI - AFRIQUEI - AFRIQUEI - AFRIQUE

FFFFFRIEDRICHRIEDRICHRIEDRICHRIEDRICHRIEDRICH-EBER-EBER-EBER-EBER-EBERTTTTT-STIFTUNG-STIFTUNG-STIFTUNG-STIFTUNG-STIFTUNG
Rue Amelco, Les Cocotiers
08 B.P. 0620 Tri Postal
Cotonou -  Bénin
Tél :  +229 21 302 789 / 21 302 884
Fax :  +229 21 303 227
E-mail : cotonou@fes-westafrica.org

HHHHHANNSANNSANNSANNSANNS SEIDEL STIFTUNG SEIDEL STIFTUNG SEIDEL STIFTUNG SEIDEL STIFTUNG SEIDEL STIFTUNG
Adresse Postale : 02 BP 758 Cotonou
Téléphone : 21 30 56 25
Fax : 21 30 71 49
E-mail : hssbenin@leland.bj

KONRAD ADENAUER STIFTUNGKONRAD ADENAUER STIFTUNGKONRAD ADENAUER STIFTUNGKONRAD ADENAUER STIFTUNGKONRAD ADENAUER STIFTUNG
Adresse Postale : 01 BP 3304 Recette Principale
Téléphone : 21 30 10 22 / 21 30 51 36
Fax : 21 30 01 42
E-mail : secretariat@kas-benin.de

IVIVIVIVIV- FONDA- FONDA- FONDA- FONDA- FONDATIONS ALLEMANDESTIONS ALLEMANDESTIONS ALLEMANDESTIONS ALLEMANDESTIONS ALLEMANDES

AMBASSADES ET CONSULAAMBASSADES ET CONSULAAMBASSADES ET CONSULAAMBASSADES ET CONSULAAMBASSADES ET CONSULATS DU BÉNIN DANS LE MONDETS DU BÉNIN DANS LE MONDETS DU BÉNIN DANS LE MONDETS DU BÉNIN DANS LE MONDETS DU BÉNIN DANS LE MONDE

GhanaGhanaGhanaGhanaGhana
Siège : Volta street 2nd Close N°19
Adresse postale : P.O. Box 7871 ACCRA NOTH P.O.
Box 758 Cantonments
Téléphone : 00 223 21 774 860
Fax : 00 223 21 774 889
E-mail : ambabenaccra@yahoo.fr ; beninamb@ghana.com

LibyeLibyeLibyeLibyeLibye
Siège : 254, Rue Oumawen cité El Analous
Adresse postale : BP 6676 Tripoli
Téléphone : 00 218 21 483 7663 (Chancellerie) ;
 00 218 21 483 6845
 Fax : 00 218 21 48 38 602
E-mail : chabilafia@hot-shot.comTúlex : 20357

MarocMarocMarocMarocMaroc
Siège : 30, Avenue Mehdi Ben Barka
Adresse postale : BP 5187 10105 Souissi Rabat
Téléphone : 00212-3775 4158 ; 00212-3775 4160 ;
                     00212-3775 2666 00212-3775 2644 (Res)
Fax : 00 212-3775 4156
E-mail : benin@menara.ma

NigerNigerNigerNigerNiger
Adresse postale : BP 11544 Niamey
Téléphone : 00227 722 860  ; 00 227 753 710
Fax : 00 227-772 860 ; 00 227-724 895

Niger iaNiger iaNiger iaNiger iaNiger ia
Siège : 4, Abudu Smith Street
Adresse postale : PO Box 5705
Téléphone : 00 234 1 614 411
Fax : 00 234 1 261 4385
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II - AMERIQUEII - AMERIQUEII - AMERIQUEII - AMERIQUEII - AMERIQUE
CanadaCanadaCanadaCanadaCanada
58 Avenue Glebe OTTAWA K1S 2C3
Téléphone : 001613 233 44 29 / 48 68
Fax : 001613 233 89 52
E-mail : ambabenin@benin.ca

CubaCubaCubaCubaCuba
Siège : Calle 20 N°119 entre 1RA y 3
Ra Avenidas -Miramar – HABANA
Téléphone : 00 537-204 2179
Fax : 00 537-204 2334
E-mail : ambencub@ceniai.inf.cu

Etats Unies d’AmériqueEtats Unies d’AmériqueEtats Unies d’AmériqueEtats Unies d’AmériqueEtats Unies d’Amérique
Siège : 2124 Kalorama Road, N. W Washington D.C. 200 008
Téléphone : 00 202 232 6665 ; 00 202 232 6657
Fax : 00 202 265 1996
E-mail:info@beninembassyus.org ;
Site web : www.beninembassyus.org

Organisation des Nations Unies (ONU)Organisation des Nations Unies (ONU)Organisation des Nations Unies (ONU)Organisation des Nations Unies (ONU)Organisation des Nations Unies (ONU)
Siège : 4, East 73 Rd Street NEW YORK 0021 ;
125 East NEW YORK NY 10016
Téléphone : 00 212 249 6014 249 6025
Fax : 00 212 734 4735 ; 00 212 684 2058

Arabie SaouditeArabie SaouditeArabie SaouditeArabie SaouditeArabie Saoudite
Adresse postale : P.O. Box 55285 Djèdah 21534 KSA
Téléphone : 02 65 48 148
Fax : 02 65 82 824

Arabie SaouditeArabie SaouditeArabie SaouditeArabie SaouditeArabie Saoudite
Adresse postale : P.O. Box 94013 Riyadh11693
Téléphone : 00 966 1 229 0193 229 1221
Fax : 00 966 1 229 0148
E-mail : ambeninry_ksa@yahoo.fr

ChineChineChineChineChine
Siège : 38, Rue GUANG HUA LU Beijing
Téléphone : 00 8610 653 22 302
Fax :00 966 1 229 0148
E-mail:ambeninbj@yahoo.fr

III  - ASIEIII  - ASIEIII  - ASIEIII  - ASIEIII  - ASIE

Emirats Arabes UnisEmirats Arabes UnisEmirats Arabes UnisEmirats Arabes UnisEmirats Arabes Unis
Siège : Madina Zayed Rue N° 12 Secteur 34 Villa 21
Adresse postale : PO Box 3910 Abu Dhabi
Téléphone : 00 971-2 / 449 09 99 / 63 94 665
Fax : 00 971-2 / 444 43 54 / 63 94 667
E-mail : beninemb@emrirates.net.ae

JaponJaponJaponJaponJapon
Siège : SOGO NAGATACHO building 2FN°31/11/28
NAGATACHO CHIYODA - KU Tokyo 100-0014 Japon
Téléphone : 0081-3 3591 3461
Fax : 0081-3 3591 6565
E-mail : abenintyo@mist.ocn.ne.jp ; ambabenjp@yahoo.fr

KoweitKoweitKoweitKoweitKoweit
Siège : AI-Daiya Rue AL-Istiqlal Bloc 2 Maison N°8B
Adresse Postale : P.O. Box 27277 Safat N° code postal 13137
State of Kuwait
Téléphone : 00 965 254 5826
E-mail : ambeninkwt@hotmail.com

IV - EUROPEIV - EUROPEIV - EUROPEIV - EUROPEIV - EUROPE

BelgiqueBelgiqueBelgiqueBelgiqueBelgique
Siège : Avenue de l’Observatoire, 1180 Bruxelles
Téléphone : 00 322 374 9192 ; 00 322 374 0147
Fax : 00 322 375 8326
E-mail : ambassade.du.benin@skynet.be,

DanemarkDanemarkDanemarkDanemarkDanemark
Téléphone : 00 45 39 68 10 30
Fax : 00 45 39 68 10 32
E-mail : ambabenin@c.dk

Fédération de RussieFédération de RussieFédération de RussieFédération de RussieFédération de Russie
Siège : 7a, uspenki Pereoulok
Téléphone : 00 7095-229 2960 ; 00 7095-229 6088
Fax : 00 7095-200 0226
E-mail : ambabeninmoscou@hotmail.com

FranceFranceFranceFranceFrance
Siège : 87, Avenue Victor Hugo 75116 Paris
Téléphone : 00 33-(0)1 4500 9882; 00 33 01 4222 2319
Fax : 00 33 01 4501 8202
E-mail:ambassade.benin@gofornet.com ;

République Fédérale d’AllemagneRépublique Fédérale d’AllemagneRépublique Fédérale d’AllemagneRépublique Fédérale d’AllemagneRépublique Fédérale d’Allemagne
Siège : Englerallee 23, 14195 Berlin
Téléphone : 0049 030 2363 1470
Fax : 0049 030 2363 14740
E-mail : ambabenin@t-online.de

SuisseSuisseSuisseSuisseSuisse
Siège : 36 rue de Lausanne - 1210 Genève
Téléphone : 00 41 229 068 460
Fax : 00 41 229 068 461
E-mail : mission.benin@ties.itu.int ; info@missionbenin.ch
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Commissariat CentralCommissariat CentralCommissariat CentralCommissariat CentralCommissariat Central
(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Tél : 21 303 025 / 21 302 011/

Commissariat AïdjèdoCommissariat AïdjèdoCommissariat AïdjèdoCommissariat AïdjèdoCommissariat Aïdjèdo
(Cotonou)
Tél : 21 320 591

Commissariat Commissariat Commissariat Commissariat Commissariat Agla-KouhounouAgla-KouhounouAgla-KouhounouAgla-KouhounouAgla-Kouhounou
(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Tél : 21 381 725

Commissariat Cadjèhoun -Commissariat Cadjèhoun -Commissariat Cadjèhoun -Commissariat Cadjèhoun -Commissariat Cadjèhoun -
Gbégamey (Cotonou)Gbégamey (Cotonou)Gbégamey (Cotonou)Gbégamey (Cotonou)Gbégamey (Cotonou)
Tél : 21 300 469

Commissariat VCommissariat VCommissariat VCommissariat VCommissariat Vodjè -odjè -odjè -odjè -odjè -
Houéyiho (Cotonou)Houéyiho (Cotonou)Houéyiho (Cotonou)Houéyiho (Cotonou)Houéyiho (Cotonou)
Tél : 21 306  840

Commissariat DantokpaCommissariat DantokpaCommissariat DantokpaCommissariat DantokpaCommissariat Dantokpa
(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Tél : 21 315 389

Commissariat FidjrossèCommissariat FidjrossèCommissariat FidjrossèCommissariat FidjrossèCommissariat Fidjrossè
(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Tél : 21 306 502

Commissariat Fifadji-Ste RitaCommissariat Fifadji-Ste RitaCommissariat Fifadji-Ste RitaCommissariat Fifadji-Ste RitaCommissariat Fifadji-Ste Rita
(Cotonou)
Tél : 21 381 688

COMMISSARIACOMMISSARIACOMMISSARIACOMMISSARIACOMMISSARIATS DE POLICETS DE POLICETS DE POLICETS DE POLICETS DE POLICE

Banque Sahélo-SahélienneBanque Sahélo-SahélienneBanque Sahélo-SahélienneBanque Sahélo-SahélienneBanque Sahélo-Sahélienne
Tél: 21 318 707 /  21 312 009
Fax: 21 318 704

Cercle CommunautaireCercle CommunautaireCercle CommunautaireCercle CommunautaireCercle Communautaire
Mutuelle (2 CM)Mutuelle (2 CM)Mutuelle (2 CM)Mutuelle (2 CM)Mutuelle (2 CM)
Tél : 21 313 704

Continental Bank (Cotonou)Continental Bank (Cotonou)Continental Bank (Cotonou)Continental Bank (Cotonou)Continental Bank (Cotonou)
Tél : 21 312 695 / 21 312 070
Fax : 21 315 177

CPECCPECCPECCPECCPEC
Tél : 21 385 007 / 21 307 812

Banque Centrale des Etats deBanque Centrale des Etats deBanque Centrale des Etats deBanque Centrale des Etats deBanque Centrale des Etats de
l’Afrique de l’Ouest (BCEAO)l’Afrique de l’Ouest (BCEAO)l’Afrique de l’Ouest (BCEAO)l’Afrique de l’Ouest (BCEAO)l’Afrique de l’Ouest (BCEAO)
Tél : 21 312 466 / 21 312 320
Fax : 21 312 465

African Investment BankAfrican Investment BankAfrican Investment BankAfrican Investment BankAfrican Investment Bank
Tél: 21 315 353 / 21 318 080
Fax : 21 315 760

Bank Of Africa (BOA Cotonou)Bank Of Africa (BOA Cotonou)Bank Of Africa (BOA Cotonou)Bank Of Africa (BOA Cotonou)Bank Of Africa (BOA Cotonou)
Tél :21 313 228 / 21 313 279
Fax : 21 313 117

Banque Atlantique du BéninBanque Atlantique du BéninBanque Atlantique du BéninBanque Atlantique du BéninBanque Atlantique du Bénin
Tél : 21 311 018 / 21 311 019
Fax : 21 313 121

Vita MicrobankVita MicrobankVita MicrobankVita MicrobankVita Microbank
Tél : 21 312 623 / 21 315 332

Banque InternationaleBanque InternationaleBanque InternationaleBanque InternationaleBanque Internationale
du Bénin (BIBE)du Bénin (BIBE)du Bénin (BIBE)du Bénin (BIBE)du Bénin (BIBE)
Tél : 21 313 618 / 21 310 866
Fax : 21 312 707

INSTITUTIONS FINANCIERES AU BENININSTITUTIONS FINANCIERES AU BENININSTITUTIONS FINANCIERES AU BENININSTITUTIONS FINANCIERES AU BENININSTITUTIONS FINANCIERES AU BENIN

Commissariat XwlacodjiCommissariat XwlacodjiCommissariat XwlacodjiCommissariat XwlacodjiCommissariat Xwlacodji
(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Tél : 21 315 382

Commissariat AéroportCommissariat AéroportCommissariat AéroportCommissariat AéroportCommissariat Aéroport
(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Tél : 21 301 057

Commissariat PortCommissariat PortCommissariat PortCommissariat PortCommissariat Port
(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Tél : 21 314 064

Commissariat OCBNCommissariat OCBNCommissariat OCBNCommissariat OCBNCommissariat OCBN
(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Tél : 21 313 380

Commissariat NatitingouCommissariat NatitingouCommissariat NatitingouCommissariat NatitingouCommissariat Natitingou
(Atacora)(Atacora)(Atacora)(Atacora)(Atacora)
Tél : 23 821 128

Commissariat HindéCommissariat HindéCommissariat HindéCommissariat HindéCommissariat Hindé
(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Tél : 21 326 790

Commissariat DjougouCommissariat DjougouCommissariat DjougouCommissariat DjougouCommissariat Djougou
(Atacora)(Atacora)(Atacora)(Atacora)(Atacora)
Tél : 23 800 192

Commissariat AzovèCommissariat AzovèCommissariat AzovèCommissariat AzovèCommissariat Azovè
(Mono/Couffo)(Mono/Couffo)(Mono/Couffo)(Mono/Couffo)(Mono/Couffo)
Tél : 22 494 163

Commissariat ParakouCommissariat ParakouCommissariat ParakouCommissariat ParakouCommissariat Parakou
(Borgou)(Borgou)(Borgou)(Borgou)(Borgou)
Tél : 23 610 421 / 23 611 062

Commissariat LokossaCommissariat LokossaCommissariat LokossaCommissariat LokossaCommissariat Lokossa
(Mono/Couffo)(Mono/Couffo)(Mono/Couffo)(Mono/Couffo)(Mono/Couffo)
Tél : 22 411 108 / 22 411 179

Commissariat HillacondjiCommissariat HillacondjiCommissariat HillacondjiCommissariat HillacondjiCommissariat Hillacondji
(Mono/Couffo)(Mono/Couffo)(Mono/Couffo)(Mono/Couffo)(Mono/Couffo)
Tél : 22 430 108 / 22 4330 538

Commissariat Kraké-PlageCommissariat Kraké-PlageCommissariat Kraké-PlageCommissariat Kraké-PlageCommissariat Kraké-Plage
(Ouémé/Plateau)(Ouémé/Plateau)(Ouémé/Plateau)(Ouémé/Plateau)(Ouémé/Plateau)
Tél : 20 350 564

Commissariat ComéCommissariat ComéCommissariat ComéCommissariat ComéCommissariat Comé
(Mono/Couffo)(Mono/Couffo)(Mono/Couffo)(Mono/Couffo)(Mono/Couffo)
Tél : 22 430 138

DDPN / AtacoraDDPN / AtacoraDDPN / AtacoraDDPN / AtacoraDDPN / Atacora
Tél: 23 821 481 /

Commissariat KandiCommissariat KandiCommissariat KandiCommissariat KandiCommissariat Kandi
(Borgou)(Borgou)(Borgou)(Borgou)(Borgou)
Tél : 23 630 012

Commissariat OuakéCommissariat OuakéCommissariat OuakéCommissariat OuakéCommissariat Ouaké
(Atacora)(Atacora)(Atacora)(Atacora)(Atacora)
Tél : 23 801 210

Financial Bank (Cotonou)Financial Bank (Cotonou)Financial Bank (Cotonou)Financial Bank (Cotonou)Financial Bank (Cotonou)
Tél : 21 313 100 / 21 313 103
Fax:  21 313 102

Programme d'Appui auxProgramme d'Appui auxProgramme d'Appui auxProgramme d'Appui auxProgramme d'Appui aux
Moyennes Moyennes Moyennes Moyennes Moyennes Entreprises (PADME)Entreprises (PADME)Entreprises (PADME)Entreprises (PADME)Entreprises (PADME)
Tél : 21 302 092 / 21 303 047

Société Générale de BanquesSociété Générale de BanquesSociété Générale de BanquesSociété Générale de BanquesSociété Générale de Banques
au Béninau Béninau Béninau Béninau Bénin
Tél : 21 318 300 / Fax : 21 318 295

Ecobank (Cotonou)Ecobank (Cotonou)Ecobank (Cotonou)Ecobank (Cotonou)Ecobank (Cotonou)
Tél : 21 314 023 / 21 313 069
Fax : 21 313 385

Programme d'Appui aux PetitesProgramme d'Appui aux PetitesProgramme d'Appui aux PetitesProgramme d'Appui aux PetitesProgramme d'Appui aux Petites
et Moyennes Entrepriseset Moyennes Entrepriseset Moyennes Entrepriseset Moyennes Entrepriseset Moyennes Entreprises
(PAPME)(PAPME)(PAPME)(PAPME)(PAPME)
Tél : 21 311 075 / 21 313 537
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D G P ND G P ND G P ND G P ND G P N
(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Tél : 21 313 480 / 81

Brigade de Protection desBrigade de Protection desBrigade de Protection desBrigade de Protection desBrigade de Protection des
Mineurs (Cotonou)Mineurs (Cotonou)Mineurs (Cotonou)Mineurs (Cotonou)Mineurs (Cotonou)
Tél : 21 338 133 / 21 338 566

Compagnie Républicaine deCompagnie Républicaine deCompagnie Républicaine deCompagnie Républicaine deCompagnie Républicaine de
Sécurité Sécurité Sécurité Sécurité Sécurité (Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Tél : 21 380 427 / 21 380 199

BAC ParakouBAC ParakouBAC ParakouBAC ParakouBAC Parakou
Tél: 23 613 963

Police SanitairePolice SanitairePolice SanitairePolice SanitairePolice Sanitaire
(Sce d’Hygiène)(Sce d’Hygiène)(Sce d’Hygiène)(Sce d’Hygiène)(Sce d’Hygiène)
Tél: 21 313 589 / 21 339 920

Commissariat Kpondéhouommissariat Kpondéhouommissariat Kpondéhouommissariat Kpondéhouommissariat Kpondéhou
(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Tél : 21 337 471

Commissariat SègbèyaCommissariat SègbèyaCommissariat SègbèyaCommissariat SègbèyaCommissariat Sègbèya
(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Tél : 21 330 710

Commissariat SodjèatinmèCommissariat SodjèatinmèCommissariat SodjèatinmèCommissariat SodjèatinmèCommissariat Sodjèatinmè
(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Tél : 21 331 562

Brigarde de Protection duBrigarde de Protection duBrigarde de Protection duBrigarde de Protection duBrigarde de Protection du
Littoral et de la Lutte AntiLittoral et de la Lutte AntiLittoral et de la Lutte AntiLittoral et de la Lutte AntiLittoral et de la Lutte Anti
Pollution (Cotonou)Pollution (Cotonou)Pollution (Cotonou)Pollution (Cotonou)Pollution (Cotonou)
Tél : 21 335 362 / 95 953 642

Commissariat TCommissariat TCommissariat TCommissariat TCommissariat Tokplégbéokplégbéokplégbéokplégbéokplégbé
(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Tél : 21 330 320

Sapeur PompierSapeur PompierSapeur PompierSapeur PompierSapeur Pompier
(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Tél : 21 302 222

Commissariat AlladaCommissariat AlladaCommissariat AlladaCommissariat AlladaCommissariat Allada
Tél : 21 371 017

Commissariat CalaviCommissariat CalaviCommissariat CalaviCommissariat CalaviCommissariat Calavi
(Abomey-Calavi)(Abomey-Calavi)(Abomey-Calavi)(Abomey-Calavi)(Abomey-Calavi)
Tél : 21 360 961 / 21 360 958

Commissariat OuidahCommissariat OuidahCommissariat OuidahCommissariat OuidahCommissariat Ouidah
Tél : 21 341 012

Commissariat MalanvilleCommissariat MalanvilleCommissariat MalanvilleCommissariat MalanvilleCommissariat Malanville
(Borgou)(Borgou)(Borgou)(Borgou)(Borgou)
Tél : 23 670 141

Commissariat Porto-NovoCommissariat Porto-NovoCommissariat Porto-NovoCommissariat Porto-NovoCommissariat Porto-Novo
(Ouémé/Plateau)(Ouémé/Plateau)(Ouémé/Plateau)(Ouémé/Plateau)(Ouémé/Plateau)
Tél : 20 212 650 / 20 214 411

Commissariat IgoloCommissariat IgoloCommissariat IgoloCommissariat IgoloCommissariat Igolo
(Ouémé/Plateau)(Ouémé/Plateau)(Ouémé/Plateau)(Ouémé/Plateau)(Ouémé/Plateau)
Tél : 20 303 324

Commissariat SavalouCommissariat SavalouCommissariat SavalouCommissariat SavalouCommissariat Savalou
(Zou/Colline)(Zou/Colline)(Zou/Colline)(Zou/Colline)(Zou/Colline)
Tél : 22 540 443

Recherche AssistanceRecherche AssistanceRecherche AssistanceRecherche AssistanceRecherche Assistance
Intervention DissuasionIntervention DissuasionIntervention DissuasionIntervention DissuasionIntervention Dissuasion
RAID ( Cotonou)RAID ( Cotonou)RAID ( Cotonou)RAID ( Cotonou)RAID ( Cotonou)
Tél : 21 312 944

Commissariat SavalouCommissariat SavalouCommissariat SavalouCommissariat SavalouCommissariat Savalou
(Zou/Colline)(Zou/Colline)(Zou/Colline)(Zou/Colline)(Zou/Colline)
Tél : 22 540 443

Commissariat Dassa-ZouméCommissariat Dassa-ZouméCommissariat Dassa-ZouméCommissariat Dassa-ZouméCommissariat Dassa-Zoumé
(Zou/ Colline)(Zou/ Colline)(Zou/ Colline)(Zou/ Colline)(Zou/ Colline)
Tél: 22 530 327

Commissariat AbomeyCommissariat AbomeyCommissariat AbomeyCommissariat AbomeyCommissariat Abomey
(Zou/Colline)(Zou/Colline)(Zou/Colline)(Zou/Colline)(Zou/Colline)
Tél : 22 500 419/22 500 012

Commissariat BohiconCommissariat BohiconCommissariat BohiconCommissariat BohiconCommissariat Bohicon
(Zou/Colline)(Zou/Colline)(Zou/Colline)(Zou/Colline)(Zou/Colline)
Tél : 22 510 285

DDPN / BorgouDDPN / BorgouDDPN / BorgouDDPN / BorgouDDPN / Borgou
Tél: 23 611 660

Commissariat Dassa-ZouméCommissariat Dassa-ZouméCommissariat Dassa-ZouméCommissariat Dassa-ZouméCommissariat Dassa-Zoumé
(Zou/ Colline)(Zou/ Colline)(Zou/ Colline)(Zou/ Colline)(Zou/ Colline)
Tél: 22 530 327

Commissariat AbomeyCommissariat AbomeyCommissariat AbomeyCommissariat AbomeyCommissariat Abomey
(Zou/Colline)(Zou/Colline)(Zou/Colline)(Zou/Colline)(Zou/Colline)
Tél : 22 500 419/22 500 012

Commissariat BohiconCommissariat BohiconCommissariat BohiconCommissariat BohiconCommissariat Bohicon
(Zou/Colline)(Zou/Colline)(Zou/Colline)(Zou/Colline)(Zou/Colline)
Tél : 22 510 285

Brigade Anti-CriminalitéBrigade Anti-CriminalitéBrigade Anti-CriminalitéBrigade Anti-CriminalitéBrigade Anti-Criminalité
BAC (Cotonou)BAC (Cotonou)BAC (Cotonou)BAC (Cotonou)BAC (Cotonou)
Tél : 21 334 939
N°Vert : 45 45

CNHU H. K. Maga (Cotonou)CNHU H. K. Maga (Cotonou)CNHU H. K. Maga (Cotonou)CNHU H. K. Maga (Cotonou)CNHU H. K. Maga (Cotonou)
Tél : 21 300 155 / 21 301 769
Tél : 21 304 652 (Urgence)

CHD / MONO (Lokossa)CHD / MONO (Lokossa)CHD / MONO (Lokossa)CHD / MONO (Lokossa)CHD / MONO (Lokossa)
Tél: 22 411 590 / 591 / 587

CHD Porto-NovoCHD Porto-NovoCHD Porto-NovoCHD Porto-NovoCHD Porto-Novo
Tél : 20 213 590 / 20 213 592

SAMUSAMUSAMUSAMUSAMU
Tél : 20 212 266 (Porto-Novo)
Tél : 21 307 336 (Cotonou)

CHD (Abomey)CHD (Abomey)CHD (Abomey)CHD (Abomey)CHD (Abomey)
Tél : 22 500 061 / 22 500 062
        22 501 824

HOMEL Lagune (Cotonou)HOMEL Lagune (Cotonou)HOMEL Lagune (Cotonou)HOMEL Lagune (Cotonou)HOMEL Lagune (Cotonou)
Tél : 21 313 128 /  21 312 116
Tél : 21 317 115 (Urgence)

Hôpital de NatitingouHôpital de NatitingouHôpital de NatitingouHôpital de NatitingouHôpital de Natitingou
Tél : 23 821 232 / 23 821 413

CHD (Borgou)CHD (Borgou)CHD (Borgou)CHD (Borgou)CHD (Borgou)
Tél : 23 610 721 / 23 610 717

Hôpital de DjougouHôpital de DjougouHôpital de DjougouHôpital de DjougouHôpital de Djougou
Tél : 23 800 140 / 185 / 194
        23 800 014

Service NationalService NationalService NationalService NationalService National
Paludisme (Cot)Paludisme (Cot)Paludisme (Cot)Paludisme (Cot)Paludisme (Cot)
Tél : 21 330 891 / 21 330 893

Hôpital El-Fateh (Porto-Novo)Hôpital El-Fateh (Porto-Novo)Hôpital El-Fateh (Porto-Novo)Hôpital El-Fateh (Porto-Novo)Hôpital El-Fateh (Porto-Novo)
Tél : 20 246 124 / 20 246 424

Centre Lazaret (Cotonou)Centre Lazaret (Cotonou)Centre Lazaret (Cotonou)Centre Lazaret (Cotonou)Centre Lazaret (Cotonou)
Tél : 21 331 827 / 21 331 533

Centre Mèdical (Parakou)Centre Mèdical (Parakou)Centre Mèdical (Parakou)Centre Mèdical (Parakou)Centre Mèdical (Parakou)
Tél : 23 610 134

Hopital de OuidahHopital de OuidahHopital de OuidahHopital de OuidahHopital de Ouidah
Tél : 21 341 010

Jacquot-PsychiatriqueJacquot-PsychiatriqueJacquot-PsychiatriqueJacquot-PsychiatriqueJacquot-Psychiatrique
(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)(Cotonou)
Tél : 21 301 044

SANTESANTESANTESANTESANTE
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Ethiopian AirlinesEthiopian AirlinesEthiopian AirlinesEthiopian AirlinesEthiopian Airlines
Tél : 21 31 07 18

Bénin Golf TBénin Golf TBénin Golf TBénin Golf TBénin Golf Toursoursoursoursours
Tél : 21 30 04 04 / 30 30 36

Air Ivoire (Cotonou)Air Ivoire (Cotonou)Air Ivoire (Cotonou)Air Ivoire (Cotonou)Air Ivoire (Cotonou)
Tél : 21 31 86 14 à 17

Royale Air MarocRoyale Air MarocRoyale Air MarocRoyale Air MarocRoyale Air Maroc
Tél: 21 30 86 04

TTTTToumaï Air Toumaï Air Toumaï Air Toumaï Air Toumaï Air Tchadchadchadchadchad
Tél: 21 31 84 10 / 11 / 13

Air France (Cotonou)Air France (Cotonou)Air France (Cotonou)Air France (Cotonou)Air France (Cotonou)
Tel : 21 301 815 / 21 301 298

Air Burkina (Cotonou)Air Burkina (Cotonou)Air Burkina (Cotonou)Air Burkina (Cotonou)Air Burkina (Cotonou)
Tél : 2131 68 28

Afriqiyah (Cotonou)Afriqiyah (Cotonou)Afriqiyah (Cotonou)Afriqiyah (Cotonou)Afriqiyah (Cotonou)
Tél : 21 310 528
Confor Lines Tél: 21 31 58 15

Ataman TAtaman TAtaman TAtaman TAtaman Toursoursoursoursours
Tél : 95 85 98 13

CBM voyageCBM voyageCBM voyageCBM voyageCBM voyage
Tél: 21 31 08 42 / 50

N T SN T SN T SN T SN T S
Tél : 95 361 059

Cathey Pacific (Cotonou)Cathey Pacific (Cotonou)Cathey Pacific (Cotonou)Cathey Pacific (Cotonou)Cathey Pacific (Cotonou)
Tél : 21 310 897

Air SénégalAir SénégalAir SénégalAir SénégalAir Sénégal
Tél: 21 33 68 19
Fax: 21 33 69 39

Kénya AirwaysKénya AirwaysKénya AirwaysKénya AirwaysKénya Airways
Tél : 21 31 63 32 / 71

Afrique Airlines (Cotonou)Afrique Airlines (Cotonou)Afrique Airlines (Cotonou)Afrique Airlines (Cotonou)Afrique Airlines (Cotonou)
Tél : 21 309 295

COMPCOMPCOMPCOMPCOMPAGNIES DE VOYAGNIES DE VOYAGNIES DE VOYAGNIES DE VOYAGNIES DE VOYAGEAGEAGEAGEAGE

Feu ABIMBOLA Adébayo A.Feu ABIMBOLA Adébayo A.Feu ABIMBOLA Adébayo A.Feu ABIMBOLA Adébayo A.Feu ABIMBOLA Adébayo A.
Rassemblement National pour la
Démocratie
BP : 37 Cotonou / Tél : 21 33 09 55

ACHODE CodjoACHODE CodjoACHODE CodjoACHODE CodjoACHODE Codjo
Mouvement pour le
Développement par la Culture
10 BP : 468 Cotonou

ADJAHO HonoréADJAHO HonoréADJAHO HonoréADJAHO HonoréADJAHO Honoré
Mouvement pour la Patrie et la
Démocratie au Bénin
BP : 100 Womey Godomey
Tél : 21 35 20 58

ADJOVI SéverinADJOVI SéverinADJOVI SéverinADJOVI SéverinADJOVI Séverin
Hinnounonboua Rassemblement des
Démocrates pour la Liberté
et la Reconstruction Nationale
01 BP : 1809 Cotonou
Tél : 21 30 34 17

AGBOTAGBOTAGBOTAGBOTAGBOTA  LucienA  LucienA  LucienA  LucienA  Lucien
Union des Forces Citoyennes
01 BP : 40047 Cotonou

AGNAN BarthélemyAGNAN BarthélemyAGNAN BarthélemyAGNAN BarthélemyAGNAN Barthélemy
Parti du Progrès et de la
Démocratie
01 BP : 2981 Cotonou

PPPPPARARARARARTIS POLITIQUESTIS POLITIQUESTIS POLITIQUESTIS POLITIQUESTIS POLITIQUES

AHO EdouardAHO EdouardAHO EdouardAHO EdouardAHO Edouard
Mouvement pour l’Entente Bénin
021 BP : 0012 Cotonou

AHOUNOU Vincent E.AHOUNOU Vincent E.AHOUNOU Vincent E.AHOUNOU Vincent E.AHOUNOU Vincent E.
Parti Démocratique pour l’Unité
Nationale
BP : 1141 Porto-Novo

AHOYO Jean-RogerAHOYO Jean-RogerAHOYO Jean-RogerAHOYO Jean-RogerAHOYO Jean-Roger
Union des Forces Démocratiques
Gbédokpo
01 BP : 119 Cotonou

AÏSSI Sylvanus AngeloAÏSSI Sylvanus AngeloAÏSSI Sylvanus AngeloAÏSSI Sylvanus AngeloAÏSSI Sylvanus Angelo
Parti pour l’Essor de la Jeunesse
01 BP : 3970 Cotonou

ADANLIN DossaADANLIN DossaADANLIN DossaADANLIN DossaADANLIN Dossa
Union Démocratique des Forces du
Progrès
03 PB : 4383 Cotonou

ADIMI Chabi FélixADIMI Chabi FélixADIMI Chabi FélixADIMI Chabi FélixADIMI Chabi Félix
Mouvement pour la Social Démocratie
08 BP : 165 Cotonou
Tél : 21 32 78 96

ADIHOU Alain FrançoisADIHOU Alain FrançoisADIHOU Alain FrançoisADIHOU Alain FrançoisADIHOU Alain François
Alternative Forces Citoyennes
04 BP : 592 Cotonou

AKINDES Sylvain AimardAKINDES Sylvain AimardAKINDES Sylvain AimardAKINDES Sylvain AimardAKINDES Sylvain Aimard
Alliance pour la Démocratie
et le Progrès
01 BP : 1512 Cotonou
Tél : 21 31 45 85

ALIA C. A. EdgardALIA C. A. EdgardALIA C. A. EdgardALIA C. A. EdgardALIA C. A. Edgard
Echelle pour la Démocratie
et le Développement
BP : 224 Savalou

AMOUSSOU BrunoAMOUSSOU BrunoAMOUSSOU BrunoAMOUSSOU BrunoAMOUSSOU Bruno
Parti Social Démocrate
04 BP : 772 Cotonou

ASSOGBA Zinsou LothASSOGBA Zinsou LothASSOGBA Zinsou LothASSOGBA Zinsou LothASSOGBA Zinsou Loth
Parti du Rassemblement
des Citoyens pour la Vérité
BP : 772 P/Novo

AZON Adoumènou RigobertAZON Adoumènou RigobertAZON Adoumènou RigobertAZON Adoumènou RigobertAZON Adoumènou Rigobert
Mouvement pour le
Développement et la Liberté
BP : 16 Cotonou
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AZONHIHO Dohou AZONHIHO Dohou AZONHIHO Dohou AZONHIHO Dohou AZONHIHO Dohou MartinMartinMartinMartinMartin
Union pour la Patrie
et le Travail
01 BP : 316 Cotonou

BABA-MOUSSA FaridBABA-MOUSSA FaridBABA-MOUSSA FaridBABA-MOUSSA FaridBABA-MOUSSA Farid
Rassemblement Démocratique
pour le Développement
01 BP : 1764 Cotonou

BANI SamariBANI SamariBANI SamariBANI SamariBANI Samari
Impulsion pour une Nouvelle Vision
de la République
BP : 397 Parakou

BEHANZIN Frédéric TBEHANZIN Frédéric TBEHANZIN Frédéric TBEHANZIN Frédéric TBEHANZIN Frédéric Togbédjiogbédjiogbédjiogbédjiogbédji
Mouvement pour l’Alternative
Républicaine
07 BP : 1064 Cotonou
Tél : 21 32 64 60

BIAOU AdolpheBIAOU AdolpheBIAOU AdolpheBIAOU AdolpheBIAOU Adolphe
Union Nationale pour la Solidarité et
le Développement
BP : 139 Natitingou
Tél : 23 82 10 46/23 82 23 91

CAKPO RobertCAKPO RobertCAKPO RobertCAKPO RobertCAKPO Robert
Parti pour la Rénovation Sociale
05 BP : 822 Cotonou
Tél : 21 33 56 40

CAPO-CHICHI OlivierCAPO-CHICHI OlivierCAPO-CHICHI OlivierCAPO-CHICHI OlivierCAPO-CHICHI Olivier
Mouvement pour une Alternative du
Peuple
03 BP : 1435 Cotonou
Tél : 21 30 09 36/21 30 10 47

DANSOU Essou FélixDANSOU Essou FélixDANSOU Essou FélixDANSOU Essou FélixDANSOU Essou Félix
Union Patriotique
02 BP : 1629 Cotonou

DANGO SahidouDANGO SahidouDANGO SahidouDANGO SahidouDANGO Sahidou
Parti pour la Démocratie,
la Concorde et la Solidarité
Carré 644 Gbégamey
Tél : 21 30 49 90/23 80 11 44

DANKORO SouléDANKORO SouléDANKORO SouléDANKORO SouléDANKORO Soulé
Parti Démocratique du Bénin
025 BP : 407 Cotonou

DASSIGLI Z. BarnabéDASSIGLI Z. BarnabéDASSIGLI Z. BarnabéDASSIGLI Z. BarnabéDASSIGLI Z. Barnabé
Union pour le Travail
et la Démocratie
06 BP : 2417 Cotonou

DASSOUNDO André I.DASSOUNDO André I.DASSOUNDO André I.DASSOUNDO André I.DASSOUNDO André I.
Front d’Action Panafricain pour
le Développement
Economique Social
04 BP : 0944 Cotonou

DADADADADAYORI AntoineYORI AntoineYORI AntoineYORI AntoineYORI Antoine
Force Espoir
06 BP : 0553
Tél : 21 33 53 70

DJOSSOU Salomon JeanDJOSSOU Salomon JeanDJOSSOU Salomon JeanDJOSSOU Salomon JeanDJOSSOU Salomon Jean
Union pour une Vie Nouvelle
06 BP : 2170 Cotonou

DOSSOU C. TDOSSOU C. TDOSSOU C. TDOSSOU C. TDOSSOU C. T. Mohamed. Mohamed. Mohamed. Mohamed. Mohamed
Parti de la Révolution
Populaire du Bénin
04 BP : 941 Cotonou

FASSASSI KamarouFASSASSI KamarouFASSASSI KamarouFASSASSI KamarouFASSASSI Kamarou
Parti du Réveil des Démocrates
pour la Nouvelle Génération
06 BP : 545 Cotonou
Tél : 21 33 37 36

FIKARA SaccaFIKARA SaccaFIKARA SaccaFIKARA SaccaFIKARA Sacca
Mouvement pour
la Démocratie et la Solidarité
BP : 1664 Cotonou

FAGBOHOUN Séfou L.FAGBOHOUN Séfou L.FAGBOHOUN Séfou L.FAGBOHOUN Séfou L.FAGBOHOUN Séfou L.
Mouvement Africain pour
la Démocratie et le Progrès
BP : 1509 Cotonou

GBAGUIDI VictorinGBAGUIDI VictorinGBAGUIDI VictorinGBAGUIDI VictorinGBAGUIDI Victorin
Eveil du Peuple pour la Démocratie
03 BP : 2366 Cotonou

Feu Feu Feu Feu Feu GADO GuirigissouGADO GuirigissouGADO GuirigissouGADO GuirigissouGADO Guirigissou
Congrès Africain pour
le Progrès
01 BP : 2108 Cotonou

GAGLOZOUN D. GorasGAGLOZOUN D. GorasGAGLOZOUN D. GorasGAGLOZOUN D. GorasGAGLOZOUN D. Goras
Parti Social Démocrate le Bélier
BP : 344 P/Novo

GANDAHO Innocent J.GANDAHO Innocent J.GANDAHO Innocent J.GANDAHO Innocent J.GANDAHO Innocent J.
Union pour le Bénin du Futur
03 BP : 1972 Cotonou

GANSE D. GeorgesGANSE D. GeorgesGANSE D. GeorgesGANSE D. GeorgesGANSE D. Georges
Mouvement du Bénin-Lutte
 contre la Pauvreté
07 BP : 752 Cotonou

HINVI THINVI THINVI THINVI THINVI Toussaintoussaintoussaintoussaintoussaint
Parti Ecologiste du Bénin
06 BP : 1336 Cotonou

HOUDE VHOUDE VHOUDE VHOUDE VHOUDE Valentin Aditialentin Aditialentin Aditialentin Aditialentin Aditi
Rassemblement pour le Progrès et le
Renouveau
04 BP : 575 Cotonou

HOUNGBEDJI AdrienHOUNGBEDJI AdrienHOUNGBEDJI AdrienHOUNGBEDJI AdrienHOUNGBEDJI Adrien
Parti du Renouveau Démocratique
04 BP : 1157 P/Novo
Tél : 21 30 07 52/20 21 37 86

HOUNGBEDJI GatienHOUNGBEDJI GatienHOUNGBEDJI GatienHOUNGBEDJI GatienHOUNGBEDJI Gatien
Union Démocratique pour le
 Développement Economique
et Social
BP : 2141 Cotonou

Feu HOUNGNINOU O. DominiqueFeu HOUNGNINOU O. DominiqueFeu HOUNGNINOU O. DominiqueFeu HOUNGNINOU O. DominiqueFeu HOUNGNINOU O. Dominique
Rassemblement pour la Démocratie et
le Panafricanisme
03 BP : 1050 Cotonou
Tél : 21 32 02 83

HOUEDJISSIN MaximeHOUEDJISSIN MaximeHOUEDJISSIN MaximeHOUEDJISSIN MaximeHOUEDJISSIN Maxime
Parti Républicain
06 BP : 587 Cotonou
Tél : 21 33 05 72

KINIFFO Maximilien A.KINIFFO Maximilien A.KINIFFO Maximilien A.KINIFFO Maximilien A.KINIFFO Maximilien A.
Union Nationale pour
la Démocratie et le Progrès
BP : 210 Cotonou
Tél : 21 31 56 35
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KOUWANOU G. MathiasKOUWANOU G. MathiasKOUWANOU G. MathiasKOUWANOU G. MathiasKOUWANOU G. Mathias
Nouvelle Vision pour
Changement-ASSOUCA
01 BP : 253 Cotonou

KPOVIESSI JulienKPOVIESSI JulienKPOVIESSI JulienKPOVIESSI JulienKPOVIESSI Julien
Parti National «Ensemble»
01 BP : 3759 Porto-Novo

LAFIA SaccaLAFIA SaccaLAFIA SaccaLAFIA SaccaLAFIA Sacca
Union pour la Démocratie
et la Solidarité Nationale
BP : 122 Godomey
Tél : 21 35 04 96

LOKO François-XavierLOKO François-XavierLOKO François-XavierLOKO François-XavierLOKO François-Xavier
Parti Libéral Réformateur
03 BP : 1859 Cotonou
Tél : 21 33 17 72

MAGBEHOU RichardMAGBEHOU RichardMAGBEHOU RichardMAGBEHOU RichardMAGBEHOU Richard
Parti des Démocrates Patriotes
03 BP : 3772 Cotonou

NAGO MathurinNAGO MathurinNAGO MathurinNAGO MathurinNAGO Mathurin
Union pour le Progrès et
la Démocratie - Gamesu
01 BP : 420 Cotonou
Tél : 90 90 83 23

GBEGAN Alabi AntoineGBEGAN Alabi AntoineGBEGAN Alabi AntoineGBEGAN Alabi AntoineGBEGAN Alabi Antoine
Union pour le Triomphe de
la République
03 BP : 1367 Cotonou

GUEDOU AGOSSOU GeorgesGUEDOU AGOSSOU GeorgesGUEDOU AGOSSOU GeorgesGUEDOU AGOSSOU GeorgesGUEDOU AGOSSOU Georges
Union-Forces pour la République
 04 BP : 789 Cotonou

GOUNONGBE JeanGOUNONGBE JeanGOUNONGBE JeanGOUNONGBE JeanGOUNONGBE Jean
Congrès du Peuple pour le Progrès
06 BP : 1565 Cotonou
Tél : 21 38 52 55

OURA Chacon RigobertOURA Chacon RigobertOURA Chacon RigobertOURA Chacon RigobertOURA Chacon Rigobert
Union des Forces d’Eveil
pour la Relève
01 BP : 1123 Cotonou

ODJO TODJO TODJO TODJO TODJO Tankpinou Françoisankpinou Françoisankpinou Françoisankpinou Françoisankpinou François
Notre Cause Commune
BP : 1114 Cotonou

OGBO DOSSA DansouOGBO DOSSA DansouOGBO DOSSA DansouOGBO DOSSA DansouOGBO DOSSA Dansou
Mouvement d’Action pour le
Renouveau dans la Concorde,
l’Honneur et l’Equité
03 BP :  0486 Cotonou

SACCA ZiméSACCA ZiméSACCA ZiméSACCA ZiméSACCA Zimé
Union des Forces Démocratiques
BP : 685 Parakou
Tél : 21 33 42 80

TINHOUN G. FTINHOUN G. FTINHOUN G. FTINHOUN G. FTINHOUN G. F. Jean-Marie. Jean-Marie. Jean-Marie. Jean-Marie. Jean-Marie
Partide la Convergence
01 BP : 21 P/Novo

SINASINASINASINASINATOKO AlbertTOKO AlbertTOKO AlbertTOKO AlbertTOKO Albert
Congrès Africain pour
le Renouveau «DUNYA»
BP : 1706 Cotonou
Tél : 21 33 21 03

IDRISSOU IbrahimaIDRISSOU IbrahimaIDRISSOU IbrahimaIDRISSOU IbrahimaIDRISSOU Ibrahima
Rassemblement pour l’Unité
Nationale et la Démocratie
01 BP : 3149 Cotonou
Tél : 23 61 27 44

ISSA SalifouISSA SalifouISSA SalifouISSA SalifouISSA Salifou
Union Pour la Relève
02 BP : 1886 Cotonou
Tél : 21 30 52 84

Léhady VLéhady VLéhady VLéhady VLéhady V..... SOGLO SOGLO SOGLO SOGLO SOGLO
La «Renaissance du Bénin»
BP : 2205 Recette Principale
Tél : 21 38 09 10

MIGNONNOU D.MIGNONNOU D.MIGNONNOU D.MIGNONNOU D.MIGNONNOU D.
Union pour la Paix
et la Démocratie
03 BP : 2322 Cotonou

NANANANANATTTTTA A A A A ThéophileThéophileThéophileThéophileThéophile
Impulsion pour le Progrès
et la Démocratie
BP : 04-0812 Cotonou

YYYYYACOUBOU TOUREACOUBOU TOUREACOUBOU TOUREACOUBOU TOUREACOUBOU TOURE
Idrissou AdamIdrissou AdamIdrissou AdamIdrissou AdamIdrissou Adam
Forum National d’Eveil Civil et Civique
01 BP : 3651 Cotonou

YYYYYAHOUEDEOU FAHOUEDEOU FAHOUEDEOU FAHOUEDEOU FAHOUEDEOU F. Janvier. Janvier. Janvier. Janvier. Janvier
Réveil Patriotique
02 BP : 1528 Cotonou

Feu TFeu TFeu TFeu TFeu TAGNON RobertAGNON RobertAGNON RobertAGNON RobertAGNON Robert
Nouvel Elan pour le Progrès
BP : 9036 Cotonou

Véronique GBEDO-SAGBOVéronique GBEDO-SAGBOVéronique GBEDO-SAGBOVéronique GBEDO-SAGBOVéronique GBEDO-SAGBO
Front d’Action pour le Renouveau,
la Démocratie et le Développement
01 BP : 3238 Cotonou

ZOUMAROU WZOUMAROU WZOUMAROU WZOUMAROU WZOUMAROU W. B. Mamadou. B. Mamadou. B. Mamadou. B. Mamadou. B. Mamadou
Union Nationale pour la Solidarité
et le Progrès
BP : 7014 Cotonou

AZANNAÏ CandideAZANNAÏ CandideAZANNAÏ CandideAZANNAÏ CandideAZANNAÏ Candide
Restaurer l’Espoir
02 BP : 1528 Cotonou
Tél : 95 95 94 01 / 97 890 352

HOUDOU AliHOUDOU AliHOUDOU AliHOUDOU AliHOUDOU Ali
Parti Socialiste du Bénin
04 BP : 0214 Cotonou
Tél : 21 30 47 7021 30 05 24
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Adresses Personnelles
des Journalistes
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CONTACTS PERSONNELS DES JOURNALISTES

Name / Contacts / Position

ABATTAN William Sévérin
Technicien
Radio Couffo FM
90 05 15 77

ABILI T. Justeciel Expédit
Rédacteur en chef
La Général des Communication et
Service
97 52 24 24/95 22 19 91

ABODE Delphin
Graphiste
La Palmarès
95 21 96 11 / 96 56 45 02
delphinab09@yahoo.fr

ABOFLAN Fatima Abiouma
Technicien
La Voix de Lokossa
95 56 70 39

ADEYEMI Fiacre
Journaliste
Wêkê FM
95 81 08 87

ADIMOU G. Firmin
Monteur-Graphiste
Djakpata
95 71 87 58 / 96 94 19 74

ADJATAN Razack
Journaliste
Le Matinal
90 19 89 01 / 97 60 75 93
adjatanra@yahoo.fr

ADJIBOCHA A. Valentin J.
Journaliste
Liberty Production
97 07 68 41

AFFANOU Roland Abel Coffi
Journaliste sportif
La Nouvelle Tribune
97 89 49 95 / 95 23 11 71
affanou2003@yahoo.fr

Name / Contacts / Position

AFFODJI Jules
Directeur de Publication
Le Tambour
95 96 87 88 / 97 25 76 46
affodji@yahoo.fr

AFFOGNON Ebénézer R. O.
Technicien Informatique
Afrique Tambour
90 06 68 20
bidossessi@yahoo.fr

AFFOGNON  Martial
Journaliste
Actu Express
94 62 96 22 / 98 38 36 47

AGBADJA k. Ludovic
Directeur de Publication
Le Progrès
97 64 92 29
marlenefafa@yahoo.fr

AGBAHOUNGBA Ghislain
Chef Production Adjoint
Wêkê FM
97 27 02 67 / 98 30 54 97

AGBANOU B. Catherine
Chef Programme
Mono FM
95 43 69 73 / 93 80 82 59

AGBEHOUNKPO Médice
Directeur de la Rédaction
La Pyramide
90 09 05 46 / 95 93 53 45
dahzogba@yahoo.fr

AGBENOMBA A. Richard
Actu Express
97 32 44 96

AGBODEDJI N. Odon
Journaliste WEME
GERDDES FM
97 17 81 37 / 95 42 19 61

Name / Contacts / Position

AGBOGLA T. Maurice
Journaliste
GERDDES FM
97 92 39 15

AGBOZOME C. Alexix
Animateur
Mono FM
97 32 67 26 / 98 20 61 24

AGNIKPE Euloge M.
Journaliste
Le Républicain
95 78 11 01
eulogiofr@yahoo.fr

AGOGNON W. Gérard
Directeur de Publication
Evénement Précis
97 08 53 96 / 90 96 01 32
gagognon@yahoo.fr

AGOLI AGBO S. Mathilde
Journaliste
Radio Couffo FM
90 11 48 82

AGUIDA C. Richard
Agent de sécurité
La Voix de Lokossa
95 34 25 33 / 93 91 79 80
E-mail : lavoixdelokossa@yahoo.fr

AHISSOU D. Euphrem
Journaliste
Gerddes FM
96 02 60 61 / 98 59 08 58

AHLINVI C. Romain
Journaliste
Le Matin
95 19 89 48 / 66 07 36 00

AHONON K. Michel
Directeur de Publication
La Palmarès
97 47 07 93 / 95 25 04 23
kpodekon2006@yahoo.fr
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ALAPINI A. Micheline
Reporter-Photo Journaliste
Madame Afrique
97 58 27 71

ALLIKI Christian Kwami B.
Directeur de Publication
Le Génie
97 69 79 23 / 95 86 88 56
alliki1@yahoo.fr

AMANADI M.Michel
Journaliste Tori
Bénin Culture
98 88 69 57 / 96 70 94 61

AMOUSSA Wassi I.
Journaliste / Animateur
Wêkê FM
98 25 85 36 / 97 23 13 32

AMOUSSOU Jean Claude
Journaliste
La Voix de Lokossa
97 17 26 20 / 95 65 65 55
lavoixdelokossa@yahoo.fr

AMOUSSOUVI Théophile
Animateur
Mono FM
97 33 63 96 / 95 69 84 39

ANAGO Serge Bruno
Directeur de Publication
L'Elite
90 92 25 00 / 95 79 49 39

ANATO Virgile S.C.H.
Rédacteur
L'Idéal
96 30 11 62 / 94 13 51 23
djoulaco@yahoo.fr

APLOGAN A.Florent
Rédacteur en Chef
Bénin Culture
97 27 58 39 / 95 96 78 03

ASSOGBA Luc Nicaise
Correction
La Croix du Bénin
93 64 55 61

ASSOUMA O.Hugues D
Technicien
GERDDES FM
97 42 12 73 / 98 56 40 67

ASSOUTO Achille Banarbé
Journaliste
La voix de Lokossa
95 29 76 92 / 96 09 14 91
lavoixdelokossa2003@yahoo.fr

ASSOUTO Daniel
Technicien / Animateur
Mono FM
95 50 73 05 / 93 43 10 22

ATCHAHOWE. B-HE Mélanie
Animatrice / Productrice
Radio R. L. de Lalo
97 22 52 86

ATCHAWEY Damba C.Ange B.
Journaliste
Multi Sport
95 19 63 05

ATCHOKOSSI K. Casimir
Chef Bureau Z/C
Le Matinal
95 15 31 42 / 97 43 95 41
casimat@yahoo.fr

ATIALA Dominique
Animateur
FM Ahémé
95 42 78 87

ATINDOKPO V. Vincent
Rédacteur
L'Idéal
97 37 06 78 / 95 92 51 98

ATTIKPA Honorine
Directeur de Publication
Dignité Féminine
97 12 12 32 / 95 45 32 24

ATTINGNON T. Brice
Rédacteur en Chef
La Sirène
97 23 74 60 / 95 36 95 93

AHOUANSE Blaise
Journaliste
La Nouvelle Tribune
96 88 07 42 / 93 79 31 61
blaiseart@gmail.com

AHOUASSOU Régis M.
Directeur de Publication
Quotidien Trait d'Union
97 21 25 65 / 93 80 33 24

AITCHEDJI Odi Idelphonse
Chef d'Edition
24Heures au Bénin
97 69 52 25 / 95 33 14 56
odidel@hotmail.com

AKIONLA F. Serge O.
Journaliste
GERDDES FM
96 11 84 48 / 98 90 86 01

AKOGBE Eric Jésukpégo
Desk Afrique
GERDDES FM
97 87 47 22 / 90 11 77 50
jprojecteur@yahoo.fr

AKONDE Joël
Rédacteur en Chef
GERDDES FM
96 25 77 64 / 93 90 51 21

AKPITI Nicoleta
Journaliste
La Nouvelle Tribune
95 23 01 88 / 97 21 36 10
poulette335130@yahoo.fr

AKPLOGAN Baste
Technicien
Wêkê FM
93 80 92 61

ALAKO Basile
Animateur
La Voix de Lokossa
93 77 74 40 / 95 56 82 93
lavoixdelokossa2003@yahoo.fr

ALAMOU O. Antoine
Journaliste Yoruba-Nago
GERDDES FM
93 91 45 06 / 97 25 44 10
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AVALLA Moise
Journaliste-Animateur
Wêkê FM
97 01 77 85

AYATOME Côme
L'Elite
95 84 81 43 / 90 98 07 15

AYITE Edjitoko B.Delany
Assistant Comptable
Le Fleuron
96 68 88 09 / 98 09 50 12

AYITE A.Cornellie
Directrice
Le Fleuron
95 45 929 02

AYITE A. Thimothée
Technicien
Mono FM
98 22 25 67/ 93 70 64 35

AZONHOUMON H. Anatole
Journaliste-Animateur
Wêkê FM
97 71 96 60 / 95 42 47 03

AZONYITO K. Richard
Technicien
La Voix de Lokossa
93 60 85 61 / 94 84 77 56

BABADJIHOU Nicaise
Chef Desk C
Coup d'œil
95 12 32 38 / 96 87 23 35

BADOUSSI Romaric
Rédacteur
Nord Sud Quotidien
97 60 78 95

BEHANZIN Armand
Graphiste
Dignité Féminine
95 28 02 95 / 98 41 29 27

BESSAN Fernand
Journaliste
FM Ahémé
95 45 01 17

BIDIAS MATCHOUDO Marie L.
Directrice de Publication
Mayro Magazine
97 07 41 61 / 95 05 20 37
mlmatchoudo@yahoo.fr

BIDODOUSSI Gratien
Journaliste
FM Ahémé
95 42 68 30 / 96 93 27 25

BIDOUZO Serge Noudélian
Journaliste
La Croix du Bénin
95 56 99 23 / 97 76 36 80

BIDZOGO AHANDA Tatiana
Directrice de la Rédaction
Mayro Magazine
97 73 51 64 / 95 95 86 51
sbidouzo@yahoo.fr

BLEOCHI Christophe
Animateur
La Voix de Lokossa
93 77 07 78 / 95 26 88 16
lavoixdelokossa2003@yahoo.fr

BOKO Charles
Graphiste
Le Progrès
linecabale@yahoo.fr

BOKO Ablawa Nicole Nadège
Journaliste
Le Progrès
97 22 83 85/95 18 66 39

BONI BIAO Boubacar
Directeur de Rédaction
24Heures au Bénin
97 37 30 52 / 90 90 47 57

BOTON A. Daniel Bétou
Chef Section Langue
GERDDES FM
97 87 47 18 / 93 69 14 17

CHABI MANE Samiratou
Journaliste
Le Devoir
97 77 98 31

CHALLA O.C.Armand
Directeur de Publication
Promethée
97 57 63 26 / 90 95 94 42

CHOKKI Romain G.A.B.I
Journaliste
Bénin Culture
97 17 76 20 / 98 40 60 41

CLEDJO Sènami Paix
Rédactrice
L'Elite
98 66 99 97
snami-205@yahoo.fr

CLOKO M. Ariste Junior
Photo Journaliste
La Palmarès
95 80 71 59

COMAKPOGNI K.Hubert
Graphiste
La Métropole
97 90 14 34/94 04 12 66

COVI C.Armand A.
Directeur
Bénin Culture
95 01 02 03 / 97 11 67 40

D0SSOU KIKI François
Chef sestion Goun
GERDDES FM
95 42 19 34 / 97 46 51 00

DAH MOUSSA L. Casmir
Producteur-Journaliste
Bénin Culture
90 91 82 13 / 98 56 15 28

DAH-BOLINON Josaphat F.
Animateur
GERDDES FM
95 66 77 68 / 97 01 52 16
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DAHOUE Pascal
Chef Programmes
La Voix de Lokossa
95 34 98 28 / 93 77 10 00
lavoixdelokossa2003@yahoo.fr

DANKO Olivier
Technicien
La Voix de Lokossa
95 59 80 79
lavoixdelokossa2003@yahoo.fr

DANNOUME O. Franck
Journaliste-Rédacteur
Le Fleuron
97 92 25 06 / 95 36 18 97

DANSIKPE Rigobert Koffi
Animateur
FM Ahémé
95 79 79 17 / 98 23 17 38

DANTONOU Alexandre
Animateur
FM Ahémé
95 35 13 81 / 97 62 37 33

DAYE Gildas
Animateur
Radio Couffo FM
95 46 67 30 / 95 40 66 92

DAYOU Louis
Journaliste
Radio R. L. de Lalo
97 19 25 06 / 98 28 81 55

DEDEGNONHOU Rodéric A.
Journaliste-Reporter
Agence Bénin Presse
97 29 32 00 / 95 69 88 31
quinokoue@yahoo.fr

DEGBE Martin Yaovi
Technicien
Radio Couffo FM
90 05 15 74 / 97 64 09 05

DEGILA Alexis
Chargé des Programmes
Bénin Culture
97 57 25 38 / 93 05 58 44

DENOU Daniel Jean
Radio Couffo FM
90 16 41 93 / 96 59 73 15

DJABI D. Waidi
Chef Service Technique
GERDDES FM
97 26 29 96 / 95 50 58 56

DJEBOU D. GABIN
Chef Desk
La Métropole
97 59 65 08 / 94 74 71 78

DJOGE H. Hubert
Directeur de Publication
La Richesse Info
97 40 52 35 / 95 48 02 93

DJOGUE V. Richard
Rédacteur
La Richesse Info
97 28 48 72 / 94 69 96 97

DJOSSA Sèmako Dominique
Journaliste
GERDDES FM
97 77 69 16 / 98 87 90 44

DJOSSA N. C. Honoré
Locuteur
Mono FM
95 05 14 83 / 93 95 51 38

DJOSSOU Saturnin
Journaliste
Wêkê FM
97 27 03 76
doreeplume@yahoo.fr

DJOSSOU Ablanvi
Secrétaire
Mono FM
95 97 37 07 / 93 43 38 63

DJOSSOUKPE Félicité
FM Ahémé
95 41 74 72

DJREKE Jules César
Journaliste
Bénin Sports
97 37 07 51 / 93 92 93 78
courage225@yahoo.fr

DOHOU Pascal Cossi
Rédacteur
GERDDES FM
95 56 56 10 / 96 42 94  80

DOKPO K. Nestor
Journaliste
FM Ahémé
95 34 49 59

DOSSA Colbert
Rédacteur
Dignité Féminine
97 59 60 93
docolbert@yahoo.fr

DOSSA Camille
Animateur
Radio Couffo FM
97 51 43 26 / 95 28 52 00

DOSSA  V. Jean Claude
Chef Desk Société
Evénement Précis
97 00 49 37
dossaj@yahoo.fr

DOSSOU Marc
Journaliste
La Croix du Bénin
95 15 00 50 / 90 05 34 07
dosmaco@yahoo.fr

DOSSOU DJOSSOU Codjo Elie
Journaliste
Djakpata
95 34 33 47 / 98 36 66 17

DOSSOU-YOVO Comlan Guy
Journaliste Desk Politique Société La
Croix du Bénin
95 06 69 94
doscomlan@yahoo.fr

DOVI Henri
FM Ahémé
97 03 84 68 / 95 56 81 64
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FADONOUGBO Sylvie
Journaliste
La Palmarès
95 34 29 27

FAHOUEGNON Odile A.
Animatrice
Radio R. L. de Lalo
99 26 02 50 / 96 13 65 20

FANGNIGBE Michel
Journaliste
Radio Couffo FM
95 49 52 49 / 98 56 59 45

FATON Maxime
Journaliste Goun
GERDDES FM
97 19 84 86

FIOVIOGBE C. Justus Urbain
Mono FM
95 28 34 84 / 93 00 45 89

GANDEGNON A. Hyacinthe
Chef Desk Politique
Coup d'œil
97 24 33 48 / 95 04 50 56

GANDONOU U H. S. Médard
Journaliste
Evénement Précis
97 28 14 84 / 90 04 69 24
megando@yahoo.fr

GANGBO M. Zacharie
Rédacteur en Chef
L'Elite
95 67 09 00 / 96 62 65 10
debbrouiller2000@yahoo.fr

GAZARD Albert Cassius
Technicien
FM Ahémé
95 45 61 70

GBAGUIDI Amadji Donatien
Chef Desk Culture
Evénement Précis
97 26 55 04
gbaguididonatien@yahoo.fr

GBAKA Y.Augustin
Animateur
FM Ahémé
95 28 26 10

GBEDE Yessoufou
Journaliste
GERDDES FM
97 87 01 48 / 93 84 12 15

GBEMENOU Pulcherie
Secrétaire Adjointe de Rédaction
Wêkê FM
97 87 96 94

GBENONCHI Patrice
Animateur
FM Ahémé
97 05 14 11 / 95 45 71 53

GBETO R. R. Emmanuel
Journaliste-Reporter
Evénement Précis
97 31 16 28 / 90 15 29 92

GBODOGBE Ghislain Kodja
Assistant Comptable
Le Fleuron
95 09 99 28

GBOGODO Minsaily Marcel E.
Directeur de Publication
Le Mutateur/Africa-Stars
97 88 26 64

GHANGOBIYI M. A.Joachim
Animateur
GERDDES FM
97 27 19 75 / 93 93 92 37

GLELE LANGANFIN Théophile O.
Journaliste
ORTB
97 09 54 81 / 95 48 31 63

GNANBODE S. G. Henri
Journaliste
Radio Couffo FM
90 14 88 55 / 98 38 71 73

GNIMADI Gbèlodé E. Jean  José
Responsable ABP/MC
Agence Bénin Presse
97 89 52 53 / 95 33 79 24
josekino@yahoo.fr

GNIMASSOU Marc T.
Animateur en Français
La Voix de Lokossa
93 50 35 21 / 95 46 72 78
lavoixdelokossa2003@yahoo.fr

GNIMAVO Fiacre Walter
Technicien
Wêkê FM
97 07 03 23

GNIMAVO Maurice
Radio Couffo FM
95 80 45 36 / 98 16 40 89

GNONHOUE Nicaise -Odilon
Rédacteur
La Pyramide
96 11 92 33 / 94 28 86 68

GODONOU S. Stanislas
Directeur de Publication
Hebdo  " 15minutes "
90 95 46 52 / 97 58 27 36
stanogod@yahoo.fr

GUIDI Sébastien
Technicien
La Voix de Lokossa
95 86 73 82 / 90 95 07 80

HASSAME Abdoul-Hakim
Technicien
Radio R. L. de Lalo
97 09 45 77 / 98 79 78 04

HEFOUNME Gilles
Animateur
Wêkê FM
97 68 68 24 / 90 04 32 05

HESSOU Y. Pamphile
Directeur de Publication
La Métropole
95 79 39 66 / 96 34 19 99
hessoupamphile@yahoo.fr
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HODONOU Blaise Henri C.
Chef Cellule Informatique
La Pyramide
96 19 94 44 / 93 93 89 86

HOUEDIKIN Carlotta
Secrétaire
La Métropole
97 58 06 32

HOUEGNON Gaston
Journaliste
Radio Couffo FM
97 92 87 88 / 98 65 05 57

HOUENOU Olivier H.
Secrétaire de Rédaction
Tokpa Actu
97 23 64 14 / 98 31 71 20

HOUENOUSSI B. Mariano
Rédacteur en chef
Le Mutateur/Africa-Stars
97 58 35 54 / 95 97 18 09

HOUESSOU C. Hippolyte
Journaliste stagiaire
Mono FM
98 84 38 60

HOUESSOU Bruno
Journaliste
Evénement Précis
95 64 27 46 / 97 48 05 17

HOUETO Hubert Marcel
Journaliste Sportif
24Heures au Bénin
21 37 47 13 / 97 38 47 33

HOUNDJO Damien
Technicien
Bénin Culture
97 32 61 11 / 98 89 93 99

HOUNGBO Inès Jelyne
Journaliste
Wêkê FM
97 88 69 76

HOUNHONNON Tirburce L.
Rédacteur
Le Nouvel Essor

HOUNKPATIN Blaise
Rédacteur en chef
Bénin Sport
95 72 09 04 / 97 86 57 30

HOUNKPATIN T. Laure
GERDDES FM
97 21 89 60 / 95 10 29 90

HOUNKPE Mireille
Journaliste
Wêkê FM
97 06 65 78

HOUNKPENOUDJI Amen Z. D.
Rédacteur en Chef
Wêkê FM
97 22 35 99 / 90 02 94 27
dihamen@yahoo.fr

HOUNSA Cosme
Journaliste
L'Aurore
97 89 73 09

HOUNSOU Assomption
Directeur Général
La Palmarès
97 98 29 72 / 21 32 85 79

HOUNWANOU A. Martin
Distributeur
Le Fleuron
97 33 83 06 / 94 20 79 46

HOUNYEVA Yémalin Simon
Animateur
Radio Couffo FM
97 42 35 77 / 95 15 74 28

HOUSSOU A. Pascal
Journaliste-Animateur
Bénin Culture
90 94 08 04 / 97 94 59 50

ISSIFOU Imourane
Journaliste
Le Devoir
97 58 07 56

KELANI ALIOU Adissa
Journaliste-Animateur
Wêkê FM
97 87 43 62 / 90 04 02 89

KINIFFO Z. Anatole
GERDDES FM
97 94 71 02 / 98 99 44 48

KINNINKPO O. Toussaint
Graphiste
Le Progrès
97 12 99 44 / 94 06 14 44

KITI E. Bonaventure
Journaliste
Notre Temps
90 90 40 28 / 96 91 78 20

KLAKO A. Richard
Journaliste
FM Ahémé
95 05 57 88 / 97 62 35 74

KOISSIVI Antoine
Chef service technique
Radio R. L. de Lalo
97 42 57 49

KOTO C. GOURO B. Abdou Aziz
Rédacteur
Aube Nouvelle
97 88 46 06 / 95 32 61 92

KOUAGOU D. Jean-Claude
Journaliste
Le Matinal
97 72 0976

KOUDJINA S.R. Cyrille
Radio Couffo FM
96 98 81 32 / 99 49 13 55

KOUGNIMAN A.K.Basile
Journaliste
Madame Afrique
90 92 31 46 / 95 79 57 77

KOUKPOLIYI Ayoola Casmir
Journaliste/Animateur
Wêkê FM
97 39 08 52

KOUNAKPO Bella Sylvie
Journaliste
FM Ahémé
95 64 71 78 / 90 18 42 56

KPADOWE Edouard
Animateur
La Voix de Lokossa
95 27 57 06 / 66 42 40 73
lavoixdelokossa2003@yahoo.fr

KPANOU Prince Donald
Journaliste / Mono FM
98 77 67 84 / 94 22 22 14

KPOCHEME C. Franck Simplice
Directeur de Publication / L'Idéal
97 44 83 40 / 93 29 14 69
senakpocheme@yahoo.fr
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KPODJI Sylvain
Technicien
Radio R. L. de Lalo
97 27 57 78 / 98 86 46 38
kaho19642003@yahoo.fr

KPOGODO Belly B.
Promoteur
Tokpa Actu
97 29 74 10 / 95 40 36 99
tokpactu@yahoo.fr

LAKPARE Augustin
Assistant DP
Tokpa Actu
90 92 23 13 / 99 38 00 83

LALAYE Jacques A.
Journaliste Culturel
La Palmarès
97 44 76 31 / 95 44 35 76
jacqueslaleye@yahoo.fr

LAWANI Sévérine
Journaliste
FM Ahémé
95 42 34 84 / 98 54 93 46

MEFFON Constance
Chef Desk Sports
Océan FM
95 96 74 10 / 96 22 60 90
meffonconst@yahoo.fr

MENSAH Joseph
Chef Bureau Régional
Fraternité
97 75 74 83
fratmc@yahoo.fr

MESSEHOUN S. C. Romain
Technicien
La Voix de Lokossa
93 04 75 00 / 95 26 91 67

METOEVI E.Ronald Vital
Animateur
GERDDES FM
96 15 78 49 / 99 28 56 19

METON M. Alexis
Rédacteur
L'Idéal
95 18 93 53 / 97 35 90 37

METONOU Dieudonné
Rédacteur en chef
FM Ahémé
95 79 14 51 / 98 44 50 76

NENENAWO Kodjo
Rédacteur en Chef adjoint
Mono FM
95 16 22 50 / 93 63 25 85

N'GOUALA Victor
Chef des Programmes
Wêkê FM
97 98 69 81 / 93 03 87 09

NONGNI Victor
Directeur de Publication
Global Sport
95 59 69 59 / 97 87 75 89

NOUDAHIKPON Y. Bruno
Chef service Programme
GERDDES FM
97 19 82 32 / 98 26 20 25

NOUDEGBESSI M.Mathias
Technicien
Wêkê FM
97 26 21 63

NOUMONVI T. Paul
Journaliste
Le Héraut
95 27 56 22

ODJO Abdou Rachidi Olamiyi
Journaliste
Bénin Culture
97 11 78 54 / 98 82 41 00

OGOU Akiyo Armand C.
Animateur
Wêkê FM
97 13 69 67

OKPARA D. Blaise
Journaliste
Le Matinal
96 27 46 51

QUENUM  S. André
Directeur de publication
La Croix du Bénin
95 45 57 57 / 97 98 85 75
andrequenum@yahoo.com

SAHO Théodore
Technicien
Wêkê FM
96 66 69 55

MIDJRESSO Jocelyne
Collaboratrice
La Voix de Lokossa
90 92 145 71 / 22 05 03 62

MITCHOZOUUNOU Vincent
Bénin Culture
90 94 21 50

MONDE Armel
Le Devoir
97 77 55 90 / 90 97 18 16

MONTCHO Rodrigue
Journaliste
Alliance FM
97 18 21 38 / 90 02 85 27

MOUNIROU Abiodoun Achiraf
Graphiste
Tokpa Actu
96 46 30 15

MOUSTAPHA S.D.Alabi
Journaliste Yoruba
Bénin Culture
97 44 22 10 / 98 31 13 13

NAFONHUNDE C. Jean Marie
Reporter
Agence Bénin Presse
90 09 90 19

NANI Sosthène Rolland
Directeur de Publication
Info Plus
97 64 21 65

NAPPORN Messan Y. Clément
Chef d'édition
Le Devoir
97 89 46 66 / 95 32 34 24

NASCIMENTO M.A. Euphrem
Journaliste
Radio R. L. de Lalo
96 44 45 86 / 98 55 25 50

NATO K. Gaétan
Journaliste
Le Matinal
95 45 34 58 / 97 63 99 72
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SEDOLO Jean Marie
Directeur de Publication
Multi Sport
95 42 02 33 / 96 87 72 05

SEHO Tossou Victor
Animateur
FM Ahémé
95 06 85 36

SENOU Wilfrid
Journaliste
La Voix de Lokossa
95 28 43 18 / 90 08 58 51
senouwil12@yahoo.fr

SESSOU Gbénou Alain
Rédacteur en chef
La Croix du Bénin
95 96 59 19
alainsessou@yahoo.fr

SINOU Sylvain
Technicien
La Voix de Lokossa
97 37 61 19 / 95 09 30 19
lavoixdelokossa2003@yahoo.fr

SOCHINOU S. Barthlémy
Radio Couffo FM
93 04 82 52 / 97 51 42 96

SODJINOU M. Boniface
Directeur
GERDDES FM
97 13 46 34

SODOGA Roger
Animateur
Radio Couffo FM
97 51 43 30 / 98 66 35 76

SOGADJI Emile
FM Ahémé
95 50 96 80 / 96 63 83 76

SOGLO Patrice
Rédacteur en chef
Le Progrès
94 21 01 21 / 97 12 17 84
soogloo@yahoo.fr

SOHOUNON  F .Bella
Animatrice en fon
Radio Couffo FM
97 71 10 01

SOSSA A. Bismarck F.
Journaliste
Bénin Culture
97 27 62 59 / 98 88 07 16

SOSSIVI Jules
Journaliste
La Voix de Lokossa
95 79 39 92

SOTOHOU Idelphonse Jules
Chef bureau regional Mono-couffo
Le Challenge
97 60 60 03 / 90 07 40 96
sotohou2005@yahoo.fr

SOUKPO Christophe
Animateur en Mina/kotafon
La Voix de Lokossa
95 79 35 03 / 93 66 16 88
compagnieazizo@yahoo.fr

SOUMA  Essengue Léopoldine
Journaliste
Le Devoir
98 98 64 22 / 93 97 85 70

SOUNHOUIN Wassi
Journaliste
Wêkê FM
96 66 43 88 / 98 88 43 18

SOUNOUVOU Elie Gil
Technicien
GERDDES FM
97 61 85 21 / 98 46 86 14

TCHEKPO S.E. Wilfred
Secrétaire de rédaction
Dignité Féminine
97 13 75 49 / 94 45 72 32
wilenock@yahoo.fr

TCHIAKPE Clotilde
Secrétaire
Le Progrès
21 38 07 48 / 97 40 19 71

TCHIMON Rosette
Rédacteur-Graphiste
Le Progrès
97 07 92 96 / 93 97 27 04

TCHOBO D. Thierry
Technicien
Radio Couffo FM
90 05 15 71 / 95 28 44 48

TOGBE Justin Hubert
Rédacteur en chef
Mono FM
95 05 96 49 / 99 90 45 45

TOKPODOUNSI Aimé Arsène
Journaliste
Wêkê FM
97 76 98 22 / 90 97 81 52

TOKPON Mahoutondji André
Journaliste Stagia
DJAKPATA
66 47 61 34 / 95 37 18 02

TOKPONOU Codjo Joël
Chef d'édition
Le Progrès
97 08 48 02 / 95 19 32 60

TONOKOUIN Sessi
Journaliste-Rédacteur
Le Progrès
95 42 35 20 / 97 09 09 90
tsessi@yahoo.fr

TOSSA Codjo Gervais
Journaliste
FM Ahémé
95 57 00 82

TOSSAVI Arnaud
Secrétaire
FM Ahémé
97 68 82 00 / 98 25 19 00

TOVIAZON Y. Noel
Animateur
GERDDES FM
97 32 55 86 / 98 62 62 76

VIDEGLA Winsi Josiane
Technique
La Voix de Lokossa
97 43 32 56
lavoixdelokossa2003@yahoo.fr

VIKPODJEHOUN Dossou
Journaliste-Maquetiste
24 Heures au Bénin
93 84 64 73 / 96 28 54 05

WANDEMEVE I. Bernard
Journaliste Tori
GERDDES FM
97 58 97 15 / 90 11 79 10



183

WETOHOSSOU N. Gérard
Journaliste
La Voix de Lokossa
95 85 33 21 / 22 01 14 82
lavoixdelokossa2003@yahoo.fr

YACOBI Benoit
Animateur en Kotafon et mina
La Voix de Lokossa
97 71 83 76 / 94 28 24 08
lavoixdelokossa2003@yahoo.fr

YACOUBOU A.Foulératou
Chef Desk
Le Matinal
90 01 26 76 / 97 37 96 93
akkilouy@yahoo.fr

YEMADJE Etienne
Journaliste
Océan FM
96 20 04 84 / 98  88 19 36

YONLONFOUN N. Achille
Technicien-journaliste
Wêkê FM
90 90 67 08 / 97 57 96 00

YOTTO M. Hervé
Journaliste
Le Matinal
97 23 56 24

ZINZINDOHOUE  Florian
Rédacteur-Graphiste
Nouvelle Expression
97 98 95 45 / 94 57 76 01
florianzinzindohoue@yahoo.fr

ZOGO Peniel Josué
Chef d'Edition
Djakpata
95 62 16 97 / 96 18 34 98

ZONON A. Christiane
Opératrice de saisie
L'Elite
91 39 14 83 / 95 23 09 10

ZOUEME Serge David
Chef Desk Politique
Aube Nouvelle
97 88 29 48 / 95 99 38 39

ZOUMENOU H. Marcel
Chef Desk Politique
La Nouvelle Tribune
97 72 68 97 / 94 46 81 08

ZALE Hermane
Technicien
Radio Couffo FM
90 11 50 73 / 98 18 45 12

ZATO Kassim
Directeur
FM Nonsina
93 71 24 99 / 23 62 12 51
kassimzato@yahoo.fr

ZANKLAN G. Bernard
Journaliste
Madame Afrique
97 68 22 90 / 93 66 41 89

ZEHOU Blaise
Journaliste
Radio Couffo FM
98 17 26 66 / 96 98 81 27

ZINSOU Marie-Valérie
Secrétaire de Rédaction
La Croix du Bénin
95 81 25 29
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LISTE DES JOURNALISTES DETENTEURS DE LA CARTE DE PRESSELISTE DES JOURNALISTES DETENTEURS DE LA CARTE DE PRESSELISTE DES JOURNALISTES DETENTEURS DE LA CARTE DE PRESSELISTE DES JOURNALISTES DETENTEURS DE LA CARTE DE PRESSELISTE DES JOURNALISTES DETENTEURS DE LA CARTE DE PRESSE

ABBECY Serge Winner
Journaliste
Canal 3

ADAM BABIO Mikaïla
Journaliste
Sutii-Déra

ADAM BOLONA Marcelin
Journaliste
Kouffè FM

ADAMOU Zibrila
Journaliste
Solidarité FM

ADANWENON A. R. Hermine
Journaliste
Fraternité

ADIGBLI Claude
Journaliste
Agence Bénin Presse

ADJOVI Héribert
Journaliste
Fraternité

AFFODJI Jules
Journaliste
Agence Tambour communication

AGBANOU Blavi Cathérine
Journaliste
Mono FM

AHONON Kpodékon Michel
Journaliste
Palmarès

AHOUANHOUN Florian J. U. D.
Photojournaliste
Afrique Médias Vision

AKODEGNON Yves
Journaliste
Iléma FM

AKONDE Vigninou Joël
Journaliste
GERRDES FM

AKOTEGNON Dansou Gérard
Cadreur
Golfe Télévision

AKPACHOSSOU Martial Albéric
Journaliste
Golfe Télévision

ALAMOU O.Antoine
Journaliste
GERRDES FM

ALEDJI Monrolakey Aïchath
Journaliste
Le Progrès

ALLOKPON G. Frédéric
Journaliste
Le Canard du Nord

ALLOSSE Codjo  Narcisse
Journaliste
Canal 3

AMOUSSOU D. Arnaud
Journaliste
Canal 3

ANIAMBOSSOU C. Parfait. H.
Journaliste
Canal 3

ANONRIN A. Oscar Karim
Journaliste
Fraternité

AROUNA S. Alassane
Journaliste
Fraternité FM

ASSEVI Akuété
Journaliste
ONIP

ATINKPATO Adrien
Journaliste
Le Potentiel

ATONDE Joël Léopold
Technicien Audiovisuel
LC2

AVIYENOU S. S. Guillaume
Journaliste
ORTB Parakou

AYADOKOUN S. Judicaël. T.
Journaliste
Canal 3

AYEGNON Cossi. André
Cadreur
Canal 3

BANI SAMMON-Y. Mohamed
Journaliste
ORTB Parakou

BANSSOU Allou
Journaliste
Tuko-Sari

BAPARAPE SANDA Ousmane
Journaliste
ORTB Parakou

BATONWERO Bio Léon
Journaliste
Urban FM

BIAOU Kolawolé Boniface
Journaliste
Presse du Jour

BOKO G. Soulé
Journaliste
Voix de l'Islam

BOUKARI Belhassen
Journaliste
Arzèkè FM

COUTON  A. Victorien
Journaliste
GERRDES FM

D'OLIVIERA Fulbert F.
Journaliste
Le Matin

DA HEFA  S. Roland
Journaliste
Canal 3

Da SILVA José-Manuel S.
Journaliste
L'Informateur

DAFIA Gounou Roger
Technicien Audio
Naanè FM

DANSOU Luc AiméTènivi
Journaliste
LC2

(LES NOUVEAUX RECIPIENDAIRES)(LES NOUVEAUX RECIPIENDAIRES)(LES NOUVEAUX RECIPIENDAIRES)(LES NOUVEAUX RECIPIENDAIRES)(LES NOUVEAUX RECIPIENDAIRES)
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DASSI Minassou  F. Clarisse
Cadreur
Canal 3

DAVAKAN Marie Madeleine
Journaliste
ORTB Cotonou

DEDEGNONHOU Rodéric A.
Journaliste
Agence Bénin Presse

DEKADJEVI Brigitte
Journaliste
LC2

DIOGO Maxime Corrine J.
Technicienne Audiovisuel
ORTB Cotonou

DJABI D. Dourossimi Waïdi
Technicien
GERRDES FM

DJIGLA Nadège Corille A.
Journaliste
Golfe Télévision

DONSOME DAARI Idrissou
Journaliste
Naanè FM

DOSSA Jean-C. Vinanwa
Journaliste
Evénement Précis

DOSSA Sènakpon André
Journaliste
Canal 3

DOSSOU Marc Koffi
Journaliste
La Croix du Bénin

DOSSOUMOU Salomon Angelo
Journaliste
Fraternité

EKPANGBO Aristide Fiacre
Journaliste
Agence Bénin Presse

EL-HADJI MAMAN M.
Journaliste
Fraternité

ELISHA Martial Hervé T.
Journaliste
Fraternité

EZIN DJEGUI  A. Eléonore
Journaliste
L'Autre Quotidien

FATCHINA Henri Séraphin
Journaliste
ORTB

FOLY-GBIN M. B. Henri. N. A.
Cadreur
Canal 3

GABA Ekué Ulrich
Journaliste
Canal 3

GBAGUIDI Amadji Donatien
Journaliste
L'Evénement Précis

GBAGUIDI Ahomazé Aurélien
Technicien Audiovisuel
ORTB

GBEDE Yéssoufou
Journaliste
GERRDES FM

GBEMAVO D. Edmond Eric
Journaliste
Agence Bénin Presse

GBODOU Augustin
Cadreur
ORTB

GBOVI O. Amour de Dieu Esaïe
Journaliste
Fraternité

GNACADJA Christian T.
Journaliste
ORTB Parakou

GNAMBODE Sovi  Henri G.
Journaliste
Couffo FM

GNANSOUNNOU  V. Auguste
Journaliste
ORTB Cotonou

GOMEZ Paterno Stéphano M.
Journaliste
Urban FM

HODOMIHOU Sonagnon Abel
Journaliste
Le Caribou

HODONOU Yélognissè. Aymard
Journaliste
Canal 3

HODONOU W. Seth Evariste
Journaliste
La Tribune de la Capitale

HOUESSOU A. Pascal Virgil
Journaliste
Evénement Précis

HOUNDJO C. Albérique Martial
Journaliste
Le Canard du Nord

HOUNGBE Bienvenu
Cadreur
Canal 3

HOUNKANRIN J. Barnabé
Journaliste
Aube Nouvelle

HOUNTOVO Joseph
Journaliste
Canal 3

IMOROU  Abd-El Aziz
Journaliste
L'Informateur

KADRI Zoumadou Adam
Journaliste
Tuko-Sari

KARL AUGUSTT K. Rudolph A.
Journaliste
Canal 3

KEKE Cosme
Journaliste
Adjinakou

KESSOU Ekélomé Romaric
Technicien Audiovisuel
Canal 3

KIKI Gatien Serge
Infographe
Canal 3

KINDJI S. Mouléro Marius
Journaliste
Iléma FM

KOUAGOU D. Jean-Claude
Journaliste
Le Matinal
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KOUNDE Ogoutchina
Journaliste
ORTB Parakou

LOKO Adéwolé Yves Patrick
Journaliste
La Nouvelle Gazette

LOKOSSOU A. M. Pétronille
Technicienne audiovisuel
ORTB

MAMAM Tidjani
Journaliste
Kouffè FM

MARCOS  Matini
Journaliste
Aube Nouvelle

MENGOUA Moudi Labo
Journaliste
Solidarité FM

MENSAH Joseph
Journaliste
Fraternité

MOLLI Marc David
Journaliste pigiste
Aube Nouvelle

MOUZOUNVI Joseph
Journaliste
Télévision Carrefour

N'YABA Tobatori Félicité
Journaliste
ORTB Parakou

NAGNONHOU J. C. Thibaud
Journaliste
La Nation

NANGA Euloge Ghyslain S.
Journaliste
LC2

NOUGBE A. Gérard
Journaliste
Actu-express

ODJO Abdou Rachidi o.
Journaliste
Bénin-Culture FM

OKAMBAWA Koména Guy
Journaliste
Fraternité FM

OROU GOURE Sarè
Journaliste
Sutii- Déra

OROU KPEROU Allou
Journaliste
Naanè FM

OROU NIKKI Bio
Journaliste
Naanè FM

OROU WIRE Dakou Moïse
Journaliste
Tuko-Sari FM

OROU ZAKARI Sabi
Journaliste
ORTB Parakou

QUENUM Comlan J. Rigobert
Cadreur
Canal 3

SACRAMENTO C. Stéphane Journa-
liste
Golfe FM

SAFARA I. Nouroudine
Journaliste
ORTB Parakou

SAÏZONOU D. A. Cyrille
Journaliste
Djakpata

SALAME O. Théophile
Journaliste
ORTB Parakou

SANKAMAOU Bio
Journaliste
Solidarité FM

SEIBOU MOUMOUNI M. Sanni
Journaliste
Agence Bénin Presse

SEIDOU  Housséïni
Journaliste
Fraternité FM

SELA Nestor
Journaliste
ORTB Parakou

SESSOU Mèton
Journaliste
Agence Bénin Presse

SOGANSA  O. Clément M.
Journaliste
Iléma FM

SOGBOSSI Isabelle Amélé
Graphiste
Groupe de Presse Gazette du Golfe

SOSSOU Sylvestre
Journaliste
Nouvelle Presse

SOULE BOUKARI Moutawakilou
Journaliste
Kouffè FM

SOUMANOU Habib Boubakar
Journaliste
ORTB Parakou

TANDJIEKPON A. Sylvain
Journaliste
Djakpata

TAROUWERE Moussa
Technicien
Tuku-Sari

TCHEHOU Gilbert James Naboa
Journaliste
Agence Bénin Presse

TCHIAKPE R. Raymonde
Cadreur
ORTB

TCHIBOZO A. B. Marie Laure
Journaliste
Agence Bénin Presse

TCHIBOZO Edmond Brice
Cadreur
ORTB

TCHOMAKOU Isséré Adrien
Journaliste
Fraternité

TOGBE Justin Hubert
Journaliste
Mono FM

TONOUKOUIN Florent Elvis
Cadreur
Canal 3

TOUMOUDAGOU Ipamman
Journaliste
ORTB Parakou
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TRINNOU Blaise
Journaliste
Océan FM

VIDEKON Augustin
Technicien Audiovisuel
Canal 3

VODOUNON Sèna Fidèle
Journaliste
Le Quotidien

WANDEMEVE T. Bernard
Journaliste
GERRDES FM

YANSUNNOU John Charles B. J
Journaliste
Fraternité

YESSOUFOU Charfiou Alladé
Journaliste
Solidarité FM

YOTTO Yokossi  Méré
Journaliste
Le Matinal

ZANKLANG.Bernard
Journaliste
Madame Afrique

ZIME CHABI Inoussa
Journaliste
Deeman FM

ZINSOU Marie Valérie
Journaliste
La Croix du Bénin (Réligieuse)

ZINSOU Ambroise Spéro
Journaliste
Fraternité

ZOUEME Serge David
Journaliste
Aube Nouvelle

LES ANCIENS RECIPIENDAIRES (Renouvellement)LES ANCIENS RECIPIENDAIRES (Renouvellement)LES ANCIENS RECIPIENDAIRES (Renouvellement)LES ANCIENS RECIPIENDAIRES (Renouvellement)LES ANCIENS RECIPIENDAIRES (Renouvellement)

ABBEY Godfrid Virgil
Journaliste
LE Progrès

ABIKANLOU Hubert
Journaliste
Cible Production

ADANDE Abel
Journaliste
Le Projecteur

ADANDE Jean
Photojournaliste
La Nation

ADJAGBO Armand
Journaliste
Agence Sud Presse

ADJOVI AGBANGLANON Franck
Journaliste

ADOMOU Léandre
Journaliste
Fraternité

ADOUN Wilfrid R. Hervé
Journaliste
Cible Production

AFANGBEDJI Yao Gnona
Journaliste
La Nation

AGBADJA Ludovic
Journaliste
Le Progrès

AGOGNON Gérard
Journaliste
L'Evénement Précis

AÏDASSO Euloge
Journaliste
West Africa Démocratie

ALLABI Alain Dieudonné
Journaliste
La Nation

ALLOCHEME Olivier
Journaliste
L'Evénement Précis

ALLOSOUKPO Hubert
Journaliste
Cible Production

AMOUZOUNVI Jules
Journaliste
La Nation

ASSIONGBON Séraphin G. K.
Journaliste
Canal3

ASSOGBA A. Gabin Euloge
Journaliste
La Nouvelle Gazette

ASSOGBA Christophe
Journaliste
La Nouvelle Gazette

ASSOUMA Bachirou
Journaliste
La Tribune de la Capitale

AWOUDO François
Journaliste
Médiane Afrique

BADOUSSI Lucien
Journaliste
Nord-Sud quotidien

COUAO-ZOTTI Edgard
Journaliste
La Nation

DAGBA Ludovic Peggy
Journaliste
Golfe FM

DEGBOUE Arsène
Journaliste
LC2

DOSSOU-YOVO Comlan GUY
Journaliste
LA Croix du Bénin

EKLOU Kokouvi
Journaliste
La Nation

ESSOU Médard
Journaliste
La Presse du jour

FANOU Ignace
Journaliste
Le Matin

FERAEZ Armel
Journaliste
Le Projecteur



188

FOLLY Titus
Journaliste
Le Grand Journal

GANDAHO Euloge
Journaliste
Le Matin

GANSA Antoine Eric
Journaliste
Le Municipal

GBASSIDE Soulémanou
Journaliste
Radio Deeman

GNASSOUNOU Maurille
Journaliste
La Nation

HOUNGBEDJI W. Léandre
Journaliste
La Nation

HOUNSOUNOU J. Gontran
Photojournaliste
La Nation

HOUSSOU Brice
Journaliste
Fraternité

IBIKUNLE Jean-Paul
Journaliste
ORTB/Radio

KANGBETO Jean Louis
Journaliste
TV Carrefour

KASSA Jérôme
Journaliste
Golfe FM

KITI Bonaventure
Journaliste
Notre temps

KOKODE Olga
Journaliste
Golfe TV

KOUDOROT Hyacinthe
Journaliste
La Nation

KPELLY Luc Fernand
Journaliste
Le Progrès

KPOCHEME Franck
Journaliste
L'Idéal

LALY Jean
Journaliste
LC2

METONOU Dieudonné
Journaliste
FM Ahémé

MIKPON Aristide Euloge
Journaliste
Cible Production

MONGADJI Bernadin
Journaliste
Aube Nouvelle

OKOYA Francis
Journaliste
La Tribune de la Capitale

OKPARA Blaise
Journaliste
Le Matinal

SESSOU Gbénou Alain
Journaliste
La Croix du Bénin

SEWADE Bruno
Journaliste
La Nation

SOUBEROU Moudachirou
Journaliste
L'Autre Quotidien

TCHIMON Rosette
Graphiste
Le Progrès

TOWANOU Aubin
Journaliste
L'Informateur

YONLONFOUN Achille
Technicien
Radio Wèkè

ZINSOU-PLY Pamphile
Journaliste
Fraternité
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ADADJA Epiphane
Journaliste
95 399 785

ADANLAO Serge
Directeur de Publication
95 151 753 / 96 109 704
sergeadanlao@gmail.com

ADJADJA Bonaventure
Correcteur
95 217 335

ADJIBOYRIHAN Ben Saïd
Chef Desk Eco. et Dév.
95 776 181
abensaïd1111@yahoo.fr

AGBACHI Fid Marvel's
Secrétaire Comité de Contrôle
95 590 348
marvelsagbachi@yahoo.fr

AGBANNON Yves
Journaliste
97 210 768

AHEHEHINNOU Emeline
Journaliste
97 066 946

ALI YERIMA Ramidatou
Journaliste
96 114 693

ATIGNON Grâce
Journaliste
95 964 978

AYAH Fawaz
Conseiller à la rédaction
97 335 006

AZANNEY  Eric
Journaliste
97 041 208

BANON Romaric
Secrétaire Administratif
95 071 513
banrom10@yahoo.fr

PRESSE UNIVERSITAIRE

1 - LISTE DES JOURNALISTES DE " LE HERAUT "

BATCHO  Lucien
Journaliste
97 604 156

CHABI Berchet
Journaliste
95 937 978

DEHOINDJI Nestor
Journaliste
94 295 018

DIMAN Hanza
Chef Desk Santé Fém. Env.
95 538 061
hanzaro2000@yahoo.fr

DOUNMANHOUN Arnaud
Journaliste
95 889 097

FOURDI Martial
Journaliste
95 170 751

GAGA Rolande
Journaliste
98 346 125

GAMAÏ Léonce
Chef Desk Afrique Inter
95 389 211
leoncelediplomate@yahoo.com

GBETO  Judicaël
Journaliste
97 597 180

GBETO Emmanuel
Journaliste
97 311 628

GNONHOSSOU  Judicaël
Journaliste
95 321 455

HODONOU Denis A.
Journaliste
97 682 581

HOUENOU Olivier
Pdt Comité de Contrôle
97 236 414
olivierh.mahonon2008@yahoo.fr

HOUENOUKPO Anselme
Journaliste
96 193 798

HOUNGUE David
Secrétaire de Rédaction
95 723 408
davidleroih@yahoo.fr

HOUNKPEVI Hyacinthe
Chef Desk Arène des Collégiens
94 062 370
hyacinthe_hounkpevi@yahoo.fr

KODJO  Ghyslain
Chef Desk Culture
97 986 795
blackghylo@live.fr

KODJO Mimosette
Journaliste
97 157 955

KPEDJO Casimir
Journaliste
95 368 878

KPOGNON  Victoire
Journaliste
96 686 900

MAFORIKAN Candide
Journaliste
97 164 108

MAGBONDE Moïse
Correcteur
95 313 063

MAMADOU Tadjou Deen
Journaliste
95 777 733

MANKONDO Rodrigue
Journaliste
97 585 508
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MONGADJI Carine
Journaliste
97 019 022

OLOU  Euloge
Journaliste
98 482 740

PRODJINONTO Eurelle
Secrétaire aux Finances et au Marketing
95 975 884
eurelle9@yahoo.fr

SETTIN  Aristide
Membre Comité de Contrôle
95 891 631
settinaristide@yahoo.fr

SIMANDA Odilon
Journaliste
98 154 405

SOKEGBE Patrice
Chef Desk Sport
95 721 760
alvario1@yahoo.fr

TOKPODOUNSI Rodrigue
Journaliste
98 855 068

TONONGBE Benoit
Journaliste
95 735 643

TONOUKOUEN Véronique
Chef Desk Campus
96 181 117
tveronik001@yahoo.fr

TOSSAVI Louis
Journaliste
94 175 520

TSONGA Martial
Rédacteur en Chef
97 165 734
tsongas_mbicka@yahoo.fr

ZOHOUNGBOGBO Euloge
Journaliste
97 874 190

ZOLLIN Huguette
Journaliste
97 013 461

ZOUNTCHEGNON Fritzell
Journaliste
95 646 782

2 - LISTE DES JOURNALISTES DE " LE REVELATEUR  "

ABBECY A. Gerry
Journaliste
Contact : 95 643 125

ADELEKE Mandjidath
Journaliste
97 251 532

DIKPETO S. Arnaud
Journaliste
97 622 839

ADIMOU Wenceslas Hermann
Directeur de Publication
95 279 671 /96 028 733
wadimou@yahoo.fr

AFAGNIBO Eric
Journaliste
96 277 423

AGBAZAHOU Graciéla
Journaliste
95 388 418

AGBETOU Maurice
Journaliste
97 064 409

AGBIDI Kossi
Journaliste
96 845 423

AHIDEON Marthe
Journaliste
97 245 202

AHOUANDJINOU Chimène
Journaliste
95 827 020

AÏVODJI M. Natacha
Journaliste
95 822 402

AKONDE  V. F. Prudence
Journaliste
95 938 949

ATEYIHO Odette
Journaliste
99 146 051
ateyihodà@hotmail.com

AVITI José Clément
Journaliste
95 389 461

AZONHON S. Gisèle
Journaliste
98 315 484
senasage@yahoo.fr

BAMIDELE Loukman
Chef Rubrique Sport
97 473 776 / 98 053 680

BANOUWIN  Ange G.
Journaliste
97 426 069/ 98 292 059
banouwina@yahoo.fr

BAWA Moustapha
Journaliste
97 190 487

BIAOU E. R. Justine
Journaliste
95 498 546

BONOU-GBO Zakiath
Journaliste
95 946 410
zb8362@gmail.com

DANSOU Grégoire A.
Secrétaire Administratif
97 010 503 / 98 357 997
gregfemi@gmail.com
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DJEGUI Odile A.
Journaliste
95 940 069
djêguiodile@yahoo.fr

DJETON Dorice
Rédacteur en Chef Adjoint
95 600 643 / 96 001 377
djetond@yahoo.fr

DJOSSOUVI Patrick
Journaliste
98 101 874

DOTOU B. Stanislas
Journaliste
98 025 634

FASSINOU Estelle
Journaliste
95 204 440

GBANDANHOUN N. Hervé
Journaliste
95 357 305
hervelove@gmail.com

GLITO L. Rodrigue
Secrétaire de Rédaction
95 624 913 / 96 841 301
rodinel11@gmail.com

GOHOUNGO B. Elodie
Journaliste
94 073 046
queenbadia@hotmail.fr

GOHOUNGO Victoire
Secrétaire Générale / CC
94 081 333
gm.victoirebona@yahoo.fr

HANGNON Estelle M.
Journaliste
96 911 627
stobell02@yahoo.fr

HOUEKINON T. Pamphile
Journaliste
97 793 006

HOUESSOU Essivi Kafui
Journaliste
94 351 047/ 98 746 577
ciliastar01@yahoo.fr

HOUNNOUVI Assion
Journaliste
95 255 735

HOUNTON Richard
Président / CC
95 593 760
mrichardhounton@gmail.com

IKO Fleuriale Yabo
Journaliste
94 302 915/ 66 550 041

KLOUE S. Alexis
Journaliste
95 443 942

KOUMENOUGBO Béatrice
Journaliste
97 789 568

MAMA N'déto
Rédacteur en Chef
97 751 255 / 95 389 423
mamandto@yahoo.fr

MAMA IDRISSOU Kassim
Journaliste
95 824 467

MOUZOUN Séraphin
Journaliste
95 314 693
mouzise@yahoo.fr

SEWAÏ Jonathan
Secrétaire au Marketing et Distribution
94 753 159

SOLOME Estelle Rosemonde
Journaliste
94 039 790
estamar@yahoo.fr

SOSSOU Constant
Journaliste
97 960 733
constyses082@yahoo.fr

SOUMANOU N. Nourath
Journaliste
97 213 000

TOBOKO T. Jacques
Journaliste
95 227 484

TOGBE  C. Judicaël
Chargé des Ressources Financières
95 625 793
togbejudicael@gmail.com

TOKOU  A. Maurice
Journaliste
97 225 785/ 99 688 883

TOLEGBON Germain
Journaliste
95 755 609

VLAVONOU Audrey
Rapporteur/ CC
95 806 777

VODOUGNON E. Pacôme
Position : Journaliste
Contact : 95 256 413

YANKOTY Inès
Journaliste
98 351 075

YETO  Carmen
Journaliste
99 254 299

YETO Ella
Journaliste
99 254 280

ZOHOUN Landry
Journaliste
99 308 686
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François YOVO
Directeur de Publication
Sagesse Info
97 23 92 03 / 93 43 99 67

Claude KPEDJI
Directeur Général
Sagesse Info
97 13 10 10 / 95 05 33 33

Laurent M. YOVO
Journaliste
Le Béninois Libéré
95 49 48 83 / 93 80 33 68
yovomauroy@yahoo.fr

Fabrice C. HINDJINOU
Sagesse Info
95 32 11 09 / 96 02 38 84

Cosme Z. HOUNSA
Journaliste
L’Aurore
97 89 73 09 / 95 56 25 43
cosmhounsa@yahoo.fr

Michel Dossou-TESSY
Sagesse Info
97 03 62 01 / 95 53 40 85

Serge KALUNGA
Sagesse Info
99 16 15 45 / 94 86 46 09

Parfait ZOLA
Sagesse Info
99 13 31 44 / 97 86 79 42

Albérique HOUNDJO
Journaliste
L’Option  Info
97 47 22 89 / 95 32 30 52
alberiquemartial@yahoo.fr

Serges HAZOUME
Animateur
Urban FM
95 64 54 71 / 96 27 37 25

LISTE  ADDITIVE DES JOURNALISTES PAR ORGANE

Sandrine BADA
Sagesse Info
95 28 37 28 / 96 68 68 82

Guillaume de SOUZA
Journaliste
Djakpata
97 13 87 16 / 95 91 12 64

Venceslas OLOWO
Journaliste
Le Matin
97 88 81 00 / 93 23 63 03
olowov@yahoo.fr

Maurice FADEGNON
Journaliste
Le Progrès
97 98 88 42
mfadegnon@yahoo.fr

Boniface K. BIAOU
Journaliste
La Presse du Jour
97 77 10 20
kolabiaou@yahoo.fr

Ludovic  AYEDEGUE
Journaliste
Le Télégramme
96 65 60 55 / 95 14 01 64
ayedegueludovic@yahoo.fr

Jean-Claude KOUAGOU
Journaliste
Le Matinal
97 72 0976
jeankouagou@yahoo.fr

Blaise OKPARA
Journaliste
Le Matinal
96 27 46 51
okpablaise@yahoo.fr

Sikirath  ABOUBACARI
Secrétaire Caissière
Urban FM
97 41 41 03 / 94 69 11 55
sikirathaboubacari@yahoo.fr

Michel Anges HOUME
Journaliste
Urban FM
97 13 09 25

Clermont Charles AGNERO
Animateur
Urban FM
96 93 39 94

Mathieu  Akpo ADJANOU
Journaliste
Urban FM
95 54 25 45 / 97 54 18 88
mathieuadjanou@yahoo.fr

Stéphane AYANA
Journaliste
Urban FM
96 50 55 17

Alertte Colombe AMADJI
Journaliste
Urban FM
96 50 95 76 / 95 81 99 83
amadjiarlette@yahoo.fr

Léon BATONWERO
Journaliste R.C.
Urban FM
93 77 86 79 / 96 15 48 78
leonbatonwero@yahoo.fr

Albert BOSSOUHON
Journaliste en Langue
Urban FM
95 52 82 92 / 97 40 92 47
bos-albos68@yahoo.fr

Clément DOGNON
Journaliste Chef Desk Sport
Urban FM
97 49 59 21 / 95 85 28 12
clemosdo@yahoo.fr

Abdoul Ganiou DOSSOUMOU
Technitien / Animateur  C.P.
Urban FM
95 08 83 84 / 96 06 07 33
ganidos@yahoo.fr

Ferry FINAGNON
 Animateur
Urban FM
90 01 04 50 / 95 48 66 22
musicjunior2@yahoo.fr

Paterno S. GOMEZ
Journaliste Dir.
Urban FM
95 26 80 80 / 97 13 91 81
paternogomez@yahoo.fr
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Polycarpe HOUNSOU
Journaliste
Urban FM
95 22 55 94 / 96 35 55 64

Clémence TONOUKOUIN
Journaliste
Urban FM
95 26 48 95 / 97 05 08 46
clemenceto@yahoo.fr

Anselme HOUNSOU
Animateur
Urban FM
97 47 58 72 / 96 57 86 51

Pancrasse HOUNTONDJI
Animateur / C.P.
Urban FM
95 85 87 42 / 97 92 97 86

Eugéne KEDELE
Journaliste
Urban FM
97 16 37 32 / 95 09 63 22

Moustapha SEKO SOUNON
Technicien
Urban FM
97 92 95 55 / 95 91 12 04

Djima Iliassou TIDJANI
Technicien Chef Régie
Urban FM
97 05 54 45 / 94 05 31 32

Bertin ADIMI
Journaliste
ORTB-Pkou
97 13 89 09

Valentin ALLISSAHOUNDE
Monteur
ORTB-Pkou
93 47 12 35

Franck Valère LOKO
Animateur / Dir. Com.
Urban FM
97 48 69 99 / 95 57 38 95
franckblessing27@yahoo.fr

Alexis ASSOGBA
Cadreur
ORTB-Pkou
95 40 07 21 / 96 17 80 42

Auguste V. GNANSOUNOU
Journaliste
ORTB-Pkou
95 54 89 42
vigniss@yahoo.fr

Christian GNACADJA
Journaliste
ORTB-Pkou
93 80 34 46 / 96 79 79 19
gt_christian@yahoo.fr

Mohamed D. Mouléro BIO
Monteur
ORTB-Pkou
97 09 82 05

Michel DAKOU
Journaliste
ORTB-Pkou
90 97 60 84 / 97 43 74 06

Théodore GANDJEKO
Preneur de Son
ORTB-Pkou
97 08 67 96 / 95 34 03 50

Giscard Olympio AKPOVI
Cadreur
ORTB-Pkou
97 57 08 48
akpovilgiscard@yahoo.fr

Patrick GBENOU
Cadreur
ORTB-Pkou
90 02 74 75 / 97 15 97 81

Brice HOUNGBO
Cadreur
ORTB-Pkou
97 57 27 24 / 95 24 04 56

Félicien KOUAGOU
Journaliste
ORTB-Pkou
90 14 39 07/ 97 87 84 68
mosseiwe@yahoo.fr

Yves GNANGNON
Preneur de Son
ORTB-Pkou
95 85 14 01

Abdouloffou IDRISSOU
Cadreur
ORTB-Pkou
90 94 54 06 / 95 27 29 00
blessphoto10@yahoo.fr

Olviga MESSAN
Cadreur
ORTB-Pkou
90 10 28 93 / 97 88 23 08

Patrick NICOUE
Monteur
ORTB-Pkou
97 31 52 75
vieuxnico@yahoo.fr

Alexis QUENUM
Cadreur
ORTB-Pkou
95 34 12 59
quenumalex2006@yahoo.fr

Djibril SAKA
Preneur de Son
ORTB-Pkou
93 68 28 08 / 90 11 98 60
isaka1959@yahoo.fr

Romain B. YAYA
Monteur
ORTB-Pkou
97 11 77 90 / 93 77 63 75
yaromn@yahoo.fr

Codjo Pierre TCHIBOZO
Directeur de Publication
La Providence
21 13 85 55 / 95 19 11 93

Ishola DJIGUIN
 Assistant D.P.
La Providence
95 45 07 02 / 97 92 15 91
djig.ishola@yahoo.fr

Gaston BABA BIO YAMARO
Chef des Programmes
Radio ARZEKE FM
95 45 27 41
yamaro2sabi@yahoo.fr
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Foulera CISSE
Journaliste Stagiaire
Radio ARZEKE FM
97 09 85 64

Idrissou Abdel-Aziz
Technicien
Radio ARZEKE FM
97 63 59 49

Rodrigue ADITI
Journaliste Rédacteur
Radio ARZEKE FM
95 52 28 02 / 96 65 46 69
rodrigueaditi@yahoo.fr

donatien Codjo DJEGLE
Rédacteur en Chef
Radio ARZEKE FM
97 11 39 74 / 93 60 57 05
donalyse81@yahoo.fr

Claude KOUBLAH N’KOUMBI
Journaliste Rédacteur
Radio ARZEKE FM
97 90 04 73 / 98 29 79 21
poupeque@yahoo.fr

Adiza AROUNA
Journaliste stagiaire
Radio ARZEKE FM
95 17 09 76
alhouboul@yahoo.fr

Martine CODJO
Comptable
Radio ARZEKE FM
97 64 40 12

Florent MEDEBAHO
Journaliste en Fongbé
Radio ARZEKE FM
93 14 21 76

Nazib TOURE
Journaliste en Dendi
Radio ARZEKE FM
95 17 77 24

kartoumi OMAR BOYE
Secrétaire
Radio ARZEKE FM
97 87 89 47

Belhassen BELCO BOUKARI
Journaliste / Chef Service Commercial
Radio ARZEKE FM
90 66 69 38 / 95 13 23 10
belhabouk2002@yahoo.fr

Aubin TONI
Chef Service Animation
Radio ARZEKE FM
97 08 61 11
taunibin@yahoo.fr

Marius KOSSOU
Journaliste Animateur
Radio ARZEKE FM
97 73 74 07
kingkossou@yahoo.fr

Léon OKASSE
Journaliste en Ditamari
Radio ARZEKE FM
97 72 04 06

Patrick SENAHOUN
Chef  Service Technique
Radio ARZEKE FM
97 43 76 94

Carlos FERNADO
Technicien
Radio ARZEKE FM
97 76 89 46

James Tosse HOUNGBADJI
Animateur Stagiaire
Radio ARZEKE FM
95 57 34 98

Francis BEO
Journaliste Rédacteur
Radio ARZEKE FM
97 77 56 54 / 95 61 57 89
francobeo@yahoo.fr

Samuel BIO GANKOU
Journaliste en Batonu
Radio ARZEKE FM
90 98 34 13 / 97 02 54 60

Hubert LAWIN
Journaliste en Idacha
Radio ARZEKE FM
97 77 73 16
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Textes Fondamentaux des Médias
au Bénin
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VU la Loi n° 90-032 du 11 décembre 1990
portant Constitution de la République du

Bénin en ses articles 24, 142 et 143 ;

VU la Loi Organique n° 92-021 du 21 août
1992 relative à la Haute Autorité de l’Audiovi-
suel et de la Communication, notamment
en son article 10 ;

VU la Loi Organique n° 93-018 du 27 avril
1994 portant amendement de la Loi Organi-
que n°92-021 du 21 août 1992 relative à la
Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Com-
munication ;

VU le Décret n° 2004-349 du 23 juin 2004
portant nomination des membres de la
Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Com-
munication ;

VU le Décret n° 2004-423 du 04 août 2004
portant nomination de Monsieur Ali ZATO
en qualité de Président de la Haute Autorité
de l’Audiovisuel et de la Communication ;

VU l’installation officielle de la Troisième
mandature de la Haute Autorité de l’Audiovi-
suel et de la Communication le 20 juillet
2004 ;

VU  le Règlement Intérieur de la Haute Auto-
rité de l’Audiovisuel et de la Communication
en date du 06 avril 2005 ;

VU la Décision n° 94-03/HAAC du 16 dé-
cembre 1994 portant définition et réglemen-

DECISION N°05-154/HAAC PORDECISION N°05-154/HAAC PORDECISION N°05-154/HAAC PORDECISION N°05-154/HAAC PORDECISION N°05-154/HAAC PORTTTTTANT REGLEMENTANT REGLEMENTANT REGLEMENTANT REGLEMENTANT REGLEMENTAAAAATIONTIONTIONTIONTION
DE LA CARTE DE PRESSE EN REPUBLIQUE DU BENINDE LA CARTE DE PRESSE EN REPUBLIQUE DU BENINDE LA CARTE DE PRESSE EN REPUBLIQUE DU BENINDE LA CARTE DE PRESSE EN REPUBLIQUE DU BENINDE LA CARTE DE PRESSE EN REPUBLIQUE DU BENIN

x

LA HAUTE AUTORITE DE L’AUDIOVISUEL ET DE LA COMMUNICATION,

tation de la carte de presse en République
du Bénin ;

VU la Décision n° 01-039/HAAC du 04 juillet
2001 portant prise en compte des commu-
niqués de l’ODEM dans le cadre de l’attribu-
tion de l’Aide de l’Etat à la presse privée-
gestion 2000 ;

VU le Rapport de la Commission de la Carte
de presse, de l’Ethique et de la Déontologie
en date du 21 décembre 2004 relatif au
projet de décision portant définition et régle-
mentation de la carte de presse en Républi-
que du Bénin ;

VU les observations et suggestions de l’Ob-
servatoire de la Déontologie et de l’Ethique
dans les Médias (ODEM) en date du 22 mars
2005 ;

VU les contributions du Conseil National du
Patronat de la Presse et de l’Audiovisuel du
Bénin (CNPA-Bénin) en date du 7 avril 2005 ;

VU les commentaires et amendements de
l’Union des Professionnels des Médias du
Bénin (UPMB) en date du 18 mars 2005 ;

VU les observations du Ministère de la Com-
munication et de la Promotion des Technolo-
gies Nouvelles dans sa lettre n° 0590-C/
MCPTN/DC/SGM/CTAA/SP-c en date du 05
septembre 2005 ;

Après en avoir délibéré ;
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DECIDE

CHAPITRE 1er :
DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er :
Les dispositions de la Décision n° 94-03/
HAAC du 16 décembre 1994 portant défini-
tion et réglementation de la carte de presse
en République du Bénin sont abrogées.

Article 2 :
La carte de presse du journaliste profession-
nel est délivrée, conformément aux disposi-
tions de l’article 10 de la Loi Organique n°
92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute
Autorité de l’Audiovisuel et de la Communi-
cation (HAAC).
La carte de presse porte le visa de la Haute
Autorité de l’Audiovisuel et de la Communi-
cation et la signature du Ministre chargé de
la Communication.

Article 3 :
Toute demande de carte de presse est trans-
mise à la Haute Autorité de l’Audiovisuel et
de la Communication par le biais de l’orga-
nisation représentative des professionnels
de la presse qui se porte garante de sa sin-
cérité par certification des dossiers.
La demande peut être également déposée
à la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la
Communication par le requérant. Dans ce
cas, elle est parrainée par trois (03) profes-
sionnels des médias détenteurs de la carte
de presse et ayant au moins dix ans (10)
d’ancienneté.

Article 4 :
Il est créé un Comité Technique de la carte
de presse chargé de l’étude des demandes
de carte de presse ; il est composé ainsi qu’il
suit :

cinq (05) représentants de la Haute Auto-
rité de l’Audiovisuel et de la Communica-
tion ;

deux (02) représentants du Ministère
chargé de la Communication ;

quatre (04) représentants de l’organisa-
tion représentative des professionnels des
médias ;

deux (02) représentants de l’organisation
représentative du patronat des médias ;
un (01) représentant de l’Observatoire de
la Déontologie et de l’Ethique dans les
Médias (ODEM).

Sur proposition du Comité, une décision de
la HAAC en précise l’organisation et le mode
de fonctionnement.

Article 5 :
La délivrance de la carte de presse est déci-
dée par la Haute Autorité de l’Audiovisuel et
de la Communication sur présentation d’un
rapport du Comité Technique de la carte de
presse.

CHAPITRE II :
CONDITIONNALITES

Article 6 :
Pour obtenir la carte de presse, tout requé-
rant doit satisfaire aux conditions suivantes :

Etre un professionnel des médias ;

N’être frappé d’aucune peine afflictive et/
ou infamante ;

N’avoir jamais été condamné pour trafic
de stupéfiants, trafic d’influence, trafic de
mineurs, abus de confiance, abus de

-

-

-

-

1-

2-

3-
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biens sociaux, chantage, escroquerie,
apologie du racisme, crimes sociaux et
outrage aux bonnes mœurs ;

N’avoir pas été condamné par les Instan-
ces compétentes plus de trois (03) fois
dans les douze (12) mois précédant la
demande, pour violation du Code de
déontologie de la presse béninoise ;

Ne pas être en position de retrait de la
carte dans le mois de dépôt du dossier
de renouvellement ;

Ne pas être en position d’attaché de
presse, de chargé de communication (di-
recteur, conseiller technique, responsable
à la communication, etc) ou en service
dans une institution ;

Ne pas exercer les fonctions d’agent de
publicité ou de chargé de relations publi-
ques.

Article 7 :
Sont professionnels des médias, les journa-
listes, les photojournalistes ou reporters
d’images, les techniciens audiovisuels et les
rédacteurs-graphistes qui ont pour occupa-
tion principale, régulière et rétribuée, l’exer-
cice de leur profession dans une ou plusieurs
agences de presse, dans une ou plusieurs
publications quotidiennes ou périodiques, ou
dans une ou plusieurs entreprises de presse
audiovisuelle et qui en tirent le principal de
leurs revenus.

Article 8 :
Aux termes de la présente décision, est con-
sidéré comme journaliste, tout diplômé :

d’une institution supérieure dispensant
une formation en journalisme (université,

4-

5-

6-

7-

-

école, institut, etc.) ayant au moins un
(01) an de pratique dans un journal ou
dans un organe de presse audiovisuel à
titre de permanent ou à titre de pigiste ;

d’un centre de formation professionnelle
de journalistes ou d’un établissement
d’enseignement supérieur de journalisme
reconnu ou agréé par l’Etat, et qui a une
pratique professionnelle d’au moins un
(01) an.

Article 9 :
Est également journaliste, tout titulaire :

d’un diplôme de troisième cycle, de maî-
trise, de licence, ou de tout diplôme équi-
valent ayant au moins un (01) an de pra-
tique professionnelle après un stage de
douze (12) mois dans un ou plusieurs or-
ganes de presse écrite ou audiovisuelle,
employant au moins un journaliste pro-
fessionnel et un rédacteur en chef, jour-
naliste professionnel ;

d’un diplôme de premier cycle universi-
taire (deux (02) ans après le baccalauréat)
ayant au moins deux (02) ans de prati-
que professionnelle après un stage de dix-
huit (18) mois dans un ou plusieurs orga-
nes de presse écrite ou audiovisuelle, uti-
lisant au moins un journaliste profession-
nel et un rédacteur en chef, journaliste
professionnel ;

du baccalauréat ou de tout diplôme équi-
valent ayant au moins quatre (04) ans de
pratique professionnelle après un stage
de vingt-quatre (24) mois dans un ou plu-
sieurs organes de presse écrite ou audio-
visuelle utilisant au moins un journaliste
professionnel et un rédacteur en chef,
journaliste professionnel ;

-

-

-

-

-



199

du BEPC ou de tout diplôme équivalent
ayant au moins six (06) ans de pratique
professionnelle après un stage de vingt-
quatre (24) mois dans un ou plusieurs
organes de presse écrite ou audiovisuelle
employant au moins un journaliste pro-
fessionnel et un rédacteur en chef, jour-
naliste professionnel.

Article 10 :
Est photojournaliste ou reporter d’images,
tout reporter-photographe, reporter-came-
raman, réalisateur, éclairagiste, preneur de
son, dessinateur de presse ou caricaturiste,
titulaire de diplôme de spécialisation après
au moins trois (03) ans d’études profession-
nelles dans un centre de formation en ima-
ges (studio, école, institut, organe de presse,
etc.). Pour prétendre à la carte de presse, le
requérant doit justifier en outre d’au moins
trois (03) ans de pratique professionnelle
après un stage de douze (12) mois dans une
ou plusieurs agences de presse, dans une
ou plusieurs agences de photo, dans une ou
plusieurs publications quotidiennes ou pério-
diques, ou dans une ou plusieurs entrepri-
ses de presse audiovisuelle.

Article 11 :
Est rédacteur-graphiste tout technicien de
presse écrite (opérateur de saisie, technicien
PAO : Publication assistée par ordinateur,
infographe), titulaire d’un diplôme de spé-
cialisation obtenu dans un centre de forma-
tion en informatique agréé. Pour prétendre
à la carte de presse, le requérant doit justi-
fier en outre d’au moins trois (03) ans de
pratique professionnelle après un stage pra-
tique d’au moins vingt-quatre (24) mois,
dans une ou plusieurs publications quotidien-
nes ou périodiques.

- Article 12 :
Peuvent également obtenir la carte de
presse, les professionnels des médias hono-
raires, les correspondants béninois et les
correspondants non béninois.

Article 13 :
Est professionnel des médias honoraires tout
professionnel des médias admis à la retraite.
En cette qualité, il conserve le privilège de la
carte de presse s’il en fait expressément la
demande.

Article 14 :
Les correspondants de presse de nationa-
lité béninoise exerçant sur le territoire natio-
nal ou à l’étranger pour le compte d’un or-
gane de presse béninois bénéficient de la
carte de presse lorsqu’ils remplissent les con-
ditions de journaliste professionnel énumé-
rées aux articles ci-dessus.

Les correspondants permanents béninois
exerçant sur le territoire national pour le
compte d’un organe de presse étranger
bénéficient de la carte d’accréditation à la
demande de l’organe qui les emploie.

Les correspondants permanents non béni-
nois exerçant sur le territoire national béné-
ficient de la carte d’accréditation à la de-
mande de l’organe qui les emploie.

Dans le cas des journalistes membres de
délégations officielles, le Ministre des Affai-
res Etrangères doit transmettre leurs deman-
des d’accréditation à la Haute Autorité de
l’Audiovisuel et de la Communication.

Article 15 :
Les stages spécifiés aux articles 9, 10 et 11
supra font l’objet d’une décision de la Haute
Autorité de l’Audiovisuel et de la Communi-
cation.



200

CHAPITRE III :
PROCEDURE POUR LA DELIVRANCE  DE
LA CARTE DE PRESSE

Article 16 :
Tout requérant introduit son dossier de de-
mande de carte de presse en trois (03) exem-
plaires auprès de la Haute Autorité de
l’Audiovisuel et de la Communication, soit
par l’organisation représentative des profes-
sionnels des médias, soit directement ; mais
dans ce cas, il doit recevoir le parrainage de
trois (03) professionnels des médias titulai-
res de la carte de presse et ayant au moins
dix (10) années de pratique professionnelle
continue. Les parrains et le/la requérant(e)
doivent être du même corps de métier.

Article 17 :
Sur la base du dossier, la Haute Autorité de
l’Audiovisuel et de la Communication décide
de l’attribution de la carte de presse, après
étude et avis du Comité Technique prévu à
l’article 4 ci-dessus.

Article 18 :
La Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la
Communication envoie la décision avec un
exemplaire de chaque dossier au Ministre
chargé de la Communication qui délivre la
carte de presse.

Article 19 :
Le Ministre chargé de la Communication
peut, en cas de besoin, demander des in-
formations complémentaires à la Haute
Autorité de l’Audiovisuel et de la Communi-
cation.

CHAPITRE IV :
PREMIERE DELIVRANCE DE LA CARTE
DE PRESSE

Article 20 :
Lorsque le requérant sollicite, pour la pre-
mière fois la carte de presse, il doit fournir
les pièces suivantes :

une demande adressée au Président de la
Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la
Communication. La demande doit
comporter notamment l’indication, le cas
échéant, des autres occupations
rétribuées. Elle doit obli-gatoirement
comporter l’engagement du requérant
de faire connaître à la Haute Autorité de
l’Audiovisuel et de la Communication tout
changement qui pourrait entraîner une
modification de ses déclarations
antérieures ;

un extrait de casier judiciaire datant de
moins de trois (03) mois ;

une copie légalisée du ou (des) diplôme(s)
obtenu(s)  par le requérant ou, à défaut,
leurs attestations ;

trois (03) photos d’identité (format bijou)
dont une destinée au Ministère chargé
de la Communication ;

le récépissé des droits d’établissement de
la carte ;

un certificat de travail signé par
l’employeur précisant l’activité du
postulant et ses qualifications
professionnelles ; pour les pigistes, une
déclaration sur l’honneur appuyée d’une
attestation de l’un de ses employeurs du
secteur de la presse.

1-

2-

3-

4-

5-

6-
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CHAPITRE VI  :
SANCTIONS

Article 23 :
Tout professionnel des médias titulaire d’une
carte de presse peut perdre son droit à
l’usage de la carte dans l’un des cas ci-après :

suspension ;

annulation ;

retrait définitif.

Article 24 :
La suspension des effets du droit à l’usage
de la carte de presse est prononcée par la
Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Com-
munication, sur rapport du Comité Techni-
que, à l’encontre de tout professionnel des
médias qui a cessé de collaborer avec son
ou ses employeurs durant une période de
six (06) mois au moins.
La même sanction est prononcée à l’encon-
tre du professionnel des médias ayant fait
l’objet de trois (03) avertissements au cours
de la même année.
Durant la période de suspension, le profes-
sionnel des médias en cause doit déposer
sa carte de presse au Secrétariat Général de
la HAAC, au plus tard quinze (15) jours après
la notification de la Décision.

Article 25 :
Le professionnel des médias dont la carte
est suspendue pour cessation temporaire
d’activité peut demander la remise en vi-
gueur de sa carte lorsqu’il reprend à nou-
veau sa collaboration avec une ou plusieurs
entreprises de presse.
Le professionnel des médias dont la carte
est suspendue pour raisons éthiques et/ou
déontologiques peut demander la remise en

Cette attestation indique les qualifications pro-
fessionnelles du postulant et précise que le
journalisme est bien sa profession principale
et qu’il en tire l’essentiel de ses ressources.
Pour les professionnels des médias honorai-
res, l’acte administratif de mise à la retraite
est requis.
Aucune demande n’est recevable si elle n’a
été transmise par l’organisation représenta-
tive des professionnels de la presse ou par-
rainée par trois (03) professionnels des
médias ayant au moins dix (10) ans d’an-
cienneté, conformément aux prescriptions
des articles 3 et 16 de la présente Décision.

CHAPITRE V :
RENOUVELLEMENT DE LA CARTE DE
PRESSE

Article 21 :
La carte de presse est valable pour une du-
rée de trois (03) ans. Elle est renouvelable
pour la même durée.

Article 22 :
Pour le renouvellement de la carte, le por-
teur doit fournir :

une demande de renouvellement ;

un extrait de casier judiciaire datant de
moins de trois (03) mois ;

l’ancienne carte ;

un récépissé des droits d’établissement
de la carte ;

une déclaration sur l’honneur appuyée
d’une attestation de l’un des employeurs
du secteur de la presse pour les pigistes,
conformément à l’article 20 ci-dessus ;

trois (03) photos d’identité (format bijou).

1-

2-

3-

4-

5-

6-

-

-

-
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41 de la Loi Organique n°92-021 du 21 août
1992 relative à la HAAC.

Article 28 :
Le Ministre en charge de la Communication
est tenu informé par la Haute Autorité de
l’Audiovisuel et de la Communication de
toute décision de suspension, d’annulation
ou de retrait définitif de la carte de presse.

Article 29 :
Toute sanction relative à la carte de presse,
tout refus de délivrance ou de renouvelle-
ment de la carte de presse est motivé et
notifié à l’intéressé, à l’organisation repré-
sentative des professionnels des médias qui
a introduit son dossier ou aux professionnels
des médias ayant parrainé sa candidature.
La notification est faite par lettre recomman-
dée avec accusé de réception.
La décision de suspension, d’annulation, de
retrait définitif, de refus de délivrance ou de
renouvellement peut faire l’objet d’un re-
cours gracieux devant la Haute Autorité de
l’Audiovisuel et de la Communication.

CHAPITRE VII :
AVANTAGES LIES A LA DETENTION DE
LA CARTE DE PRESSE

Article 30 :
La présentation de la carte de presse facilite
à son titulaire l’exercice de sa profession.
La carte de presse permet notamment, dans
le respect des règles de sécurité et de la lé-
gislation en vigueur :

d’avoir accès aux sources publiques d’in-
formation ;

d’accéder aux bâtiments publics, aux ser-
vices publics et aux lieux du déroulement
d’un événement dont le journaliste aura
à rendre compte ;

vigueur de sa carte un an après la Décision
l’ayant suspendue, après avoir pris par écrit,
devant la HAAC, l’engagement d’exercer sa
profession dans le respect des règles pro-
fessionnelles.
Toute décision de remise en vigueur d’une
carte de presse suspendue est prise par la
HAAC, sur rapport du Comité Technique.

Article 26 :
La Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la
Communication peut annuler une carte de
presse dont elle a décidé de la délivrance
dans les conditions ci-après :

lorsque le titulaire de la carte a usé de faux
pour justifier son statut de professionnel
des médias ;

lorsque le titulaire de la carte a produit
de fausses pièces en vue de sa délivrance.

L’annulation intervient après explication de
l’intéressé et sur présentation du rapport du
Comité Technique de la carte de presse.
La décision d’annulation est prise par la
Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Com-
munication statuant comme Conseil de dis-
cipline, conformément aux dispositions des
articles 40 et 41 de la Loi Organique n° 92-
021 du 21 août 1992 relative à la Haute
Autorité de l’Audiovisuel et de la Communi-
cation.

Article 27 :
Le titulaire d’une carte de presse qui aura
fait l’objet d’une condamnation à une peine
afflictive et / ou infamante perd à vie son
droit à la carte.
La décision est prise par la Haute Autorité
de l’Audiovisuel et de la Communication sié-
geant comme Conseil de discipline, confor-
mément aux dispositions des articles 40 et

-

-

-

-
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après la suscription, elle porte la mention :
Carte de Presse N°………

une photo d’identité du titulaire dans le
quadrant supérieur gauche ;

au bas de la photo, un vide réservé pour
la signature du titulaire ;

en regard de la photo, la carte porte l’in-
dication des nom et prénoms du titulaire,
ses date et lieu de naissance, son domi-
cile, sa qualité et la mention de l’organe
dans lequel il exerce sa profession ;

la carte porte la mention des dates de
délivrance et d’expiration. Elle est revêtue
du visa numéroté et du cachet sec de la
Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la
Communication ainsi que de la signature
accompagnée du cachet du Ministère
chargé de la Communication ;

en surimpression dans le sens de la dia-
gonale la mention « Presse » ;

au verso, la carte porte les inscriptions :
« Le titulaire de cette carte est journa-
liste professionnel ou professionnel des
médias » ;

« Les Autorités béninoises et celles des
pays hôtes sont priées de faciliter au por-
teur de la présente carte l’exercice de sa
profession » ;

« Strictement personnelle ».

Article 32 :
La réalisation de la carte de presse incombe
à la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la
Communication.

d’accéder aux emplacements des aéro-
ports habituellement réservés aux voya-
geurs à l’embarquement ou au débarque-
ment ;

de bénéficier, dans l’exercice de ses fonc-
tions, de la priorité aux guichets des bu-
reaux des PTT pour l’obtention de com-
munications télégraphiques, téléphoni-
ques ou de télécopies…

Les autorités de police et les autorités adminis-
tratives facilitent la tâche au détenteur de la
carte de presse qui pourra s’en prévaloir à l’oc-
casion de l’établissement de la carte d’iden-
tité nationale ou du passeport ou de tout autre
document administratif comme preuve de sa
profession.
Les réductions sur les tarifs de communication
(téléphone, télex, télécopie, internet, etc.), les
articles de librairie, les droits d’entrée aux spec-
tacles, les supports sonores audiovisuels et les
outils de travail du journaliste, les titres de trans-
port par avion ou par train, les hôtels, etc., peu-
vent faire l’objet de négociations par la Haute
Autorité de l’Audiovisuel et de la Communica-
tion, le Ministère chargé de la Communication
et/ou les structures des professionnels des
médias avec les institutions concernées.

CHAPITRE VIII :
CARACTERISTIQUES DE LA CARTE DE
PRESSE

Article 31 :
La carte de presse a les caractéristiques sui-
vantes :

rectangle de bristol de 10 x 7 cm ;

au recto, elle est barrée sur la gauche dans
le sens de la hauteur (ou longueur), aux
couleurs nationales du Bénin ;

-

-

-
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La demande en trois (03) exemplaires doit
comporter le nombre justifié et la désigna-
tion des véhicules pour lesquels le laissez-
passer est sollicité.L’organe doit produire en
outre :

les photocopies légalisées des cartes gri-
ses des véhicules ;

le récépissé des droits d’établissement ;

l’attestation de la visite technique ;

l’assurance de l’année en cours.

Article 37 :
Pour les correspondants d’organes de presse
étrangers, il n’est délivré qu’un laissez-pas-
ser par structure représentée.
Le requérant doit fournir, outre les pièces
mentionnées à l’article 36, une photocopie
de sa carte d’accréditation.

Article 38 :
Le laissez-passer est valable pour une durée
de douze (12) mois. Il est renouvelable pour
la même durée.

CHAPITRE X :
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 39 :
Les professionnels des médias non titulaires
de diplômes spécialisés dans une profession
des médias avant la signature de la présente
Décision, peuvent postuler à la carte de
presse s’ils remplissent les conditions d’an-
cienneté liées aux diplômes académiques
dont ils sont titulaires, conformément aux
dispositions des articles 9, 10 et 11 supra.
Pour ce faire, ils doivent joindre obligatoire-
ment à leur dossier :

CHAPITRE IX :
LE LAISSEZ-PASSER

Article 33 :
Le laissez-passer n’est délivré qu’aux véhicu-
les de reportage frappés des couleurs et logo
de l’organe ou de l’entreprise de presse qui
en fait la demande.

Article 34 :
Le laissez-passer est délivré sur la base du
rapport présenté par le Comité Technique
et signé du Ministre en charge de la Com-
munication après le visa de la HAAC.

Article 35 :
Le laissez-passer a les caractéristiques suivan-
tes :

la circulaire de diamètre 16,5 cm ;

la partie supérieure est représentée par
les couleurs nationales en arc ;

la partie centrale porte la mention :
PRESSE LAISSEZ-PASSER ;

Au bas de cette mention, figurent :

à gauche, l’organe qui en fait la demande,
le numéro du véhicule et le visa de la HAAC ;

à droite, la signature du Ministre chargé
de la Communication ;

la partie inférieure porte l’inscription
« HAAC » en arc.

Article 36 :
Pour la délivrance du laissez-passer, chaque
organe doit déposer une demande adres-
sée au Président de la HAAC.

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-



205

Article 41 :
Pour régulariser leur situation, les profession-
nels des médias visés aux articles 39 et 40
précédents disposent de trois (03) mois
après la signature de la présente Décision
pour déposer leurs demandes de carte de
presse.
Passé ce délai, ils devront se conformer stric-
tement aux dispositions des articles 9, 10 et
11  énoncés supra.

Article 42 :
Nul ne peut prétendre au titre de profession-
nel des médias, exercer ce métier, jouir des
avantages ou profiter des protections qui y
sont attachées, s’il n’est détenteur de la carte
de presse.

Article 43 :
La présente Décision sera publiée au Jour-
nal Officiel de la République du Bénin.

Fait à Cotonou, le 16 septembre 2005

Le Président
 Ali  ZATO

Le Rapporteur
Clément  HOUENONTIN

Ont siégé :

Ali ZATO    :  Président
Clément HOUENONTIN   :   Vice-Président
Iréné Josias AGOSSA    : 1er Rapporteur
Agapit N. MAFORIKAN   :   2ème Rapporteur
B. Emmanuel KOUAGOU : Membre
Joseph H. GNONLONFOUN : Membre
S. Béatrice LAKOUSSAN : Membre
Gédéon DASSOUNDO : Membre
Dieudonné BOCOVO : Membre

39.1. Pour les journalistes de la presse
écrite :
au moins vingt (20) publications, à savoir
douze (12) reportages, quatre (04) enquê-
tes et quatre (04) productions relevant
d’autres genres rédactionnels.

39.2. Pour les journalistes de l’Audiovi-
suel :
au moins vingt (20) productions diffusées,
à savoir douze (12) reportages, quatre (04)
enquêtes et quatre (04)  productions rele-
vant d’autres genres rédactionnels.

39.3.  Pour les graphistes :
la preuve matérielle de leurs prestations sur
au moins cinquante (50) parutions.

39.4. Pour les photoreporters, les dessi-
nateurs de presse :
la preuve matérielle de leurs prestations sur
au moins cinquante (50)  parutions.

39.5.  Pour les techniciens de l’Audiovi-
suel :
la preuve matérielle de leurs prestations sur
au moins cinquante (50) productions por-
tant sur l’enquête, le reportage, la produc-
tion grand public et/ou la tenue d’antenne.

Article 40 :
Les agents en service dans les organes ou
entreprises de presse de service public ayant
un statut d’agent permanent de l’Etat ou de
contractuel de l’Etat, justifiant d’une prati-
que de trois (03) ans au moins et ayant sa-
tisfait aux obligations de formation de leurs
corps de métier énoncées aux articles 9, 10
et 11 de la présente Décision, peuvent in-
troduire une demande de carte de presse
sans être astreints aux prescriptions de l’ar-
ticle 39 supra.
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PRÉAMBULE

Les associations nationales des profes-
sionnels de l ' information et de la
communication affirment leur volonté de
perpétuer les traditions de lutte de la presse
béninoise pour la liberté d'expression et le
droit du public à l ' information. Elles
marquent également leur engagement à
promouvoir la culture démocratique en
conformité avec la Constitution du 11
décembre 1990 qui garantit la liberté de
presse au Bénin. Elles sont convaincues que
les responsabilités qui incombent aux
journalistes dans la mission d'information du
public, priment toute autre responsabilité, en
particulier à l'égard de leurs employeurs et
des pouvoirs publics.

Elles soutiennent que cette mission ne peut
être assumée que sur la base de saines
pratiques professionnelles. Elles ont, par
conséquent, décidé d'élaborer un code de
déontologie qui énonce les devoirs et les
droits du journaliste dans l'exercice de sa
profession au Bénin. Les associations
nationales des professionnels de
l'information  et  de la communication
souscrivent à la présente déclaration, objet
de ce code. Les journalistes et techniciens
de la communication  s'engagent  à
observer rigoureusement, dans leur pratique
quotidienne, les principes qui en découlent,
pour la dignité, la crédibilité et  le prestige
de la profession de journaliste au Bénin(1).

DÉCLARATION DES DEVOIRS

Dans la recherche, le traitement et la
diffusion de l’information ainsi que le

commentaire des événements, les devoirs
essentiels du journaliste sont :

Article 1er :
L’honneteté et le droit du public à des
informations vraies
Le journaliste est tenu de respecter les faits,
quoi que cela puisse lui coûter
personnellement,  et ce en raison du droit
que le public a de connaître la vérité.

Article 2 :
La responsabilité sociale
Le journaliste publie uniquement les
informations dont l’origine, la véracité et
l’exactitude sont établies.
Le moindre doute l’oblige à s’abstenir ou à
émettre les réserves nécessaires dans les
formes professionnelles requises.
Le traitement des informations susceptibles
de mettre en péril la société, requiert du
journaliste, une grande rigueur
professionnelle et, au besoin, une certaine
circonspection.

Article 3 :
Le rectificatif, le droit de réponse et le
droit de réplique
Les fausses nouvelles et les informations
inexactes publiées doivent être
spontanément rectifiées.
Le droit de réponse et le droit de réplique
sont garantis aux individus et aux
organisations, dans les conditions prévues
par la loi.
Le droit de réponse et le droit de réplique
ne peuvent s’exercer que dans l’organe qui
a publié l’information contestée.

CODE DE LA DEONTOLOGIE ET DE L'ETHIQUE DANS LES MEDIASCODE DE LA DEONTOLOGIE ET DE L'ETHIQUE DANS LES MEDIASCODE DE LA DEONTOLOGIE ET DE L'ETHIQUE DANS LES MEDIASCODE DE LA DEONTOLOGIE ET DE L'ETHIQUE DANS LES MEDIASCODE DE LA DEONTOLOGIE ET DE L'ETHIQUE DANS LES MEDIAS
x
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Article 4 :
Le respect de la vie privée et de la dignité
humaine
Le journaliste respecte les droits de l’individu
à la vie privée et à la dignité.
La publication des informations qui touchent
à la vie privée d’individu ne peut être justifiée
que par l’intérêt public.

Article 5 :
L’intégrité professionnelle, les dons et les
libéralités
En dehors de la rémunération qui lui est due
par son employeur dans le cadre de ses
services professionnels, le journaliste doit
refuser de toucher de l’argent ou tout
avantage en nature des mains des
bénéficiaires ou des personnes concernées
par ses services, quelle qu’en soit la valeur et
pour quelque cause que ce soit.
Il ne cède à aucune pression et n’accepte
de directive rédactionnelle que des
responsables de la rédaction.
Le journaliste s’interdit tout chantage par la
publication ou la non-publication d’une
information contre rémunération.

Article 6 :
Le plagiat
Le journaliste s’interdit le plagiat, la calomnie,
la diffamation, l’injure et les accusations sans
fondement.

Article 7 :
Le secret professionnel
Le journaliste garde le secret professionnel
et ne divulgue pas la source des informations
obtenues confidentiellement.

Article 8 :
La séparation des commentaires des faits
Le journaliste est libre de prendre position
sur n’importe quelle question.

Il a l’obligation de séparer le commentaire
des faits. Dans le commentaire, il doit tenir
le scrupule  et le souci de l’équilibre pour
règles premières dans la publication de ses
informations.

Article 9 :
La séparation de l’information de la
publicité
L’information et la publicité doivent être
séparées.

Article 10 :
L’incitation à la haine raciale et ethnique
Le journaliste se refuse à toute publication
incitant à la haine tribale, raciale et religieuse.
Il doit proscrire toute forme de
discrimination.
Il s’interdit l’apologie du crime.

Article 11 :
Le sensationnel
Le journaliste s’interdit les titres sensationnels
sans commune  mesure avec le contenu des
publications.

Article 12 :
Les restrictions à l’information
Aucune information ne doit être altérée ni
supprimée tant qu’elle ne porte pas atteinte
à la sécurité de l’Etat.

Article 13 :
L’identité de l’information
Le journaliste est responsable de ses
publications, du choix des photographies, des
extraits sonores, des images et de son
commentaire, et ceci en accord avec ses
supérieurs hiérarchiques.
Il signale, de façon explicite, un reportage qui
n’a pu être filmé mais qui a été soit
reconstitué, soit scénarisé.
Il avertit s’il s’agit d’images d’archives, d’un
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“ faux direct” ou d’un “direct”, d’éléments
d’information ou de publicité.

Article 14 :
L’honneur professionnel
Le journaliste évite d’utiliser des méthodes
déloyales pour obtenir des informations, des
photographies et des illustrations.

Article 15 :
La protection des mineurs
Le journaliste respecte et protège les droits
des mineurs en s’abstenant de publier leurs
photographies et de révéler leur identité.

Article 16 :
La violence et les obscénités
Le journaliste doit s’abstenir, autant que pos-
sible, de publier des scènes de violence, des
images macabres et obscènes.

Article 17 :
La confraternité
Le journaliste doit rechercher la confraternité.
Il s’interdit d’utiliser les colonnes des journaux
ou les antennes, à des fins de règlement de
compte avec ses confrères.
Le journaliste ne sollicite pas la place d’un con-
frère, ni ne provoque son licenciement en of-
frant de travailler à des conditions inférieures.

Article 18 :
Incompatibilité des fonctions de
Journaliste et d’attaché de presse
La fonction d’attaché de presse, de chargé
de relations publiques et autres fonctions
assimilées, est incompatible avec l’exercice
cumulé de la profession de journaliste.

Article 19 :
Le devoir de compétence
Avant de produire un article ou une émission,
le journaliste doit tenir compte des limites de

ses aptitudes et de ses connaissances.
Le journaliste n’aborde ses sujets qu’après
avoir fait un minimum d’effort de recherche
ou d’enquête.
Le journaliste doit constamment améliorer
ses talents et ses pratiques professionnelles
en se cultivant et en participant aux activités
de formation permanente organisées par les
diverses associations professionnelles.

Article 20 :
Les juridictions
Tout manquement aux dispositions du
présent code de déontologie expose son
auteur à des sanctions disciplinaires qui
pourront lui être infligées par les instances
d’autorégulation des médias et les
associations professionnelles.
Le journaliste accepte la juridiction de ses
pairs, ainsi que les décisions issues des
délibérations des instances ci-dessus
mentionnées.
Le journaliste s’oblige à connaître la
législation en matière de presse.

DÉCLARATION DES DROITS

Tout journaliste doit, dans l’exercice de sa
profession, revendiquer les droits suivants :

Article 21 :
Le libre accès aux sources
Le journaliste, dans l’exercice de sa profession,
a accès à toutes les sources d’information et a
le droit d’enquêter librement sur tous les faits
qui conditionnent la vie publique.

Article 22 :
Le refus de subordination
Le journaliste a le droit de refuser toute su-
bordination contraire à la ligne éditoriale de
son organe de presse.
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Article 23 :
La clause de conscience
Le journaliste, dans l’exercice de sa profes-
sion, peut invoquer la clause de conscience.
Il peut refuser d’écrire ou de lire des com-
mentaires ou éditoriaux politiques contrai-
res aux règles de déontologie de la profes-
sion ou d’être le censeur des articles, œuvres
radiophoniques et télévisuelles de ses pairs,
sur des bases autres que professionnelles.
En cas de conflit lié à la clause de conscience,
le journaliste peut se libérer de ses engage-
ments contractuels à l’égard de son entre-
prise, dans les mêmes conditions et avec les
mêmes droits qu’un licenciement.

Article 24 :
La protection du journaliste
Le journaliste a droit, sur toute l’étendue du
territoire national, et ce sans condition ni res-
triction, à la sécurité de sa personne, de
son matériel de travail, à la protection légale
et au respect de sa dignité.

Article 25 :
L’obligation de consultation
L’équipe rédactionnelle doit être obligatoi-
rement informée de toute décision impor-
tante de nature à affecter la vie de l’entre-
prise. Elle doit être au moins consultée, avant
décision définitive, sur toute mesure intéres-
sant la composition de la rédaction : embau-
che, licenciement, mutation et promotion de
journalistes.

Article 26 :
Le contrat et la rémunération
En considération de sa fonction et de ses
responsabilités, le journaliste a droit non seu-
lement au bénéfice des conventions collec-
tives, mais aussi à un contrat individuel assu-
rant la sécurité matérielle et morale ainsi qu’à
une rémunération correspondant au rôle
social qui est le sien et qui garantisse son
indépendance économique.

Cotonou, le 24 septembre 1999
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STSTSTSTSTAAAAATUTS DE LTUTS DE LTUTS DE LTUTS DE LTUTS DE L’UNION DES  PROFESSIONNELS DES MÉDIAS DU BENIN’UNION DES  PROFESSIONNELS DES MÉDIAS DU BENIN’UNION DES  PROFESSIONNELS DES MÉDIAS DU BENIN’UNION DES  PROFESSIONNELS DES MÉDIAS DU BENIN’UNION DES  PROFESSIONNELS DES MÉDIAS DU BENIN

PREAMBULE

La liberté d’association est un volet fonda-
mental des libertés garanties par la Consti-
tution en République du Bénin. Conformé-
ment aux résolutions issues des états géné-
raux de la presse béninoise tenue du 18 au
23 novembre 2002 et soucieux des meilleu-
res conditions pour l’exercice des métiers de
journalisme et l’épanouissement des profes-
sionnels des médias du service public et de
la presse privée du Bénin, il est créé une As-
sociation dénommée ‘’Union des Profes-
sionnels des Médias du Bénin’’.

Cette Union des professionnels des médias
traduit le dynamisme du paysage médiati-
que béninois et la volonté des différents ac-
teurs à oeuvrer à son éclosion.

L’Union est donc créée sans préjudice
aucune de la solidarité qui doit nécessaire-
ment exister entre les professionnels des
médias du Bénin et est régie par les présents
Statuts et Règlement Intérieur.

TITRE I 
Dénomination – Nature – Siège – Durée

Article 1er :
Il est créé en République du Bénin, aux ter-
mes des présents statuts, une association dé-
nommée «Union des Professionnels des
Médias du Bénin», en abrégé : UPMB.

Article 2 :
L’UPMB est une association professionnelle
créée par les états généraux de la presse
béninoise tenus du 18 au 23 novembre

2002 à Cotonou. Elle  est régie par la loi du
1er juillet 1901, et est à vocation syndicale.
Elle est ouverte à tous les Professionnels des
Médias du Bénin.

Article 3 :
Les décisions de l’Union engagent tous ses
membres.

Article 4 :
L’UPMB est une association autonome, in-
dépendante de tout parti politique, de tout
gouvernement, institution et de tout groupe
de pression. Elle s’interdit toute forme de dis-
crimination ayant pour fondement les opi-
nions politiques, philosophiques, ethniques,
raciales, religieuses, etc.

Article 5 :
Le Siège de l’Union est fixé à Cotonou à la
Maison des Médias ‘’Thomas MEGNASSAN‘’
/ Carré N°1248 Gbèdjromédé 2. Tél. (229)
21 32 61 99 / 03 BP 4365 Cotonou.
Il peut être transféré, en cas de nécessité,
en toute autre localité du territoire national
sur décision de l’Assemblée Générale à la
majorité des deux tiers (2/3) des membres
de l’Union.

Article 6 :
La durée de vie de l’UPMB est illimitée.

TITRE II
But - objectifs

Article 7 :
L’UPMB a pour but de faciliter, de promou-
voir, de soutenir et de protéger les profes-
sionnels des médias dans l’exercice de leur

x
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fonction dans un cadre sécurisé et avec un
encadrement adéquat.

Article 8 :
L’UPMB a pour objectifs :

de défendre la liberté de la presse ;

d’assurer la défense des intérêts matériels
et moraux des professionnels des
médias ;

d’œuvrer au respect de l’intégrité physi-
que et morale de ses membres ;

de promouvoir la presse dans toutes ses
composantes et dans toute sa variété ;

de veiller à l’application permanente de
la convention collective des profession-
nels des médias du Bénin ;

d’œuvrer pour le respect de la déontolo-
gie et à l’enracinement d’une presse pro-
fessionnelle au Bénin, en contribuant à
la formation permanente et soutenue et
au recyclage de ses membres ;

d’œuvrer à la consolidation de la liberté
d’expression et à la sauvegarde du droit
des citoyens à l’information et à la com-
munication ;

de veiller à la satisfaction, par les organes
de presse, des besoins d’information, de
culture et de distraction des populations ;

d’œuvrer au pluralisme et à l’indépen-
dance des médias, de l’information et de
la communication sociale ;

de lutter pour le libre accès aux sources
d’information ;

de développer les liens de solidarité avec
toutes les associations poursuivant les mê-
mes objectifs, en Afrique et dans le monde ;

promouvoir la confraternité entre les pro-
fessionnels des médias.

Article 9 :
Pour réaliser les objectifs sus cités, l’Union dis-
pose, entre autres moyens, d’une Administra-
tion domiciliée à la Maison des Médias ‘’Tho-
mas MEGNASSAN‘’. Les règles d’organisation
et de fonctionnement de ladite Administration
sont fixées dans un Manuel de Procédures.

TITRE III 
Organisation  et fonctionnement

Article 10 :
Les organes de l’Union sont :
-   l’Assemblée Générale (A.G.) ;
-   le Bureau Exécutif (B.E.) ;
-   les Coordinations Régionales (C.R.) ;
-   les Départements Spécialisés (D.S.) ;
-   le Conseil Consultatif (C.C.) ;
-   le Commissariat aux Comptes (C.C.).

SECTION 1ère

L’Assemblée Générale

Article 11 :
L’Assemblée Générale (AG) est l’organe su-
prême de décision de l’Union. Elle est sou-
veraine sur toutes les questions relatives à la
vie de l’Union.

Article 12 :
L’Assemblée Générale se réunit :

en session ordinaire une fois par an ;

en session extraordinaire, soit sur décision
du Bureau Exécutif, soit à la demande par

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-



212

pétition de la majorité absolue des mem-
bres de l’Union qui se sont régulièrement
acquittés de leur cotisation annuelle.

Article 13 :
Les décisions de l’Assemblée Générale, en
dehors de celles qui sont spécifiées dans les
présents Statuts, sont prises à la majorité ab-
solue des participants.
En cas de ballottage des voix, celle du Prési-
dent est prépondérante, excepté en cas
d’élection.

Article 14 :
Pour délibérer valablement, l’Assemblée
Générale doit réunir au moins les deux tiers
(2/3) des participants régulièrement invités
(présences et procurations réunies).
Toutefois, le nombre de procurations ne doit
pas dépasser le tiers des membres
effectivement présents.
Lorsque ce quorum n’est pas atteint, l’AG, à
une seconde convocation sous quinzaine,
délibère valablement, quel que soit le
nombre des présents.

Article 15 :
L’Assemblée Générale ordinaire :

adopte le programme annuel d’activités
sur proposition du Bureau Exécutif ;

vote le budget annuel de l’Union ;

contrôle l’exécution du programme
d’activités défini ;

valide la composition des Cellules de Coor-
dination des Départements Spécialisés ;

confère la qualité de membre de l’Union ;

amende les différents textes de l’Union ;

prononce des sanctions lourdes (suspen-
sion et exclusion) à l’égard des membres
de l’Union ;

prononce des sanctions à l’encontre des
membres du Bureau Exécutif et du Con-
seil National ;

décide de l’affiliation de l’Union à d’autres
organismes ;

prononce la dissolution de l’Union.

En tout état de cause, l’Assemblée Générale
est compétente pour prendre toute décision
qu’elle juge utile à la réalisation des objectifs
de l’Union. Dans ce cas, la décision est prise
à la majorité des deux tiers (2/3) des votants.

Article 16 :
L’Assemblée Générale est dirigée par le Pré-
sident du Bureau Exécutif ou, en cas d’em-
pêchement de celui-ci, par tout autre mem-
bre du bureau suivant l’ordre de préséance
défini à l’article 8 du Règlement Intérieur.
Lorsque l’Assemblée Générale est convo-
quée sur demande des membres par péti-
tion, un présidium ad hoc est mis sur pied
en dehors des membres du Bureau Exécutif,
pour la conduite de ses travaux.

SECTION II
Le Bureau Exécutif

Article 17 :
Le Bureau Exécutif est l’organe exécutif de
l’Union. Il est élu par l’Assemblée Générale
élective pour un mandat de trois (03) ans
renouvelable.
Aucun membre du bureau ne peut passer
plus de deux (02) mandats à un même
poste.

-
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Article 18 :
Le Bureau exécutif se compose de quinze
(15) membres, selon l’ordre de préséance
ci-après :

Président ;

1er vice-président, chargé des affaires
syndicales ;

2e vice-président, chargé des relations
avec les Institutions ;

3e vice-président, chargé de la coor-
dination des Bureaux régionaux ;

secrétaire général ;

secrétaire général adjoint ;

secrétaire à la formation et à la spécia-
lisation ;

secrétaire adjoint à la formation et à
la spécialisation ;

secrétaire aux relations publiques,
porte-parole ;

trésorier général ;

trésorier général adjoint chargé du pa-
trimoine de l’Union ;

secrétaire à l’organisation ;
secrétaire adjoint à l’organisation ;
secrétaire chargé de la solidarité et des
affaires sociales ;

secrétaire à la culture, aux loisirs et
sports.

Article 19 :
Les désignations aux divers postes au sein
du Bureau Exécutif sont faites de manière à
respecter autant que possible un équilibre
entre les professionnels des médias des dif-
férents corps de métiers de la presse de ser-
vice public et ceux de la presse privée.
Nul ne peut postuler au poste de Président
de l’Union s’il ne remplit les conditions ci-
après :

être membre actif de l’UPMB, à jour de
ses cotisations ;

avoir au moins dix (10) ans de pratique
professionnelle ;

jouir d’une bonne moralité ;

être disponible ;

avoir été membre de l’une des structures
de l’UPMB, à savoir le Bureau Exécutif, les
Coordinations Régionales, les Départe-
ments Spécialisés et le Conseil Consultatif.

avoir au moins cinq (05) ans de militan-
tisme effectif au sein de l’UPMB.

Article 20 :
Le Bureau Exécutif :

élabore le projet de budget ainsi que le
projet de programme annuel d’activités ;

veille à l’exécution rigoureuse du budget
et du programme annuel d’activités ;

recense, étudie et soumet à l’Assemblée
Générale un rapport sur les demandes
d’adhésion, de même que sur les person-
nes susceptibles d’être consacrées mem-
bres d’honneur.
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Les attributions de chaque membre du Bu-
reau sont fixées au Règlement Intérieur.

Article 21 :
Le Bureau Exécutif de l’Union des profession-
nels des médias du Bénin forme avec celui
du Conseil National du Patronat de la presse
du Bénin « l’Assemblée Spéciale des Bureaux
des Unions Professionnelles ».

Article 22 :
Les règles relatives aux attributions, à l’organi-
sation et au fonctionnement de l’Assemblée
Spéciale des bureaux des Unions profession-
nelles sont fixées par un document spécial
annexé aux présents statuts dénommé Acte
Constitutif de l’Assemblée spéciale.

SECTION III 
Les Structures Régionales

Article  23 :
L’Union dispose, dans les régions, de struc-
tures décentralisées appelées « Coordina-
tions Régionales» qui constituent des relais
du Bureau Exécutif. Celles-ci sont placées
sous l’autorité du 3e Vice-Président.

Article 24 :
Il est créé six (06) Coordinations Régionales
réparties comme suit :

Coordination Régionale Borgou-Alibori
basée à Parakou ;

Coordination Régionale Atacora-Donga
basée à Djougou ;

Coordination Régionale Zou-Collines ba-
sée à Bohicon ;

Coordination Régionale Mono-Couffo
basée à Lokossa ;

Coordination Régionale Atlantique-Litto-
ral basée à Allada ;

Coordination Régionale Ouémé-Plateau
basée à Porto-Novo.

Article 25 :
Les règles relatives aux attributions, à l’orga-
nisation et au fonctionnement des Bureaux
Régionaux sont fixées au Règlement Inté-
rieur.

SECTION IV 
Les Départements Spécialisés

Article 26 :
L’Union est dotée de Départements Spécia-
lisés. Ces départements Spécialisés sont des
creusets de réflexion et de réalisation à la
base des objectifs de l’Union.

Article 27 :
Il existe huit (08) Départements Spécialisés :

Département Presse écrite ;
Département Radio ;
Département Télévision ;
Département Presse en ligne et étrangère ;
Département Graphisme ;
Département Images de presse ;
Département Dessins de presse ;

     Département Réseaux Spécialisés.

Article 28 :
Chaque Département Spécialisé est dirigé par
une Cellule de coordination composée
comme suit :

un (01) chef de département ;
un (01) chargé de programmes ;
un (01) rapporteur.

Article 29 :
Les membres de la Cellule de coordination
de chaque Département Spécialisé sont dé-
signés par l’Assemblée Générale élective.
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Article 30 :
Tout membre de l’Union est tenu d’appar-
tenir à un Département Spécialisé. Nul ne
peut faire partie de deux (02) Départements
Techniques à la fois.

Les membres du Bureau Exécutif et du Con-
seil Consultatif peuvent être membres des
Départements Spécialisés de leur choix, mais
sans faire partie de la Cellule de coordination.

L’organisation et le fonctionnement des Dé-
partements Spécialisés sont fixés au Règle-
ment Intérieur.

SECTION V
Le Conseil Consultatif

Article 31 :
Le Conseil Consultatif est l’organe de con-
seil et de suivi des activités du Bureau Exécu-
tif de l’Union.

Article 32 :
Le Conseil Consultatif est composé de treize
(13) membres représentant les différents
corps des médias du Bénin  :

deux (02) représentants de la presse
écrite ;

deux (02) représentant des radios ;

deux (02) représentant des télévisions ;

deux (02) représentant des techniciens
de l’audiovisuel ;

un (01) représentant de la presse en ligne ;

un (01) représentant des rédacteurs
graphistes ;

un (01) représentant des reporters
d’images ;

un (01) représentant des dessinateurs de
presse ;

un (01) représentant de la presse étrangère.

Article 33 :
Les représentants au sein du Conseil Con-
sultatif sont élus à l’Assemblée élective par
les membres de l’Union, au niveau de cha-
que corps de métier des médias.

Article 34 :
Le Conseil Consultatif :

donne son avis sur le programme annuel
d’activités ; sur le rapport annuel d’activités
et sur toutes autres questions à lui soumises
par le Bureau Exécutif de l’Union ;

présente à chaque Assemblée Générale
ordinaire un rapport sur l’exécution du
programme annuel d’activités de l’Union ;

donne son avis sur les propositions
d’amendement des différents textes de
l’Union avant leur adoption par l’Assem-
blée Générale ;

Article 35 :
Le Conseil Consultatif se réunit une (01) fois
par semestre sur convocation de sa coordi-
nation.
Cette coordination est composée de trois
(03) membres :

un Président ;
un Secrétaire
un Rapporteur.
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Article 36 :
Le Conseil Consultatif peut aussi se réunir en
session extraordinaire, soit sur convocation
de sa coordination, soit à la demande par
pétition des deux tiers (2/3) de ses membres.

Article 37 :
Le Conseil Consultatif, pour son
fonctionnement, soumet son budget de
fonctionnement au Bureau Exécutif de
l’UPMB pour dotation. Il rend compte de la
gestion des fonds au BE.

SECTION VI 
Du Commissariat aux Comptes

ARTICLE 38 :
L’Assemblée Générale élit deux commissai-
res aux comptes pour un mandat de trois
(03) ans non renouvelable.

ARTICLE 39 :
Le Commissaire aux comptes est chargé de
vérifier les comptes de l’Union et en fait un
rapport à l’Assemblée Générale.

TITRE IV
Qualité des Membres – Adhésion

Article 40 :
L’Union regroupe des membres actifs et des
membres d’honneur.
Seuls les membres actifs sont électeurs et éli-
gibles aux divers postes de responsabilité.
Nul ne peut être membre actif de l’Union s’il
est Editeur de Presse ou Promoteur de Média
audiovisuel.

Article 41 :
Tous les membres ont le devoir de partici-
per aux activités de l’Union et sont soumis
aux présents statuts ainsi qu’au Règlement
Intérieur.

Article 42 :
Pour adhérer à l’Union, il faut 

être professionnel des médias et appar-
tenir à l’un des corps de métier que sont :

 D journalistes, reporters d’images,
graphistes, dessinateurs de presse,
techniciens de l’audiovisuel, avec au
minimum une année d’expérience
professionnelle ;

D appartenir ou collaborer régulière-
ment à un ou plusieurs organes de
presse et en donner la preuve ;

être d’une bonne moralité.

Article 43 :
L’adhésion à l’Union est libre et individuelle.
Les conditions particulières d’adhésion, se-
lon les différents corps de métier, sont fixées
au Règlement Intérieur.

Article 44 :
Le postulant adresse une demande d’adhé-
sion au Bureau Exécutif de l’Union.
L’adhésion du postulant est prononcée par
l’Assemblée Générale à la majorité simple
des membres présents.
La décision motivée de l’Assemblée Géné-
rale est notifiée au postulant par une lettre
du Bureau Exécutif, au plus tard deux (02)
semaines après le vote.
Le postulant ajourné peut introduire un nou-
veau dossier d’adhésion en tenant compte
des observations de l’Assemblée Générale.
L’adhésion n’est définitive que si le postu-
lant s’acquitte des droits d’adhésion et des
cotisations annuelles dont le montant est
fixé par décision de l’Assemblée Générale.

-
-
-

-

-
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Article 45 :
Peut être membre d’honneur, toute per-
sonne physique ou morale qui concourt à la
réalisation des objectifs de l’Union par une
contribution matérielle ou financière ou par
des services exceptionnels.
La qualité de membre d’honneur est confé-
rée par l’Assemblée Générale par un vote
acquis à la majorité des deux tiers (2/3) des
membres présents, sur proposition du
Bureau Exécutif.

TITRE V
Ressources

Article 46 :
Les ressources de l’Union proviennent :

des cotisations et souscriptions de ses
membres ;

des revenus de ses activités ;

des subventions, des dons et legs de l’Etat
et des institutions publiques ou privées
nationales et/ou internationales.

Article 47 :
Le montant des droits d’adhésion et des co-
tisations annuelles est fixé au Règlement
Intérieur.
Chaque membre est tenu de s’acquitter de
ses cotisations annuelles ainsi que des autres
souscriptions.
Nul ne peut prendre part aux activités que
l’Union organise ou fait organiser s’il ne s’est
pas acquitté des différentes cotisations dé-
cidées par l’Union.

Article 48 :
Les fonds de l’Union sont déposés sur un
compte bancaire ou postal ouvert à cet effet.
Les documents de retrait de fonds sont con-

-

-

-

jointement signés par le Président et le Tréso-
rier Général.
Toutefois, pour régler les frais de fonction-
nement, il est créé auprès du Trésorier Gé-
néral une caisse de menues dépenses dont
le montant des avoirs est fixé par décision
de l’Assemblée Générale.
Le contrôle de la gestion et des comptes de
l’Union est fait annuellement par le Commis-
sariat aux comptes et ou, au besoin, par un
Cabinet d’Audit désigné par le Conseil
 Consultatif.
Ledit Cabinet rend compte à l’Assemblée
Générale.

TITRE VI
Relations Extérieures

Article 49 :
L’UPMB coopère avec toutes les institutions
qui peuvent lui permettre de réaliser pleine-
ment ses objectifs.
Elle peut adhérer à toute Association ou Orga-
nisation nationale ou internationale qui pour-
suit les mêmes objectifs qu’elle.
La décision d’adhésion est prise par l’Assem-
blée Générale à la majorité des deux tiers
(2/3) des membres de l’Union.

TITRE VII
Modification – Dissolution

Article 50 :
Seule l’Assemblée Générale peut modifier les
présents Statuts. La décision de modification
ainsi que les modifications ne sont acquises
qu’à la majorité des trois quarts (3/4) des
votants.

Article 51 :
La décision de dissolution est prise à la majo-
rité des quatre cinquièmes (4/5) des membres
de l’Union.
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En cas de dissolution, l’AG statue sur la dévo-
lution du patrimoine de l’Union.
En tout état de cause, ce patrimoine ne peut
être affecté qu’à une œuvre sociale ou une
autre association poursuivant les mêmes ob-
jectifs.

TITRE VIII
Dispositions Transitoires Et Diverses

Article 52 :
Les membres du Bureau Exécutif et du Con-
seil élus à l’Assemblée Générale statutaire des
20 et 21 juillet 2007 sont régis par les textes

fondamentaux de l’UPMB en date du 15 mai
2004 jusqu’à la fin de leur mandat.

Article 53 :
Les présents Statuts, qui entrent en vigueur
dès leur adoption, abrogent toutes disposi-
tions contraires antérieures et sont complé-
tés par le Règlement Intérieur.

Fait à Cotonou, le 15 mai 2004

Amendé à Cotonou le 22 février 2008

L’Assemblée Générale
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RÈGLEMENT INTÉRIEURRÈGLEMENT INTÉRIEURRÈGLEMENT INTÉRIEURRÈGLEMENT INTÉRIEURRÈGLEMENT INTÉRIEUR     DE LDE LDE LDE LDE L’UNION DES PROFESSIONNELS’UNION DES PROFESSIONNELS’UNION DES PROFESSIONNELS’UNION DES PROFESSIONNELS’UNION DES PROFESSIONNELS
DES MÉDIAS DU BÉNINDES MÉDIAS DU BÉNINDES MÉDIAS DU BÉNINDES MÉDIAS DU BÉNINDES MÉDIAS DU BÉNIN

Article 1er :
Le présent Règlement Intérieur a pour but
d’organiser le fonctionnement interne de
l’Union.
Il s’applique à tous les membres de l’Union
des Professionnels des Médias du Bénin
(U.P.M.B.) et complète les Statuts.

CHAPITRE I 
Organes

SECTION 1ère

L’Assemblée Génerale

Article 2 :
L’Assemblée Générale se réunit en session
ordinaire une fois par an.
Le Bureau Exécutif fixe la date et le lieu de la
session. Autant que faire se peut, l’Assem-
blée Générale pourra se tenir, de façon tour-
nante, dans les différents départements du
pays.
Sur instruction du Bureau Exécutif, le Secré-
taire Général convoque les participants par
courrier contre décharge de chaque invité
avec l’énoncé de l’ordre du jour accompa-
gné des dossiers à débattre.
Les participants doivent être en possession
de la convocation sept (07) jours au moins
avant la date d’ouverture de la session.

Article 3 :
Lorsque le quorum n’est pas atteint, l’Assem-
blée générale ordinaire se réunit une se-
conde fois sous quinzaine et délibère vala-
blement quel que soit le nombre des pré-
sents.

Dans ce cas, la convocation doit parvenir
aux participants au plus tard soixante douze
(72) heures avant la date d’ouverture de la
session.

Article 4 :
L’Assemblée Générale se réunit en session
extraordinaire, soit sur l’initiative du Bureau,
soit sur la demande par pétition écrite de la
majorité absolue des membres de l’Union à
jour de leurs cotisations.
En cas d’Assemblée Générale extraordinaire,
le Secrétaire Général convoque les partici-
pants par courrier contre décharge de cha-
que invité avec l’énoncé de l’ordre du jour
accompagné des dossiers à débattre.
Les participants doivent être en possession
de la convocation soixante douze (72) heu-
res au moins avant la date d’ouverture de la
session.

Article 5 :
Lorsque le quorum n’est pas atteint, l’Assem-
blée Générale extraordinaire se réunit une
seconde fois sous huitaine et délibère vala-
blement quel que soit le nombre des pré-
sents.
Dans ce cas, la convocation doit parvenir
aux participants au plus tard soixante douze
(72) heures avant la date d’ouverture de la
session.

Article 6 :
Le projet d’ordre du jour des sessions de l’As-
semblée Générale est établi par le Bureau
Exécutif, après avis du Conseil National. Il est
soumis à l’Assemblée Générale en début de
session pour étude et adoption.

x
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Article 7
Pour les Assemblées Générales, le Bureau
Exécutif de l’UPMB met en place un comité
d’organisation composé de cinq (05) mem-
bres désignés comme suit :

le Secrétaire à l’organisation du Bureau
Exécutif de l’UPMB qui en est le Président ;
le Trésorier Général de l’UPMB ;
le Secrétaire Général de l’UPMB ;
un représentant des Chefs des Départe-
ments Spécialisés de l’Union ;
une personne ressource, professionnel
des médias et qui n’est membre d’aucune
structure de l’Union.

Le Comité d’organisation rend compte au
Bureau Exécutif de l’UPMB.

SECTION II
Le Bureau Exécutif

Article 8 :
Le Bureau Exécutif se compose de quinze
(15) membres, suivant l’ordre de préséance
ci-après :

Président ;
1er Vice-président, chargé des affaires
syndicales ;
2e Vice-président, chargé des relations
avec les Institutions ;
3e Vice-président, chargé de la coordina-
tion des Bureaux Régionaux ;
Secrétaire Général ;
Secrétaire Général Adjoint ;
Secrétaire à la formation et à la spécialisa-
tion ;
Secrétaire Adjoint à la formation et à la
spécialisation ;
Secrétaire aux relations publiques, porte-
parole ;
Trésorier Général ;
Trésorier Général Adjoint chargé du
patrimoine de l’Union ;
Secrétaire à l’organisation ;

Secrétaire Adjoint à l’organisation ;
Secrétaire chargé des affaires sociales et
du genre;
Secrétaire à la culture, aux loisirs et sports.

Article 9 :
Les membres du Bureau sont élus par l’As-
semblée Générale élective pour un mandat
de trois (03) ans renouvelable. Toutefois,
aucun membre du Bureau ne peut passer
plus de deux (02) mandats à un même
poste.
Les élections visées au présent article ont lieu
au scrutin secret uninominal majoritaire à
deux (02) tours.
Pour être élu au premier tour, il faut réunir la
majorité absolue des suffrages exprimés.
Si celle-ci n’est pas obtenue au premier tour
de scrutin, il est procédé à un second tour
entre les deux premiers.
Est déclaré élu au second tour, le candidat
ayant recueilli la majorité relative des suffra-
ges exprimés.

Article 10 :
Le Bureau Exécutif se réunit une fois par mois
sur convocation de son Président.
Le Secrétaire Général convoque les membres
du Bureau par courrier contre décharge de
chaque invité avec l’énoncé de l’ordre du jour
accompagné des dossiers à débattre, au
moins soixante douze (72) heures à l’avance.
Toutefois, des réunions extraordinaires peu-
vent être convoquées en cas de nécessité.
Dans ce cas, l’ordre du jour est communiqué
par le Président à l’ouverture de la séance.

Article 11 :
 Le Président du Bureau Exécutif est le pre-
mier responsable de l’ UPMB.
Il coordonne les activités de l’Union, fait con-
voquer par le Secrétaire Général les réunions
du Bureau Exécutif et l’Assemblée Générale.
Il préside les réunions.
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Il est le représentant légal de l’Union et peut,
à ce titre, ester en justice. Il est le responsa-
ble des relations extérieures de l’Union. Il
veille au respect des Statuts et du Règlement
Intérieur. Ordonnateur du budget, Il répond,
au premier chef, de la gestion des biens meu-
bles et immeubles de l’Union et est co-signa-
taire des chèques avec le Trésorier Général.

Article 12 :
Le  1er Vice-président du Bureau Exécutif est
le deuxième responsable de l’UPMB.
Il est chargé des questions syndicales.
Il assure l’intérim du Président en cas d’ab-
sence ou d’empêchement ou sur demande
de ce dernier.
Si l’empêchement excède six (06) mois sans
justification, le Bureau Exécutif convoque
une Assemblée Générale extraordinaire en
vue de l’élection d’un nouveau Président.

Article 13 :
Le 2e Vice-président est chargé des relations
avec les Institutions. Il assure l’intérim du 1er

vice-président en cas d’absence ou d’empê-
chement ou sur demande de ce dernier.

Article 14 :
Le 3e vice-président est chargé de la coordi-
nation des Bureaux Régionaux. Il assure l’in-
térim du 2e vice-président en cas d’absence
ou d’empêchement ou sur demande de ce
dernier.

Article 15 :
Le Secrétaire Général assure la correspon-
dance de l’Union ainsi que la garde des do-
cuments et archives. Il est le responsable de
l’administration dont il assure le bon fonc-
tionnement. Sous l’autorité du Président, il
gère le secrétariat administratif. A ce titre, il
élabore le cahier des charges de chaque
agent de l’administration et propose un mé-

canisme d’évaluation du personnel adminis-
tratif, suivant le Manuel de Procédure. Il pro-
pose au Président les projets de rapport à
soumettre au Bureau Exécutif et au Conseil
Consultatif.

Article 16 :
Le Secrétaire Général adjoint est rapporteur
des séances du Bureau Exécutif et de l’As-
semblée Générale. Il assure l’intérim du Se-
crétaire Général.

Article 17 :
Le Secrétaire à la formation et à la
spécialisation conçoit et planifie les
formations professionnelles des membres
de l’Union et recherche, de concert avec le
Président, les sources de financement. Il a
sous son autorité les Départements
Spécialisés qu’il peut instruire pour la
conception et la mise en exécution des plans
de formation. Il assure l’intérim du Secrétaire
Général Adjoint.

Article 18 :
Le Secrétaire Adjoint à la formation et à la
spécialisation assiste le Secrétaire à la forma-
tion et à la spécialisation dont il assume
l’intérim.

Article 19 :
Le Trésorier Général est responsable de la
comptabilité et des finances de l’Union. Il tient
une caisse de menues dépenses dont le mon-
tant est fixé par l’Assemblée Générale.
Les documents de dépôt et de retrait de
fonds sont co-signés par le Trésorier Géné-
ral et le Président de l’Union.
A chaque Assemblée Générale ordinaire, le
Trésorier présente un bilan financier annuel
à celle-ci qui lui en donne quitus.
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A la fin du mandat, il présente un bilan fi-
nancier global à l’Assemblée Générale qui
lui en donne quitus.

Article 20 :
Le Trésorier Général Adjoint est chargé du
patrimoine de l’Union. Il assiste le Trésorier
Général dont il assure l’intérim.

Article 21 :
Le Secrétaire aux relations publiques est le
porte-parole de l’Union. Sous l’autorité du
Président, il est chargé de la mise en œuvre
de la communication de l’Union.

Article 22 :
Le Secrétaire à l’organisation est chargé de
la préparation et de l’organisation pratique
des différentes activités et manifestations de
l’Union.

Article 23 :
Le Secrétaire adjoint à l’organisation assiste
le Secrétaire à l’organisation dont il assure
l’intérim.

Article 24 :
Le Secrétaire chargé des affaires sociales et
du genre travaille à la promotion de la femme
au sein des professionnels des médias. Il est
responsable de toutes les actions sociales et
de solidarité au sein de l’Union.

Article 25 :
Le Secrétaire à la culture, aux loisirs et sports
veille à la promotion des activités ludiques
au sein de l’Union.

SECTION III
Les Coordinations Régionales

Article 26 :
L’Union dispose dans les régions de structu-
res décentralisées appelées «Coordinations

Régionales» qui constituent des relais du Bu-
reau Exécutif.

Article 27 :
Sous le contrôle du Bureau Exécutif, chaque
Coordination Régionale assure un rôle de
coordination des activités de l’Union dans
sa zone de couverture.

Article 28 :
La Coordination Régionale est composée
d’un Coordonnateur, d’un Secrétaire et d’un
Rapporteur. Ces derniers sont élus pour trois
(03) ans renouvelables, par les profession-
nels des médias exerçant dans leur zone de
couverture, suivant le mode de désignation
prévu à l’article 09.

SECTION IV
Les Départements Spécialisés

Article 29 :
L’Union est dotée de huit (08) Départe-
ments Spécialisés :

le Département Presse écrite ;
le Département Radio ;
le Département Télévision ;
le Département Presse en ligne et étrangère ;
le Département Graphisme ;
le Département Images de Presse ;
le Département Dessins de Presse ;
le Département Réseaux Spécialisés.

L’Union peut toutefois se doter de tout autre
Département qu’elle juge nécessaire à son
fonctionnement.

Article 30 :
Les Départements Spécialisés concourent à
l’élaboration du programme annuel d’acti-
vités en transmettant au Bureau Exécutif leurs
projets sectoriels.
Les Départements Spécialisés collaborent
avec le Secrétaire à la formation pour l’exé-

-
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cution de la partie du programme d’activi-
tés qui relève de leur domaine.
Ils organisent des travaux de recherches et
sont consultés sur tous les autres points re-
latifs à leur secteur.

Article 31 :
Tous les Départements Spécialisés travaillent
sous la coordination du Secrétaire à la for-
mation de l’Union.

Article 32 :
Chaque Département Spécialisé se réunit
une fois par mois.

Article 33 :
Chaque Département Spécialisé est doté
d’un organe dirigeant appelé Cellule de
Coordination qui se compose de :

un (01) Chef de Département ;
un (01) Chargé de Programmes ;
un (01) Rapporteur.

Ceux-ci sont désignés par l’Assemblée
Générale élective.

Article 34 :
La Cellule de Coordination de chaque Dé-
partement Spécialisé est élue pour un man-
dat de trois (03) ans renouvelable.
Cette élection se déroule selon les disposi-
tions applicables aux membres du Bureau
Exécutif.
Aucun membre des autres structures de
l’UPMB n’est éligible à ce niveau.

Article 35 :
Les postulants aux postes au sein de la Cellule
de Coordination de chaque Département
Spécialisé sont en priorité les représentants des
corps de métier concernés.

Article 36 :
Le Chef de Département anime la vie du
Département Technique sous l’autorité du
Secrétaire à la formation. Il identifie à la base
les besoins de formation, en fait un avant-
projet qu’il fait soumettre au Bureau Exécutif.

Article 37 :
Le 1er Rapporteur du Département assure
la correspondance et apprête les documents
des réunions et veille à la sauvegarde des
archives.

Article 38 :
Sous l’autorité du Chef du Département, le
Chargé des Programmes conçoit la métho-
dologie, les supports pédagogiques et la pla-
nification des formations et veille à leur réa-
lisation.

Article 39 :
La Cellule de Coordination de chaque
Département Spécialisé se réunit, au moins
une fois par mois, sur convocation du Chef
de Département.
Les membres du département se réunissent,
une fois par semestre, sur convocation de la
Cellule de Coordination ou en assise extra-
ordinaire à la demande des deux tiers (2/3)
de ses membres.
La Cellule adresse un bilan semestriel au Bu-
reau Exécutif.

SECTION V :
Le Conseil Consultatif

Article 40 :
Le Conseil Consultatif est constitué des re-
présentants élus des différents corps de
métiers des médias, tels qu’énumérés à l’ar-
ticle 32 des Statuts.

-
-
-
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Ces représentants sont élus lors de l’Assemblée
Générale élective par les participants suivant les
corps de métier. Cette élection des représen-
tants de chaque corps de métiers se fait sous
la présidence d’un Présidium ad hoc.

Article 41 :
Le Conseil Consultatif se réunit en session
ordinaire, une fois par semestre, sur convo-
cation de son Président. Les membres sont
convoqués par avis écrit qui doit leur parve-
nir sept (07) jours au moins avant la réunion.
Le Secrétaire du Conseil convoque les parti-
cipants par courrier contre décharge de cha-
que invité avec l’énoncé de l’ordre du jour
accompagné des dossiers à débattre.

Article 42 :
Le Conseil Consultatif se réunit en session
extraordinaire sur convocation de sa coor-
dination ou à la demande par pétition des
deux tiers (2/3) de ses membres.
Le Conseil Consultatif élit en son sein les
membres de sa coordination au scrutin se-
cret uninominal à deux tours.
Le scrutin n’est valable qu’en présence d’au
moins 4/5 des membres du Conseil Consul-
tatif expressément convoqués à cet effet.
Lorsque le quorum n’est pas atteint à une
seconde convocation, le scrutin peut se dé-
rouler valablement, quel que soit le nombre
de présents.

Article 43 :
La démission, le décès, la radiation ou l’em-
pêchement total constaté de tout membre,
entraîne son remplacement par un profes-
sionnel de son corps d’appartenance dans
un délai d’un (01) mois au plus tard à partir
de la notification par le Président de l’Union
aux autres membres dudit corps toujours
membres du Conseil Consultatif.

SECTION VI 
Conduite des Débats

Article 44 :
Le Président de l’Union est le Président du
présidium de l’Assemblée Générale.
Le Secrétaire Général Adjoint assure la fonc-
tion de Rapporteur.

Article 45 :
En cas de renouvellement du Bureau Exécu-
tif, le Bureau sortant organise l’élection du
présidium avant de déposer sa démission.
Ce présidium est composé :

du doyen d’âge ;
du plus jeune ;
d’une femme.

Article 46 :
En cas de crise grave mettant en cause le
bon fonctionnement du Bureau Exécutif, le
Conseil Consultatif initie une (01) ou deux
(02)de séances avec le Bureau Exécutif en
vue de la résolution de la crise. En cas
d’échec, ce Présidium initie une pétition des
deux tiers (2/3) des membres de l’Union à
jour de leurs cotisations en vue de la convo-
cation d’une Assemblée Générale extraor-
dinaire.

Article 47 :
En cas de convocation de l’Assemblée Gé-
nérale sur demande des membres par péti-
tion, il est mis sur pied, en début de séance,
un présidium ad hoc.

Article 48 :
En plus des pouvoirs qui lui sont conférés en
vertu d’autres dispositions du présent Règle-
ment Intérieur, le Président du présidium a la
charge de prononcer l’ouverture et la clôture
de chaque séance plénière de la session.

-
-
-
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Il assure la police des débats et proclame les
décisions.

Article 49 :
Le Président peut, au cours de la discussion
d’un point de l’ordre du jour, proposer à
l’Assemblée de limiter le temps de parole de
chaque orateur, ainsi que le nombre des
interventions de chaque orateur sur une
même question, et de clore la liste des
orateurs. Il statue sur les motions.
Il a aussi le pouvoir de proposer
l’ajournement ou la clôture du débat ainsi
que la levée ou la suspension d’une séance.
Le Président peut rappeler à l’ordre un
orateur dont les remarques n’ont pas trait
au sujet en discussion.

Article 50 :
Le Secrétaire Général Adjoint qui assure les
fonctions de Rapporteur de l’Assemblée
Générale en établit les comptes rendus ou
rapports.

Article 51 :
L’Assemblée Générale peut constituer des
commissions ad hoc qu’elle juge nécessai-
res au bon déroulement d’une session.

Article 52 :
L’Assemblée Générale peut limiter le temps
de parole de chaque orateur sur toute ques-
tion. Lorsque les débats sont limités et qu’un
orateur dépasse le temps qui lui a été ac-
cordé, le Président le rappelle immédiatement
à l’ordre.

Article 53 :
Le droit de réponse est accordé par le Prési-
dent à tout membre qui le demande.
Le membre doit s’efforcer, lorsqu’il exerce
ce droit d’être aussi bref que possible.

CHAPITRE II
Membres

Article 54 :
L’Union regroupe des membres actifs et des
membres d’honneur tels que définis par les ar-
ticles 40, 41, 42 et 43 des Statuts.
Une carte de membre délivrée est signée an-
nuellement à ceux qui se sont acquittés de leurs
obligations vis-à-vis de l’Union.
Cette carte, visée et signée par le Président de
l’UPMB, devra porter la photographie du titu-
laire, sa signature ainsi qu’un numéro d’identifi-
cation.

Article 55 :
Pour adhérer à l’Union, le postulant doit,
outre les dispositions statutaires, justifier :

pour les journalistes :

d’un BAC + 2 ou équivalent ou d’un
diplôme professionnel d’une école de
formation spécialisée ;

d’au moins vingt (20) publications, à
savoir quinze (15) reportages et cinq (05)
enquêtes dans la presse écrite ;
 
d’au moins dix (10) émissions, à savoir
six (06) reportages et quatre (04)
enquêtes dans la presse audiovisuelle. Les
comptes rendus de séminaires et autres
articles d’opinion sont exclus ;

d’une (01) année d’expérience
professionnelle ;

pour les graphistes :

d’un niveau d’instruction générale au
moins équivalent au Brevet d’études du
premier cycle de l’Enseignement
secondaire ;

-
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d’une formation spécialisée dans le
domaine et d’au moins une année
d’expérience professionnelle dans un
organe de presse ;

pour les reporters d’images :

d’une formation spécialisée pendant au
moins deux années ;

d’une année d’expérience profession-
nelle dans un organe de presse ;

pour les techniciens de l’audiovisuel :

d’une formation spécialisée pendant au
moins deux années ;

d’une année d’expérience profession-
nelle dans un organe de presse.

pour les dessinateurs de presse :

d’un niveau d’instruction générale au
moins équivalent au Brevet d’études du
premier cycle de l’Enseignement
secondaire ;

d’une formation spécialisée dans le
domaine et d’au moins une année
d’expérience professionnelle dans un
organe de presse.

Article 56 :
Tout adhérent requérant le titre de membre
actif adresse une demande au Président de
l’Union sous pli fermé, sous forme d’un cour-
rier recommandé avec accusé de réception,
déposé au secrétariat administratif de
l’Union contre récépissé.
Ladite demande doit comporter les éléments
d’appréciation que sont :

une lettre de motivation ;
le corps de métier auquel désire apparte-
nir le postulant ;

les preuves matérielles du parcours pro-
fessionnel du postulant telles qu’énon-
cées aux articles 42 des statuts et 56 du
Règlement intérieur de l’Union.

Article 57 :
La qualité de membre se perd par :

démission ;
radiation ;
décès.

Article 58 :
Tout membre qui désire démissionner de
l’Union adresse une lettre de démission au
Bureau Exécutif. Le Bureau Exécutif en rend
compte à l’Assemblée Générale qui apprécie.

Article 59 :
La radiation de tout membre est prononcée
par l’Assemblée Générale à la majorité des
deux tiers (2/3).

CHAPITRE III :
Droits et Devoirs

Article 60 :
Les membres ont l’obligation de participer
activement aux activités de l’Union et de s’ac-
quitter régulièrement de leurs cotisations et
autres souscriptions.

Article 61 :
Les prestations de l’Union sont
prioritairement destinées aux membres de
l’Union.

Article 62 :
Les membres de l’Union peuvent bénéficier
de stages ou de voyages d’études. La dési-
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gnation du ou des bénéficiaires est faite par
le Bureau Exécutif, après avis du Chef de
Département concerné.

Article 63 :
Quant il s’agit d’une bourse de formation
générale, le candidat doit :

avoir libéré entièrement ses cotisations et
souscriptions ;

participer régulièrement aux activités de
l’Union ;

justifier d’un niveau intellectuel en adé-
quation avec le profil requis ;

appartenir au secteur concerné par ladite
formation.

Article 64 :
Quand il s’agit d’une bourse de formation
spécialisée, le candidat doit :

avoir libéré entièrement ses cotisations et
souscriptions ;

participer régulièrement aux activités de
l’Union ;

justifier, par ses publications, émissions ou
prestations professionnelles, d’un intérêt
certain pour le domaine concerné.

Article 65 :
Lorsque plusieurs candidats sont en lice, la
priorité est donnée à celui qui a fait le plus
de publications, émissions ou prestations
professionnelles en la matière.
Le bénéficiaire d’une bourse ne peut
prétendre à une autre tant que les autres

membres de l’Union n’ont pas encore joui
des mêmes avantages.

Article 66 :
Dès qu’il y a une opportunité de bourse ou
de voyage d’études, le Bureau en informe
les membres de l’Union et sollicite des can-
didatures dans un délai fixe.
Les offres de candidature sont centralisées
au niveau du Bureau Exécutif qui fait appel
au Département Technique concerné pour
étude et proposition de désignation. Le Bu-
reau Exécutif décide en dernier ressort

CHAPITRE IV
Votes et Elections

Article 67 :
Chaque membre de l’Assemblée Générale,
à jour de ses cotisations, dispose d’une voix.
En cas d’empêchement, le membre actif
peut donner une procuration à un autre
membre actif. Aucune personne ne peut
détenir plus d’une procuration.
La procuration légalisée doit parvenir au co-
mité d’organisation de l’Assemblée Géné-
rale, au plus tard 48h avant l’ouverture de
celle-ci.
Les procurations légalisées émanant des
membres basés à l’intérieur du pays sont
remises aux Coordinations régionales con-
tre récépissé. Une note à l’endroit du prési-
dent du Comité d’organisation est jointe à
ladite procuration.
La procuration non légalisée est valable seu-
lement pour les membres présents à l’As-
semble Générale. Elle est déposée au prési-
dent de séance avant l’ouverture du scrutin.
La liste de tous les congressistes, y compris
celle de ceux qui ont envoyé de procuration,
est publiée sept (07) jours avant l’ouverture
de l’Assemblée Générale.
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En cas d’indisponibilité d’un congressiste
pendant l’Assemblé Générale, celui-ci peut
laisser procuration expresse à un autre con-
gressiste. Ce dernier est tenu de rester jus-
qu’à la fin des travaux.
En cas de partage des voix au cours des vo-
tes, la voix du Président est prépondérante.

Article 68 :
Lorsqu’une proposition ou une motion fait
l’objet d’un amendement, elle est mise aux
voix en premier lieu.
Le vote de plusieurs propositions se fait selon
l’ordre dans lequel elles ont été présentées.

Article 69 :
En dehors des cas spécifiés au Règlement
Intérieur, le vote se fait à main levée.
Il peut être fait au scrutin secret, selon la dé-
cision de l’Assemblée Générale.

Article 70 :
Quand le scrutin est commencé, il ne peut
être interrompu, sauf si un membre présente
une motion relative à la manière dont il s’ef-
fectue.

Article 71 :
Les élections ont lieu au scrutin secret, à
moins que l’Assemblée Générale n’en dé-
cide autrement, lorsqu’il s’agit d’une élection
à un poste pour lequel un seul candidat a
été proposé et que le candidat a fait l’objet
d’un accord.

Article 72 :
Lorsqu’un seul poste doit être pourvu par
voie d’élection, le candidat qui obtient au
premier tour la majorité absolue des suffra-
ges exprimés est élu.
Si celle-ci n’est pas obtenue, il est procédé à un
second tour au terme duquel est déclaré élu, le
candidat qui a recueilli la majorité relative.

En cas d’égalité de voix, un troisième tour
est organisé, après concertation. Lorsque
l’égalité persiste, les candidats seront dépar-
tagés suivant leur ancienneté au sein de
l’Union ou leur âge.

CHAPITRE V
Discipline

Article 73 :
Les membres de l’Union doivent respecter
scrupuleusement les décisions des instances
internes d’autorégulation.
Ils doivent conserver le souci de la dignité.
Ils sont tenus d’observer un comportement
conforme à l’esprit des statuts et du Règle-
ment Intérieur.
Ils ne doivent pas s’écarter des principes de
solidarité et de confraternité.

Article 74 :
Tout acte qui porte atteinte aux intérêts, au
patrimoine, à la responsabilité ou à la disci-
pline de l’Union est susceptible de sanctions.

Article 75 :
Selon la gravité de l’acte incriminé, la peine
disciplinaire peut être :

un avertissement ;
un blâme ;
une suspension ;
une exclusion.

Article 76 :
L’avertissement à un membre est décidé par
le Bureau Exécutif, sur proposition du Prési-
dent. Il en informe le Conseil Consultatif.
Le blâme contre un membre est prononcé
par le Bureau Exécutif après deux (02) aver-
tissements.
Dans les deux cas, le Président en dresse un
rapport devant l’Assemblée Générale.

-
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La suspension et l’exclusion sont décidées
par l’Assemblée Générale à la majorité des deux
tiers (2/3) des membres actifs présents.
Aucune peine disciplinaire ne peut être
prononcée tant que le mis en cause n’a pas été
entendu, à moins qu’il ne réponde pas à l’appel.

Article 77 :
Toute sanction contre les membres du Bu-
reau Exécutif, du Conseil Consultatif, des res-
ponsables des Coordinations Régionales et
des Départements Spécialisés est décidée
par l’Assemblée Générale à une majorité des
deux tiers (2/3) des membres présents.
Toutefois, l’Union se réserve le droit de pour-
suivre en justice les personnes coupables de
détournements de fonds et/ou de biens à
des fins personnelles.

Article 78 :
Toute sanction est notifiée sous forme écrite
par le Président à l’intéressé.

CHAPITRE VI
Ressources

Article 79 :
Le montant des droits d’adhésion est de
cinq mille (5.000) F CFA.
Les cotisations annuelles s’élèvent à la
somme de douze mille (12.000) F CFA.
Les droits d’adhésion, cotisations annuelles
et autres souscriptions sont portables et non
quérables.

Article 80 :
Les droits d’adhésion doivent être en une
seule tranche.
Les cotisations annuelles peuvent être payées
en trois (03) tranches de quatre mille (4.000)
F CFA chacune.
En tout état de cause, les cotisations cou-
rent du mois de juillet de l’année en cours et

prennent fin au mois de janvier de l’année
suivante.

CHAPITRE VII
Dispositions Diverses

Article 81 :
Toute difficulté relative à la mise en applica-
tion du présent Règlement Intérieur sera
tranchée définitivement par l’Assemblée Gé-
nérale.

Article 82 :
Le présent Règlement est susceptible de mo-
dification, en cas de besoin, sur décision de
l’Assemblée Générale.
Seule l’Assemblée Générale peut modifier le
présent Règlement Intérieur. La décision de
modification ainsi que les modifications ne
sont acquises qu’à la majorité des deux tiers
(2/3) des membres de l’Union.

Article 83 :
Le présent Règlement Intérieur entre en vi-
gueur dès son adoption par l’Assemblée Gé-
nérale et abroge toutes dispositions contrai-
res antérieures.

Fait à Cotonou, le 15 mai 2004

Amendé à Cotonou, le 22 février 2008

L’Assemblée Générale
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LA CONVENTION COLLECTIVE APPLICABLE AU PERSONNELLA CONVENTION COLLECTIVE APPLICABLE AU PERSONNELLA CONVENTION COLLECTIVE APPLICABLE AU PERSONNELLA CONVENTION COLLECTIVE APPLICABLE AU PERSONNELLA CONVENTION COLLECTIVE APPLICABLE AU PERSONNEL
DE LA PRESSE EN REPUBLIQUE DU BENINDE LA PRESSE EN REPUBLIQUE DU BENINDE LA PRESSE EN REPUBLIQUE DU BENINDE LA PRESSE EN REPUBLIQUE DU BENINDE LA PRESSE EN REPUBLIQUE DU BENIN

Entre

Le Conseil National du Patronat de la
Presse et de l’Audiovisuel du Bénin (CNPA/
Bénin), d’une part,

et

L’Union des Professionnels des Médias du
Bénin (UPMB), d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

TITRE 1er :
Des Dispositions Générales

Article 1ER :
Objet et Champ d’Application

La présente convention a pour objet de ré-
gir les rapports de travail entre les em-
ployeurs et le personnel de la presse.

L’ensemble des travailleurs de la presse est
soumis à ses dispositions, sauf accords par-
ticuliers plus favorables aux travailleurs.

Les contrats individuels de travail qui naî-
tront postérieurement à la signature de la-
dite convention seront soumis aux disposi-
tions de cette dernière qui sont considérées
comme conditions minima d’engagement
.

Aucune clause restrictive ne pourra être in-
sérée dans lesdits contrats individuels de
travail.

La présente convention s’applique de plein
droit aux contrats en cours d’exécution pour
compter de la date de sa prise d’effet.

Article 2 :
Durée, Dénonciation et Révision

La présente convention est conclue pour
une durée indéterminée.

Elle ne peut être dénoncée en tout ou par-
tie qu’après une période de trois (03) ans
d’application avec un préavis de trois (03)
mois. La partie qui prend l’initiative de la
dénonciation totale ou partielle doit en in-
former l’autre par lettre recommandée avec
accusé de réception en indiquant les points
concernés et les propositions afférentes.
Les discussions entre les parties doivent
commencer dans un délai de trente (30)
jours à partir de la date de réception de la
lettre de notification.

Dans tous les cas, la présente convention
reste en vigueur jusqu’à l’application de la
nouvelle convention signée à la suite de la
dénonciation ou de la demande de révision
formulée par l’une des parties.

Les parties signataires s’engagent formelle-
ment à ne recourir ni à la grève ni au lock-out
pendant le préavis de dénonciation ou de
révision.

x
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Article 3 :
Maintien des Avantages Acquis

La présente convention collective ne peut,
en aucun cas, entraîner la réduction des
avantages de toute nature, qu’ils soient
individuels ou collectifs, acquis par les
travailleurs antérieurement à sa date de
signature.
Le bénéfice de ces avantages est reconduit
en cas de modification de la situation juri-
dique de l’employeur, conformément aux
dispositions du code du travail.
Les conditions de travail, de rémunération,
d’intéressement en nature plus avantageu-
ses que celles prévues par la présente con-
vention collective peuvent être offertes par
les employeurs aux journalistes et autres
agents exerçant dans le secteur de la presse.

Article 4 :
Adhésions Ultérieures

Tout syndicat ou groupement profession-
nel d’employeurs ou de travailleurs dans les
domaines de la presse et de la communi-
cation peut adhérer à la présente conven-
tion collective. A cette fin, il notifie son
adhésion par lettre recommandée aux par-
ties contractantes et au greffe du tribunal
compétent.

Cette adhésion prend effet à compter du
jour qui suit celui de la notification au greffe
du tribunal compétent.

L’organisation adhérant après coup à la pré-
sente convention ne peut, toutefois, ni la
dénoncer, ni demander la révision,  même
partielle ; elle ne peut que procéder au re-
trait de son adhésion.

TITRE II 
Des Rapports Collectifs de Travail

Article 5 :
Droit et Liberté d’Opinion

Les parties contractantes reconnaissent la
liberté de chacune d’elles de se constituer en
syndicat. Elles reconnaissent également la
pleine liberté pour les syndicats d’exercer leurs
actions dans le cadre réglementaire en
vigueur.
Aucun licenciement ne peut être fait en
violation des règles du droit syndical. Le cas
échéant, les parties s’emploient, par voie
de négociation, à la réintégration pure et
simple du travailleur concerné dans
l’entreprise. Cette négociation ne fait pas
obstacle au droit pour les parties d’obtenir
judiciairement la réparation du préjudice
causé.

La participation des travailleurs de la presse
aux séances des organismes et commissions
associatives est régie par la réglementation
et la législation en vigueur.

Article 6 :
Absence pour Activités Syndicales

Pour faciliter la présence des travailleurs aux
congrès statutaires, aux conseils, réunions,
missions, etc. de leur organisation
syndicale, des autorisations d’absence sont
accordées sur présentation d’une
convocation écrite et nominative de leur
organisation syndicale.

Ces autorisations d’absence doivent être
sollicitées au moins trois (03) jours à
l’avance, sauf cas de force majeure.

La durée totale de ces absences ne peut
excéder six (06) jours par an.
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Toutefois, les secrétaires généraux et leurs
adjoints ainsi que les secrétaires aux affaires
sociales au cours de leurs mandats, ont droit
à seize (16) heures effectives de travail par
mois pour s’occuper de leurs affaires
syndicales.
Ces heures ne doivent être utilisées que
pour des besoins réels et stricts de l’organi-
sation syndicale.

Les heures ainsi accordées sont considérées
comme heures de travail et payées en heu-
res normales.

Les responsables syndicaux s’emploient à
ce que les autorisations d’absence n’appor-
tent pas de gênes au fonctionnement nor-
mal de l’entreprise.

Article 7 :
Délégues du Personnel

Dans chaque établissement inclus dans le
champ d’application de la présente con-
vention et occupant au moins onze (11) tra-
vailleurs, il doit être institué des délégués
du personnel, titulaires et suppléants, con-
formément à la législation et à la réglemen-
tation en vigueur.

Les parties signataires s’accordent à appli-
quer la législation et la réglementation en
vigueur concernant les mesures spéciales
de protection des délégués du personnel.

Les travailleurs ont la faculté de présenter
eux-mêmes leurs propres réclamations à
leur l’employeur.

Article 8 :
Panneaux d’Affichage

Des panneaux d’affichage en nombre
suffisant sont mis à la disposition des

organisations syndicales des travailleurs et
des délégués du personnel pour les
communications en direction du
personnel.

Ils sont apposés à l’intérieur de l’entreprise
dans un endroit proche de l’entrée ou de
la sortie de l’entreprise ou à un endroit plus
approprié désigné d’accord parties.

Les communications sont limitées exclusi-
vement aux informations professionnelles
et syndicales. Elles ne peuvent, en aucun
cas, prendre une forme ou un ton injurieux,
ou être destinées à apporter une perturba-
tion dans la marche de l’entreprise.

Préalablement à l’affichage, le texte est pré-
senté à l’employeur qui dispose d’un délai
maximum de quarante huit (48) heures
ouvrables pour se prononcer. Il ne peut s’y
opposer que si ces communications sortent
du cadre défini ci-dessus.

TITRE III 
Des Rapports Individuels de Travail

Article 9 :
Forme et Durée du Contrat

L’engagement individuel des travailleurs a
lieu, soit verbalement soit par écrit, confor-
mément aux dispositions légales en vigueur.

Sauf dispositions contraires stipulées par écrit,
le contrat est réputé à durée indéterminée.

L’employé congédié par suite de
suppression d’emploi ou de compression
du personnel conserve pendant deux (02)
ans la priorité d’embauchage dans la même
catégorie d’emploi. L’employé jouit de cette
disposition au cours de la troisième année.
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Toutefois, durant cette dernière période, le
réembauchage peut être subordonné à un
essai professionnel de  quinze (15) jours
calendaires.

En cas de vacance de poste, l’employeur
avise l’intéressé par lettre recommandée
avec accusé de réception envoyée à la der-
nière adresse connue. Le travailleur doit se
présenter dans l’entreprise dans un délai
maximum de huit (08) jours ouvrables après
la réception de la lettre.

Article 10 :
Période  d’Essai

L’embauchage définitif du travailleur est
précédé d’une période d’essai stipulée obli-
gatoirement par écrit et dont la durée varie
selon la catégorie professionnelle à laquelle
appartient le travailleur.
La durée de cette période est fixée à :

quinze (15) jours pour les travailleurs
payés à l’heure ;

un (01) mois pour les travailleurs de la
classe ;

trois (03) mois pour les agents de maî-
trise, cadres et assimilés.

Lorsqu’il s’agit d’un contrat à durée indé-
terminée, la période d’essai peut être re-
nouvelée une fois au cas où la première
période d’essai n’aurait pas été satisfai-
sante.

Pendant la période d’essai, le travailleur re-
çoit au moins le salaire minimum de la ca-
tégorie professionnelle dont relève l’emploi
à pourvoir.

Pendant cette période, les parties ont la fa-
culté réciproque de rompre le contrat sans
préavis, ni indemnité, sauf celle de congé.

Article 11 :
Contrat Définitif

Lorsque l’engagement est définitif, il est
constaté par un contrat écrit établi en trois
(03) exemplaires signés par chacune des
deux parties et visé par l’inspection du tra-
vail du ressort. Un exemplaire est remis au
travailleur. Le contrat prend effet à la date
du début de l’essai. Il spécifie l’emploi, le
classement du travailleur et sa rémunéra-
tion.

Tout travailleur est soumis à une visite mé-
dicale d’embauchage et périodique, con-
formément à la réglementation en vigueur.

Article 12 :
Modifications aux Clauses du Contrat

Toute modification de caractère individuel
ayant trait à l’un des éléments du contrat
de travail doit, au préalable, faire l’objet
d’une notification écrite au travailleur.

Article 13 :
Changement d’Emploi

a) Intérim d’un emploi inférieur

Lorsque le travailleur est appelé à assurer
temporairement, à la demande de l’em-
ployeur, un emploi inférieur à celui qu’il oc-
cupe habituellement, son salaire et son
classement antérieurs doivent être mainte-
nus pendant la période correspondante qui
ne doit excéder trois (03) mois.

-

-

-
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Lorsque l’employeur demande à un tra-
vailleur, pour des raisons de santé, outre cel-
les liées aux maladies professionnelles, d’ac-
cepter définitivement un emploi inférieur
à celui qu’il occupe, celui-ci peut ne pas
accepter le déclassement.

S’il accepte, il est rémunéré dans les condi-
tions correspondant à son nouvel emploi.
En cas de refus, le contrat est considéré
comme rompu du fait de l’employeur.

b) Intérim d’un emploi supérieur

Lorsque le travailleur est appelé à assurer
provisoirement ou par intérim un emploi
comportant un classement supérieur dans
l’échelle hiérarchique, cet emploi ne lui
confère pas automatiquement le droit aux
avantages pécuniaires ou autres qui y sont
attachés.

Toutefois, la durée de ces fonctions
temporaires ne peut excéder un (01) mois
pour les agents d’exécution, deux (02) mois
pour les agents de maîtrise, trois (03) mois
pour les cadres moyens et supérieurs, sauf
dans les cas de maladie, d’accident survenu
au titulaire de l’emploi ou le remplacement
de   celui-ci pour la durée d’un congé ou
d’un stage de recyclage ou de
perfectionnement.
Exception faite pour les cas particuliers visés
ci-dessus, l’employeur doit, à l’expiration du
délai précité pour chaque catégorie, régler
définitivement la situation du travailleur :

soit le reclasser dans la catégorie corres-
pondant au nouvel emploi occupé s’il a
le diplôme ou la qualification requis ;

soit lui rendre son précédent emploi.

En cas de maladie, d’accident, de congé ou
de stage du titulaire, l’intérimaire perçoit
les avantages liés audit poste.

Article 14 :
Discipline

Tout manquement à la discipline ou toute
faute professionnelle doit faire l’objet de
demande d’explication adressée au tra-
vailleur mis en cause.

Toute absence non justifiée entraîne le non-
paiement du salaire pour les heures ou jour-
nées correspondantes, sans préjudice des
sanctions disciplinaires qui pourraient être
envisagées.

Les sanctions disciplinaires applicables au
personnel sont :

Sanctions du Premier Degré :

l’avertissement écrit ;
le blâme ;
la mise à pied pour une durée de (01) à
(08) jours sans salaire.

Sanctions du Deuxième Degré :

le licenciement avec préavis ;

le licenciement sans préavis, en cas de
faute lourde, sous réserve de l’apprécia-
tion de la juridiction compétente en ce
qui concerne la gravité de la faute.

Les fautes passibles des sanctions du 1er

degré :

retards répétés ;

absences non justifiées, répétées ou pro-
longées ;

-

-

-
-
-

-

-

-

-
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prolongation non justifiée des congés
payés.

Les fautes passibles des sanctions du 2e

degré :

abandon de poste d’une durée égale ou
supérieure à 15 jours ;
insubordination ;
état d’ivresse pendant le travail ;
rixe ou bagarre ;
vol ;
abus de confiance ;
escroquerie ou chantage ;
non-respect de la déontologie ;
sabotage du matériel de travail.

Cette liste n’est pas limitative.

Article 15 :
Obligations du Travailleur et Clause de
non-concurrence

Le travailleur doit son activité profession-
nelle à l’entreprise.

Sauf autorisation expresse de l’employeur,
il est formellement interdit de
communiquer à des personnes qui n’ont
pas qualité pour les connaître, et sous
quelque forme que ce soit, tous
renseignements, documents, indications
concernant le fonctionnement des services
de l’entreprise et les affaires en cours ou à
l’étude dans lesdits services.
Il est également interdit à tout travailleur
d’exercer, même en dehors des heures de
travail, une activité à caractère
professionnel, susceptible de concurrencer
l’entreprise ou de nuire à l’exécution des
services convenus.

Article 16 :
Ethique et Déontologie

Le journaliste a un droit d’accès aux sources
d’informations dans l’exercice de sa
profession, conformément aux dispositions
constitutionnelles.

Les journalistes et assimilés sont tenus de
respecter la vérité et de s’en tenir à la réa-
lité des faits en livrant une information
exacte dont ils connaissent l’origine et dont
ils se sont assurés de la véracité.

Le journaliste a le droit d’être protégé par
l’employeur contre les menaces et les de-
mandes de divulgation de sources émanant
de l’extérieur.

Article 17 :
Intégrité Morale

Les journalistes et assimilés doivent faire
preuve d’intégrité morale en s’interdisant
toute forme de rémunération illicite directe
ou indirecte. Il leur est interdit de répondre
à une invitation adressée à la rédaction sans
autorisation expresse de la hiérarchie.

Article 18 :
Collaboration Fortuite

En cas de collaboration fortuite, le journa-
liste ou le technicien informe au préalable
son employeur ou son représentant, même
si cette collaboration ne porte aucun pré-
judice à l’entreprise.

Article 19 :
Droit de Reproduction

Le travailleur de la presse cède en totalité
et en exclusivité les droits nécessaires à

-

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
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l’utilisation de ses prestations dans le cadre
de l’entreprise qui l’emploie. Sont
notamment acquis à l’entreprise, le droit de
diffusion, le droit de reproduction et le droit
d’exploitation des émissions, articles et
documents d’illustration.

L’entreprise a le droit de céder à des tiers le
droit d’exploitation.

Dans le cas où cette cession est faite à titre
onéreux, le(s) travailleur(s), auteur(s) des
prestations, perçoit au moins 10 % du
montant du droit de cession.

Article 20 :
Clause de Conscience

L’employeur s’engage à respecter la clause
de conscience, à ne pas confier au journa-
liste, assimilé ou technicien, un travail in-
compatible avec sa dignité d’homme ou
avec les exigences de sa conscience.

Le journaliste ou assimilé ne peut être con-
traint d’accomplir un acte professionnel, de
diffuser des informations qui seraient con-
traires à la réalité, ou d’exprimer une opi-
nion qui serait contraire à son intime con-
viction.

Le journaliste assigné à un travail de carac-
tère publicitaire ou de publicité rédaction-
nelle est rétribué suivant un accord parti-
culier.

L’employeur ne peut exiger d’un journaliste
ou assimilé un travail de publicité rédac-
tionnelle signé.

En aucun cas, un journaliste ou assimilé ne
peut faire sous sa signature l’éloge d’un pro-
duit ou d’une structure à laquelle il est di-
rectement ou indirectement lié.

L’employeur, à l’instar de la ligne éditoriale
qu’il doit faire connaître au personnel, s’en-
gage à respecter la fonction première de la
presse qui est d’informer correctement et
de véhiculer sans distorsion les divers cou-
rants de la nation.

Lorsque l’organe de presse ou de
communication qui emploie le journaliste,
assimilé ou technicien de l’audiovisuel
change de ligne éditoriale, celui-ci, s’il se
trouve en désaccord de fond avec la
nouvelle orientation, peut constater la
rupture du contrat de travail du fait de
l’employeur en invoquant la clause de
conscience. Dans ce cas, le travailleur
perçoit une indemnité de rupture de
contrat égale à l’indemnité à laquelle il
aurait pu prétendre en cas de licenciement
individuel.

A cet égard, obligation est faite à l’em-
ployeur ainsi qu’au journaliste et assimilé,
de respecter la rigueur dans la relation des
faits ainsi que la liberté de l’information et
du commentaire, ces deux fonctions étant
distinctes.

En cas de différend, les parties doivent sai-
sir la commission paritaire d’arbitrage et
d’interprétation prévue à l’article 50 de la
présente convention collective.

Article 21 :
Suspension pendant la durée du congé
de maladie du travailleur

En cas de maladie dûment constatée par
un médecin agréé entraînant pour le
travailleur une incapacité d’exercer ses
fonctions, il est de droit mis en congé.

Pour obtenir un congé de maladie ou un
renouvellement de congé initialement
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accordé, le travailleur doit adresser à
l’employeur une demande appuyée du
certificat d’un médecin agréé.
La durée maximum d’une période de congé
de maladie est de :

six (06) mois pour une période de ser-
vice inférieure à vingt quatre (24) mois ;

douze (12) mois pour une période de ser-
vice égale ou supérieure à vingt quatre
24 mois.

Article 22 :
Indemnisation du Travailleur Malade

Le travailleur en congé de maladie conserve
son salaire pendant les périodes suivantes
selon son ancienneté :

a) S’il a une ancienneté  inférieure ou égale
à douze (12) mois consécutifs de service :

l’intégralité du traitement pendant la du-
rée du préavis.

b) S’il a plus de douze (12) mois consécu-
tifs de service :

l’intégralité du traitement pendant trois
(03) mois ;

le demi traitement pendant les trois (03)
mois suivant cette période.

c)  S’il a plus de cinq (05) ans d’ancienneté :

l’intégralité du traitement pendant six (06)
mois.

Si plusieurs congés de maladie sont
accordés à un travailleur au cours d’une
même année, la durée des périodes

d’indemnisation ne peut excéder au total
celle des périodes fixées ci-dessus.
A l’expiration du congé de maladie, la
situation du travailleur est examinée.

a) S’il est physiquement apte à reprendre
son emploi d’origine, il est maintenu ;

b) S’il est diminué physiquement, il peut
être reclassé dans un autre emploi compa-
tible avec ses nouvelles capacités physiques.
Il bénéficie dans cet emploi du salaire et
des avantages attachés à sa nouvelle situa-
tion ;

c) S’il est reconnu physiquement inapte à
tout emploi par un médecin agréé, il est
licencié pour inaptitude, conformément aux
dispositions des textes en vigueur.

Article 23 :
Rupture du Contrat : Modalités

Le contrat de travail à durée indéterminée
peut prendre fin à tout moment par la
volonté de l’une des parties.

La partie qui en prend l’initiative doit noti-
fier sa décision par écrit à l’autre.

Cette notification doit être faite par lettre
recommandée avec accusé de réception.

Lorsque l’initiative émane de l’employeur,
il doit indiquer les motifs de la rupture.

Le délai de préavis court à compter de la
notification effective telle qu’elle est préci-
sée dans la présente convention.

-

-

-

-
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Article 24 :
Durée et Déroulement du Préavis

La durée du préavis est de :

quinze (15) jours pour les travailleurs
payés à l’heure ;

un (01) mois pour les travailleurs de la
classe I ;

trois (03) mois pour les agents de maî-
trise, cadres et assimilés.

En vue de la recherche d’un nouvel emploi,
le travailleur bénéficie, pendant la durée du
préavis, de deux (02) jours de liberté par
semaine, pris à son choix globalement en
heure, payés à plein salaire.

Au cas où il n’est pas autorisé à s’absenter,
l’employeur lui verse à son départ une in-
demnité supplémentaire équivalente au
nombre d’heures non utilisées.

En cas de faute lourde, la rupture du con-
trat peut intervenir sans préavis.

Article 25 :
Indemnité Compensatrice de Préavis

Chacune des parties peut se dégager de
l’obligation de préavis en versant à l’autre
une indemnité compensatrice dont le mon-
tant correspond au salaire et aux avanta-
ges de toute nature dont aurait bénéficié
le travailleur pendant la durée du préavis
restant à courir s’il avait travaillé.

En cas de rupture du contrat par l’employé,
il peut être dispensé du paiement de l’in-
demnité de préavis après en avoir reçu l’ac-
cord de son employeur.

Article 26 :
Préavis en cas de Départ en Congé

Si l’une des parties désire mettre fin au con-
trat avant le départ en congé, notification
doit être faite à l’autre partie quinze (15)
jours francs avant la date de ce départ.

En cas d’inobservation de cette clause,
l’indemnité représentative du préavis est
majorée de quinze (15) jours francs en ce
qui concerne les travailleurs payés à l’heure,
d’un (01) mois pour les travailleurs de la
classe I, et de trois (03) mois pour les
travailleurs des classes II et III.
Il en est de même si la rupture du contrat
intervient pendant le congé.

Article 27 :
Réduction Provisoire d’Activités et Com-
pression des Effectifs du Personnel

Si, en raison d’une réduction d’activités ou
d’une réorganisation interne, l’employeur
est amené à procéder à des licenciements
collectifs, il établit l’ordre des licenciements
en tenant compte de la qualification pro-
fessionnelle, de l’ancienneté dans l’entre-
prise et des charges de famille du travailleur.

Les travailleurs sont classés sur la liste dans
l’ordre croissant de licenciement.

Cette liste est transmise pour avis au service
compétent du Ministère chargé du Travail
avec un rapport motivé de l’employeur.
Ce dernier ne peut prendre une décision
définitive de licenciement que suivant les
délais prévus par les dispositions du code
du Travail.

Les dispositions de l’article 9 alinéa 3 de la
présente convention s’appliquent aux tra-
vailleurs ainsi licenciés.

-

-

-
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Article 28 :
Indemnité de Licenciement

En cas de licenciement par l’entreprise, le
travailleur ayant accompli en son sein une
durée de service au moins égale à un (01)
an a droit à une indemnité de licenciement
distincte du préavis.

Cette indemnité est calculée en fonction
du salaire global mensuel moyen des
douze (12) mois qui ont précédé la date de
licenciement de la façon suivante :

a) en cas de licenciement individuel :

30 % du salaire global mensuel moyen
par année de présence pour les cinq (05)
premières années ;

35 % du salaire global mensuel moyen
par année de présence de la 6e à la 10eme

année ;

40 % du salaire global mensuel par an-
née de présence au-delà de la 10è année.

b) en cas de licenciement collectif :

Ces pourcentages sont portés respective-
ment à 35 %, 40 % et 45 %.

Dans le décompte effectué sur les bases in-
diquées ci-dessus, il doit être tenu compte
des fractions d’année.

On entend par salaire global, toutes les
prestations constituant une contrepartie du
travail, y compris la gratification et la prime
de rendement.

Toutefois, sont exclus du calcul du salaire
global mensuel, les accessoires du salaire

présentant le caractère d’un remboursement
de frais.
L’indemnité de licenciement n’est pas due
en cas de rupture du contrat de travail
résultant d’une faute lourde du travailleur.

Article 29 :
Décès du Travailleur

En cas de décès du travailleur, le salaire de
présence, l’allocation de congé ainsi que
les indemnités de toute nature acquis à la
date du décès reviennent de plein droit à
ses héritiers.

Si le travailleur compte au jour du décès
une année au moins d’ancienneté, l’em-
ployeur est tenu de verser aux héritiers un
capital décès calculé sur les bases prévues
pour l’indemnité de licenciement qui serait
revenu au travailleur en cas de licenciement
collectif majoré d’un (01) mois de salaire
de base par année de présence.

Le montant de cette majoration est toute-
fois limité à six (06) mois de salaire quelle
que soit l’ancienneté du travailleur.

Ne peuvent prétendre au paiement de cette
somme que les ayants droit du travailleur.

Au cas où la Caisse Nationale de Sécurité
Sociale (CNSS) accorderait certains
avantages pécuniaires concernant le cas de
décès résultant de risques professionnels,
l’entreprise conserve à son profit la
différence entre les avantages ci-dessus et
ceux octroyés par l’organisme de sécurité
sociale.

Toutefois, le travailleur de l’entreprise de
presse qui se trouverait placé sous un
régime plus favorable continue d’en
bénéficier à titre personnel.

-

-

-
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TITRE IV
Des Conditions de Travail

Article 30 :
Durée du Travail

La durée du travail est de quarante (40)
heures par semaine, sauf équivalence fixée
par la réglementation en vigueur.

Les horaires de service doivent être affichés
dans chaque section de l’entreprise.

Article 31 :
Jours  Fériés

Les jours fériés chômés et payés sont pré-
vus par la législation en vigueur.
Les heures de travail effectuées les jours
chômés et payés sont rémunérées, confor-
mément aux dispositions légales en vigueur.

Article 32 :
Interruption Collective du Travail

En cas d’interruption collective de travail
résultant soit de cause accidentelle ou de
force majeure, soit d’intempérie, les
récupérations des heures de travail perdues
sont effectuées, conformément à la
réglementation en vigueur.

Le travailleur qui, sur l’ordre du chef d’en-
treprise ou de son représentant, s’est tenu
à la disposition de l’entreprise, doit rece-
voir son salaire calculé au tarif normal,
même s’il n’a pas effectivement travaillé.

Article 33 :
Travail des Femmes

L’employeur tient compte de l’état des
femmes enceintes en ce qui concerne les
conditions de travail.

La grossesse ne peut être un motif de
licenciement.

En cas de changement d’emploi demandé
par le médecin agrée, du fait de l’état de
grossesse constatée, l’intéressée conserve,
à son nouveau poste, la garantie du salaire
qu’elle percevait avant sa mutation.

Article 34 :
Congés Annuels Payés

Des congés annuels payés sont accordés au
travailleur à raison de vingt quatre (24) jours
ouvrables par année de service accompli.

La date du départ en congé est fixée par
l’employeur, compte tenu des nécessités de
service et dans la mesure du possible des
désirs du salarié.

L’employeur ne peut pas retarder de plus
de trois (03) mois la date fixée pour le
départ en congé.

L’ordre de départ en congé est communi-
qué à chaque travailleur et affiché dans les
lieux réservés à cet effet.

L’employeur doit verser au travailleur,
pendant toute la durée du congé payé, une
allocation qui est égale au douzième des
salaires et indemnités dont il a bénéficié au
cours des douze (12) mois ayant précédé la
date du départ en congé.

Article 35 :
Congés de Maternité

Toute femme enceinte a droit à un congé de
maternité qui commence obligatoirement six
(06) semaines avant la date présumée de l’ac-
couchement et se termine huit (08) semaines
après la date de l’accouchement.
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Ce congé peut être prorogé de quatre (04)
semaines en cas de maladie dûment cons-
tatée et résultant, soit de la grossesse, soit
des couches.
Pendant le congé de maternité, l’intégra-
lité du salaire est due.

Pendant une période de quinze (15) mois,
à compter de sa reprise de travail, la mère a
droit à des repos pour allaitement.

La durée totale de ce repos ne peut dépas-
ser une (01) heure par journée de travail.

Article 36 :
Absences et Permissions Exceptionnelles

Des absences et permissions à l’occasion
d’évènements familiaux sont accordés au
travailleur dans la limite de quinze (15) jours
par année civile non déductibles du congé
payé, sur présentation de toutes justifica-
tions probantes, sauf cas de force majeure,
conformément à la législation en vigueur :

mariage du travailleur : trois (03) jours ;

mariage d’un enfant, d’un frère ou
d’une sœur : un (01) jour ;

décès d’un conjoint, du père, de la mère
ou d’un enfant : trois (03 ) jours ;
décès d’un frère, d’une sœur, d’un beau-
père, d’une belle-mère : deux (02) jours ;

naissance au foyer : trois (03) jours ;

déménagement : deux (02) jours.

Toute autre absence sollicitée est étudiée
par l’employeur qui décide de l’opportu-
nité d’accorder l’autorisation demandée.

Au-delà de la limite des quinze (15) jours,
tout travailleur qui sollicite une autorisation
d’absence pour des raisons autres que celles
ci-dessus énumérées, peut en bénéficier,
mais sans salaire.

TITRE  V
De la Rémunération, de la Classifica-

tion et de la  Promotion

Article 37 :
Dispositions Générales

Le salaire de base de chaque travailleur est
déterminé par sa catégorie professionnelle.
Celle-ci est fonction des diplômes ou des
qualifications professionnelles expressé-
ment reconnues par l’entreprise et/ou du
poste occupé.

Le salaire est fixé au mois pour tout le per-
sonnel permanent et payé, conformément
aux dispositions légales en vigueur.

Le salaire est fixé à l’heure ou à la journée
pour les travailleurs occasionnels.

L’employeur a toutefois la faculté d’appli-
quer toute forme de rémunération de tra-
vail (à la pièce, à la tâche, au rendement)
qu’il juge utile pour la bonne marche de
l’entreprise sous les réserves suivantes :

a) le travailleur doit toujours être assuré de
recevoir un salaire au moins égal au mini-
mum de sa catégorie professionnelle ou de
son emploi ;

b) il ne peut lui être imposé une durée de
travail supérieure à celle de son entreprise
à moins de lui faire bénéficier des disposi-
tions relatives aux heures supplémentaires ;

-

-

-

-

-
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c) des mesures doivent être prises pour évi-
ter tout surmenage au personnel travaillant
au rendement ;

d) l’application d’un des modes de rému-
nération (à la pièce, à la tâche, au rende-
ment) ne peut avoir pour effet de priver le
travailleur de la législation sociale.

Article 38 :
Principe de Rémunération

Le salaire de chaque travailleur est déter-
miné en fonction de sa classification.

A conditions égales de travail, d’ancien-
neté, de diplôme ou de qualification pro-
fessionnelle, le salaire de base est égal pour
tous les travailleurs, quels que soient leur
âge, leur origine, leur sexe et leur situation
sociale ou politique.

La grille des salaires des travailleurs de l’en-
treprise de presse est fixée comme indiquée
à l’annexe de la présente convention.

Article 39 :
Structure de la Rémunération

La rémunération du travailleur est constituée :

du salaire de base qui est fonction de la
catégorie dans laquelle est classé le tra-
vailleur ;

des majorations légales pour les heures
supplémentaires ;

des primes ou indemnités collectives ;

des primes ou indemnités individuelles
liées au poste ;

de tous autres avantages.

Article 40 :
Modalités de Paiement de la Rémuné-
ration

Les salaires sont payés à la fin du mois. Le
paiement est constaté par un bulletin indivi-
duel de paye ou de salaire rédigé de telle sorte
qu’il y apparaît clairement les différents élé-
ments de la rémunération, la catégorie pro-
fessionnelle et la nature exacte de l’emploi
occupé.

La rémunération est versée, soit en espè-
ces, soit par chèque, soit par virement pos-
tal ou bancaire.

Lorsque le travailleur en exprime le besoin,
un acompte de quinzaine représentant 30 %
du salaire du mois précédent peut lui être
payé. Il est tenu compte de l’avance perçue
au paiement du salaire mensuel.

Article  41 :
Emplois Multiples

Dans le cas où un travailleur est appelé à
assurer, de façon habituelle, des emplois
différents comportant des salaires
différents, le salaire de l’intéressé est celui
de l’emploi le mieux rémunéré.

Article 42 :
Stages et Formations Professionnelles.

Lorsque les nécessités de service l’exigent,
les employés remplissant les conditions
d’instructions générales suffisantes peuvent
être désignés pour effectuer des stages de
formation professionnelle, de perfectionne-
ment ou de recyclage de longue durée, soit
au Bénin, soit dans un pays étranger.

Pendant la durée de son stage, le travailleur
perçoit l’intégralité de son salaire de base
et les avantages sociaux.

a-

b-

c-

d-

e-
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En outre :

si le stage est effectué en pays étranger
et que le travailleur ne bénéficie pas
d’une bourse attribuée par un orga-
nisme extérieur, l’employeur lui alloue
une indemnité mensuelle de stage cal-
culée en fonction du coût de la vie dans
le pays considéré ;

si le stage s’effectue au Bénin hors de
l’entreprise, le travailleur bénéficie des
frais de transport au début et en fin de
stage, pour se rendre au lieu du stage et
inversement.

Tout travailleur allant en stage de longue
durée, neuf (09) mois au moins, s’engage,
avant son départ, à demeurer au service de
l’employeur  à l’issue du stage et ce, pen-
dant trois (03) ans.
Dans le cas où cet engagement ne serait
pas respecté, l’intéressé est tenu de rem-
bourser à l’employeur, les frais déboursés
calculés au prorata temporis.

En dehors des stages de longue durée, l’em-
ployeur prend les dispositions nécessaires
afin d’organiser les stages de formation, de
perfectionnement et de recyclage en faveur
de son personnel.

Article 43 :
Révision des Salaires

En dehors de toute dénonciation de la pré-
sente convention, la révision de la grille sa-
lariale peut intervenir, en cas de besoin,
pour tenir compte du coût de la vie, du re-
lèvement des salaires par les pouvoirs pu-
blics ou d’autres contingences socio éco-
nomiques.

Article 44 :
Augmentation pour Avancement par
Promotion

La promotion consiste en un passage d’un
emploi inférieur à un emploi supérieur ou
d’une catégorie inférieure à une catégorie
supérieure. Elle est faite :

sur titre à l’issue d’une formation pro-
fessionnelle d’une durée égale ou supé-
rieure à neuf (09) mois autorisée par l’em-
ployeur ;

à la suite de concours professionnels or-
ganisés par l’employeur au profit des tra-
vailleurs ayant effectué quatre (04) ans
de service consécutifs dans l’entreprise.

En cas de vacance ou de création de poste,
l’employeur fait appel, de préférence, aux
travailleurs de l’entreprise. Un  nouveau re-
crutement ne serait envisagé que dans les
cas ou la spécialité recherchée ne se re-
trouve pas dans l’entreprise ou si les essais
accordés aux travailleurs de l’entreprise en
vue d’occuper le poste se révèlent non con-
cluants.
Le travailleur ainsi promu est reclassé dans
sa nouvelle catégorie.

Article  45 :
Indemnités pour Heures Supplémentaires

Les heures supplémentaires sont celles ac-
complies au-delà de la durée légale de tra-
vail et font l’objet d’une majoration de sa-
laire.

Les heures  effectuées au-delà de la durée
légale de travail ne sont pas rémunérées
pour les agents qui interviennent dans la
collecte, le traitement et la diffusion de l’in-

-

-
-

-
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formation ainsi que pour les agents com-
merciaux salariés.

Toutefois, ces agents bénéficient, en lieu et
place de l’indemnité pour heures supplé-
mentaires, d’une indemnité de responsa-
bilité ou de sujétion dont le montant est
déterminé par l’employeur.

Article 46 :
Indemnités de Déplacement

Lorsque le travailleur est appelé occasion-
nellement à exercer sa profession hors du
lieu habituel de son emploi mais dans les
limites géographiques prévues par son con-
trat ou, à défaut, par les usages de l’entre-
prise, et lorsqu’il résulte pour lui de ce dé-
placement des frais supplémentaires, il peut
prétendre à une indemnisation dans les
conditions suivantes :

1 -  A l’Intérieur du Territoire National

cinq (05) fois le taux horaire du salaire
de base de la catégorie lorsque le dé-
placement  entraîne la prise d’un repas
principal en dehors du lieu d’emploi ;

dix (10) fois le taux horaire du salaire de
base de la catégorie du travailleur lors-
que le déplacement entraîne la prise de
deux (02) principaux repas en dehors du
lieu d’emploi, le couchage étant à la
charge de l’employeur.

L’indemnité de déplacement n’est pas due
lorsque toutes ces prestations (restauration
et hébergement) sont fournies en nature.

2 -  A l’Extérieur du Territoire National

Tout déplacement temporaire à l’extérieur
du territoire national entraîne l’attribution
au travailleur des frais de mission dont le
montant est fixé par l’employeur, en fonc-
tion de sa catégorie professionnelle et du
coût de la vie dans le pays d’accueil.

Article 47 :
Prime d’Ancienneté

Dans la présente convention, on entend par
ancienneté le temps pendant lequel le per-
sonnel de la presse a exercé au sein de la
même entreprise.

Ne font pas obstacle au droit à l’ancienneté,
les absences régulièrement autorisées par
l’employeur, soit en vertu des dispositions
de la présente convention, soit en vertu
d’accords particuliers.

Ne sont pas interruptifs de l’ancienneté, les
absences pour congés payés ou exception-
nels, les stages professionnels, les disponi-
bilités avec ou sans salaire.

Une majoration pour ancienneté des salai-
res minima des travailleurs est calculée dans
les conditions suivantes :

3 %  du salaire de base du travailleur
après trois (03) ans de présence ;

5 % de salaire de base du travailleur
après cinq (05) ans de présence ;

1 % par année de présence en sus, de la
septième (7ème) année à la vingtième
(20ème) année incluse.

-

-

-

-

-
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Article 48 :
Autres Primes et Indemnités

Il est alloué aux travailleurs les primes et/
ou les indemnités ci-après :

prime de rendement ;
prime de technicité ;
prime de bilan ;
prime d’habillement et de présentation ;
indemnité de téléphone ;
indemnité de caisse ;
indemnité de risques inhérents à l’emploi ;
indemnité de transport ;
gratification.

Cette liste n’est ni exhaustive ni limitative.
Les modalités, les montants ainsi que les
bénéficiaires de ces diverses primes et in-
demnités sont fixés par l’employeur.

Article 49 :
Classification

Les travailleurs de la presse régis par la pré-
sente convention sont répartis suivant leur
qualification professionnelle dans les clas-
ses ci-après :

classe I : les agents d’exécution :
1ère catégorie à la 4e catégorie : E1, E2, E3, E4 ;

classe II : les agents de maîtrise :
1ère à la 3ème catégorie : M1, M2, M3 ;

classe III : les cadres et assimilés :
1ère à la 4ème catégorie : C1, C2, C3, C4.

La définition des emplois et les classifica-
tions suivant les catégories sont fixées en
annexe de la présente convention.

Toutefois, l’énumération des emplois n’est
donnée qu’à titre indicatif.

-
-
-
-
-
-
-
-
-

-

-

-

Le recrutement du travailleur se fait en
fonction de sa formation et/ou de son ex-
périence professionnelle.

TITRE VI 
De la Santé et Sécurité au Travail

Article  50 :
Soins Médicaux et Hospitalisation

En cas de maladie, le travailleur et les
membres de sa famille sont pris en charge
par l’employeur, conformément aux
dispositions de la Convention Collective
Générale du Travail.

Sont considérés comme membres de la
famille du travailleur, ses enfants âgés de vingt
et un (21) ans au maximum et le conjoint dont
le mariage est constaté à l’état civil.

Article 51 :
Hygiène et Sécurité sur les Lieux de
Travail

Les parties signataires de la présente con-
vention s’engagent à respecter les condi-
tions d’hygiène imposées par la réglemen-
tation en vigueur.

Elles affirment leur volonté de tout mettre
en œuvre pour assurer les meilleures con-
ditions d’hygiène et de sécurité du travail
dans l’entreprise.

Les travailleurs doivent respecter les
consignes relatives à la prévention des
accidents de travail. L’employeur met le
matériel de protection à la disposition du
personnel effectuant des travaux qui en
nécessitent l’usage.

L’employeur doit assurer un service médi-
cal ou sanitaire minimum à ses travailleurs.
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Les vestiaires, les lavabos et les toilettes à
l’usage des femmes doivent être séparés de
ceux à l’usage du personnel masculin.

TITRE VII
De la Retraite

Article 52 :
Age d’Admission

L’âge d’admission à la retraite est celui fixé
par la législation sociale en vigueur.

Article 53 :
Indemnité de Départ à la Retraite 

L’indemnité de licenciement n’est pas due
lorsque le travailleur cesse définitivement
son service pour jouir de ses droits  à la re-
traite.

Toutefois, il lui est versée, dans ce cas, une
allocation spéciale dite « indemnité de dé-
part à la retraite ».

Cette indemnité est décomptée sur les mê-
mes bases et suivant les mêmes règles que
l’indemnité de licenciement.

Le montant de cette indemnité est fixé en
pourcentage de l’indemnité de licencie-
ment. Il varie en fonction de l’âge de dé-
part à la retraite et de l’ancienneté dans
l’établissement, suivant le barème ci-après,
sans que toutefois cette indemnité puisse
être inférieure à trois (03) mois de salaire
du travailleur.

Age à la retraite
Anciennete

5 0
ans……….
5 1
ans……….

65%
57,5%
50%
42,5%
37,5%

1 à 15 ans Plus de 15 à

70%
62,5%
55%
47,5%
42,5%

75%
67,5%
60%
52,5%
47,5%

Plus de 20 à

80%
72,5%
65%
57,5%
52,5%

Plus de 30

TITRE VIII 
De la Commission Paritaire d’Arbi-

trage et d’Interprètation

Article 54 :
Composition

Il est institué une commission paritaire d’ar-
bitrage et d’interprétation pour rechercher
à l’amiable une solution aux différends ré-
sultant de l’interprétation et de l’applica-
tion de la présente convention collective
avec l’annexe qui en fait partie intégrante.

Cette commission, présidée par le Ministre
chargé du travail ou son représentant, com-
prend trois (03) représentants titulaires et
trois (03) suppléants des organisations re-
présentatives des employeurs, trois (03) re-
présentants titulaires et trois (03) sup-
pléants des organisations représentatives
des travailleurs.

La liste des membres titulaires et suppléants
de la commission paritaire est communi-
quée au Ministre chargé du travail par cha-
cune des parties après saisine de ce dernier.

Article 55 :
Procédure et Règlement

La partie qui désire soumettre un différend
à la commission doit le faire par écrit en le
portant à la connaissance de l’autre partie
et du Ministre chargé du travail. Celui-ci est
tenu de réunir la commission dans un dé-
lai maximum de trente (30) jours.

Lorsque la commission paritaire donne un
avis à l’unanimité de ses membres, le texte
de cet avis doit être signé par les membres
de la commission. Le texte signé a les mê-
mes effets juridiques que les dispositions
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de la présente convention collective. Cet
avis fait l’objet d’un dépôt au greffe du tri-
bunal de première instance par la partie la
plus diligente.
En cas de désaccord, les parties peuvent re-
courir au tribunal compétent.

Article 56 :
Modalités de Fonctionnement

Les modalités de fonctionnement de la com-
mission font l’objet d’un règlement inté-
rieur élaboré d’accord parties.

TITRE IX
Des Dispositions Diverses

Article 57 :
Autres Dispositions

Pour tout ce qui n’est pas prévu dans la pré-
sente convention, les parties s’en remettent
aux dispositions législatives et réglementai-
res en vigueur.

Article 58 :
Prise d’Effet

La présente convention prend effet pour
compter de la date de sa signature.

Fait à Bohicon, le ...........................

Pour l’Union des Professionnels des
Médias du Bénin (UPMB)

 Brice HOUSSOU

Aristide Euloge MIKPON       Wilfrid Hervé ADOUN

Ont signé :

Pour le Conseil National du Patronat
de la Presse et de l’Audiovisuel du
Bénin (CNPA/Bénin)

Christophe DAVAKAN Firmin GANGBE

Fernando HESSOU

Approuvé : Cotonou le 20 mars 2008

Le Ministre du Travail et de la Fonction
Publique

Vu :

La Directrice Générale du Travail
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CLASSIFICATION PROFESSIONNELLE

CLASSE 1 : AGENTS D’EXECUTION

CATEGORIES DEFINITION DE LA CATEGORIE EMPLOIS OU TITRES CORRESPONDANTS

Travailleurs exécutant des tâches
élémentaires ne nécessitant
aucune connaissance particulière
ni aucune adaptation préalable.

Travailleurs ayant un minimum
d'instruction et possédant les con-
naissances élémentaires de  leur
spécialité acquise par la pratique.

E1 - Manœuvre
- Nettoyeur
- Balayeur

- Gardien
- Concierge pouvant  répondre au téléphone
- Agent de liaison
- Jardinier
- Aide - ouvrier
- Distributeur de journaux
- CEPE ou équivalent
- Travailleurs de la catégorie E1 promus.

E2

E3 Travailleurs d'habileté et de
rendement courant exécutant des
travaux qui exigent des
connaissances professionnelles
certaines.

Travailleurs à qui sont confiés des
travaux qualifiés exigeant des
connaissancesprofessionnelles
approfondies.

- Commis de bureau
- Chauffeur
- Opérateur de saisie
- Ouvriers spécialisés
- CEP + formation de courte durée
- Travailleur de la catégorie E2 promu

E4 - Technicien d'exploitation de radiodiffusion
  ou de télévision
- Ouvrier qualifié
- Employé des services administratif,
  financier et commercial.
- Infographe
- Caissier
- Titulaire du CAP ou équivalent
-  Titulaire du BEPC ou équivalent
- Travailleur de la catégorie E3 promu
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CLASSE 2 : AGENTS DE MAÎTRISE

Travailleurs à qui sont confiés des tra-
vaux qualifiés exigeant des connais-
sances  professionnelles étendues.

M1

Journaliste - Reporter
Rédacteur - Graphiste
Technicien d'exploitation
de radiodiffusion ou de télévision
Caricaturiste
Web master
Photojournaliste
BAC, DTI ou équivalents
Travailleur de la catégorie E4 promu

Rédacteur adjoint 1ère classe
Réalisateur 1ère classe
Assistant documentaliste
Correcteur débutant 1ère classe
Employé des services administratif,
financier et commercial
Titulaire du BTS, licence ou équivalent
Travailleur de la catégorie M1 promu

Rédacteur - adjoint 2è classe
Réalisateur 2è classe
Assistant documentaliste 2è classe
Correcteur 2è classe
Employé des services administratif,
financier et commercial
Travailleur de la catégorie M2 promu

Travailleurs possédant des aptitudes
pour exécuter des travaux qualifiés
exigeant   des connaissances
professionnelles approfondies.

M2

M3 Travailleurs possédant des aptitudes
professionnelles pour exécuter des
travaux hautement qualifiés.

-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-

-
-
-
-
-

-
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CLASSE 3 : CADRES ET ASSIMILES

Agents d'encadrements occupants
des fonctions techniques, administra-
tives financières et commerciales
possédant l'un des titres requis ou
ayant une qualification profession-
nelle acquise après une longue ex-
périence

C1

Agents de conception possédant des
connaissances approfondies de la
profession acquises par une longue
expérience professionnelle

C2

C3 Cadres de conception possédant des
connaissances approfondies de la
profession acquise par des études
adéquates au moyen d'une
formation technique ou une longue
expérience professionnelle appuyée
sur des connaissances générales
étendues et nécessitant une
délégation de pouvoir du Conseil
d'Administration

Travailleurs  de la catégorie C1
promus.Rédacteur principal
Cadre technique, administratif,  financier
et commercial.
Comptable de haut niveau
Ingénieur de radiodiffusion et télévision
Correcteur  principal
Contrôleur de gestion- Directeur technique
Maîtrise en journalisme +2ans d'expérience
Diplôme d'Etudes Supérieures Spécialisées
(DESS) ou équivalent
ENAM 2
Diplôme d'ingénieur
DEA + 1 an d'expérience
ENEAM 2
Master
Travailleurs  de la catégorie C2 promus

-
-
-

-
-
-
-
-
-

-
-
-
-
-
-

-

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

Cadre technique, administratif, Financier et
commercial
Rédacteur
Réalisateur
Documentaliste
Correcteur
DUT
DST
DSJ
Maîtrise
ENAM 1
ENEAM 1
Travailleurs  de la catégorie M3 promus.

-

-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-
-
-

Cadre technique, administratif, Financier et
commercial
Rédacteur titulaire
Chargé de production radiodiffusion
ou télévision
Réalisateur titulaire
Documentaliste
Correcteur titulaire
Caricaturiste titulaire
Ingénieur adjoint de radio diffusion
et de télévision
DSJ +2 ans d'expérience
DUT+2 ans d'expérience
DST+2 ans d'expérience
ENAM 1+2 ans d'expérience
ENEAM 1+2 ans d'expérience
Maîtrise en journalisme
Diplôme d'Etudes Approfondies (DEA)
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C4 Cadres exerçant de hautes  fonctions
ou des responsabilités importantes
au sein de l'entreprise et nécessitant
une délégation de pouvoir du Conseil
d'administration

- Directeur Général
- Doctorat ou équivalent
- Cadres  de la catégorie C3 promus
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Titus FOLLY
Secrétaire Général

Charles Féridjimi COSSI
Secrétaire Général

Adjoint

Brice HOUSSOU
Président

Guy Constant EHOUMI
1er VIce Président

Herbert HOUNGNIBO
3ème VIce Président

François ALONOMBA
2ème  VIce Président

Camille DJAMAGBO
Trésorier Général Adjoint

Bruno SEWADE
Secrétaire à la Formation

et à la Spécialisation

Euloge NANGA
Secrétaire à la Culture,
aux Loisirs et au Sport

Jean Claude KOUAGOU
Secrétaire Adjoint à la

Formation et à la Spécialisation

Olga KOKODE NOUNAGNON
Secrétaire à la Solidarité

et à la Condition Féminine

Achille YONLONFOUN
Secrétaire Adjoint à l'organisation

Moudachirou SOUBEROU
Secrétaire à l'organisation

Bertille KESSOU
Trésorière Générale

Cosme HOUNSA
Secrétaire aux Relations
Publiques, Porte-Parole

Bureau Exécutif
de l'UPMB, 3e Mandature,

2010 à 2013
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LES MEMBRES DU BUREAU EXECUTIF DE L'UPMB

NOM & PRENOMS RESPONSABILITE CONTACT

ALONOMBA François

HOUNGNIBO Herbert Tauyé

FOLLY Titus Longin

COSSY Charles Féridjimi

Président

1er Vice Président

2e Vice Président

3e Vice Président

Secrétaire Général

Secrétaire Général Adjoint

 KESSOU Bertille

DJAMAGBO Camille

 HOUNSA Cosme

SEWADE Bruno

KOUAGOU Jean Claude

SOUBEROU Moudachirou

YONLONFOUN Achille

KOKODE NOUNAGNON Olga

NANGA Euloge

Trésorière Générale

Trésorier Général Adjoint

Secrétaire aux relations publi-
ques, Porte-parole

Secrétaire à la formation

Secrétaire Adjoint à
la formation

Secrétaire à l'organisation

Secrétaire Adjoint à
 l'organisation

Secrétaire aux affaires sociales

Secrétaire aux jeux, loisirs
et sports

 HOUSSOU Brice

 EHOUMI Guy Constant

COMMISSARIAT AUX COMPTES DE L'UPMB

NOM & PRENOMS RESPONSABILITE CONTACT

 Guy DOSSOU YOVO

Oubédath MAMA

1er Commissaire aux Comptes

2ème Commissaire aux Comptes

95 06 69 94

97 646 105

90 903 076

90 916 455

90 041 274

90 906 708

95 958 033

97 897 309

97 885 646

96 466 182

21 32 61 99

21 32 61 99

21 32 61 99

90 028 239

95 964 642

21 32 61 99

21 32 61 99
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CONSEIL CONSULTATIF DE L'UPMB

NOM & PRENOMS RESPONSABILITE CONTACT

Aboubacar KISSIRA

Blaise TOSSOU

Bruno HOUESSOU

Président

Secrétaire Général

Rapporteur

95 952 119

97 601 790

97 480 517

LES COORDINATIONS RÉGIONALES DE L'UPMB

NOM & PRENOMS RESPONSABILITE REGIONS

Léonce HOUNGBADJI

René ADENIYI

Adrien TCHOMAKOU

Djibril YESSOUFOU

Ignace AOUBRE

Idrissou Abdoulaye KARE

Auguste GNANSOUNOU

 Francis BEO

Aboubacar SINAYOROU

Sébastien GUIDI

 Joseph MENSAH

 Martin DEGBE

Thomas AKIYEMI

Pamphile ZINSOU-PLY

Stafford Abel ADANDE

Casimir ATCHOKOSSI

Joseph MOUZOUVI

Christie BAMENOU.

Coordonnateur

Rapporteur

Secrétaire

Coordonnateur

Rapporteur

Secrétaire

Coordonnateur

Rapporteur

Secrétaire

Coordonnateur

Rapporteur

Secrétaire

Coordonnateur

Rapporteur

Secrétaire

Coordonnateur

Rapporteur

Secrétaire

Coordination
Atlantique / Littoral

Coordination
Atacora / Donga

Coordination
Borgou / Alibori

Coordination
Mono / Couffo

Coordination
Ouémé / Plateau

Coordination
Zou / Collines
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LES COORDINATION DES DÉPARTEMENTS TECHNIQUES
SPÉCIALISÉS DE L’UPMB

NOM & PRENOMS RESPONSABILITE DEPARTEMENTS

Jean AGUEGUE

Jonas BOTCHI

Charles LIGAN

Rosemonde TCHIAKPE

Jean ADANDE

Benoit KOFFI

Florian GBAGUIDI

Laurent YOVO

Aziz IMOROU

Nicaise MIGUEL

Rodrigue AFOTO

Judicaël AYADOKOUN

Bachirou ASSOUMA

Bonaventure KITI

Virgile ANATO

Désiré VIGAN

Antoine HOUNKPADE

Denis HOUNGNIMON

Raïssa GBEDJI

Sylvestre NONFODJI

Gérard GUEDEGBE

Dossou KPITIME

Claude Fagnon ADJAKA

Evariste Folly AMOUZOUVI

Chef de Département

Chargé de programme

Rapporteur

Chef de Département

Chargé de programme

Rapporteur

Chef de Département

Chargé de programme

Rapporteur

Chef de Département

Chargé de programme

Rapporteur

Chef de Département

Chargé de programme

Rapporteur

Chef de Département

Chargé de programme

Rapporteur

Chef de Département

Chargé de programme

Rapporteur

Chef de Département

Chargé de programme

Rapporteur

Département
Radio

Département
Image de Presse

Département
 Presse Ecrite

Département
Télévision

Département
Réseaux Spécialisés

Département
Graphisme

Département
Presse en Ligne et Etrangère

Département
Dessin de Presse
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LISTE DES REPRÉSENTANTS RÉGIONAUX DE L’ODEM

LES MEMBRES DE L'ODEM 5ème MANDATURE

TOWANOU Aubin
90 01 02 74
taubin2002@yahoo.fr

ZINZINDOHOUE Florian
97 98 95 45
florianzinzindohoue@yahoo.fr

GBAGUIDI Aurelien
95 05 36 75 / 90 06 00 71
gbarelien@yahoo.fr

GANGBE Firmin
90 94 62 25 / 93 60 92 55
jlavenir058@yahoo.fr

TCHIBOZO Basile
97 57 96 15/ 95 95 09 83
tchibozo2005@yahoo.fr

EKLOU Kokouvi
95 96 80 14
keklou2001@yahoo.fr

Porte parole : Kélani Aliou ADISSA
97 87 43 62 / 90 04 02 89
ajeoifr@yahoo.fr

Trésorier Général : TONOUKOUIN Sessi
95 42 35 20 / 97 09 09 90
tsessi@gmail.com

I - Bureau

II - Membres

Siège : C/282u Immeuble Tall (2ème étage) à côté du Collège " La Loi des Lois "
Ayélawadjè, 100m après Pharmacie Sègbèya (Akpakpa)
Tél : (229) 21 37 42 59 ; (229) 90 92 90 75 ; 01 BP : 6694 Cotonou - République du Bénin

Président : MAGNIDET Marie Richard
90 92 90 75 / 97 89 24 94
fritzill64@yahoo.fr

Vice Président : de SOUZA ATTIGNON Martine
95 79 01 29
souzimarte@yahoo.fr

Secrétaire Général : YAHOUEDEHOU Constant
95 85 20 85

DOSSA Maxime
97 48 64 87 / 95 38 62 82
maxidoss2@yahoo.fr

Me SAMBAOU Djibril Zakari
97 72 43 23 / 90 01 16 08
sambaouz@yahoo.fr

- Région Atacora-Donga : Sérépa TCHINOUKA (Natitingou) & Sayo SARE (Djougou)

- Région Alibori : Aboubacar SINAYOROU (Kandi)

- Région Borgou : Lucien SOTONDJI , Radio Parakou, Tél : 97 720 674 / 23 612 864

- Région Collines : Yves AKODEGNON (Dassa)

- Région Zou : ADAGBE Désiré (Bohicon)

- Région Mono-Couffo :  Christophe  SOUKPO (Lokossa) & Jean Daniel DENOU (Adjahonmè)

- Région Ouémé-Plateau :  François Gérard ZINSOU 97 443 862  (Porto-Novo) & Akambi BANKOLE

- Région Atlantique : Napoléon ALLAGBE (Allada)
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BUREAU DIRECTEUR DU CONSEIL NATIONAL
DU PATRONAT DE LA PRESSE ET DE L'AUDIOVISUEL DU BENIN

Président

1er Vice Président

2ème Vice Président

3ème  Vice- Président

4ème  Vice- Président

Secrétaire Général

Secrétaire Général Adjoint

Trésorier Général

Trésorier Général Adjoint

Secrétaire  à la Formation

Secrétaire  adjoint à la Formation

Secrétaire aux TIC, à la Coopération
et à la Mobilisation des Ressources

Secrétaire Adjoint aux TIC, à la Coop
et à la Mobilisation des Ressources

Secrétaire Général à l'Organisation

Secrétaire Adjoint à l'Organisation

Secrétaire à la Communication et aux
Relations Publiques

Secrétaire aux Affaires Sociales et
aux Loisirs

Malik SEIBOU IDRISSOU

Clément ADECHIAN

Christian de SOUZA

Kassim ZATO

Nadine LAGNIDE

Gérard AGOGNON

Wilfrid GBEGAN

Akuété ASSEVI

Cyrille SAÎZONOU

Maurille AGBOKOU

Yaya YOLOU

Césaire AGOSSA

Gomina ABOU BAKARI

Etienne HOUESSOU

Evariste HODONOU

Stéphane TODOME

Alain ADOUN

93 000 021

97 984 496

97 112 620

93 712 499

97 311 438

97 085 389

97 337 079

95 862 024

97 232 932

95 959 998

96 602 957

95 841 065

97 149 864

97 980 599

97 447 545

97 225 925

95 968 838

NOMS & PRENOMS RESPONSABILITE CONTACT
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HAUTE AUTORITÉ DE L'AUDIOVISUEL ET DE LA COMMUNICATION (HAAC)
4ÈME MANDATURE

Edouard LOKO
Vice Président, Président de la

Commission de la Carte de Presse,
l'Ethique et la Déontologie

Kimba BA SEGUERE
1er Rapporteur, Président
 de la Commission des Médias
du Secteur Privé

Victorin AGBONON
Président de la Commission

des Techniques et des
Nouvelles Technologies de

la Communication

Mathias TOSSA
Président de la Commission
des Médias de service public

Joseph OGOUNCHI
Président de la Commission
des Relations Publiques et de
la Communication

Moïse BOSSOU
Président de la Commission
des Relations Extérieures et

de la Coopération

Théophile NATA
Président

Célestin AKPOVO
2ème Rapporteur, Président de
la Commission de la Législa-

tion et du Contentieux

Roufaï AKOBI
Président de la Commission
de la Formation et de la
 Documentation



260

Mes  Notes  /  My  Notes  /  Meine  Notizen



261

Mes  Notes  /  My  Notes  /  Meine  Notizen



262

Mes  Notes  /  My  Notes  /  Meine  Notizen



263

Mes  Notes  /  My  Notes  /  Meine  Notizen



264

Mes  Notes  /  My  Notes  /  Meine  Notizen



265

Mes  Notes  /  My  Notes  /  Meine  Notizen



266

Mes  Notes  /  My  Notes  /  Meine  Notizen



267

Mes  Notes  /  My  Notes  /  Meine  Notizen



268

Mes  Notes  /  My  Notes  /  Meine  Notizen



269

Mes  Notes  /  My  Notes  /  Meine  Notizen



270

Mes  Notes  /  My  Notes  /  Meine  Notizen



271

Mes  Notes  /  My  Notes  /  Meine  Notizen



272

Mes  Notes  /  My  Notes  /  Meine  Notizen



273

Mes  Notes  /  My  Notes  /  Meine  Notizen



274

Mise en page et impression
Imprimerie COPEFImprimerie COPEFImprimerie COPEFImprimerie COPEFImprimerie COPEF

Tél : 00 229 21 30 16 04 / 90 03 93 32
E-mail : imprimerie_copef2006@yahoo.fr

Cotonou - Bénin



275

FES, Bénin
Rue Amelco, Les Cocotiers
08 B.P. 0620 Tri Postal
Cotonou -  Bénin
Tél :  +229 21 30 27 89 / 21 30 28 84
Fax :  +229 21 30 32 27
E-mail : cotonou@fes-westafrica.org
www.fes-benin.org

FES, Côte-d’Ivoire
II Plateaux SOPIM, Résidence Silence,
Non loin du Commissariat
du 12 ème Arrondissement
Rue J 55, Villa 26 H
08 B.P. 312 Abidjan 08
Tél :  +225  22 42 69 65
Fax : +225  22 42 69 67
E-mail: fescivsec@fes-westafrica.org
http://cotedivoire.fes-international.de

FES, Ghana
869/2 Ring Road East,
proche de Danquah Circle
P.O. Box 9722 KIA
Accra - Ghana
Tél : +233 21 77 24 71
Fax : +233 21 77 29 90
E-Mail : office@fesghana.org
http://ghana.fes-international.de

FES, Mali
Badalabougou - Est, Rue 27, Porte 49
BP : 428 Bamako - Mali
Tél : +223  20 22 44 24
        +223  20 22 28 48
Fax : +223  20 22 91 13
E-mail : bbko@fes-ml.org
http://mali.fes-international.de

 LES BUREAUX DE LA FRIEDRICH-EBERT-STIFTUNG EN AFRIQUE DE L’OUEST

FES, Nigeria
12, Marrakesh Street
Wuse II - Abuja - Nigeria
P.M.B 5142, Wuse Abuja
Tél : +234 9 4 13 79 76-7
        +234 9 6 70 85 69
        +234 9 6 71 99 08
Fax :+234 9 4 13 88 20
E-mail: info@fes-nigeria.org
www.fes-nigeria.org

FES, Abuja
12 Marrakesh Street,
Off Kumasi Crescent
Wuse II, Abuja - Nigeria
Tel: +234 9 6708569 / 9 6719908
E-mail: abuja@fes-westafrica.org
www.fes-westafrica.org/abuja

FES, Sénégal
Villa Ebert, Avenue des Ambassadeurs
Fann-Résidence
B.P. 25516
Dakar Fann - Sénégal
Tél :  +221 33 869 27 27
Fax :  +221 33 869 27 28
E-mail : fes@fes-sn.org
http://fes-sn.org
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